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PR EFA CE

J’offre ici au public le résumé aussi substantiel, aussi 
dépourvu de développements superflus qu’il m’a été pos­
sible, du cours d’économie politique que je professe, de­
puis bientôt six années, au Collège de France. Appelé, 
en 1852, sur la désignation de M. Michel Chevalier, à sup­
pléer dans sa chaire l ’éminent professeur, j ’ai dû par­
courir, dans cet espace de temps, l ’ensemble des ques­
tions que comporte un tel cours, et revenir sans cesse 
sur les principes les plus généraux de la science écono­
mique. Tout m’en faisait une obligation : le caractère 
du lieu , mon propre esprit dominé dans ces matières 
par le besoin de marcher sur le terrain solide des élé­
ments, la nature d’un enseignement s’adressant à la 
jeunesse des écoles qui, privée de tout autre cours d’é­
conomie politique, vient demander avant tout à celui 
du Collège de France des vues sûres et des directions 
bien arrêtées. Aussi aurais-je pu intituler cet ouvrage : 
Principes généraux de Véconomie politique, si je n’avais 
craint d’effrayer la portion du public qui fuit les titres 
trop ambitieux, et si la forme d’un Manuel ne m’avait 
paru mieux choisie pour faire parvenir à leur adresse les 
enseignements que ce livre résume. J’ai tâché que ce 
titre de Manuel fût justifié par la disposition méthodique 
des matières, par la rapidité de l’exposition, par le désir 
de n’omettre aucune question fondamentale, comme par 
le soin de résumer sur chacune d’elles les solutions qui 
s’autorisent du nom des principaux économistes, enfin 
par le ferme propos de dispenser les lecteurs distraits ou 
affairés de ce temps-ci de lire, sous peine de rester dans 
une ignorance absolue, des ouvrages plus considérables 
et qui supposent une étude préparatoire. Mon but serait
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encore bien mieux atteint toutefois, je l ’avoue, si ce 
Inre leur inspirait l’envie de recourir directement aux 
maîtres et d’étudier des traités ou plus spéciaux ou plus 
développés. ^

Je ne pouvais ignorer qu’il existe, quoiqu'on très-petit 
nombre, des traités élémentaires qui sont depuis long- 
emps en possession.du succès. Le mérite facile d’être 

te dernier venu dans la même carrière m’a empêché d’en 
concevoir du découragement. C’est au surplus un avan­
tage y n  vaut peut-être la peine qu’on en tienne compte 
H1 auteur. Les sciences morales et politiques sont sujettes 
a se modifier sans cesse ; et, même en admettant que leurs 
principes les plus essentiels soient fixés, les changements 
que le temps apporte à l ’état des esprits et des choses 
font egalement varier le degré d’importance qu’il convient 
de mettre au développement de tel ou tel de ces prin­
cipes. Il suffît de regarder autour de soi pour reconnaître 
aisément que chaque moment de l ’iiistoire des sciences 
a ses problèmes de prédilection, comme chaque époque 
a ses préoccupations spéciales. Les sciences d’une na­
ture analogue à l ’économie politique sont obligées de 
changer jusqu’à un certain point leur mode d’exposition 
a mesure que les objections ou que les dispositions d’es- 
pnt qu’elles rencontrent se renouvellent, à mesure en 
outre qu’elles accomplissent sur elles-mêmes un travail 
de transformation. C’est ce qui explique que des traités 
d économie politique, écrits au dernier siècle ou au com- 
mencement du nôtre, ont perdu une partie de leur popu-
arité bien qu’ils gardent intrinsèquement tout leur mé-

nte. Enfin nous nous sommes dit, poumons encourager 
nous-meme dans notre entreprise, qu’il n’était pas abso­
lument nécessaire pour être utile de faire mieux que ses 
devanciers, mais .qu’il suliisait d’avoir fait à plusieurs 
égards autrement qu’eux. Si la vérité est une, les voms 
pour y arriver sont nombreuses, et plus ces voies se mul- 
iplient, plus les esprits qui sont de sorte fort diverse
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ont de chances de trouver celle peut les y conduire.
Les personnes qui liront ce livre pourront, grâce aux 

nombreuses analyses qu’il contient et au soin que nous 
avons eu de tenir compte des publications les plus impor­
tantes, tant en France qu’à l ’étranger, se faire une idée 
exacte de l ’état de la science économique à l ’heure pré­
sente sur presque toutes les grandes questions dont eUe 
s occupe. Tel a été et tel a dû être notre but principal. 
L impersonnalité , qui est partout ailleurs un défaut, 
figure au premier rang parmi les mérites d’un pareil 
genre d’ouvrages. On sait gré à l ’auteur de s’effacer de­
vant la science. Pourtant, en mettant ce précepte en 
pratique, je n’ai pas cru que mon titre me condamnât à 
en abuser. Tout en parlant au nom de la science , l’au­
teur d’un traité de la nature de celui-ci peut, sans in­
convénient, je crois, laisser voir, quand il y a lieu, que 
c’est lui qui parle, sous la condition expresse d’en avertir 
le lecteur; il le peut laisser voir par le mode d’exposi­
tion qu’il adopte et par l ’importance particulière qu’il 
attache à tel ou tel point de vue. En ce sens, nous osons 
croire que notre livre ne fait pas double emploi avec les 
autres livres élémentaires. Les principes de l’ordre moral 
auxquels nous rattachons les vérités économiques y sont 
mises en relief avec un soin particulier. Nous nous pro­
posons, au surplus, dans un ouvrage ultérieur qui rou­
lera plus spécialement sur les rapports de l ’économie 
politique avec la morale, de développer ce que nous 
n’avons fait qu’indiquer ici. Il nous a été impossible 
de nous abstraire des attaques qu’a subies l ’économie 
politique dans ces derniers temps. En la montrant, avec 
les maîtres dont nous suivons les leçons, toute pénétrée 
des idées de liberté et de responsabilité individu. Ile 
qu elle ne cesse de revendiquer, nous faisons voir, p lu s  
que ne 1 avaient fait les premiers économistes préoccu­
pés presque exclusivement de l ’idée de faire tombei' les 
monopoles, et sur les pas de quelques inspirateurs plus
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récents, qu’elle conduit, non à l ’anarchie, mais à l ’ordre 
et à l’harmonie des intérêts, et qu’elle se concilie on ne 
peut mieux avec cette sociabilité, cette solidarité humaine 
qu’on a voulu lui opposer. Il en est de même de la 
perfectibilité, de l ’idée de progrès. Combien de fois ceux 
qui ont accusé l ’économie politique d’être une théorie 
égoïste, traduction étroite et systématique des intérêts 
de la bourgeoisie riche dans l ’ordre scientifique, n’ont-ils 
pas répété que la même science ne voyait dans l ’hu­
manité qu’un mouvement de rotation perpétuelle, si 
ce n’est même un mouvement l’étrograde ! Nous avons 
eu à cœur de répondre à ce reproche.

J’ai dit brièvement, et les préliminaires qui ouvrent ce 
livre diront mieux encore, ce que j ’ai voulu faire, et ce 
que je ne me llatte que d’avoir imparfaitement accom­
pli; sûr seulement d’une chose, c’est d’avoir cher­
ché la vérité uniquement, et avec toute l ’ardeur possible 
mise à des études que rien ne distrait et ne partage. 
Maintenant qu’il me soit permis de clore cette préface 
par un double remerciement : j ’adresse le premier au 
maître illustre qui m’a ouvert, avec une bienveillance 
que je ne puis oublier, la carrière du haut enseignement, 
et dont les conseils non plus que l ’amitié ne m’ont pas 
fait défaut depuis lors. C’est à lui que revient de droit 
l’hommage coi’dial que je me plais à lui faire de cet ou­
vrage, dans lequel il retrouvera plus d’une fois, et le 
public avec lui, la trace sensible de ses leçons. Quant à 
l ’autre remerciement, à qui donc pourrai-je l ’adresser, 
si pe n’est à cet auditoire si sérieux et si sympathique 
qui n’a cessé de me soutenir dans cette laborieuse 
carrière par ses constants encouragements?

H e n r y  H a e d r il l a r t .

28 juillet iSl)'/



MANUEL

D’ÉCONOMIE POLITIQUE

—(MÎ‘0—

PREMIERE PARTIE

VUES G É N ÉR A L E S

CHAPITRE PREMIER.

VUE GÉNÉRALE DES PHÉNOMÈNES ÉCONOMIQUES ET DE
l ’ord re  q u i s’y o b s e r v e .

Toute science implique l’idée d’ordre; et il y a autant 
de sciences qu’il y a dans le monde de sphères distinctes 
dans lesquelles l’Ordre, cette visible révélation de la Pro­
vidence, se manifeste. C’est ainsi que la physique, la chi­
mie, l’astronomie, parmi d’autres sciences définitivement 
reconnues, forment des branches de la connaissance hu­
maine qu’on n’est tenté de confondre ni entre elles ni avec 
d’autres. De même, ce qui fait que les sciences dont 
l’homme et la société forment l’objet ont aussi une réalité, 
c’est que le monde moral et la société présentent certaines 
classes distinctes de faits qui sont soumis tà des lois.

1
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Moniror qu’il oxisie toute une catégorie de phénomènes 

auxquels s’applique la dénomination de faits économiques, 
et que CCS phénomènes, loin d’être livrés au hasard, à la 
confusion, présentent une certaine généralité et obéissent 
à un certain ordre naturel, telle est donc, si l’on veut suivre 
une marche méthodique, la première tâche à remplir.

Le fait le plus saillant qui se présente à l’observateur, 
lorsqu’il jette les yeux sur la société, c’est le spectacle de 
l’activité universelle. Le travail est la loi commune de 
l’humanité. La division du travail, cette séparation des 
occupations, marque d’une civilisation avancée et l’une 
des causes les plus puissantes de ses développements, est 
ensuite une des choses qui frappent le plus. Autant en di­
rons-nous de \'échange , qui met ces travaux divers eu 
communication perpétuelle , et qui est la conséquence 
inévitable de la séparation des tâches; car, dans un état 
social ou les taches sont très-divisees, et où chacune d’elles 
se subdivise encore en une foule d’opérations, il est de 
toute évidence qu’échanger n’est pas moins nécessaire 
pour vivre que travailler. Quand même l’attention ne se­
rait pas attirée par les formes si diverses que revêt l’é­
change, il est impossible qu’elle ne tombe pas sur l’ins­
trument général qu il emploie, sur la monnaie, cette 
invention commune, de même que le langage, à tous les 
peuples civilisés. Comment ne pas remarquer un autre 
phénomène plus surprenant encore? Du moins cette mon­
naie d’or ou d’argent qui achète les autres valeurs en a une 
par elle-même. Mais par quel prodige voyons-nous de sim­
ples morceaux de papier, dépourvus par eux-mêmes de 
toute valeur, obtenir sur leur remise les plus magnifiques 
produits de 1 industrie et de l’art, les sommes d’or ou d’ar­
gent les plus considérables? C’est le crédit, dit-on , qui 
opère ce miracle familier dont peu de gens, encore de nos 
jours, se rendent bien compte.

Voilà assurément des faits incontestables, frappants et 
reconnaissables entre tous : ils ne sont pas les seuls de la
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môme nature. 11 suffît pour s’en convaincre de porter le 
regard le plus superficiel sur les producteurs eux-mômes 
et sur la manière dont les produits sc distribuent entre 
eux. Les uns apportent dans l’œuvre commune le con­
cours de leurs bras et reçoivent un salaire ; il en est qui 
demandent leurs moyens de vivre à 1 exercice de leurs ta­
lents dans les diverses professions que l’on a surnommées 
libérales. D’autres, possesseurs de capitaux, mus par 
l’espérance de recueillir certains bénéfices, engagent leurs 
fonds dans des entreprises qu’ils surveillent et dirigent 
eux-mêmes; d’autres se contentent de placer leurs épar­
gnes, dont ils perçoivent une rente. Ceux-ci possèdent des 
maisons dont ils touchent un lotjer\ ceux-là sont proprié­
taires de terres qu’ils font valoir eux-mêmes ou dont ils 
attendent un fermage. Un certain nombre enfin, rendant 
des services qu’on nomme publics, vit sur le produit de 
Vimpùt. Toutes ces branches de revenu se déploient sous 
nos yeux. Il nous est loisible par conséquent d en intei- 
roger les sources, d’étudier les causes diverses qui en font 
varier le cours, et de nous demander quel est l’emploi le 
plus fructueux qu'elles peuvent recevoir.

Le signe distinctif des phénomènes que nous venons de 
rappeler succinctement, c’est la valeur.

Distinguer un certain nombre de faits marqués de ce 
signe particulier, reconnaître dans la production et dans 
la distribution des valeurs tout un ordre spécial de recher­
ches, c’est avoir établi, sinon encore l'existence, du moins 
la possibilité d’une science sui generis\ c’est avoir déjà 
jusqu’à un certain point déterminé le champ de l’économie 
politique.

II.

Mais ces faits économiques présentent-ils un caractère 
suffisant de fixité, de généralité, de régularité pour deve­
nir matière de science? Ces faits ont-ils des lois?— 11 serait
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bien étrange qu’ils n'en eussent point. En effet, nous ne 
connaissons pas dans le monde une seule espèce de phé­
nomènes que Dieu ait abandonné à l’arbitraire et au ha­
sard. Il serait par trop contradictoire de supposer qu’il 
a fait exception pour ceux-ci qui sont d’une importance 
immense, puisqu’ils tiennent à toute l’organisation des so­
ciétés. Cependant tel est le sort des sciences qui s’occu­
pent de l’homme : longtemps elles voient contester jusqu’à 
leur légitimité. Cela n’a pas empêché les philosophes, en 
ce qui concerne l’étude de la nature humaine, de laisser 
dire le scepticisme et de passer outre. Ainsi ont fait, dans le 
cours du siècle dernier, de profonds penseurs pour les phé­
nomènes économiques. Quesnay, Turgot, Adam Smith, ont 
aussi entendu dire que tout, dans le monde du travail et des 
transactions, est arbitraire, indéfiniment modifiable au 
gré des volontés humaines; ils ne l'ont pas cru, ils ont 
passé outre. Du sein de ces phénomènes mieux observés, 
ils ont dégagé un élément permanent, universel, l’idée de 
certaines conditions auxquelles la société est tenue de se 
conformer pour que l’activité et le bon ordre régnent dans 
les alfaires et pour que la prospérité qui en est le fruit 
aille s’accroissant sans cesse sur cette terre que l’homme 
n’aura pas vainement arrosée de ses sueurs.

Dès lors, l’économie politique a été fondée véritahle- 
ment. Tant que l’attention ne s’était portée que sur des 
faits économiques locaux, particuliers, empiriquement 
constatés, sans vue d’ensemble, il y avait eu des ôô.ser- 

économiques, il n’y avait pas encore de science. 
« Il n'y a de science.  ̂ a dit Aristote, que de ce qui est 
général. »

Quelques objections s’élèvent pourtant encore au seuil 
même de la science économique comme des fins de non- 
recevoir. 11 suffira d’observations fort sommaires pour en 
faire justice.

On a prétendu que la valeur étant chose essentiellement 
variable, ainsi qu’une expérience journalière nous en con-
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vainc, il n’y avait pas moyen de rien fonder de solide sur ce 
fonds qui se dérobe sans cesse.— Une pareille objection, 
pour peu qu’on la poussât à ses conséquences, irait droit à 
rendre impossible l’existence de toutes les sciences expé­
rimentales. Les plus certaines, en effet, s’appuient sur des 
phénomènes mobiles (tels que l’électricité, la lumièie, le 
calorique). Fort heureusement cette variabilité n’exclut pas 
la règle; les jaits sont mobiles, les lois sont stables.— Une 
objection analogue est encore tirée de la variabilité de 
Xutile. Il change, dit-on, de peuple à peuple, comme d’in­
dividu à individu.— Cette variabilité n est point douteuse, 
et il faut en tenir un grand compte ; mais elle a des limi­
tes. Les conditions favorables à l’existence et au dévelop­
pement des êtres, leurs rapports les pdus essentiels ne 
changent point, non plus que leur nature en ce qu elle a de 
constitutif. Depuis le commencement, telle plante est pour 
l’homme un poison, telle autre lin remède. De même, telle 
conduite est utile ou funeste dans ses effets, quel que soit 
le degré de latitude.

Les faits économiques auxquels nous avons fait allusion 
sont communs à tous les temps, à tous les peuples, et, si 
leur forme a beaucoup changé, ces changements ne sau­
raient affecter leurs lois qui dominent leurs formes. Il a pu 
être inévitable, vu l’état de profonde imperfection des so­
ciétés, et par un ellet des arrangements factices qui sont 
les suites nécessaires de la violence et de la conquête, que 
les lois économiques fussent méconnues comme les lois 
morales ; il a pu arriver, et il est arrivé en effet fréquem­
ment, que, soit ignorance, soit égoïste calcul, les formes 
imposées au travail et à l’échange fussent peu conformes 
à ce que prescrit l’observation des conditions les plus 
propres à augmenter leur fécondité dans le sens du plus 
grand bien général. Mais cela ne fait rien au fond des 
choses. Partout où régnent ces conditions essentielles, la ri­
chesse augmente. Partout où elles font défaut, elle ne se 
forme pas ou elle diminue.
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En ce qui concerne la régularité des phénomènes écono­
miques, nous savons qu’il est fort commun d’entendre par- 
hir de la guerre et de l'anarchie des intérêts; ce qu’on a 
le moins coutume d’y chercher, c’est l'ordre. La lutte en 
effet est à la surface, une lutte parfois acharnée et violente, 
qui ne laisse voir que la confusion ; mais l’harmonie ne s’y 
cache-t-elle pas? Dans une société où les transactions s’o­
pèrent librement, où quelque grande iniquité fondamen­
tale n altère pas la nature et le jeu de toutes les relations, 
le désordre ne serait-il pas un pur accident, ayant lui- 
même un caractère utile à titre d’avertissement providen­
tiel qui ramène à l’ordre plus ou moins promptement les 
imprudents qui s’en écartent? Sans entrer ici dans les 
preuves d une assertion que toute la science économi­
que établit, nous dirons seulement que deux raisons bien 
puissantes tendent à maintenir dans le monde des inté­
rêts cet ordre que sur la foi d’une apparence mal dé­
brouillée on se refuse à y reconnaître. La première de ces 
raisons, c est que l’industrie de chaque producteur est in­
téressée à se mettre en rapport avec les besoins auxquels 
elle se propose de satisfaire. De là une tendance à l'har­
monie entre la production et la consommation. La seconde 
raison, c est que chacun est tenu d’ajuster ses travaux à 
ceux des autres hommes, sans lesquels il ne peut rien et 
dont le concours centuple la puissance individuelle. De là

tendance à l'harmonie dans les diverses parties de la 
production.

Il serait aisé de démontrer historiquement les assertions 
contenues dans ce chapitre touchant la régularité des lois 
qui président à la valeur. — Parmi d’autres preuves, l’im­
puissance cent fois constatée de tant de lois dites de maxi­
mum, qui prétendaient régler le prix des divers objets; 
celle de 1 altération des monnaies, essayée à maintes re­
prises et qui en fin de compte n’a jamais réussi à les faire 
accepter par les peuples au delà de leur valeur intrin­
sèque, celle des diverses tentatives de papier-monnaie.
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faites non-seulement en France sous l’ancienne monarchie 
et à l’époque de la révolution, mais dans la plupart des 
pays civilisés, démontrent à quel point la valeur est chose 
peu arbitraire, et qu’il y a ici comme partout, selon l’ex­
pression de Montesquieu, une nature des choses dont il 
faut savoir reconnaître les rapports nécessaires, et contre 
laquelle il est insensé de se mettre en révolte.



CHAPITRE il.

DÉFINITION ET MÉTHODE DE l ’ÉCONOMIE POLITIQUE,

Nous avons suivi, pour établir la légitimité de l’écono­
mie politique, la marche méthodique qui consiste à aller 
du concret à l’abstrait et du connu à l’inconnu. Nous som­
mes arrivés ainsi à constater qu’elle a un objet déter­
miné, observable, réductible à certaines lois. Il resterait 
maintenant à la définir avec plus de rigueur. Nous devons 
reconnaitre que c’est encore, dans l’état de la science, une 
tâche pleine de difficultés. Les limites rigoureuses de l’éco­
nomie politique sont toujours un objet de controverse. 
Quelques écrivains y font rentrer toutes les espèces de tra­
vaux et de fonctions, et tous les genres de richesses, appec 
lant de ce dernier nom tous les biens, môme ceux de l’es­
prit et du cœur. Les autres n’y placent que ce qui est 
directement du domaine des intérêts matériels, tout en te­
nant compte de l’influence que l’état des idées, des con­
naissances, des habitudes et les rapports des administrés 
avec le gouvernement, exercent sur cette dernière nature 
d intérêts. Telle est la manière dont particulièrement Adam 
Smith, dans son grand ouvrage sur la Richesse des Nations, 
Jean-Baptiste Say, dans son Traité, Sismondi, Malthus et 
récemment M. John Stuart Mill, dans leurs Principes, 
Droz, dans son Économie politique, Rossi, dans son Cours, 
ont entendu la science économique, avec des nuances di­
verses qui n’altèrent pas l’unité de leur point de vue.
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En nous réservant de revenir sur cette question contro­

versée, nous définirons dès à présent l’économie politique, 
la science qui a pour objet la manière dont la richesse se 
produit, s’échange, se distribue et se consomme. Or, comme 
rien de tout cela n’a lieu sans travail et sans échange, et 
comme, d’un autre côté, aucun de ces travaux et de ces 
échanges ne s’opère au hasard, il s’ensuit que les lois qui 
président au travail et à l’échange forment le véritable 
champ de la science économique.

On voit combien cette définition diffère de celle que 
M. de Sismondi, dans un ouvrage d’ailleurs remarquable à 
tant de titres, malgré les erreurs qu’il renferme', adonnée 
de la science économique, quand il affirme que « le bien- 
être physique de l’homme, autant qu’il peut être l’ouvrage 
de son gouvernement, est l’objet de l’économie politique. » 
Une pareille définition, par elle-même fort inexacte, a en 
outre le tort grave de fournir des armes à ces sectes qui nour­
rissent le commun dessein, à travers toutes leurs dissi­
dences, de mettre l’industrie et le commerce entre les mains 
de l’État omnipotent. L’économie politique s inspire de la 
donnée opposée. Loin de requérir l’action de l Etat en tant 
que producteur direct et distributeur de la richesse sociale, 
elle enseigne que le hien-être est le fruit du travail libre 
soumis dans sa marche à des conditions qu il n appartient à 
aucun pouvoir humain ni de décréter ni d abroger. La gît 
k  principale différence qui la sépare, d’une part, du vieux 
système réglementaire, et, d’autre part, du socialisme mo­
derne dans la plupart des lorrnes qu’il a revêtues.

Il importe, d’ailleurs, de distinguer, au point de vue de 
la méthode, l’économie politique en elle-même de son ob­
jet pratique. M. Droz a pu dire qu’à ce dernier point de 
vue le but que se propose l’économie politique, c est de

'  Nouveaux principes d’économie politique ou de la richesse dans ses 
rapports avec la population, par S im ondede Sism ondi, liv. l® ',chap. 1 ), 
Histoire de la Science.

1.
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rendre l’aisance aussi générale qu’il est possible » Rien 
n est plus vrai. Mais il serait à craindre qu’en perdant de 
vue la distinction essentielle de la science et de X'art̂  on ne 
tombât dans les mille détails d’organisation qui ne sont 
point l’affaire de l’économiste, mais de l’administrateur. 
Il serait à craindre aussi que le jugement prévenu du public 
ne rendit 1 économie politique responsable de ses assertions 
en ce qu elles peuvent avoir de sévère relativement à la con­
dition du genre humain, ainsi que cela a eu lieu à propos 
de Malthus et du principe de population dont on a fait un 
grief contre les économistes. Le seul objet de la science 
est de connaître, et le seul reproche qui puisse lui être fait, 
c est d’avoir mal observé. De même, s’il est vrai (\\x'elle con­
siste uniquement dans les vérités qui résultent de l’étude 
d un sujet quelconque, dans l’observation de certains phé­
nomènes et de leurs rapports, ce n’est point à elle, c’est à 
Uirt, « collection de maximes ou préceptes pratiques dont 
observance conduit à laire avec succès une chose quelle 

qu elle soit^ », qu’il appartient de tenir compte des résis­
tances et des exceptions, et de passer de la théorie à la 
pratique. L’art est justiciable de la prudence, la science 
ne l’est que de la vérité.

' Économie politique ou principe, de la science des richesses par J 
Uroz, liv. l*-«-, , h. I.

 ̂ DestuU de Tiaiy.



CHAPITRE III.

PRINCIPES PHILOSOPHIQUES DE L ÉCONOMIE POLITIQUE.

Comme toQles les sciences morales et poliliiiues , celle 
à laquelle cet ouvrage est consacré a ses fondements dans 
la nature humaine. C’est l’homme qui produit, distribue, 
échange et consomme la richesse. Il est par son activité le 
point de départ des faits économiques comme producteur, 
et il en est le centre comme consommateur par la satis­
faction des besoins. Il importe donc de se former une idée 
de la constitution de l’homme lui-même. L expérience a 
trop souvent démontré le danger des idées fausses sur ce 
point fondamental. De mêmequ une bonne théorie écono­
mique importe à la solution des questions soci.ales, de 
même une bonne théorie morale importe pour asseoir sur 
des bases plus étendues et plus profondes une théorie éco­
nomique satisfaisante.

Nous ne dirons rien que la vue la plus sommaire de la 
nature humaine ne justifie, rien que chacun ne puisse fa­
cilement vérifier, en affirmant que 1 homme est un etie 
soumis à des besoins, libre et responsable, sociable, perfec­
tible.

Insistons un peu sur ces prolégomènes. En les tirant au 
clair, nous éviterons le reproche si souvent adiessé a la 
science économique de matérialisme et d empirisme étroit. 
nous verrons qu’elle se rattache dans 1 homme a ce qu il y
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a de plus noble comme de plus essentiel ; nous constate­
rons enfin qu’elle n’est que la mise en œuvre des éléments 
de sa nature, et la contre-épreuve des principes les plus 
élevés de la morale.

b homme est soumis à des besoins. Le besoin est comme 
le fonds de notre nature. Sans lui nous ne saurions même 
comprendre la vie d’un être sensible et borné. Sans doute 
le besoin est un assujettissement pénible, et pourtant per­
sonne n’ignore que la multiplicité des besoins est le signe 
de la supériorité des espèces : elles jouissent et souffrent 
sur plus de points à mesure qu’elles s’élèvent dans l’é­
chelle des êtres, c’est-à-dire qu’elles vivent plus complè­
tement. L’animal a plus de besoins que la plante l’élé­
phant en a plus que l’huître. Le civilisé, au sein de 
lespe^ce humaine, en éprouve plus que le sauvage 
Ces besoins qui répondent à la triple fin de l’homme 
physique, intellectuelle, morale, veulent être satisfaits’ 
les uns sous peine de cruelles douleurs et même sous 
peine de mort, les autres sous peine d’un moindre dé­
veloppement qui est aussi un grand mal, quoiqu’il ne 
soit pas toujours aussi vivement senti. « L’âme e-̂ t un feu 
(pi’il faut nourrir, et qui s’éteint, s’il ne s’augmente, » a dit 
Voltaire avec autant de bon sens que d’esprit. Bornons- 
nous a affirmer que par la souffrance qui les accompagne 
et par 1 espoir du bien-être qui suit leur satisfaction, les 
besoins sont l’indispensable aiguillon de l’activité humaine.

Vmtérét personnel naît du besoin. Quelques philoso­
phes, comme Bentham, ont eu le tort de voir dans ce motif 
l’unique principe de toutes nos actions. Ce n’est que par 
des subtilités qui répugnent au sens commun aussi bien 
qu a une analyse exacte des éléments de la nature hu­
maine qu’on ramène à l’intérêt personnel la bienveillance 

amour, la pitié. La sympathie n’a rien de commun avep
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le calcul. C’est aussi par de purs jeux de mots que l’on 
prétend faire du devoir, de Vobligation morale, c’est-à-dire 
du sacrifice de l’intérêt lui-même, une autre sorte de cal­
cul. Mais si l’intérêt n’est pas le seul mobile des actions 
humaines, il y joue un rôle incontestable aussi bien que 
légitime. L’amowr de soi, cet instinct indestructible de 
tous les êtres organisés, revêt chez l’homme un caractère 
supérieur de réflexion, de moralité, d’obligation même, 
que la religion a consacré en condamnant le décourage­
ment, le suicide, et en faisant de l’espérance une des 
trois grandes vertus qu’elle recommande. Sans l’intérêt 
personnel, point de ressort moral, point de prévoyance, 
point de travail, point d’épargne, point d’invention ; la 
civilisation s’arrête et la vie même s’éteint.

On fera une distinction pleine d’à-propos, comme expli­
cation et comme justification de ce principe de l’économie 
politique, en remarquant que l’intérêt ne saurait être con­
fondu avec \égoïsme, qui va jusqu’à sacrifier les autres à 
soi. Renfermé dans ses justes limites, l’intérêt est d’une 
admirable fécondité pour le bien, non-seulement privé, 
mais général. Il en est autrement de l’égoïsme qui le plus 
souvent engendre de déplorables conséquences économi­
ques. On peut dire qu’en général l’intérêt bien entendu 
tend à rapprocher les hommes et que l’égoïsme tend à les 
diviser. C’est l’intérêt qui a fait naître l’échange. C’est 
l’égoïsme qui produit toutes les usurpations.

Nous montrerons, en [)arlant de la consommation, 
comment le besoin, en devenant immodéré, immoral, con­
duit au désordre économique.

On voit par là que l’économie politique, en reconnais­
sant dans le besoin un fait originel et nécessaire, sur lequel 
elle s’appuie, n’a rien de commun avec la trop fameuse 
théorie qui s’en tient à cette maxime : A  chacun suivant 
ses besoins, comme s’il suffisait d'avoir des besoins pour 
avoir des droits, comme si le désir que chacun peut avoir 
d’élégantes demeures, de mets exquis et de toutes les
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commodités de la vie, autorisait suffisamment à les ré­
clamer , comme si l’homme avait un titre quelconque 
sur quoi que ce soit au monde sans l’avoir gagné. Le 
besoin n’est pas tout. Il n’est que la condition du dé­
veloppement économique, le stimulant de tout tra­
vail ; le vrai principe de ce développement est dans la 
liberté.

La liberté a bien des formes, elle a bien des degrés, 
mais considérée dans son fonds, elle repose sur ce fait 
unique et merveilleux, le libre arbitre. Ce n’est que par la 
plus radicale inconséquence que la pbilosopbie du der­
nier siècle, par quelques-uns de ses plus célèbres or­
ganes, a pu reveni îquer toutes les libertés et mettre en 
doute celle de l’homme intérieur, dans laquelle toutes les 
autres ont leur point de départ.

Le véritable attribut distinctif de l’homme consiste dans 
cette liberté, éclairée par la raison, qui s’atteste à la cons­
cience et que tout suppose dans les jugements portés par 
tes hommes et sur eux-mêmes et sur les autres. L’univers 
est un composé de forces. La seule force libre et raison­
nable, c’est l’homme lui-même. On pourrait le définir une 
activité libre servie par des organes, l’intelligence elle- 
même n’étant que le premier organe de cette activité. En­
gagée au milieu d’un système de forces fatales, qui ten­
dent à l’opprimer, la liberté réagit contre elles, d’abord 
pour les conjurer, ensuite pour les plier à son usage.Cette 
lutte régulièrement poursuivie, dont la liberté humaine 
est le principe , les agents naturels les auxiliaires, et 
la satisfaction des besoins le but, on la nomme l’Indus­
trie.

On conçoit que la liberté, chez un être imparfait comme 
l’homme, implique des chances d’erreur et une certaine
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somme de mal. Sans doute Dieu pouvait supprimer chez 
lui le libre arbitre et se borner à lui donner la perfection 
restreinte de l’abeille et du castor, qui, depuis le com­
mencement, exécutent leurs ouvrages avec 1 infaillibilité 
de l’instinct. Il ne l’a pas voulu. Il a jugé à propos que 
l’homme fût le fils de ses œuvres, et une condamnation, 
qui est elle-même un titre de supériorité sur le reste des 
êtres créés, l’oblige à « gagner son pain à la sueur de sou 
front. » Toute vérité découverte est le fruit d un travail, 
d’un effort. 11 en est de même de toutes les autres applica­
tions de la libre activité de l’homme. Si la liberté humaine 
se refuse à l’effort, ou si elle agit mal, il en résulte pour 
l’homme des privai ions, des souffrances. La loi de laliberté^ 
c’est de se développer en se conformant aux prescriptions 
de la raison. La sanction de cette loi, c’est la responsabi­
lité, qui attache la récompense aux efforts bien gouvernés 
et la peine à l’inertie ou au désordre.

La liberté et la responsabilité sont, pour ainsi dire, 
Làme même de l’économie politique. Le travail, qui n’est 
que l’application suivie et régulière de l’activité, est libre 
par essence comme la source dont il émane. Mais il est 
souvent opprimé en fait : une telle oppression constitue 
une violation évidente des lois de la nature humaine; elle 
ôte à l’homme le seul moyen légitime qu il ait de subsis­
ter, de se développer. Travailler est une nécessité et un 
devoir; ce doit donc être un droit.^Ainsi en jugeait Turgot, 
lorsqu’il plaçait en tête de l’édit qui abolit les corpora­
tions, ces mémorables paroles qui sont comme la préface 
et le résumé de l’économie politique ’. « Dieu, en donnant 
à l’homme des besoins et en lui rendant nécessaire la res­
source du travail, a fait du droit de travailler la propriété de 
tout homme, et cette propriété est la première, la plus sacrée 
et la plus imprescriptible de toutes. » Il suit de là que chacun 
doit travailler à ses riques et périls, sans mettre à la charge 
d’autrui le sacrifice et l’effort, pour se réserver les pro­
duits de cet effort et les fruits de ce sacrifiç«.X’est ce qui

I ‘v
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fait que 1 esclavage, dont l’eiTet est de mettre tout le tra­
vail d’un côté, et de l’autre tous les produits du travail, 
est une injustice si révoltante; c’est ce qui fait aussi qu’en 
vertu d’une admirable harmonie de l’utile et du juste, ce 
travail est moins productif que le travail libre. Des deux 
stimulants en effet que nous avons nommés plus haut, la 
crainte de la souffrance et le désir du bien-être, la pre­
mière cause seule agit sous la forme des menaces et des châ­
timents, la seconde est anéantie. Mais l’esclavage, qui 
est la plus destructive atteinte portée à la liberté et à la 
responsabilité, n est pas le seul dommage qu’elles puissent 
recevoir. Entre leur anéantissement radical et leur entier 
respect, leur plein développement, il y aune multitude 
de degrés intermédiaires par lesquels le monde a passé, et 
qu il n’a pas achevé d’épuiser encore, même dans notre 
Europe occidentale, cette patrie, avec l’Amérique du 
Nord, de la civilisation la plus haute et la plus complète 
à laquelle il ait été jusqu’à présent donné à l’homme de 
s’élever.

111.
La sociabilité, cet autre attribut distinctif par lequel 

Aristote définit l’homme ', ne résulte pas moins de l’ob­
servation de la nature humaine. Sans le concours de ses 
semblables, l’individu ne peut rien et n’est rien, physique­
ment et moralement. La sympathie, une sympathie irrésis­
tible, rapproche les membres de la famille humaine, et l’in­
térêt cimente ensuite leur union. La famille est la forme 
inévitable et primitive de la sociabilité : sans la société, le 
langage indispensable non-seulement à l’expression, mais 
au développement de la pensée et à celui de l’homme tout

■ Poiuique d'Aristote, \\w. 1er, eh. i. Tout ce chapitre de l’admirable 
ouvrage d Aristote est consacré au développement de celte proposition 
Voir la traduction de M. Barthélemy Saint-Hilaire.



PRINCIPES PHILOSOPHIQUES DE l ’ÉCONOMIE POLITIQUE. 17 
entier, n’aurait pas été créé. Niera-t-on que la sociabilité 
soit un instinct impérieux de notre nature ( Qu on voie ce 
que fait le système pénitentiaire. Pour punir celui qui s’est 
mis contre elle en révolte, la société recourt à ce moyen 
aussi simple qu’infaillible, elle l’isole. Il s’est trouvé même 
que ce supplice avait dépassé son attente, et que, pour ne 
pas devenir une cruauté plus barbare que la peine de mort, 
il doit être tempéré par quelque adoucissenient. L’hypo­
thèse de l’isolement comme état primitif de l’humanité, si 
commune au dernier siècle, n’est que le rêve de la philo­
sophie en délire. Un tel rêve n’a pu naître que dans une 
société pleine d’abus et de corruption, qui semblait, à des 
esprits extrêmes violemment ramenés en arrière vers un âge 
d’or chimérique, condamner l’existence de la société meme. 
Pourtant cette hypothèse, toute vaine qu elle est, a exercé 
une funeste influence sur les diverses branches des sciences 
sociales. En s’appliquant à la politique, la philosophie du 
dix-huitième siècle a trop envisagé 1 homme comme un être 
indépendant, purement personnel, ayant droits qu’il 
tient de la nature, tandis que ses devoirs ne lui viendraient 
que de conventions souscrites. L’idée de l’homme isolé, 
au dix-huitième siècle, se retrouve partout : en métaphy­
sique, c’est l’homme-statue de Condillac, en morale, c est 
l’homme égoïste d’Helvétius j en politique, c est 1 homme 
sauvage de J.-J. Rousseau, cet homme d’avant la propriété 
et d’avant la société, qui consent à se faire sociü6/e, comme 
s’il ne l’était pas naturellement. Suivant la juste et pro­
fonde remarque qui en a été faite^, cette tendance à voir 
dans l’homme le côté individuel plus que le côté sociable

' Par M. Michel Chevalier. Le célèbre professeur a cité plus d’une fois 
dans son cours le décret de 1791 q u i,  en abolissant les corporations, 
in te rd it aux m aîtres e t aux ouvriers de se réunir pour leurs prétendus 
intérêts communs-, décret qui révèle sans doute la défiance na tu re lle  
qu’inspirait la crain te du re to u r des corporations, mais don t l’esprit 
général rem onte à une cause supérieure. Cet esprit se retrouve encore 
en partie  dans notre législation, peu favorable à l’association. M .M ichel
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a eu dans les idées et jusque dans les lois un contre-coup 
fâcheux, et peut-être l’économie sociale, dans ses théories 
et dans ses applications, n’a-t-elle pas toujours su se dé­
tendre, même au dix-neuvième siècle, de cette pente sur 
laquelle avait glissé le dix-huitième.

Au reste, pour nmriter le reproche A'individualisme ex­
cessif, qui lui a été adressé par les écoles socialistes, il fau­
drait que l’économie politique manquât à sa propre na­
ture. Son nom même (iiô tTtxôv, en grec, signifié social) 
suppose 1 existence de la société. L’expression économique 
de la sociabilité, c’est l’échange. Plus l’homme devient 
sociable, en vertu de causes religieuses, morales, poli­
tiques, qui dominent la civilisation économique elle-même 
et qui lui impriment tel ou tel caractère, plus il multiplie 
ses échanges. Sous les formes diverses qu’il revêt, échange 
d idées, échange de sentiments, l’échange est le lien uni­
que de la société ; il en est un des principaux sous sa forme 
spécialement industrielle. Sans trop faire violence au lan- 

peut-être peut-on dire que certains animaux tra­
vaillent, on peut aller peut-être jusqu’à prétendre que la 
fourmi capitalise; mais ils n’échangent point. L’échange, 
c est la sociabilité en action, la solidarité humaine rendue 
visible et palpable, habituelle comme le besoin et familière 
comme 1 habitude. L’économie politique se propose comme 
but pratique de rendre les échanges nombreux, faciles, 
purs de fraude. En demandant la liberté de la production,* 
elle demande, comme une conséquence nécessaire, la li-

Ctievalier est revenu souvent sur la nécessité de distinguer et de combi­
ner ces deux éléments de la nature humaine, l’élément personnel et 
1 élément sociable. Si celte distinction que nous introduisons ici paraît 
à quelques personnes exacte et féconde, c’est au savant économiste que 
nous sommes heureux d en rapporter le mérite. On trouvera dans plu­
sieurs des discours d’ouverture de M. Michel Chevalier, et particulière­
ment dans son beau discours sur le Progrès ( Cours d’écon. polit., 
1" vol.. 2« éd it.), les vues les plus justes et les plus élevées relative­
ment à ces deux attributs et à leur développement.



PRINCIPES PHILOSOPHIQUES DE l ’ÉCONOMIE POLITIQUE. 19
berté de l’échange ; car la production qui, chez les peuples 
civilisés, et d’autant qu’ils le sont davantage, ne s’opère 
elle-même qu’à l’aide d’une série d’échanges, ne saurait 
être libre quand l’échange est entravé.

Il serait facile de montrer la sociabilité avec la so­
lidarité qui en résulte, se faisant jour encore sous d’autres 
formes plus spéciales dans le monde économique, sous 
celle de la division du travail, qui n’est que la coopération 
de plusieurs travailleurs ou groupes de travailleurs à une 
même oeuvre, c’est-à-dire une véritable association, sous 
celle des assurances, sous celle de l’impôt, sous colle 
du crédit. Mais nous craindrions d’anticiper sur les déve­
loppements nombreux que recevront ces idées: sociabilité, 
solidarité. L’échange, posé en tête de l’économie politique, 
résume tout le reste. Il n’y pas un seul fait économique 
qui ne suppose ce fait et qui ne s’y ramène.

IV .

L’homme est enfin cela résulte de ce que nous
venons de dire. A quoi nous serviraient notre liberté, notre 
responsabilité, le secours de nos semblables, si ce n’est à 
nous perfectionner, et, avec notre être intérieur, à perfec­
tionner aussi notre condition ' ? La loi de cette liberté, de 
cette responsabilité humaine, de cette sociabilité, considé­
rée, soit en elle-même à titre de sentiment, soit dans ses 
formes, c’est de se développer sans cesse. Ce dévelop­
pement, mis à la charge de l’homme qui en est à la 
ibis l’auteur et l’objet, mesure tous les progrès de l’ordre 
moral et de l’ordre matériel.

Et d’abord, il faut le reconnaître , les besoins obéissent

' S u r cette double face de la  civilisation , dont l'une  répond au déve­
loppem ent in té rieu r et individuel, l’au tre  au développem ent ex térieur et 
social, voir l'adm irable  leçon su r la civilisation qui ouvre le cours de 
M. Guizot.
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à une loi de développement. A peine a-t-il réalisé le bien, 
l’homme vise au mieux. Il aime aussi la diversité ; il l’aime 
à ce point que le goût de la nouveauté ligure lui-même au 
nombre de ses besoins les plus impérieux. Prenez les besoins 
les plus matériels comme les plus intellectuels, vous ver­
rez qu’ils vont sans cesse se développant. C’est un mal, 
sans doute, quand l’homme est conduit par là aux raffine­
ments de la mollesse et de la volupté. Mais, à titre de loi 
générale, c’est un bien. Grâce à cette loi, ses besoins ma­
tériels, qui ne se contentent plus d’une satisfaction gros­
sière comme chez les sauvages et chez les barbares, susci­
tent une foule d’industries qui contribuent à la force et au 
charme de la civilisation. Ses besoins spirituels deviennent 
aussi plus exigeants. Le besoin de savoir devient une pas­
sion véritable. Le besoin d’aimer devient plus délicat. Le 
besoin du beau se raffine et s’exalte; il enfante les chefs- 
d’œuvre de l’art ; il se mêle à quelque degré à toutes les 
créations, même les plus humbles, de findustrie. Le besoin 
religieux enfin va se spiritualisant sans cesse davantage. 
Cette expansibililé des besoins, qui impose à l’homme de 
nouveaux motifs de vertu, en le soumettant à des tenta­
tions plus nombreuses, lui crée aussi de nouveaux mobiles 
d’action. Sans elle, l’activité humaine s’endormirait; les 
sociétés seraient stationnaires; le mot de progrès ne 
présenterait plus aucun sens.

La liberté et la responsabilité, de même que les besoins, 
dont elles règlent l’essor, obéissent à la loi du progrès. 
La vie de l’individu est un combat dont le perfectionne­
ment est le but. L’histoire de l’humanité est de même un 
long apprentissage de la liberté, qui apprend sans cesse, à 
travers bien des tâtonnements et des erreurs, à éclairer et à 
assurer sa marche. L’homme moderne est plus libre que 
l’homme antique du joug de l’État. L’esclavage qui asser- 
vissait autrefois l’immense majorité n’est plus qu’une ex­
ception ilétrie par l’opinion et dès lors, dans un temps 
plus ou moins prochain, condamnée à disparaître de la
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surface du globe. Le caractère ultra-préventif des législa­
tions s’est généralement effacé. Le but marqué à l’éduca­
tion, non d’ailleurs suffisamment atteint encore, il s’en 
faut, c’est de fortifier chez l’individu le ressort de la res­
ponsabilité et de lui apprendre à faire de sa liberté un em­
ploi intelligent et judicieux. Notre révolution de 1789 a 
été la proclamation officielle et la mise en pratique, dans 
la plus grande partie des institutions, de ces principes qui 
se traduisent par la liberté de conscience, par la liberté de 
travail, par l’égalité civile. En abolissant les religions 
d’État, tout aussi bien que les jurandes et les maîtrises, 
elle a replacé l’individu dans l’exercice de ses droits, 
sous l’égide de ce sentiment viril de la responsabilité 
dont se défiaient les anciens législateurs, et qui s’est trouvé 
au sortir d’une longue minorité soumis aux épreuves du 
nouveau régime politique et industriel pour s y aguerrir et 
s’y développer.

De son côté, sous l’influence du christianisme, qui pro­
clame la fraternité de tous les hommes, rachetés du sang 
d’un même Dieu , et sous celle des idées philosophiques, 
la sociabilité s’est étendue. La séparation en castes a dis­
paru. L’égalité, écrite dans les lois, pénètre de plus eu plus 
dans les mœurs et rapproche les conditions. La société 
économique, qui, grâce au commerce, a toujours été 
plus vaste que la société politique confinée dans la na­
tion, étend de plus en plus ses limites aux frontières mêmes 
de la terre habitée, par le développement des échanges in­
ternationaux, l’un des effets les plus marqués et désormais 
l’une des causes les plus puissantes de l’effacement des 
haines de peuple à peuple.

Telles sont les données essentielles que l’économie poli­
tique emprunte à une vue impartiale de la nature humaine 
contemplée en elle-même ou étudiée dans le développe­
ment de son histoire et qu’on peut appeler indifféremment, 
suivant le point de vue auquel on se place, principes de la 
civilisation chrétienne, principes de la philosophie, prin-
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CHAPITRE IV.

RAPPORTS DE l ’ÉCONOMIE POLITIQUE AVEC LES AUTRES 
SCIENCES.

Les rapports de réconornie politique et de l’ordre mo­
ral et social tout entier découlent du chapitre précédent. 
On voit que cette science emprunte ses principes à la mo­
rale et au droit naturel. C’est le droit naturel qui établit 
le principe de propriété que l’économie politique commente 
et'développe à sa manière ; c’est la morale, cette science 
des devoirs et des droits, qui analyse et détermine les prin­
cipes et les règles du juste et de l’injuste ; c’est elle qui 
constate le droit général de l'homme par rapport aux 
choses, ses devoirs envers lui-même, ses droits et ses de­
voirs dans ses relations avec les autres, principes dont l’é­
conomie politique s’inspire pour en faire toutes les appli­
cations de son ressort.

A son tour, ainsi qu’on l’a dit déjà, l’économie politique 
est le meilleur auxiliaire de la morale. Elle prêche le tra­
vail, l’épargne, la fraternité humaine au nom même de 
l’intérêt bien entendu. Nous ajouterons que le bien-être 
que ses enseignements contribuent à répandre et à faire 
descendre dans toutes les classes, donne à l’homme plus 
de loisir pour cultiver son intelligence, et l’arrache à l’a­
brutissement et aux grossières tentations de la misère. On a 
vu sans doute quelques peuplades pauvres et honnêtes 
plutôt que vertueuses; mais elles vivaient dans un état
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d’immobilité qui n’est pas la véritable destinée des so­
ciétés humaines. Elles étaient peu civilisées, et surtout elles 
étaient peu en voie de se civiliser davantage. Que l’on 
regarde à l’état du monde, et l’on verra que les peuples 
les plus avancés en industrie sont aussi ceux chez lesquels 
le principe moral a le plus de force et chez lesquels la 
délicatesse dans les relations privées et l’héroïsme dans la 
guerre se manifestent davantage.

L’économie politique offre aussi d’évidents rapports 
avec la politique. Elle détermine la sphère d’action du 
gouvernement en matière d’industrie. Elle montre avant 
tout dans l’État le protecteur des propriétés et des per­
sonnes. Elle lui indique les conditions générales de pro­
duction, de distribution et d’emploi de la richesse dont il 
ne peut se départir sans en tarir les sources. De son côté 
la politique, sans influer sur les solutions de la science, 
exerce une influence qu’on ne saurait méconnaître sur ses 
applications.

« On conçoit, écrit M. Rossi ’, que la morale, que la po­
litique interviennent dans les questions sociales. Le but de 
la société, comme le but de l’individu, n’est pas seulement 
d’être riche; ce but peut même, dans certains cas, être 
subordonné à un but plus élevé. Supposons que ce fût un 
moyen de richesse nationale que de faire travailler les en­
fants quinze heures par jour; la morale dirait que cela n’est 
pas permis, la politique aussi dirait que c’est l.à une chose 
nuisible à l’État, qu’elle paralyserait les forces de la popu­
lation. Pour avoir des ouvriers de onze ans, on aurait de 
chétifs soldats de vingt ans. La morale ferait valoir ses 
préceptes, la politique ses exigences, et quand même il 
serait prouvé que le procédé serait utile comme moyen de 
rii hesse, on ne devrait pas l’employer. Devrait-on donc se 
récrier contre l’économie politique? Non, l’économie poli­
tique n’est qu’une science qui examine les rapports des

Cours d ’Écon. polit., t. I, leçon 11«.
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choses et en lire des conséquences. Elle examine quels 
sont les effets du travail; vous devez, dans la pratique, ap­
pliquer le travail selon l’importance du but. Quand l’ap­
plication du travail est contraire à un but plus élevé que 
la production de la richesse, il ne faut pas l’appliquer.

« S’il était démontré, ajoute le même auteur, que ces 
maisons où sont recueillies les malheureuses victimes de 
la débauche ou de la misère de leurs parents, que les mai­
sons d’enfants trouvés sont contraires aux déductions de 
l’économie politique, l’économiste ne le dissimulerait pas. 
Alors on en conclurait que les économistes veulent que, 
dès demain, ces maisons soient fermées; on ajouterait 
qu’ils sont des hommes sans entrailles, des hommes qui 
foulent aux pieds tout sentiment d’humanité. Rien de sem­
blable n’existe. L’économie politique vous signale un fait 
et un résultat. C’est à vous ensuite d’examiner si, dans les 
circonstances de votre pays, il n’y a pas d’autres faits et 
d’autres conséquences qui s’opposent à la suppression de 
ces maisons. Supposez que, dans un département, celte 
suppression dût exciter une révolte; est-ce que vous vou­
driez l’opérer? Non certes. »

Les faits sociaux ne doivent donc pas être jugés unique­
ment du point de vue de la richesse. Les sociétés ont plus 
d’un but à atteindre dans ce monde. Dans l’application, 
plusieurs principes concourent à la solution des questions 
sociales. Parmi d’autres cas, citons-en un assurément des 
plus désastreux, la guerre. Il n’est pas une guerre qui ne 
soit fâcheuse sous le rapport économique. Le peuple qui 
croit s’enrichir en faisant la guerre s’abandonne à des 
rêves; car si l’on calcule tous les capitaux perdus, même 
lorsqu’on est vainqueur, on trouvera que la guerre ne pro­
duit jamais de richesses. Mais juge-t-on seulement sous ce 
rapport de l’opportunité d'une guerre? N’y a-t-il pas des 
cas où il y va soit de l’honneur, soit de l’inlluence légitime 
d’une nation, de savoir s’y ré.soudre?

Nous avons hâte d’ajouter que ces conflits entre les dif-
2
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férenles règles qui détorminent l’action sociale sont excep­
tionnels ; le bien moral, le bien politique, le bien écono­
mique sont essentiellement d’accord; le bien est un comme 
la vérité est une.

L’économie politique est distincte de quelques sciences 
plus ou moins voisines ou qui paraissent l’être aux yeux peu 
exercés. Ainsi elle n’entre pas dans les procédés particuliers 
des différents arts. Pour savoir l’espèce de secours que la 
société trouve dans les arts industriels, et les lois générales 
qui leur donnent leur maximum de fécondité, nous n’a­
vons pas besoin d’étudier l’art de fabriquer le fer ni les 
étoffes. C’est la technologie qui s’en occupe. La connais­
sance de la technologie est un instrument utile aux mains 
de l’économiste, mais elle ne fait pas partie de la science 
qu’il cultive. A chacun son domaine. Ajoutons qu’il est à 
souhaiter que les différents domaines communiquent entre 
eux le plus possible.

L’économie politique est distincte aussi de la statistique 
avec laquelle on la confond quelquefois, parce qu’elle s’en 
aide comme d’un secours dans ses démonstrations. L’éco­
nomie politique, nous l’avons vu, par ses vérités fonda­
mentales appartient à tous les temps, à tous les lieux, la 
statistique appartient à tel endroit, à telle époque. La sta­
tistique peut énoncer des faits, mais par elle-même elle est 
incapable d’en rendre compte. L’économie politique est en 
quelque sorte la philosophie de la statistique : elle lui 
donne un sens ; elle en tire des conclusions.

Il est d’autres sciences morales et même physiques avec 
lesquelles l’économie politique est en rapport. Ainsi la 
législation a besoin d’elle pour ne pas faire fausse route 
sur les nombreuses questions qui intéressent le travail et 
la richesse, et l’économie politique, lorsqu’elle sort des 
généralités, a besoin de connaître la nature et l’effet des 
lois qui ont rapport à la constitution de la propriété, à l’hé­
ritage, à l’industrie et au commerce. L’économie politique 
emprunte à Vhistoire une partie de son expérience. Com-
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ment nier que Thistoire ne trouve aussi dans l’intel­
ligence de l’économie politique la solution de faits nom­
breux et considérables, trop souvent obscurs ou mal 
compris, relatifs aux finances, aux échanges extérieurs, <à 
l’organisation industrielle, à la population, aux émigra­
tions , à tout ce qui touche en un mot aux intérêts ma­
tériels des nations? La géographie elle-même fournira 
enfin à l’économiste des connaissances positives d’un très- 
grand prix pour la solution des questions pratiques.

Ce coup d’œil jeté sur les rapports de l’économie poli­
tique avec les autres sciences achèvera de montrer aussi en 
(pioi sa méthode se rapproche et en quoi elle diffère de celle 
qu’elles emploient, et de mettre en lumière son vrai ca­
ractère scientifique. Platon prête des ailes à son philo­
sophe. Bacon demande, dans son langage énergiquement 
figuré, que le physicien observateur, marchant dans la 
route de l’expérience, ait pour ainsi dire « des semelles de 
plomb. » L’économie politique est une science de principes 
et de faits. Science complexe, analogue aux mathématiques 
par les rapports qu’elle constate, par les chiffres dont elle 
s’autorise et par l’emploi du raisonnement déductif, à la 
physique par la méthode d’observation et d’induction 
comme par le caractère souvent matériel des objets dans 
lesquels s’incorpore la valeur, elle tient à la philosophie par 
ces vérités dont elle s’éclaire comme d’en haut. Sans avoir 
la folie d’aspirer à la suprématie universelle, ni l’humilité 
de se réduire à n’être que la servante des autres sciences 
avec lesquelles elle est en relation, tour à tour elle com­
mande et elle obéit, elle reçoit et elle donne.



CHAPITRE V.

UTILITÉ ET LMPORTANCE DE L ÉCONOMIE POLITIQUE.

11 semble inutile d’insister longuement pour démontrer 
qu’il ne saurait être indifférent à l’individu et à la société 
de savoir par quelles causes la richesse naît et s’accroît, 
se perd ou décline, à quelles lois obéissent dans leurs alter­
natives de hausse ou de baisse les profits, les salaires et 
les rentes; comment l’impôt doit être réparti et quelle est 
son action sur l’industrie, si l’industrie et le commerce 
doivent être libres ou réglementés, à quelles conditions 
doivent satisfaire un bon système monétaire et un bon 
système de crédit, etc. L’importance de ces questions et 
d’autres problèmes analogues apparaît clairement quand 
on songe à tout le mal que l’ignorance des lois économi­
ques a produit dans le monde. Qu’une fausse vue sur l’as­
tronomie domine dans la croyance générale et dans la 
science, cela n’empêchera pas la terre de tourner et le 
monde de suivre régulièrement son cours. Mais qu’une 
fausse vue sur la production, sur le crédit, sur le commerce, 
s’empare des esprits, et voilà des milliers de familles rui­
nées et peut-être tout l’avenir d’une nation compromis. 
Sans évoquer les souvenirs du régime prohibitif, sans rap­
peler les hmestes expériences de Law et de la Convention, 
qu’on veuille seulement se remettre en mémoire les sys­
tèmes qui se sont produits récemment sur l’organisation du 
travail et sur celle des banques, systèmes qui ont si pro-



UTILITÉ ET IMPORTANCE DE L’ÉCONOMIE POLITIQUE. 29
fondémenl troublé l’ordre social. Sans doute le mal que se 
font les hommes ne vient pas uniquement de leurs erreurs, 
comme on l’a trop cru au dix-huitième siècle ; il vient aussi 
de leurs passions ; mais quand les unes servent aux autres 
de prétexte et d’aliment, à quelles soulTrances étendues, à 
quels maux profonds ne faudra-t-il pas s’attendre!

Le bon sens lui-même, comme on se l’imagine trop 
communément, ne saurait tenir lieu de la science écono­
mique plus qu’il ne tient lieu du savoir en physiologie et 
en médecine; et cela est d’autant plus vrai que c’est sur­
tout peut-être en économie politique que les apparences 
ne répondent pas aux réalités. Les apparences ont porté 
des hommes auxquels assurément le bon sens et même le 
génie ne faisaient pas défaut à condamner les machines qui 
commencent trop souvent par causer du préjudice aux 
ouvriers, à confondre le numéraire avec la richesse, à ac­
cuser la propriété des maux qu’elle contribue à adoucir, à 
|)rendre des moyens qui épuisent les peuples et aggravent 
leur sort pour des moyens jiropres à les soulager. Rien ne 
dis[)ense donc, pour résoudre les problèmes dont l’éco- 
nomie politique poursuit la solution, d’une analyse régu­
lière et scientifique.

J.a théorie sans doute ne saurait jamais être contraire 
au sens commnn ; mais ce qu’on appelle vulgairement le 
sens commun n’est bien souvent que l’opinion dominante. 
11 n’appartient alors qu’à la théorie, ce bon sens plus 
profond et plus complet, de substituer la vérité à ces 
lueurs trompeuses. Le rôle de la science est de perfec­
tionner et bien souvent de rectifier les notions communé­
ment répandues ; c’est ce que l’on comprend parfaitement 
dans quelques pays, comme l’Angleterre. L’économie poli­
tique y est enseignée même anx ouvriers; elle y compte une 
multitude de chaires; elle y produit un grand nombre de 
publications populaires. Quand l’économie politique ne 
servirait qu’à empêcher certaines illusions de naître, elle 
rendrait par là un service immense ; car elle épargnerait
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aux individus égarés trop facilement sur la foi de sophis­
mes qui ne résistent pas à un examen quelque peu attentif 
des mécomptes cruels, et procurerait à la société la sécu­
rité, ce premier des biens sans lequel rien ne se développe 
et rien ne dure.

Ce qui vient d’être dit achèvera de réfuter ceux qui nient 
l’utilité et l’importance de la théorie en l'opposant à la 
pratique: vieille antithèse dans laquelle on paraît trop 
souvent se complaire, comme s’il n’était pas de l’essence 
et de la destinée de ces deux termes de se transformer sans 
cesse l’un dans l’autre, comme si le progrès des idées et 
des choses humaines exprimait autre chose que leur fusion 
réciproque dans une même vérité. Qu’on cite un fait, 
dans le monde, grand ou petit, dans quelque ordre que ce 
soit, qui n’ait été d’abord une idée dans l’esprit humain! 
La liberté industrielle, celte pratique de la France depuis 
soixante ans, a été une théoi'ie dans la tête de Turgot. La 

•liberté commerciale, cette récente expérience de l’Angle­
terre, qui s’accomplit sous nos yeux pour l’exemple des 
peuples civilisés, était, il y a longtemps déjà, une théorie 
dans la pensée d’Adam Smith. On accuse la théorie de 
présomption. Il y a quelque chose pourtant de bien plus 
chimériquement téméraire, c’est la pratique qui prétend 
absolument s’en passer. Un homme d’un grand esprit, 
M. Royer-Collard, exprime quelque part cette pensée sous 
une forme piquante et vraie : « A vouloir se passer de la 
théorie, écrit-il, il y a la prétention excessivement orgueil­
leuse de n’être pas obligé de savoir ce qu’on dit quand ou 
parle, et ce qu’on fait quand ou agit. »
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güE  l ’é c o n u m ie  p o l it iq u e  n e  s ’o c c u p e  q u e  d e s  r ic h e s s e s

APPROPRIÉES ET ÉCHANGEABLES.

Nous avons assigné la richesse, la valeur, comme idée 
constitutive de l’économie politique.

Tous les économistes ont distingué deux sortes de ri­
chesses, les unes sont du domaine commun, comme l’eau 
de la mer, la lumière du soleil, etc., bien qu’elles n’aient 
pas été également données à tous les hommes, ainsi que 
l’attestent la diversité des situations géographiques et la 
différence des climats. Mais quoique inégalement réparties 
sur la terre, elles sont communes à ceux qui en jouissent. Ils 
n’en font un objet d’échange ni entre eux ni avec les autres 
hommes. Cette nature de biens n’est pas sans doute indif­
férente à l’économiste. Loin de là. On peut même dire 
qu’à ses yeux ils sont la richesse par excellence, puisqu’ils 
sont acquis sans effort. Heureuse l’humanité quand elle 
parvient à en multiplier le nombre et les avantages! Mais 
scientifiquement il n’y a rien à dire de pareilles richesses. 
On en jouit, et c’est tout. Toutes les valeurs qui entrent 
dans la circulation ont ceci de distinctif : r  qu’elles ont 
coûté à acquérir; 2<» qu’elles sont appropriées, c’est-à-dire 
qu’elles appartiennent à quelqu’un par exclusion à tout le 
monde. On ne vend que ce qui est à soi. On n’achète qu’à 
l’aide d’un bien qu’on possède.

Il n’en faut pas davantage pour comprendre que le fait





CHAPITRE VII.

DE LA PROPRIETE.

Nous devons examiner, relativement à la propriété, deux 
points principaux, c’est-à-dire la considérer dans son prin­
cipe et comme droit, ensuite l’envisager dans ses eftets et 
du point de vue de l’utilité sociale. 11 y a , selon nous, 
erreur et danger à séparer ces deux ordres de raisons pour 
s’attacher exclusivement à un seul. Ce n’est que par une 
profonde inconséquence que l’on reconnaîtrait les avan­
tages de la propriété en niant sa justice. L’accord du juste 
et de l’utile est l’étoile de l’économie politique; c’est à sa 
clarté qu’il faut tâcher de marcher constamment.

1. Du droit de propriété.

Le droit et la loi diffèrent. Le droit existe avant la loi, et 
lui sert de fondement. Sans doute il faut faire une part con­
sidérable dans les législations aux considérations tirées de 
l’utilité générale, mais elles ont une base différente, comme 
cela est sensible dans le droit pénal qui sort de sanction à 
tous les autres. Une idée morale, distincte de celle de la 
sécurité, autorise le législateur à punir. La loi qui juge 
non-seulement sur les effets, mais sur l’intention et le de­
gré de préméditation de l’acte, emprunte évidemment ses 
différentes qualifications à la conscience intérieure. Quand 
même il n’y aurait aucun code, l’assassinat resterait un
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crime : on ne peut le nier sans nier en même temps la 
réalité de la loi naturelle, les prescriptions du juste, la dis­
tinction du bien et du mal. Il en est de même du vol : on 
n’a pas besoin de connaître le code pour savoir qu’il est 
une action coupable, quand bien même il procurerait au 
spoliateur très-pauvre d’immenses avantages, et ne por­
terait au spolié immensément ricbe qu’un insignifiant pré­
judice. Ici encore la perversité de l’acte n’est pas toujours 
en raison de sa nocuité. Assurément, sans la sanction des 
lois qui mettent la force au service du droit, le droit serait 
souvent foulé aux pieds par la violence, comme il l’a été 
bien souvent d’ailleurs, et d’autant plus qu’on remonte vers 
l’origine des sociétés. Mais que prouve cela, sinon que 
l’homme met souvent son intérêt réel ou prétendu au- 
dessus de ce qu’il sait être la justice? Prétendre qu’il n’y 
a pas de droit naturel, parce que, sans la loi, le droit ne 
serait pas respecté , c’est faire le plus étrange raisonne­
ment.

L’appropriation, l’assimilation est un fait universel. 
Les plantes et les animaux ne vivent qu’en s’appropriant 
ce qui est nécessaire à leur existence. Il s’en faut telle­
ment que l’homme fasse exception à cette loi, que l’instinct 
de propriété parle à l’enfant lui-même, et il fallait bien 
qu’il en fût ainsi, puisque nul être pour vivre n’a besoin 
de s’approprier plus de choses. Il est vrai que cette néces­
sité n’est guère contestée, et ne peut pas l’être. Ce que 
l’on conteste, c’est que la propriété doive être individuelle. 
Au fond, pourtant, peut-elle avoir un autre caractère? En 
ce qui regarde l’homme, l’appropriation, devenant la joro- 
prîété^ a son premier modèle dans ce que les philosophes 
appellent notre moi. L’homme est incontestablement pro­
priétaire de ses facultés intellectuelles, morales et phy­
siques. La distinction du toi et du m.oi implique celle du 
tien et du mien. Si l’homme est propriétaire naturel de ses 
facultés, il l’est de l’exercice de ces facultés ; d’où la liberté 
du travail, cette première de toutes les propriétés. Enfin,
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comment ne serait-il pas propriétaire du produit de l’exer­
cice de ses facultés, c’est-à-dire des fruits de son travail, soit 
qu’il les consomme immédiatement, soit qu’il les accu­
mule par l’épargne, c’est-à-dire qu’il capitalise? Cette 
chaîne semble indissoluble ; et si, comme le disent avec rai­
son les défenseurs de la propriété, la propriété est un fait 
universel qui existe chez toutes les peuplades, du moins 
comme un germe que la civilisation développera, c’est que 
d’abord elle est un fait nécessaire qui a son principe dans 
la constitution de la nature humaine, qui reste au fond la 
même dans tous les temps et dans tous les lieux.

Ce qu’on oppose à la démonstration du principe de pro­
priété fondé sur le droit, c’est non-seulement l’insuffisance, 
objection que nous aurons à apprécier, mais la divergence 
des explications qui en ont été présentées. Le droit, dit-on, 
le véritable droit donne lieu à moins de systèmes. Mais s’il 
était prouvé que ces systèmes concordent entre eux beau­
coup plus qu’on ne le croit communément; si ces origines 
diverses pouvaient être ramenées à l’unité et n’étaient que 
les degrés divers d’un même principe, l’objection perdrait 
toute sa valeur et le droit acquerrait un nouveau degré de 
certitude scientifique. Or, c’est ce que nous croyons aisé 
d’établir en peu de paroles. Qu’on veuille suivre, en ettet, ce 
que disent sur le droit de propriété les philosophes, les juris­
consultes, les économistes. Écoutons d’abord la philosophie 
moderne par l’organe d’un de ses plus illustres interprètes '. 
—L’homme, si faible et si petit matériellement en face de 
la nature, se sent et se sait grand par l’intelligence et 
la liberté. Relevé à ses propres yeux par ce sentiment, 
l’homme se juge supérieur aux choses qui l’environnent; 
il estime qu’elles n’ont d’autre prix que celui qu’il leur 
donne, parce qu’elles ne s’appartiennent pas à elles-mêmes. 
11 se reconnaît le droit de les occuper, de les appliquer à 
son usage, de changer leur forme, d'altérer leur arran-

'  M. Victor Cousin : Justice et Charité.
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gement naturel, d’en faire, en un mot, ce qu’il lui plaît, 
sans qu’aucun remords pénètre dans son âme. Il ne suffit 
pas que j’aie besoin d’une chose pour avoir droit sur elle. 
Ce qui constitue le droit primitif, c’est la supériorité natu­
relle de ce qui est libre sur ce qui est fatal, de ce qui est in­
telligent, raisonnable, sur ce qui ne l’est pas. De là le droit 
de tout homme sur toute chose non appropriée antérieure­
ment. — Considérée dans le rapport d’homme à homme, la 
propriété a également sa hase dans le caractère sacré de la 
personnalité humaine, constituée éminemment par la li­
berté. Enlever à un homme ce qu’il s’est assimilé par l’ap­
plication de son intelligence et de sa libre activité, c’cst 
attenter à l’inviolabilité de la personne, inviolabilité que 
nos codes reconnaissent et garantissent, et qui, loin d’en 
être elle-même un effet, est, au contraire, leur raison d’être. 
Telle est l’explication de l’origine de la propriété par la li­
berté; elle remonte par delà le droit du premier occupant 
et par delà le travail lui-même au principe même de tout 
travail comme de tout droit.

I.a plupart des jurisconsultes et de célèbres publicistes, 
tels que Montesquieu, Mirabeau, Bentham, donnent à la 
propriété, comme origine, la loi civile; mais comme il 
faut nécessairement à la loi quelque chose de préexistant 
à quoi elle s’applique, généralement ils invoquent le droit 
du premier occupant. Or, ce droit de premier occupant 
pris en lui-même ne signifie rien, il ne mérite le nom de 
droit que grâce à l’une ou l’autre de ces conditions, et le 
plus ordinairement, que grâce à leur réunion; la première 
c’est la liberté et le respect qu’elle implique ; la seconde, 
c’est le travail. La liberté d’abord : c’est ce qui donne à 
Diogène le droit de garder sa place au soleil ; c’est ce qui 
constitue le droit du sauvage sur le morceau de bois qu’il 
a ramassé ou pris à l’arbre. Mais la liberté qui se borne à 
une simple prise de possession ne fonde souvent quTm droit 
vague et insuffisant. D’après la théorie qui établit unique­
ment la propriété sur la première occupation, celui qui le
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premier arriverait dans une contrée encore inoccupée aurait 
donc le droit de se l’approprier tout entière, et ceux qui,vien- 
draient ensuite seraient tenus de reconnaître en lui le légi­
time possesseur de toute l’étendue de terrain qu’il lui plairait 
de donner comme son domaine. A ce compte, les sauvages 
de l’Amérique auraient eu le droit de s’attribuer à jamais 
la propriété dis forêts vierges qu’ils occupaient. La liberté 
et le droit du premier occupant ont donc besoin d'une 
sanction nouvelle qui réalise le droit d’une manière moins 
méconnaissable ; c’est le travail qui la leur donne.

G est la gloire des économistes du dernier siècle, non- 
seulement d’avoir assigné le travail pour origine à la pro­
priété, ce que Locke avait déjà fait avant eux, mais d’avoir 
fondé sur ce grand principe l’économie politique tout en­
tière. En face du système despotique, quand l’État préten­
dait à la souveraineté de droit divin sur les personnes et 
sur la terre même du royaume, en face des rêveries nive- 
leuses et tout aussi despotiques de Rousseau et de Mably, 
Quesnay et ses disciples. Mercier, Baudeau, Letrosne, Du­
pont de Nemours, enfin Turgot, le plus grand de tous, 
posèrent avec fermeté la théorie véritablement démocra­
tique du travail comme source de la propriété. Ils allèrent 
plus loin ; non-seulement ils rapportèrent la propriété des 
choses au travail, mais ils rattachèrent le travail lui-même 
à la propriété éminente que l’homme a de ses facultés et 
de ses organes, c’est-à-dire à la liberté.

De là résulte l’accord essentiel des trois théories sur le 
droit de propriété, pour peu qu’on prenne la peine de les 
comparer et de les rapprocher, en s’attachant au fond plus 
qu’à la forme. La liberté occupe les choses; mais cette 
appropriation ne se réalise pleinement que par le travail. 
Le travail n’est lui-même qu’une application suivie et ré­
gulière de la liberté humaine, c’est-à-dire de la force 
active et volontaire qui nous constitue; il n’est qu’une 
occupation prolongée '. Le travail rend la propriété sacrée;

' «Le principe du droit de propriété, dit M. Cousin, est la volonté
3
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mais c’est le respect dû à la personne qui rend sacré le 
travail lui-mcme. Il s’ensuit que les trois théories sur l’ori­
gine de la propriété ne sont en réalité que diverses faces 
d’un même principe, à savoir, la force active, prenant [pos­
session d’abord de ses facultés et de ses organes corporels, 
ce qui est le premier mode de son exercice et la première 
appropriation concevable; puis s’imixisant aux choses par 
l’occupation, ce qui est le second mode et la première 
forme visible de la propriété; puis entin, les faisant réel­
lement siennes par le travail, ce qui est le troisième degré 
du même développement, degré infiniment plus énergique, 
plus appréciable dans ses effets, et d’une évidence pour 
ainsi dire palpable, qui fait prendre corps au droit, placé 
jusque-là dans une sphère trop métaphysique pour ne pas 
donner lieu à des contestations nombreuses, soit théori­
ques, soit pratiques.

Celte corrélation de la liberté, de la propriété et du 
travail, n’est au fond qu’une vérité de sens commun. 
Être propriétaire dans toute la force du terme, c’est 
être libre de posséder les choses et d’en disposer, de 
les échanger, de les donner et de les transmettre par 
héritage. Être libre, c’est avoir la propriété de soi- 
même et de ses facultés et de leur emploi, et dès lors 
le libre choix et le libre exercice de son industrie. Liberté 
civile, propriété, liberté de l ’industrie et du commerce, 
sont autant d’idées qui s’appellent et se supposent les unes 
les autres; leur solidarité est partout écrite. Tous les défen­
seurs de la propriété, dans ces derniers temps, l’ont mise 
en lumière. La propriété et la libellé sont si étroitement 
unies entre elles, qu’elles ont toujours été reconnues et sa­
crifiées ensemble et dans les mêmes proportions. Ainsi, 
dans la plupart des États de l’Orient, où l’esclavage poli­
tique existe dans toute sa force, il n’y a pas d’autre pro­
priétaire que le prince ou la caste dominante. Dans la

effîcace et persévérante , le travail 
première. »

sous la eondition de roccupatiou
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Grèce antique, c’est l’État qui a un pouvoir souverain sur 
la propriété comme sur la famille et sur l’individu. On 
voit les philosophes grecs parfaitement d’accord sur ce 
point avec les législateurs. Platon, qui demande la com­
munauté, Aristote, qui préfère la propriété individuelle, 
reconnaissent tous deux à l’État le droit d’étahlir l’un ou 
l’autre de ces systèmes. A Rome, la souveraineté absolue ' 
sur les biens et les personnes passe dans la famille aux 
mains du père. Dans une foule de cas, la main de l’État 
dispose souverainement de la propriété. Le seigneur, sous 
la féodalité, le roi, sous la monarchie absolue, sont répu­
tés propriétaires originaires de tout le domaine compris 
dans leur ressort. Louis XIV émet nettement cette préten­
tion ; « Les rois, peut-on lire dans son instruction au 
Dauphin, sont seigneurs absolus et ont naturellement la 
disposition pleine et libre de tous les biens qui sont possé­
dés » Dans le livre ayant pour titre : Testament poli­
tique de M. de Lovvois, on lit ce qui suit ; « Tous vos 
sujets, quels qu’ils soient, vous doivent leur personne, 
leurs biens, leur sang, sans avoir droit de rien prétendre. 
En vous sacrifiant tout ce qu’ils ont, ils font leur devoir 
et ne vous donnent rien, puisque tout est à vous. » En 
France, la liberté civile sous toutes ses formes, l’affran­
chissement de la propriété et la liberté du travail ont suivi 
un parallélisme parfait. C’est le même jour, et ce jour a 
été la plus grande date des temps modernes, que les rede­
vances abusives pesant sur le sol, que les prohibitions à 
l’intérieur mises sur la circulation de ses produits, que les 
restrictions à la libre industrie représentées par les jurandes 
et les maîtrises, et qu’enfm la plupart des gênes qui pe­
saient sur la pensée ont été abolies.

La propriété foncière a été l’objet de particulières et 
très-vives attaques. Il importe donc de la considérer à

1 Art. Propriété, Dictionnaire des Sciences philosophiques.
 ̂ Voir, sur l’histoire du droit de propriété, l’ouvrage de M. Troplong: 

De la propriété d'après le Code civil.
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part. C’est, dit-on, l’usurpation du sol qui a privé le 
genre humain des droits primitifs de cueillette, chasse, 
pêche et pâture. Demandons-nous donc ce qu’on entend 
par usurpation. On n’usurpe que ce qui appartient à 
quelqu’un ; on n’usurpe que ce qui a une valeur. Or, 
la terre nue, ceci est de la vérité la plus exacte, quoi­
que ordinairement la plus méconnue, la terre nue n’en 
a pas. Utile, sans doute, comme tout autre instrument 
de travail, elle ne vaudra que par le travail et le capital 
qui s’y seront incorporés. Ce fut si peu un privilège 
d’être le premier occupant de la terre nue, que les préten­
dus usurpateurs de cet instrument de travail furent souvent 
bien moins les privilégiés que les victimes de la propriété 
naissante, ainsi qu’il arrive fréquemment à ceux qui dé­
couvrent ou qui inventent, en un mot, aux premiers 
explorateurs en tout genre. La terre nue, c’est presque 
toujours la ronce et le reptile, c’est le marécage pestilen­
tiel, c’est la lutte, c’est la souffrance sous les formes les 
plus pénibles ; c’est souvent la mort, arrivant à la suite 
de privations horribles et de maladies. On croit à tort que 
c’est la terre qui a fait le propriétaire primitif. La vérité 
est que le propriétaire ne l’est devenu qu’après avoir/fl^í ' 
la terre ; fait la terre, disons-nous, non sans doute, en 
tant que matière ; à ce compte, l’homme ne crée rien, mais 
en tant que valeur, seule manière dont il ait été donné à 
l’homme de produire. Les Espagnols, du temps et au rap­
port de Locke, en jugeaient ainsi. Bien loin de maudire, à la 
manière de Rousseau, celui qui osait enclore, assainir, en­
semencer un terrain inoccupé, et dire: Ceci est àmoi, ils lui 
accordaient une prime. C’était beaucoup plus raisonnable.

L’usurpation consisterait, dit-on, en ce que toutes les 
places sont prises. Mais où voit-on que la terre nue 
fasse défaut? Elle forme de beaucoup la plus grande 
partie de notre globe ; car l’homme, qu’on prétend si 
vieux, paraît, au contraire, à peine commencer l’œuvre

' L'homme fait la terre, dit énergiquementM. Michelet. (Le Peuple.)
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de sa jeunesse, et n’avoir pris jusqu’ici qu’une possession 
aussi incomplète qu’imparfaite de sa demeure. La terre 
nue s offre en masse à l’audace de nouveaux usurpateurs. 
Tout le monde sait qu’il y en a, par exemple, des quan­
tités aux États-Unis. Or, combien y vaut-elle? un dollar 
l’acre, ou plutôt ce qui vaut, ce n’est pas elle, c’est la pro­
tection sociale, ce sont les circonstances plus favorables, 
nées elles-mêmes du travail humain, au sein desquelles 
son exploitation est placée ; dans le désert, elle n’aurait 
aucun prix, fût-elle d’une incomparable fertilité. D’où 
vient donc que tant de pauvres gens qu’on dit spoliés re­
fusent d’aller se faire spoliateurs à leur tour? Est-ce par 
éprd pour l’avenir qu’ils enrichiraient? Assurément non. 
C’est qu’ils ont entendu parler des misères de l’émigration, 
misères fort inférieures pourtant à celles qu’eurent à sup­
porter les premiers occupants, alors que la civilisation 
ne pouvait leur venir en aide.

Épuisons l’argumentation. Dira-t-on que ce qui est 
vrai au commencement cesse de l’être, et que, si d’abord 
1 usurpation se justifie par les difficultés attachées à 
1 exploitation, il n’en est plus ainsi dans l’état de civili­
sation? A cela nous répondrons que ce combat à sou­
tenir contre la terre dure encore. Ce n’est pas seulement à 
une époque perdue dans la nuit des temps, c’est mainte­
nant et toujours que la terre est à créer comme instrument 
de travail ; c’est une œuvre sans cesse à recommencer, et 
qui tient l’homme perpétuellement en haleine. Bien loin de 
former en ce sens un instrument de travail privilégié, il 
n en est pas déplus indocile et dont l’entretien coûte autant. 
Qu’on voie les autres conquêtes de l’homme, le cheval, le 
bœuf, 1 âne, le chameau, les différents oiseaux de basse-cour. 
Ces conquêtes étaient beaucoup plus aisées à faire et à gar­
der. Entre les animaux domestiques et l’homme, il y a, en 
effet, une mystérieuse affinité. Entre la terre et l’homme, 
au contraire, il semble qu’il n’y ait naturellement qu’une 
hostilité pleine de résistance qui semble répéter au dernier
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occupant comme au premier la sentence divine : « Tu ga­
gneras ton pain à la sueur de ton front, d

En croyant que la loi fonde la propriété au lieu de sim­
plement la garantir, et qu’elle peut, en conséquence, la 
modifier indéfiniment, au gré de rutilité variable, réelle 
ou prétendue, interprétée par le législateur, on s’est ex­
posé à prendre tous les excès légalement commis contre la 
propriété pour les abus de la propriété môme, et on l’a 
ainsi calomniée auprès des masses. Ainsi, tous les privi­
lèges qui ne sont que des attentats à la liberté du travail 
et à la propriété ont été pris et se sont donnés eux-mêmes 
pour des pro[)riétés sacrées, à commencer par l’esclavage. 
Les droits féodaux, qui limitaient la propriété de l’homme 
sur les fruits de son travail et sur son travail même, 
ont été pris et se sont donnés pour des propriétés légi­
times et inaliénables. La propriété a donc été consi­
dérée comme coupable des abus même dont elle était 
la victime ; on lui a imputé les maux qu’on eût épargnés 
à l’humanité en la respectant. Nulle injustice, en elfet, qui 
n’ait sa source dans la violation de la propriété qui appar­
tient à chacun de sa personne, de son travail ou des résul­
tats de ce travail. Fonder avec quelques publicistes la pro­
priété sur l’utile seul, c’est ouvrir la porte à tous les 
abus. On croit utile de créer pour les uns d’injustes privi­
lèges, sauf à croire plus tard utile de décréter des aboli­
tions de dettes ou des confiscations, ou des impôts indé­
finiment progressifs '.

II. De rutilité sociale de la propriété.

Fondée en droit, la propriété ne se justifie pas moins 
par les raisons les plus fortes tirées de l’utilité sociale. Il

* F. Bastiat, dans divers écrits, s’est attaché à la démonstration de 
cette vérité avec le plus remarquable talent, et il en a fait, avec beau­
coup de raison, selon nous, une des bases principales de l’économie 
l)olilique. (Wo'ir Propriété al Loi, Justice Fraternité, etc., et en général 
les Harmonies économiques.)
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est utile que le travailleur qui a fécondé le sol garde le 
fonds aussi bien que la surface ; autrement il usera du sol 
comme un possesseur pressé de jouir. Là où manque 
une pensée d’avenir, point d’amélioration sérieuse, point 
de ¡)opulation nombreuse et suffisamment entretenue, 
point de civilisation ayant des racines profondes, soit mo­
rales, soit matérielles. Tous ces avantages ne peuvent 
venir que de la propriété durable. C’est par la même 
raison qu’il est utile que la propriété soit individuelle et 
non collective ; on en a la preuve dans les communautés 
religieuses du moyen âge, et de nos jours, dans l’état fort 
imparfait des propriétés des communes. La propriété col­
lective a pour inconvénient de ne pas stimuler suffisam­
ment l’activité du proiu’iétaire et de n’ctre pas transmis­
sible à des possesseurs plus actifs, plus habiles, mieux 
fournis de capital, et surtout plus désireux de s’enrichir. Il 
en est de même pour l’héritage. L’héritage donne à l’acti­
vité du père de famille, à son esprit d’épargne un immense 
ressort, et devient par là le principe de nouvelles richesses 
sociales, qui n’auraient pas été créées sans lui et qui pro­
fitent à tous, même aux plus dénués. Que l’on retranche la 
propriété directe du fonds, la propriété individuelle, 
l’héritage, obligés de songer aux étroites nécessités du 
moment, courbés sous le poids d’un travail matériel et pé­
nible, n’ayant ni le temps ni le droit de songer à l’avenir, 
tous resteront abaissés au même niveau, toutes les géné­
rations tourneront dans le même cercle d’ignorance et 
de misère. Les arts, les sciences, les lettres n’auront 
pas le temps de naître ou seront abandonnés. L’industrie 
elle-même, celle qui répond aux premières nécessités de 
l’existence, s’accommode mal d’un pareil état; d’une part, 
elle ne peut se passer du développement des sciences qui, 
cultivées d’abord avec désintéressement par de prétendus 
oisifs, se résolvent eu applications de tout genre; d’une 
autre part, elle n’est possible qu’à l’aide d’une certaine 
concentration de capitaux, sans laquelle il n’y a ni une
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suffisante division du travail, ni un suffisant appât à l’es­
prit de perfectionnement. Il faut de riches capitalistes pour 
appliquer et pour susciter les découvertes. Sans la pro- 
priétpé permanente, avec toutes les conséquences que 
ce mot implique, l’industrie végétera misérablement dans 
la reproduction des mêmes formes imparfaites, ou se 
consumera en essais infructueux. Oter la propriété per­
manente, c’est ôter à la civilisation tout ce qui fait sa pa­
rure et sa force; c’est substituer à la demeure de l’homme 
civilisé la tente de l’Arabe éternellement vagabond 

Ainsi, la propriété, qui a paru être à tant de ré­
formateurs le monopole abusif de quelques - uns, est 
d’utilité générale. Pour que les biens qui se partagent 
en profits et en salaires se multiplient de manière à ce que 
chacun puisse trouver à vivre moyennant son travail, les 
stimulants de l’activité et de l’épargne ne sauraient être 
trop puissants, et c’est l’énergie de l’intérêt personnel qui, 
étant seul pourvu de ces aiguillons, travaille, pour ainsi 
dire, sans le savoir et sans le vouloir, au profit commun. 
M. Charles Comte, dans son Traité de la Propriété, donne 
Pomme exemple ce fait que la lieue carrée, qui, sans cul­
ture, nourrirait fort mal un seul homme, en nourrit mille 
ou douze cents, dans l’état actuel, lorsqu’elle est appro­
priée et cultivée. Quant à l’industrie, on peut affirmer 
que la richesse qui en naît est, pour ainsi dire, illimitée. 
C’est pitié d’entendre certains réformateurs représenter 
comme un grand malheur la privation pour les masses des 
droits dits primitifs de cueillette, pêche, chasse et pâture. 
Qu’on aille donc proposer aux moins aisés des ouvriers de 
nos villes et de nos campagnes de se contenter de la jouis­
sance de ces droits dans une forêt vierge ! Grâce à la pro-

‘ Voir 1 ouvrage de M. Thiers [Le la Propriété) ; voir l’article Propriété 
dans le Dictionn. des Sciences philosophiques, par M, Franck, e lle  même 
sujet traité dans le Dictionn. de l'Économ. polit., par M. Léon Faucher. 
On pourra lire aussi avec fruit le Traité fort approfondi de M. Charles 
Comte sur le même sujet.
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priété et aux progrès qu’elle a suscités, l’ouvrier vit au 
milieu d’une civilisation qui met à sa portée une foule 
d’avantages particuliers et publics. Car la propriété, exclu­
sive à titre de droit, l’est si peu dans ses effets qu’elle 
agrandit incessamment le domaine des biens communs, 
comme routes, canaux, édifices de toute nature, etc., etc. 
Le moindre des biens qu’elle multiplie chez nous à l’usage 
de tous ferait envie au plus puissant roi sauvage jouissant 
des quatre droits. On parle de chômage. Croit-on que la 
pêche ne chôme jamais, et que la forêt soit toujours gi­
boyeuse? On décrit les horreurs de la faim contre laquelle 
l’ouvrier a pour se prémunir et se défendre son travail, 
l’épargne, l’assistance publique et privée. Il semble que 
ceux qui se livrent à ces sombres peintures de la civilisa­
tion n’ont jamais ouï parler de l’anthropophagie, cet 
affreux complément de l’innocent droit de cueillette. 
Pourtant, chez ces peuplades que la faim rend féroces, 
il n’y a pas de détenteurs du sol à accuser, et on a 
aucun prétexte pour soutenir que l’espace leur fasse 
défaut.

On a remarqué mille fois que la prospérité dont jouis­
sent les populations se mesure rigoureusement à la sûreté 
dont la propriété jouit elle-même, comme leur misère à son 
manque de sécurité. Aux époques de guerre et de révolution, 
les inquiétudes de la propriété retombent sur toute la po­
pulation en chômages et en baisses de salaire. Aux époques 
de paix et d’ordre public, fécondée par l’esprit d’entreprise 
sous le nom de capital, elle alimente le travail et le ré­
munère largement : l’aisance tend alors à s’universaliser 
et son niveau à s’élever. La comparaison des différents pays 
donne lieu aux mêmes résultats. C’est aux États-Unis, en 
Angleterre et en France, pays du monde où la propriété 
est le mieux garantie, que se rencontre la plus grande 
somme de bien-être. En Orient, où elle est encore si mal 
protégée, où l’État, ainsi que le demandent chez nous des 
esprits prétendus progressifs, est l’unique propriétaire des

3.
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biens dont les individus ne sont qu’usufruitiers, la masse est 
misérable; les récents eilbrts pour la régénération des con­
trées où domine le sultan tendent à y faire prévaloir le res­
pect de la propriété, avec la sûreté des personnes et l’égalité 
civile, et il est facile de prévoir que ces belles contrées ne 
prendront leur place dans la civilisation qu’autant qüe la 
propriété individuelle y sera, comme chez nous, consacrée 
et protégée.

Propriété, sécurité, industrie, richesse, fonds de salaires 
plus abondant, aisance plus répandue, on voit donc que 
tous ces termes se lient comme une chaîne étroite dont la 
propriété forme le premier anneau et la sûreté le second; 
carón ne travaille, on n’épargne, on n’avance qu’tà la 
double condition de posséder et d’être sûr de conserver ce 
que l’on possède.

lit. Droits qui dérivent de la propriété.

Nous avons vu que la liberté du travail dérive de la pro­
priété primitive de rbonirne sur ses facultés. Le don, l’é­
change, l’héritage se rattachent également au droit de pro­
priété. Celui qui ne pourrait donner la chose qu’il possède 
n’en serait pas vraiment propriétaire. De même, pour 
l’échange, il est bien juste qu’avant de me dessaisir de mon 
bien pour le troquer contre celui d’un autre, je sois juge 
des conditions auxquellesje le céderai, et libre de leretenir 
si cela me plaît; autrement, ma propriété serait purement 
nominale. L’héritage est dans le cas du don. Le droit de 
propriété serait annulé de fait s’il n’impliquait pas le 
droit d’en disposer en faveur de ses proches, ou d’autres 
personnes librement désignées. Ce qui rend l’héritage sa­
cré, en mettant de côté la question de savoir si et jusqu’à 
quel point les enfants et les héritiers qu’on appelle colla­
téraux y ont droit, c’est encore, et toujours, l’acte direct 
ou présumé de la liberté humaine disposant de la pro­
priété.
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IV. Que la théorie de la propriété justifie ce qui a été dit précédemment 
sur les fondements philosophiques de l'économie politique.

L’homme, dans un des chapitres précédents, a été con­
sidéré sous quatre points de vue qui se retrouvent, avons- 
nou^it, dans toute l’économie politique, c’est-à-dire comme 
un être soumis à des besoins, libre et responsable, sociable, 
porfectible. La propriété justifie pleinement ces proposi­
tions. Elle naît des efforts de l’activité libre stimulée par 
le besoin. Elle devient à son tour la meilleure garantie 
de la liberté, et affranchit l’homme à la fois de la dépen­
dance des besoins et de l’esclavage de ses semblables. Elle 
met vivement en jeu le sentiment de la responsabilité. 
11 faut lutter pour l’acquérir, lutter pour l’étendre : lutte 
dans laquelle la prévoyance s’exerce, l’intelligence se 
fortifie. De même la propriété contribue à la sociabilité 
en augmentant la quantité des richesses, de la population 
et par conséquent des échanges. Enfin elle n’est étrangère 
à aucune espèce de progrès, en assurant aux sociétés civi­
lisées un loisir suffisant avec la rémunération qui récom­
pense tous les efforts. Elle-même enfin obéit à la loi de per­
fectibilité. Bien loin d’aller en s’affaiblissant, comme on l’a 
dit, elle s’affermit et se répand de plus en plus. D’une part, 
elle s’est épurée successivement des souillures qui ont 
souvent marqué son berceau; de l’autre, elle est devenue 
de plus en plus personnelle, c’est-à-dire moins dépen­
dante de la communauté, et cette transformation de la 
propriété plus ou moins collective des premiers âges en 
propriété individuelle, bien loin d’être favorable à dé- 
goïsles privilèges, a eu pour effet d’appeler plus d’bommes 
à posséder, moyennant le travail, qui est déjà, ainsi que 
nous l’avons remarqué, une propriété dont le respect per­
met à celui qui fait de ses facultés un usage intelligent et 
habile de capitaliser à son tour.

Telle est, selon nous, la théorie la plus exacte de la 
propriété, telle qu’elle résulte des derniers travaux de la
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philosophie morale et de l'économie politique. Sans doute 
il s’élève encore des difficultés au sujet de l’exercice du 
droit de propriété et de ses ditFérents modes. On pourrait 
citer plus d’un cas dans lequel les sciences politiques 
n’ont pas encore résolu, en matière de propriété, avec 
une précision toujours suffisante, le problème très-com­
pliqué des rapports des individus avec l’État. Mais ces 
questions, quelle qu’en soit l’importance, devantlaquestion 
plus générale qui nous a occupé ne sont qu’accessoires. 
Quant aux différents modes de propriété, ils ne sont pas tous 
non plus également aisés à déterminer. Ainsi on s’est de­
mandé si la propriété littéraire est identique tà celle d’un 
champ ou d’un produit matériel quelconque, si l’inven­
tion constitue une propriété véritable, c’est-à-dire si elle 
doit revêtir le caractère de pérennité et posséder la fa­
culté d’être transmise, qui constituent la propriété pro­
prement dite. De môme on discute pour savoir à qui doit 
appartenir la propriété des mines et de tout ce qui forme 
le sous-sol, si c’est à l’État, à celui qui découvre la mine, 
ou au propriétaire de la surface. La discussion de pareils 
sujets excéderait évidemment les bornes d’un traité élé­
mentaire, et n’appartient pas d’ailleurs exclusivement à 
l’économie politique. Nous remarquerons seulement que la 
législation manifeste une tendance marquée à consacrer 
et à étendre beaucoup plus qu’autrefois les droits des au­
teurs et inventeurs. On peut résumer ce qui précède rela­
tivement au progrès de la propriété par cette formule que, 
dans une civilisation qui se développe, il y a d’un côté 
plus de personnes qui possèdent, de l’autre plus de choses 
qui sont possédées, et qu’enfin elles sont possédées plus 
complètement, c’est-à-dire que leurs propriétaires en dis­
posent avec moins d’empêchements et d’entraves.



CHAPITRE VIII.

PRINCIPALES DIVISIONS DE L ÉCONOMIE POLITIQUE.

Nous connaissons maintenant la nature, l’esprit général, 
la méthode et les fondements de l’économie politique ; nous 
en avons indiqué aussi les principales divisions ; ce dernier 
point toutefois mérite une courte explication.

En divisant la science économique en quatre parties, 
production, circulation ou échange, répartition ou distri­
bution,- enfin consommation de la richesse, on ne prétend 
donner à cette classification rien d’absolument rigoureux; 
car tous ces phénomènes paraissent souvent rentrer les 
uns dans les autres. Par là s’explique la diversité des 
classifications proposées par les économistes ; les uns font 
rentrer la circulation soit dans la production, soit dans 
la distribution de la richesse; quelques-uns ne voient 
dans la consommation de la richesse qu’un fait qui 
se confond avec la production elle-même ou avec le revenu. 
La classification à laquelle nous nous arrêtons nous a paru 
mieux répondre à la diversité que l’analyse reconnaît entre 
les phénomènes économiques, en même temps qu’elle offre 
une commodité plus grande pour le classement des ma­
tières. Sous le nom de production, nous nous occuperons 
de la production en elle-même, de ses instruments géné­
raux et des lois qui président à ses différents modes ; sous 
le nom d’échange ou de circulation, nous étudierons la loi 
de l’offre et de la demande, la valeur et les prix, les dé-
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bouchés, et les instruments de circulation, comme la mon­
naie et le crédit; sous le nom de répartition, nous suivrons 
la distribution de la richesse en profits, salaires, rentes; 
enfin nous aurons à apprécier sous le nom de consomma­
tion l’emploi de la richesse plus ou moins fructueux, 
et l’importante question de l’impôt.



DEUXIÈME PARTIE

DE LA PRODUCTION.

1''* ¡Section . — D e  la  p r o d u ctio n  en  e lle -m ê m e .

CHAPITRE PREMIER.
DE LA PRODUCTION.

Lorsque l’on répond avec l’unanimité des économistes 
contemporains qu’il faut entendre par produire non pas 
créer de la matière, privilège qui n’appartient point à 
l’homme, dont toute l’action se borne à transformer, à 
modifier, mais créer de l’utilité, il semble que l’on ex­
prime une idée fort simple qui a dû frapper de bonne 
heure toutes les intelligences et rallier toutes les écoles; 
pourtant il n’en a pas été toujours ainsi , et celui 
qui porterait un tel jugement s’exposerait au mécompte 
réservé à tous ceux qui s’imaginent que l’esprit humain, 
dans l’explication scientifique des choses, a débuté par ce 
qui est simple, juste et naturel; l’expérience prouve au 
contraire que c’est presque toujours par là qu’il a fini.

Pour les premiers écrivains qui portèrent leur attention 
sur la formation de la richesse, être riche, c’était pour un 
peuple, comme pour un individu, posséder une grande 
quantité de monnaie. Les économistes français du dix- 
huitième siècle réfutèrent celte illusion, qui infectait toutes 
les théories sur le commerce et les finances, et dont les
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conséquences pratiques étaient désastreuses; mais ils y 
substituèrent une autre erreur. Dominés par cette idée 
qu’il n’y a production de richesse que lorsqu’il y a création 
d’un excédant matériel dans la quantité des produits, ils sou­
tinrent que la terre seule produit réellement, parce qu’elle 
seule laisse un excédant, à la diflérence de l’industrie manu­
facturière qui n’opère que des changements de forme et du 
commerce qui n’eflectue que des changements de lieu. 
Une analyse moins systématique leur eût montré pourtant, 
comme elle devait montrer à leurs successeurs, que s’il 
n’y a pas excédant matériel, il y a néanmoins excédant 
d’utilité produite et richesse créée dans ces deux derniers 
cas; car les choses qui ont reçu une nouvelle façon ou qui 
ont été mises par les transports à la portée des besoins de 
l’acheteur ont acquis par ces operations une utilité qu’elles 
n’avaient point dans leur état primitif, et une valeur en 
échange supérieure à leur valeur antérieure, quelquefois 
dans d’énormes proportions ; il suffit pour s’en convaincre 
de jeter les yeux sur tant de fortunes acquises par les in­
dustriels et par les commerçants. Adam Smith coupa court 
à l’erreur physiocratique en plaçant dans le travail, et non 
plus dans la terre, le fondement de toute richesse, opérant 
par là toute une révolution dans la science économique. 
Les diverses industries qui s’exercent sur la matière pour la 
transformer rentrèrent dès lors en possession du titre de 
productives dont les avaient destituées à tort Quesnay et 
son école au profit des seuls agriculteurs.

On pouvait croire le débat terminé et la science écono­
mique assise désormais sur des fondements immuables et 
incontestés. Il ne devait pas en être ainsi. Adam Smith 
appliquait aux travaux qui ne s’exercent point sur la ma­
tière l’épithète à'improductifs. En conséquence, il les écar­
tait du domaine de l’économie politique, de même qu’il 
refusait à leurs résultats le nom de richesses. Ce fut le 
point de départ d’une controverse nouvelle. Faut-il com­
prendre dans le domaine de l’économie politique tous les
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travaux et toutes les utilités, ou n’y admettre que les in­
dustries et les richesses qui présentent un caractère de 
matérialité? Telle est la question qui divise encore les éco­
nomistes.

Les écrivains qui soutiennent que tous les genres de 
travaux doivent figurer au même titre et pour les mêmes 
raisons dans l’économie politique, et que le travail de 
l’homme d’État, du publiciste, du peintre, du prêtre, du 
professeur, etc,, y entrent de même que celui deT’agricul- 
teur, du manfacturier ou du commerçant, ont prouvé, on 
ne peut mieux, Vntililé de cette première espèce de travaux. 
Ils ont établi avec une abondance de preuves qui ne laisse 
plus rien à ajouter ni à objecter que les sciences et les arts 
et par conséquent ceux qui les enseignent ou les mettent 
en pratique rendent ou peuvent rendre les plus grands 
services à un pays. Ils ont réussi enfin à établir' qu’il y

' Voici l’argumentation du plus éminent représentant de l’opinion 
qui fait rentrer tous les services au même titre dans le domaine de 
l’économie politique, c’est-à-dire de M, Dunoyer, dans son ouvrage de la 
Liberté du travail et dans l’article Production du Dictionn. de l’Économie 
politique. La bonne foi et le désir de laisser une pleine liberté d’appré­
ciation à nos lecteurs, nous engagent à donner ici en note les termes 
mêmes de cette argumentation. J.-B. Say avait le premier introduit la 
dénomination de produits immatériels ( Traité d'Écon. polit., liv. 1, 
chap. 13) ; mais il les distinguait des produits matériels en leur refu­
sant le caractère d’une égale durée, et il ajoutait que les produits de ces 
travaux ne s’attachent à rien, qu’il est impossible de les accumuler, 
qu’ils n’ajoutent rien à la richesse nationale, qu’il y a même du désa­
vantage à les multiplier, et que la dépense qu’on fait pour le multi­
plier est improductive. M. Dunoyer s’attache de la façon suivante tout 
à la fois à combattre et à continuer l’idée de son prédécesseur : « Toutes 
les professions utiles, quelles qu’elles soient, celles qui travaillent sur 
les choses comme celles qui opèrent sur les hommes, font un travail 
qui s’évanouit à mesure qu’on l’exécute , et toutes créent de l’utilité qui
s’accumule à mesure qu’elle s’obtient......Très-assurément la leçon que
débite un professeur est consommée en même temps que produite, de 
même que la main-d’œuvre répandue par le potier sur l’argile qu’il 
tient dans ses mains ; mais les idées inculquées par le professeur dans 
l’esprit des hommes qui l’écoutent, la façon donnée à leur intelligence.
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a un capital intellectuel et moral de connaissances et 
d’habitudes favorables à la production matérielle dans une

l'impression salutaire opérée sur leurs facultés affectives, sont des pro­
duits qui restent, tout aussi bien que la forme irn[)rimée à l’argile par 
le potier. Un médecin donne un conseil, un juge rend une sentence, un 
orateur débite un discours, un artiste chante un air ou déclame une 
tirade: c’est là leur travail; il se consomme à mesure qu’il s’effectue, 
comme tous les travaux possibles ; mais ce n’est pas là leur produit, 
ainsi que le prétend à tort J.-B. Say : leur produit, comme celui des 
producteurs de toute espèce, est dans le résultat de leur travail, dans 
les modifications utiles et durables que les uns et les autres ont fait su­
bir aux hommes sur lesquels ils ont agi, dans la santé que le médecin a 
rendueau malade, dans ja moralité, l’instruction, le goût qu’ont répandus 
le juge, l’artiste, le professeur. Or, ces produits restent, ils sont suscep­
tibles de se conserver, de s’accroître, de s’accumuler, et nous pouvons 
acquérir plus ou moins de vertus et de connaissances, de même que 
nous pouvons imprimer à des portions quelconques de matière quelqu’une 
de ces utilités qui sont de nature à se fixer dans les choses, et qui leur 
donnent plus ou moins de valeur.

« 11 est vrai que l’instruction, le goût, le talent, sont des produits 
immatériels; mais en créons-nous jamais d’autres? et n’est-il pas sur­
prenant de voir J.-B. Say en distinguer de matériels et d’immatériels, lui 
qui a si judicieusement remarqué que nous ne pouvons créer, pas plus 
qu’anéantir la matière, et qu’en toutes choses nous ne faisons jamais que 
produire des utilités, des valeurs? La forme, la figure, la couleur qu’un 
artisan donne à des corps bruts sont des choses tout aussi immatérielles 
que la science qu’un professeur communique à des êtres intelligents ; ils 
ne font que produire des utilités l’un et l’autre, et la seule différence 
réelle qu’on puisse remarquer entre leurs industries, c’est que l’uu 
tend à modifier les choses et l’autre à modifier les hommes.

« On ne peut dire que le travail du professeur, du juge, du comédien, 
du chanteur, tie s'attache à rien, ni qu’il n’en reste rien : il s’attache aux 
hommes sur qui il opère, et il en reste les modifications utiles et durables 
qu’il leur a fait subir; de même que le tiavail du fileur, du tisserand, 
du teinturier, se réalise dans les choses qu’ils subisserd, et y laisse les 
formes, la figure, les couleurs qu’il leur a imprimées.

« On ne peut pas dire que les valeurs réalisées dans les hommes, que 
la capacité, l’industrie, les talents qu’on leur a communiqués ne sont 
pas susceptibles de se vendre; ce qui ne se vend pas, au moins dans les 
pays assez civilisés pour n’avoir plus d’esclaves, ce sont les hommes dans 
lesquels l’industrie humaine les a développés; mais quant aux talents
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étendue qu’on peut à peine mesurer. Mais ont-ils réussi 
aussi bien à prouver que toutes les utilités produites peu-

qiie ces hommes possèdent, ils sont très-susceptibles de se vendre, et ils 
sont en effet continuellement vendus ; non pas, je le reconnais volon­
tiers, en nature et en eux-mêmes, mais sous la forme des services, du 
travail, de l’enseignement qu’on emploie d’ordinaire à les inculquer à 
autrui.

« On ne peut pas dire davantage que les valeurs que le travail parvient 
à fixer dans les hommes ne sont pas de nature à s'accumuler ; il est 
aussi aisé de multiplier en nous-mêmes les modifications utiles dont nous 
sommes susceptibles, que de multiplier dans les choses qui nous entou­
rent les modifications utiles qu’elles peuvent recevoir.

« On ne peut pas d ire  non plus qu’i7 y a du désavantage à les multi­
plier ; ce q u ’on ne pou rrait m ultip lier sans désavantage, ce sont les 
frais réservés pour obtenir une espèce quelconque de produits ; mais 
quant aux produits eux-m êm es, on ne peu t pas d ire qu ’il y a it du dés­
avantage a ie s  accroître; on ne voit pas plus les hommes se p laindre d ’a­
voir trop d ’industrie, de goût, d ’im agination, de savoir, de vertu, qu ’on 
ne les voit se plaindre de posséder trop d ’u tilités de quelque au tre  espèce.

« On ne peut pas dire que la dépense faite pour obtenir ces produits 
est improductive. Ce qui serait improductif, ce seraient les frais que l’on 
ferait inutilement pour les créer ; mais, quant aux frais nécessaires pour 
cela, ils ne sont pas improductifs, puisqu’il en peut résulter une véri­
table richesse, et une richesse supérieure à ses frais de production : il 
n’est sûrement pas rare que des talents acquis vaillent plus que la dé­
pense faite pour les acquérir ; il n’est pas impossible qu’un gouverne­
ment fasse naître, par une administration active, ferme, éclairée de la 
justice, des habitudes sociales d’un prix infiniment supérieur à la dépense 
qu’il faut faire pour obtenir un si précieux résultat.

« On ne peut pas dire, enfin, que ces produits n’ajoutent rien au capi­
tal national : ils l’augmentent aussi réellement que peuvent le faire des 
produits de toute autre espèce. Un capital de connaissances ou de 
bonnes habitudes ne vaut pas moins qu’un capital d’argent ou de toute 
autre espèce de valeurs. Une nation n’a pas seulement des besoins phy­
siques à satisfaire : il est dans sa nature d’éprouver beaucoup de besoins 
intellectuels et moraux ; et, pour peu quelle ait de culture, elle placera 
la vertu, l'instruction, le goût au rang de ses richesses les plus réelles 
et les plus précieuses. Ensuite ces choses, qui sont de vraies richesses 
par elles-mêmes, par les plaisirs purs et élevés qu’elles procurent, sont, 
en outre, des moyens absolument indispensables pour obtenir cette autre 
espèce de valeurs que nous parvenons à fixer dans les objets matériels.
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vent être réputées des richesses? Nous ne le croyons pas; 
et, adoptant l’opinion soutenue notamment par Smith, 
Malthus, Droz, John Mill, nous allons essayer pour notre 
compte de démontrer la proposition contraire.

Lorsqu’on dit que la médecine et la chirurgie sont pro­
ductives d’utilité, on est compris aisément parce qu’on se 
sert d’un terme juste. Lorsqu’on dit qu’elles sont produc­
tives de richesse, on emploie un langage énigmatique. 
Même après de savantes explications, vous ferez difficile­
ment comprendre que remettre un membre, arracher une 
dent, faire l’opération de la cataracte, ce soit produire de 
la richesse. Le but en eflet que le chirurgien et le médecin

Il ne suffît pas, en eiTet, pour créer celles-ci, de posséder des ateliers, des 
outils, des machines, des denrées, des monnaies ; il faut des forces, de 
la santé, de la science, du goût, de l’imagination, de bonnes habitudes 
privées et sociales, et les hommes qui travaillent à la création et aux 
perfectionnements de ces produits peuvent, à juste titre, être considérés 
comme producteurs des richesses improprement dites matérielles, tout 
aussi bien que ceux qui travaillent directement à les créer. 11 est sensible, 
en un mot, que si une nation accroît son capital en étendant scs cul­
tures, en améliorant ses terres, en perfectionnant ses usines, ses instru­
ments, ses bestiaux, elle l’accroît, à plus forte raison, en se perfection­
nant elle-même, elle qui est la force par excellence, la force qui dirige 
et fait valoir toutes les autres.

<• Le moyen, après cela, qu’on veuille bien nous le dire, de soutenir 
que les hommes qui emploient directement leur acliviléà la culture de 
leurs semblables, créent des produits qui s’évanouissent en naissant! La 
vérité, pour ces travailleurs comme pour tous, c’est que dans l’œuvre de 
la production, il n’y a que leur travail qui s’évanouisse, et que, quant A 
leurs produits, ils sont aussi réels que ceux des classes les plus manifes­
tement productrices. Que peut-on faire de mieux, en effet, pour accroître 
le capital d’une nation, que d’y multiplier le nombre des hommes sains, 
vigoureux, adroits, instruits, vertueux, exercés à bien agir et à bien 
vivre? Quelle richesse, même alors qu'il ne s’agirait que de bien exploi­
ter le monde matériel, pourrait paraître supérieure à celle-là? Quelle 
richesse est plus capable d’en faire naître d’autres? Or, voici précisé­
ment celle que produisent toutes les classes de travailleurs qui agis­
sent directement sur l’homme, à la différence de celles qui ne travail­
lent pour lui qu’en agissant sur les choses. Un gouvernement, quand il
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lades, mais d’être utiles à l’humanité souffrante. Que le ma­
lade guéri soit un homme laborieux ou im paresseux et un 
prodigue, il importe [>eu ; les services rendus par le médecin 
au malade qui peut-être profiteront au développement de 
la richesse, qui peut-être lui seront nuisibles, si celui au­
quel ils sont rendus consomme plus qu’il ne produit, ne 
sauraient être réputés des travaux productifs de richesse. 
Direz-vous que la santé elle-même est une richesse, parce 
qu’elle est un bien, un très-grand bien? Assurément on a 
le droit de s’exprimer ainsi métaphoriquement, de même 
que c’est par figure que l’on parle des trésors de la bonne 
conscience, sans prétendre leur attribuer par ce terme 
aucune qualification économique. Tout ce que l’on peut
esl ce qu’il doit être, est un producteur d’hommes soumis à l ’ordre public 
et rompus à la pratique de 1a justice; un véritable moraliste est un 
producteur d’hommes moraux; un bon instituteur est un producteur 
d’hommes instruits et éclairés ; un artiste digne de ce nom est un pro­
ducteur d’hommes de goût et d’âme, d’hommes exercés à sentir tout ce 
qui est bon et beau ; un maître d’escrime, d’équitation, de gymnastique 
est un producteur d’hommes hardis, agiles, robustes ; un médecin est un 
producteur d’hommes bien portants. Ou bien, si l’orj veut, ces divers 
travailleurs sont, suivant la nature de l’art qu’ils exercent, des produc­
teurs de santé, de force, d’agilité, de courage, d’instruction, de goût, de 
moralité, de sociabilité ; toutes choses que l’on compte bien acquérir 
lorsque Ton consent à payer les services destinés à les faire naître, 
tous services dont le prix est pour ainsi dire coté, ayant par conséquent 
une valeur vénale, et formant la portion la plus précieuse et la plus 
féconde des forces productives de la société. »

Cette argumentation établit à merveille l’utilité et la fécondité des arts 
qui ne s’exercent pas sur les choses ; elle répond d’une manière très- 
satisfaisante à plusieurs objections en effet peu fondées : mais prouve- 
t-elle que tous les travaux utiles doivent être considérés ipso facto comme 
productifs de richesses ? Prouve-t-elle que la santé, la beauté, la grâce, 
la distinction de l’esprit, la délicatesse des sentiments, le goût littéraire, 
l’élévation des idées, qui sont incontestablement de grands avantages 
intellectuels et moraux, fassent partie de cette nature de biens dont 
s’occupe directement l’économie politique? Nous répétons que nous ne 
le croyons pas.
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dire à ce dernier point de vue, c’est que la santé confère 
la possibilité de créer de la richesse, possibilité plus 
ou moins vague, simple condition favorable, qui ne 
saurait passer pour constituer une richesse par elle- 
même. — On ajoute que les jouissances auxquelles les 
hommes mettent un prix doivent par cela même figurer 
parmi les richesses , puisqu’on les achète. — Notre ré­
ponse sera simple. Les plaisirs que procurent une littéra­
ture et un art pervers et le libertinage, sont souvent payés 
fort cher; celui qui les mettrait au nombre des richesses 
d’un pays et qui par exemple compterait les courtisanes 
parmi les richesses des nations fei ait ce})endant violence 
au sens commun; car ce serait mettre au nombre des 
richesses les causes mêmes qui les détruisent.

Nous ajouterons qu’en supposant même que ces émo­
tions, ces plaisirs, ces qualités, ces modifications plus ou 
moins durables de l’esprit et de l’âme, soient utiles et 
bonnes, cela ne change rien à leur qualification écono­
mique. Chacun sait qu’être riche est une chose; que c’est 
une autre chose d’être brave, instruit, humain; chacun 
comprend que les recherches sur les causes de la vertu, de 
la science, de la culture des arts, du courage chez un 
peuple, sont distinctes de celles quiont pour objet les causes 
de la richesse. Non que ces faits soient entre eux sans 
relation : ils réagissent au contraire les uns sur les autres. 
Quelquefois, remarque avec raison John S. Mill, une nation 
est devenue libre, parce qu’auparavant elle était riche; 
une autre est devenue riche,' parce qu’auparavant elle 
avait conquis sa liberté. Les croyances, les lois d’un peuple 
agissent puissamment sur son état économique, et cet état, 
à son tour, par son iiiQuence sur les relations sociales, 
réagit sur les lois et les croyances. Mais bien que ces objets 
soient en contact continuel, ils sont d’une nature toute 
différente et ont toujours été considérés comme distincts. 
Que le moraliste appelle riche celui qui, satisfait des biens 
intérieurs, trouve dans son propre fonds la source d’iné-
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puisables satisfactions; qu’il dise que l’homme opulent, 
réduit par ses infirmités ou par ses excès à lïmpuissancede 
jouir des biens de la vie, est pauvre au milieu de ses tré­
sors, un tel langage se comprend ; mais pour l’économiste, 
de même que pour le vulgaire, celui-là seul est riche qui 
possède beaucoup de valeurs en argent, terres, mai­
sons, magasins, etc., etc.; éprouvât-il de la possession 
de ces richesses réelles aussi peu de satisfactions que le 
fou du Pirée, qui croyait que tous les vaisseaux arrivant 
dans le port étaient à lui, en éprouvait, au contraire, de 
vives delà possession de ces richesses imaginaires.

Les travaux du savant, du lettré, du professeur, du 
prêtre, de l’artiste, dans le cas plus ou moins fréquent où 
ils vont à leur but, qui est l’amélioration et le développe­
ment de la nature humaine, sont donc productifs d’u­
tilité sans l’être de richesse. Ils ont une valeur, sans 
doute, c’est-à-dire qu’on les paye; mais cela signifie seu­
lement qu’en échange de certains avantages intellec­
tuels qu’on en espère, on sacrifie une partie des produits 
matériels que l’on possède, ou que l’on peut acheter. 
Quant à celui qui vend sa peine en vue de ces résul­
tats, il ne crée pas de la richessei il en consomme, sans 
qu’on puisse dire pour cela qu’il est plus oisif ou plus 
inutile que celui qui forge du fer ou qui fabrique de la 
toile; il peut même se livrer à un travail beaucoup plus 
considérable et rendre des services encore supérieurs, 
quand même, ni directement ni indirectement, aucune 
création de richesse ne devrait s’ensuivre. Il y a donc une 
distinction entre les travaux qui ont pour but d’être utiles 
ou agréables aux hommes à un titre quelconque, et ceux 
qui ont pour objet d’enrichir les membres de la société'.

Les produits immatériels et les produits matériels pré-

' Nous avons cité in extenso sur ce sujet si capital l’opinion de M. Du- 
noyer, que nous croyons devoir combattre. On trouvera la thèse du 
même économiste soutenue, avec quelques importantes modifications, 
dans les Éléments d'économ. polit. deM. Joseph Garnier (3' édition).
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sentent d’ailleurs des différences graves qui nous semblent 
devoir faire exclure les premiers du domaine de l’économie 
politique, tout en tenant le plus grand compte de l’effet 
indirect que les travaux qui y donnent lieu peuvent avoir 
sur le développement de la richesse; car limiter une 
science, ce n’est aucunement, nous ne saurions trop y in­
sister, briser ses rapports naturels et indispensables avec 
les domaines qui l’avoisinent, pas plus que la division de 
l’humanité en divers corps de nations n’exclut entre celles- 
ci de perpétuelles relations de commerce et la réciprocité 
des bons offices.

L’une de ces différences porte sur l’impossibilité absolue 
d’arriver à aucune évaluation précise de ces biens dits im­
matériels. Sans doute on a soutenu avec raison qu’il n’y 
a aucun moyen de parvenir à évaluer exactement le capital 
matériel d’une nation. Mais on peut le faire plus ou moins 
approximativement. L’idée seule au contraire de faire 
l’inventaire, un inventaire quelconque, si restreint qu’on 
le suppose, de l’instruction, de la beauté, de l’agilité, du 
goût, de la justice, de la bienveillance, et autres qualités 
naturelles ou acquises, a quelque chose de bizarre et de 
tout à fait choquant; elle répugne au sens commun.

« Les lois du législateur, les préceptes du mora­
liste, les démonstrations du physicien, dit avec raison 
Malthus ', dont l’opinion relative au travail productif a pu 
être avantageusement combattue sur quelques points, 
mais ne nous paraît pas avoir été suffisamment réfutée, 
peuvent certainement être susceptibles d’accumulation 
et s’aider des travaux antérieurs; mais d’après quelle 
règle les estimera-t-on, et comment saura-t-on quel 
est le montant de la valeur dont tous ces travaux ont 
enrichi le pays? D’autre part, le travail qui est essen­
tiellement nécessaire pour la production d’objets matériels

' Principes d’Économie politique [chap. 1", section ii), précédés d’une 
introduction et accompagnés de notes par M. Maurice Monjean (édition 
Guillaumin).
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s’estime suivant le prix que ceux-ci rapportent, et on est 
fondé à croire qu’ils ajoutent à la richesse nationale une 
valeur au moins égale à celle qu’il a coûté; et à peu d’ex­
ceptions près, c’est cette espèce de travail qui se réalise 
dans des produits matériels, qui est seule susceptible d’être 
évaluée avec précision. Estimer la valeur des découvertes 
de Newton ou les jouissances causées par les productions 
de Shakespeare et de Milton par le prix que leurs ouvrages 
ont rapporté, ce serait une bien chétive mesure du degré 
de gloire et de plaisir qui en est résulté pour leur patrie; 
ce serait une idée non moins grossière et ridicule de cal­
culer les bienfaits que l’Angleterre a retirés de la révolu­
tion de 1688, d’après la solde des soldats et les autres 
dépenses qui ont été iaites pour l’accomplir. »

Une autre différence, qui tient de près à la précédente, 
porte sur la faculté d’être échangés. Nous ne nions pas à 
coup sûr ce fait qui frappe tout le monde, que les avocats, 
les médecins, les acteurs, les chanteurs, etc., rendent des 
services utiles ou agréables qui s’échaugent contre des pro­
duits, ou ce qui revient au même, contre un certain pro­
duit, c’est-à-dire la monnaie, par l’intermédiaire de laquelle 
on obtient tout le reste. Le taux suivant lequel se règle le 
prix de ces services, leur salaire appréciable en monnaie, 
est essentiellement du ressort de l’économie politique, 
quand même ces travaux ne feraient qu’absorber et dé­
truire de la richesse. Mais il importe de remarquer que 
cette circonstance ne fait pas que les produits qu’on appelle 
immatériels soient en eux-mêmes pourvus de la faculté 
d’être échangés. Nos qualités et nos vertus nous sont in­
hérentes. Dans certains cas, nous pouvons bien mettre un 
prix à la peine que nous prenons pour y faire participer 
les autres. En elles-mêmes, elles sont invendables, inalié­
nables, intransmissibles. Celui qui s’efforce, moyennant 
salaire, de faire naître chez les autres certaines modifications 
heureuses ne se dessaisit pas pour cela de sa science, de son 
goût, de ses vertus, comme celui qui échange une pièce

4
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d'éloire s'en dessaisit pour obtenir une pièce de monnaie.

C’est par abus de mots, ce nous semble, que l’on donne 
à tout travail utile le nom d’industrie, de même que c’est 
par abus que l’on applique le mot de richesse à tout ser­
vice et à tout résultat utile. Être ministre, préfet ou maire 
de village, c’est exercer une fonction, et non pas une 
industrie. Un militaire qui monte la garde n’est point un 
industriel. Le mot d’industrie, réservé pour la lutte de 
l’homme contre la nature, ne s’applique pas non plus avec 
justesse aux différentes professions d’avocat, denotaire,etc. 
Il ne s’agit pas ici d’une hiérarchie à établir dans la dignité 
des travaux, mais d’une simple distinction entre les di­
verses natures d’occupations. De même donc que nous n’ap­
pellerons pas le juge un industriel, nous n’appellerons ri­
chesses ni la sentence du magistrat ni la modification 
qu’elle peut produire sur l’àme du criminel ou sur ceux 
qui seraient tentés de suivre son exemple. La consultation 
d’un médecin ne sera point une richesse à nos yeux.

Nous pourrons répéter en conséquence avecM. J. Stuart 
Mill, en reproduisant ici comme conclusion les remar­
quables considérations sur la production qui ouvrent ses 
Principes d'économie politique : « Quand dans ce traité je 
parlerai de la richesse, il est bien entendu que c’est de la 
richesse matérielle seule qu’il sera question, et que par 
travail productif, j’entendrai le travail dont l’emploi pro­
duit des utilités inhérentes, incorporées aux objets maté­
riels; mais en me limitant à ce sens du terme, j’entends 
m’en servir dans toute l’étendue de cette limitation même, 
et je ne refuserai pas le titre de productif au travail qui 
ne crée pas un objet matériel immédiat, pourvu que le 
résultat dernier de ces efforts soit un produit matériel. 
Ainsi je considère le travail dépensé dans l’acquisition 
d’adresse manufacturière comme travail productif, non pas 
à cause de l'adresse acquise, mais à cause des résultats 
matériels qui seront produits par elle, résultats qui n’au­
raient pu être obtenus sans le travail qui a créé l’adresse. »
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— « Par travail improductif (non d’utilité, mais de ri­
chesse), on doit entendre le travail qui ne çe traduit pas 
en une création de richesse matérielle; le travail qui, sur 
quelque échelle et avec quelque succès qu’il s’exerce, ne 
rend pas le monde ni la communauté plus riches en pro­
duits matériels, mais, au contraire, Vappauvrit à mesure 
de la consommation des travailleurs qui l'exercent.

« Dans le langage de l’économie politique, tout travail 
est dit improductif quand il se traduit par une jouissance 
immédiate sans accroissement dans la masse des moyens 
de jouissances permanentes. De la même manière il faut 
encore appeler improductif (de richesse) le travail même 
qui confère un produit permanent grand ou petit, quand 
ce profit n’est pas accompagné d’une augmentation de 
produit matériel. Le travail qui consiste à sauver la vie 
d’un ami n’est pas un travail productif, à moins que cet 
ami ne soit un travailleur productif produisant plus qu’il 
ne consomme. Aux yeux d’un homme religieux, sauver 
une âme est certes un service bien plus important que 
sauver une vie; mais il ne s’ensuit pas que cet homme 
doive appeler le missionnaire ou l’ecclésiastique travail­
leurs productifs, à moins que, comme les missionnaires de 
la mer du Sud l’ont fait quelquefois, cet ecclésiastique, ce 
missionnaire n’enseignent à leurs ouailles les arts de la civi­
lisation en même temps que les doctrines religieuses. Il 
est évident que plus une nation entretient de mission­
naires et d’ecclésiastiques, moins elle a de produits desti­
nés à l’entretien des autres citoyens, à la jouissance et à 
la consommation du reste de la nation, tandis qu’au con­
traire plus elle dépense pour l’entretien d'agriculteurs et 
de manufacturiers, pourvu qu’elle le fasse judicieuse­
ment, plus il lui restera de produits destinés à la sa­
tisfaction d’autres besoins. Toutes choses égales d’ail­
leurs, une nation perd de sa masse de produits par les 
uns, elle l’augmente par les autres. D’ailleurs le travail 
improductif de richesse peut être aussi utile que le tra-
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vail qui en est productif; il peut être plus utile même. » 

Peut-être dira-t-on qu’entendre de la sorte la production 
de la richesse, c’est matérialiser l’économie politique. 
Nous pourrions répondre qu’avant de songer à donner à 
une science un caractère,plus ou moins élevé, il faut s’ap­
pliquer à en comprendre et à en déterminer exactement 
la nature. Mais on avouera aisément que l’économie poli­
tique ainsi délimitée ne pei d rien de son haut caractère 
spiritualiste. Outre que la valeur communiquée aux objets 
est une qualité incorporelle, un rapport entre nos besoins 
et les choses qui n’a rien de matériel, c’est l’esprit seul 
qui préside à la création de la richesse, de toute richesse. 
L’industrie n’est qu’une série d’opérations par lesquelles 
l’esprit humain refait le inonde matériel à sa propre image, 
c’est-à-dire à l’image de l’ordre dont il a l’idée, en même 
temps qu’il le fait servir à la satisfaction de ses besoins.

« Qu’est-ce que le travail, dit M. Cousin dans un mor­
ceau sur Adam Smith ', sinon le développement de la 
puissance productive de l’homme, l’exercice de la force 
qui le constitue?... Or, cette puissance productive, cette 
force qui constitue l’homme, c’est l’esprit. L’esprit, voilà 
le principe du principe de Smith; voilà la puissance* 
dont le travail relève; voilà le capital qui contient et pro­
duit tous les autres; voilà le fonds permanent, la source 
primitive et inépuisable de toute valeur, de toute richesse. 
Toutes les forces de la nature, comme toutes les forces 
physiques de l’homme, ne sont que des instruments de 
cette force éminente qui domine et emploie toutes les 
autres. » 11 n’en faut pas plus assurément pour que l’éco­
nomie politique se trouve en quelque sorte spiritualisée 
tout entière. Peut-être même est-il permis de croire qu’en 
limitant ainsi la science, on ôte infiniment moins à sa di­
gnité qu’on n’en retrancherait à celle des biens qu’on se 
refuse à y comprendre si on les y admettait. C’est, nous le 
répétons, le caractère supérieur de ces biens d’une nature 

' Hisl. de la Philos, morale au dix-huitième siècle, F® série, t. IV.
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sublime ou délicate d’être placés en dehors et au-dessus du 
calcul. Leur valeur est une valeur toute morale, et la récom­
pense matérielle, qui presque toujours leur fait défaut, n’est 
dans tous les cas que le moindre des prix qu’ils reçoivent. 
Leur récompense est dans l’estime, dans l’affection, dans 
l’admiration des autres hommes. Allons plus loin. Ils ont 
si peu l’intérêt pour mobile et pour but, que leur excellence 
n’apparaît jamais plus grande que lorsqu’ils se passent 
même de cette dernière espèce de récompense dans le sen­
timent du bien fait pour lui-même et du devoir accompli.

La production, en tant qu’elle se propose la transfor­
mation de la matière mise à notre usage et à notre portée, 
tel est donc le sujet déjà bien vaste dans lequel nous allons 
nous renfermer'. Nous verrons d’abord comment la pro­
duction opère dans toutes les industries; nous étudierons 
ensuite à part les principaux instruments qui leur sont 
communs; enfin, nous passerons à l’étude des divers 
modes de la production, ou des diverses industries envi­
sagées sous le rapport des lois économiques qui président 
à leur développement.

> Il est à remarquer que la plupart des économistes qui commencent 
par donner aux mots de richesse et d’industrie le sens le plus large, se 
comportent ensuite, dans la manière dont ils traitent de l’économie poli­
tique, exactement comme ceux qui restreignent le sens de ces mots. Ils 
ne s’occupent que de ce que tout le monde entend par industrie et par 
richesse ; c’est de la production matérielle qu'il s’agit constamment dans 
leurs ouvrages. Il y est question de la terre, du capital placé dans les 
entreprises industrielles, de l’intérêt de l’argent, du commerce des mar­
chandises entravé ou libre, etc.; les professions qui n’ont pas le monde 
matériel pour objet n’y sont nommées qu’à l’occasion de l’élément maté­
riel du salaire. La seule exception que nous connaissions est celle que 
présente le remarquable ouvrage de M. Ch. Dunoyer sur la Liberté du 
travail. Conséquent avec ses propres principes, le savant publiciste con­
sacre plusieurs chapitres aux arts qui s’exercent sur les hommes comme 
à ceux qui s’exercent sur les choses, et traite de l’éducation, du gouver­
nement, du sacerdoce, etc.



CHAPITRE II.

COMMENT s ' o p è r e  LA PRODUCTION.

I

Dans la production matérielle, qu’est-ce que l’homme 
apporte? En dernière analyse, il n’apporte qu’une chose, 
le mouvement. 11 ne l'ail rien (pie de mouvoir un 
corps vers un autre. Il meut une graine vers le sol, et les 
forces naturelles de la végétation produisent nécessaire­
ment une racine, un tronc, des feuilles, des fleurs, des 
fruits. Il meut une hache vers un arbre, et l’arbre tombe 
par la force de la gravitation. 11 meut une étincelle vers 
le combustible, et celui-ci s’allume et fond ou amollit le 
fer, cuit les aliments, etc. Quand je verse un alcali sur un 
acide, à coup sûr je ne suis pas le véritable auteur du 
phénomène qui en résulte. Tout ce que je fais, c’est de 
rapprocher deux substances. Entrez dans une manufacture, 
dans l’atelier le plus compliqué, vous verrez qu’en dernier 
lésultat le travailleur le plus ignorant, comme le mécani­
cien le plus habile, n’ont pas fait autre chose que de créer 
du mouvement, d’opérer certains rapprochements et de 
laisser ensuite agir les propriétés de la matière. En géné­
ralisant celle observation, M. Rossi a pu dire « qu’il y a 
toujours dans le phénomène de la production trois élé­
ments, une lorce, un mode d’application et un résultat, 
en d’autres termes, la cause, l’effet et le passage de la cause
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V l’action que la cause a dû exercer pour que
1 effet fut produit. » ^

On peut affirmer de même que la production s’opère 
a 1 aide d une cause qui est le travail, et par l’auxiliaire de 
certains instruments appropriés appelés capital. Ainsi, 
dans industrie agricole, le laboureur et tous ceux qui 
contribuent directement ou indirectement par leurs eliorts 
personnels à l’exploitation du sol représentent le tra­
vail; les charrues, les enclos, les engrais, les bestiaux, les 
sommes distribuées en salaires, etc., représentent le ca­
pital. Au travail et au capital on ajoute communément 
la terre comme troisième instrument de production. Tl 
convient de faire observer que ce dernier mot par lequel 
es économistes désignent l’intervention des agents naturels 

dans toute production est évidemment impropre pour la 
majorité des cas. Ce terme ne donne, en effet, qu’une idée 
ort incomplete des matières sur lesquelles l’industrie 

h exerce ou qui doivent servir immédiatement à la consom­
mation, comme les végétaux et les animaux qui se trouvent 
i>ur la surface de la terre, les minéraux renfermés dans 
le sous-sol, les poissons que contient le sein de l’Océan, les 
oiseaux qui habitent l’air. Il exprime avec encore moins 
de justesse les forces actives de l’eau, du vent, du feu 
en un mot toutes les forces illimitées et diffuses qui, dis­
ciplinées par le génie humain, contribuent si puissamment 
a la production et qui sont appelées à y prendre une part 
oujours croissante avec le progrès de l’industrie. Le mot 

d agents naturels est préférable pour désigner ce concours 
de la nature. Mais convient-il de voir dans les agents 
naturels un troisième instrument de la production? il 
nous semble qu’ils en sont seulement une condition sine 
qua non. Tout se ramène donc au travail et au capital 
qui en est le résultat et l’auxiliaire. « L’homme, dit avec 
raison M. Dunoyer, crée tous ses pouvoirs, à commen­
cer par ceux qu’il a tirés de lui-même et des facul­
tés merveilleuses dont le ciel avait déposé le germe en
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lui. 11 n’a créé sans doute ni ces facultés, ni les forces 
répandues dans la nature; mais tout le pouvoir qu’il 
a de tirer parti des uns et des autres, c’est lui qui se 
l’est donné. »

La démonstration du rôle essentiel du travail dans la 
production éclate partout, et l’on n’a que l’embarras des 
exemples. Si je retranche de ma montre, par la pensée, 
tous les travaux qui lui ont été successivement appliqués, 
il ne restera que quelques grains de minéral placés dans 
l’intérieur de la terre, d’où on les a tirés et où ils n’ont 
aucune valeur. De même, si je décompose le pain dont je 
me nourris, et que j’en retranche successivement tous les 
travaux successifs qu’il a reçus, il ne restera que quelques 
tiges d’herbes graminées, éparses dans les déserts incultes, 
et sans aucune valeur.

Un célèbre philosophe anglais, qui a eu plus d’un pressen­
timent heureux des vérités économiques, Locke, dans son 
Essai sur le gouvernement civil, s’est livré à une savante 
analyse pour montrer que c’est du travail que les produits de 
la terre tirent presque toute leur valeur. Que l’on considère, 
dit-il ', la différence qui existe entre un acre de terre où l’on 
a planté du tabac ou de la canne à sucre, semé du froment 
ou de l’orge, et un acre de cette même terre laissée en com­
mun, sans qu’elle ait subi aucune culture, et l’on trouvera 
que l’amélioration donnée par le travail fait assurément 
la plus grande partie de la valeur donnée à la terre. C’est 
un calcul très-modeste d’affirmer que les neuf dixièmes des 
produits de la terre utilisés par l’homme sont dus au tra­
vail.

Dans les agents naturels, deux choses frappent, 1“ leur 
inégalité, 2“ leur insuffisance à satisfaire les besoins les plus 
élémentaires. Les richesses naturelles sont l’air, la lumière . 
et la chaleur du soleil, l’eau, les animaux, les végétaux et ^

’ Locke, cité par M. Mac Cul loch : Principes d'Économ. politique, 
liv. I, traduction de M. A. Planche.
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les minéraux utiles, qui se trouvent à l’état sauvage et brut. 
Rien n’est plus inégal que leur distribution. Sur certains 
points, l’air est sain et pur; sur d’autres, il est vicié, cor­
rompu, et c’est même le cas le plus fréquent pour les 
pays où l’homme n’a pas encore pénétré. Le soleil ne dis­
tribue pas également sa lumière pour tous les peuples. La 
quantité et la qualité de l’eau varient également dans les 
diverses contrées du globe ou dans les différentes parties 
d’un même pays. Ainsi de tout le reste. Le travail de 
l’homme, sans détruire ces inégalités naturelles, tend à 
les atténuer, et parfois réussit même à les effacer. La mul­
tiplication' de la richesse naturelle est encore plus mer­
veilleuse; on a pu s’en faire une idée par anticipation par 
ce qui vient d’être dit du travail, et on le comprendra 
mieux encore par ce que nous dirons des machines et des 
divers procédés perfectionnés qui lui viennent en aide.

L’instrument le plus puissant, en effet, de l’œuvre pro­
ductive, nous l’avons nommé, c’est le capital. On entend 
par ce mot, en économie politique, l’ensemble des pro­
duits destinés à servir de moyens à la production future, ou 
encore toute richesse accumulée qui doit servir à un nou­
veau travail à titre de matière ou d’instrument. Ainsi tous 
les matériaux, graines, coton, houille, minerai, etc., etc., et 
tous les outils, procédés, monnaies, machines, chemins de 
fer, bâtiments d’exploitation, etc., sont des capitaux. Sans 
le capital, le travail demeure frappé d’une impuissance 
radicale. Car comment comprendre l’agriculture sans les 
grains confiés à la terre, sans la bêche, la charrue, 
les chevaux ou bœufs de labour, c’est-à-dire sans capi­
tal? Comment comprendre l’industrie manufacturière 
sans matières premières plus ou moins confectionnées, 
et sans engins plus ou moins puissants? Comment com-

' Voir, pour la démonstration et le développement de cette proposi­
tion, un remarquable article de >1. !.. de Lavergne, intitulé : Du prin­
cipal agent de la production {Journal des Économistes du !««■ jan­
vier 1856).
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prendre le commerce sans les transports qui suppo­
sent la voile du navire, ou la machine à vapeur qui le fait 
mouvoir, les canaux, les grandes routes, les voitures? Or, 
tout cela, c’est du capital.

Le travail et le capital s’appliquent à toutes les indus­
tries; mais leur proportion varie suivant la nature et aussi 
selon le degré d’avancément de ces industries. En les en­
visageant en masse, on conçoit que le progrès économique 
se réalise par la proportion de plus en plus croissante de 
capital employé sur le travail direct et personnel, retom­
bant à la charge de l’homme. Le capital représente en 
effet, en tant que matières^ une quantité de moyens, de 
satisfactions mis à la portée des besoins, et, comme instru­
ments, une diminution de travail humain pour obtenir 
un résultat donné, c’est-à-dire une satisfaction croissante 
pour un effort égal. Telle est la loi de progrès commune 
à toutes les industries que nous devons constater et que 
nous aurons soin d’établir.

Quant aux agents personnels nécessaires à toute pro­
duction, J.-B. Say a montré qu’ils se réduisent à trois; 
le savant^ Ventrepreneur, {'ouvrier.

« Qu’on examine successivement tous les produits, dit 
J.-B. Say', on verra qu’ils n’ont pu exister qu’à la suite 
de trois opérations. S’agit-il d’un sac de blé ou d’un ton­
neau de vin? Il a fallu que le naturaliste ou l’agronome 
connussent la marche que suit la nature dans la produc­
tion du grain ou du raisin, le temps et le terrain favora­
bles pour semer ou pour planter, et quels sont les soins 
qu’il faut prendre pour que ces plantes viennent à matu­
rité. Le fermier ou le propriétaire ont appliqué ces con­
naissances à leur position particulière, ont rassemblé les•' T r a i té  d'È c o n o m i t  p o l i t iq u e ,  liv. 1, cli;i|). 6.
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moyens d’en faire éclore un produit utile, ont écarté les 
obstacles qui pouvaient s’y opposer. Enfin le manouvrier 
a remué la terre, l’a ensemencée, a lié et taillé la vigne. 
Ces trois genres d opérations étaient nécessaires pour que 
le blé ou le vin fussent entièrement produits. Veut-on un 
exemple fourni par le commerce extérieur? Prenez l’indigo. 
La science du géographe, celle du voyageur, celle de v ls-  
tronome, nous font connaître le pays où il se trouve, et 
nous montrent les moyens de traverser les mers. com­
merçant arme des bâtiments, et envoie chercher la mar­
chandise. Le matelot, le voiturier travaillent mécanique­
ment à cette production. Que si l’on considère l’indigo 
seulernent comme une des matières premières d’un autre 
produit, d’un drap bleu, on s’aperçoit que le chimiste fait 
connaître la nature de cette substance, la manière de la 
dissoudre, les rnordants qui la font prendre sur la laine. 
Le manufacturier rassemble les moyens d’opérer cette 
teinture, et l’ouvrier suit ses ordres. Partout l’industrie se 
compovse de la théorie  ̂ de Yapplicatioyi, de Y exécution. Ce 
n est qu autant qu une nation excelle dans ces trois genres 
d’opérations qu'elle est parfaitement industrieuse. »

III.

Toutes les industries ont pour caractère commun et 
pour but de produire des choses utiles, à l’aide des agents 
naturels et du capital mis en œuvre par le travail. Est-ce 
à dire qu’en multipliant le travail on augmente nécessaire­
ment la richesse? Non : le travail doit lui-même être em­
ployé sagement; autrement, il ne créerait pas ce qui le 
rémunère. Il n’est en eflet qu’un moyen\ la richesse seule 
est le but. Il peut paraître étrange que cette vérité si simple 
ait besoin d’être rappelée. Cependant on voit qu’en fait 
elle est souvent méconnue. Beaucoup de gens demandent 
sans cesse qu on donne du travail aux ouvriers, se félicitent 
toutes les fois qu’un travail est créé, estiment les industries
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suivant la quantité non de produits, mais de travail à 
laquelle elles doivent donner lieu. Souvent aussi on entend 
dire que « à quelque chose malheur est hon, » quand 
une valeur est détruite. Cela, dit-on,/cm  aller le travail 
de l’industrie qui la produit. Un meuhle a été brisé : — 
Bonne fortune pour le marchand ' ! — Ceux qui raisonnent 
ainsi ne voient qu’un côté de la question. Certes, quand 
un objet est détruit, il y a un genre d’industrie qui y 
gagne. Mais tel autre genre d’industrie y perd : car je suis 
obligé de donner au fabricant de meubles la somme que 
j’aurais pu consacrer à telle autre satisfaction. J’aurais 
acheté un livre, par exemple; j’aurais usé un chapeau de 
plus, je me serais acheté une belle montre, j’aurais pris une 
place au théâtre; je m’en prive, et l’industrie du libraire, 
du chapelier, de l’horloger, de l’acteur, est découragée 
dans la même mesure que celle du marchand de fauteuils 
reçoit encouragement. Un principe qu’il ne faut pas 
oublier, c’est que la richesse d’un peuple ne consiste 
pas dans ce que chacun gagne par suite de ce que l’autre 
perd, mais dans la quantité des choses utiles qui forment 
le fonds sur lequel vit un peuple, et qui peut s’accroître au 
profit commun. Par où l’on voit qu’il ne suffit pas que le 
travail ait lieu pour créer une richesse nouvelle : par 
exemple si on détruisait Paris pour le reconstruire, cela 
pourrait bien enrichir une foule d’entrepreneurs et d’ou­
vriers charpentiers, maçons, serruriers, etc., etc., mais ils 
ne seraient payés que sur la masse totale des autres pro­
ducteurs appauvris d’autant. Au lieu de créer par là de 
nouvelles sources de richesse, d’augmenter la quantité des 
choses utiles, on ne ferait que recommencer, au prix de 
sacrifices réels, ce qui existait déjà. Pourtant ceux qui 
confondent le travail et la richesse n’ont pas craint parfois 
de faire la théorie ou du moins de présenter l’excuse de la 
destruction au point de vue du travail national et du hien-

N oir le pamphlet de 1'. Bastiat : Ce qu'on voit el ce qu'on ne voit pax,
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CHAPITRE III.

Dlj TRAVAIL.

Nous appliquerons au travail la méthode que nous 
avons appliquée à l’idée de propriété. Nous le mettrons en 
rapport avec les notions reconnues par nous fondamen­
tales de responsabilité, de sociabilité, de progrès. Nous 
verrons comment la liberté et l’association unies ensemble 
donnent à cet éminent agent de la production un degré 
croissant de puissance et de fécondité.

I. Du travail dans ses rapports avec la liberté et la responsabilité.

De la liberté du travail et de la concurrence.— Tra­
vailler est un devoir et une nécessité; c’est par con­
séquent un droit. La liberté de travailler implique le 
choix de la naturę du travail. Forcer un homme à suivre 
une carrière qui lui répugne, et le détourner de celle 
qui lui convient, l’entraver dans l’exercice de sa pro­
fession, tant que cet exercice se maintient dans la limite 
du respect d’autrui, c’est une évidente injustice. Ce 
droit de travailler, si respectable en lui-même, diiîère 
])rofondément du prétendu droit au travail dont il a été 
beaucoup question surtout avant et apiès notre dernière
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révolution de février. Le droitde travailler n’est que la liberté 
de se livrer à son industrie sans empêchement; il ne de­
mande à l’Etat que la sécurité; rien, on le voit, ne saurait 
être conçu de plus inoiTensif. Le droit au travail, au con­
traire, donne à l’individu une action contre la société. Il 
l’arme du droit de lui dire à chaque instant : « Quelles que 
soient les ressources dont tu disposes, tu me dois une ré­
munération convenable à mes besoins, une occupation 
conforme à mon savoir-faire. Et comme le droit n’admet 
pas de fin de non-recevoir, si tu me refuses le travail qui 
m’est dû, je revendiquerai ce droit par la force. » L’insur­
rection, voilà ce que l’on trouve immédiatement au bout 
du droit au travail.

La liberté, \a propriété, la sécurité, telles sont les con­
ditions de toute prospérité matérielle. L’égalité civile 
qui se manifeste par l’égale admissibilité de tous les ci­
toyens aux emplois publics, sans distinction de classe, se 
traduit dans l’industrie par la nécessité imposée à chacun 
de vivre à ses risques et périls, sans demander à l’État 
de privilège. Nulle liberté sans responsabilité. Il faut 
ajouter que tout ce qu’on retire à l’une et à l’autre, on 
l’ôte du même coup au travail en quantité et en qualité. 
Ce qui fait l’irremédiable infériorité du travail esclave 
devant le travail libre, c’est que des deux mobiles que 
la nature a mis en jeu pour nous faire agir, la crainte 
et respérance, Yesclavage n’en emploie qu’un seul, la 
crainte, sans tirer même de ce dernier mobile tous les 
bons effets qu’en obtient la liberté responsable d’clle- 
même. La crainte des peines corporelles, cette unique 
ressource du maître vis-à-vis de l’esclave inerte ou ré­
volté, ne sert qu’à prévenir l’excès de la paresse et de 
la négligence; elle est incapable d’inspirer aucune éner­
gie féconde. La prévoyance du travailleur libre craignant 
la misère pour lui et pour les siens est tout autrement 
efficace. Si l’on ajoute qu’il entretient l’es[)oir d’amé­
liorer sa condition par le travail et par répargne, in-
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tordit à l’esclave, ou qui ne lui est accordé sous la forme 
du pécule que dans des limites trop restreintes, on com­
prendra que le travail libre ait été reconnu beaucoup plus 
productif que le travail esclave.

De même, pourquoi le travail à la tâche, attaqué récem­
ment avec une violence qui prenait prétexte dans quelques 
actes de marchandage, est-il supérieur au travail à la jour­
née? Parce qu’il tend davantage le ressort de la responsa­
bilité, parce qu’il proportionne la récompense à l’effort, 
au mérite, ce qui est le caractère même de toute vraie 
justice.

La liberté du travail se recommande par d’autres avan­
tages tout aussi essentiels, quoique moins souvent remar­
qués. Si l’on s’attache à suivre ses conséquences dernières, 
on reconnaîtra qu’elle est un principe d’ordre, en même 
temps qu’un instrument de production plus abondante. 
Elle a pour effet la meilleure division des occupations, le 
classement le plus favorable des travaux humains, s’opé­
rant suivant les talents et les moyens de chacun. Cela 
tient à ce que personne mieux que l’individu intéressé 
n’est en état de juger ce que lui commandent ou lui per­
mettent de faire ses goûts, ses aptitudes, les ressources 
dont il dispose. Apprécier chacun de ces éléments, et 
la manière indéfiniment variée dont ils peuvent se com­
biner, est une entreprise tout à fait au-dessus du pouvoir 
social ; l’Académie des sciences elle-même, si on l’en 
chargeait, ne réussirait pas à former des catégories un peu 
présentables. Ce classement par voie d’autorité, toujours 
inique et odieux en lui-même, devient plus impossible à 
mesure que la société à laquelle on prétend l’appliquer 
s’étend davantage. Mauvais à Sparte, il serait impraticable 
dans les États modernes dont les intérêts sont extrême­
ment multiples, et les rouages compliqués sans aucune 
comparaison avec ce qui existait dans le monde ancien. 
Prétendre organiser ces grands corps sur le modèle d’un 
couvent ou d’une caserne, c’est se tromper, disons-le.
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au delà de ce que permet la faiblesse de l’intelligence 
humaine.

Nous parlerons d’un autre effet de la liberté du travail, 
dont la puissance productive n’est pas moins incalculable ; 
cet effet ou cette forme du travail libre, c’est la concur­
rence. Que la concurrence soit le résultat inévitable de 
la liberté industrielle, cela peut se passer de démons­
tration. Du moment que chacun est libre de faire de 
ses facultés tel emploi qu’il veut, il est inévitable que 
plusieurs portent leurs efforts vers la même industrie, 
et comme ils se disputent un marché limité, ils se trou­
vent placés nécessairement vis-à-vis les uns des autres 
en état de rivalité. On est parti de là pour tracer une pein­
ture effrayante des fraudes, des sophistications, des anta­
gonismes implacables auxquels la concurrence entraîne 
l’industrie et le commerce. On a fait le procès à la liberté 
industrielle de la même manière qu’on l’a fait à la pro­
priété et à la famille en alléguant leurs inconvénients, 
oubliant que les abus ici non plus que partout ailleurs ne 
sauraient faire supprimer l’usage et que le bien l’emporte 
de beaucoup sur le mal. Contre l’emploi de moyens frau­
duleux et d’armes déloyales, il n’y a d’autre recours que la 
morale et la loi. La liberté, bien loin d’exclure en elïet 
l’idée d’une surveillance sévère et d’une répression ri­
goureuse, l’implique au contraire; car toute manœuvre 
de ce genre est une surprise qui est faite à la liberté du 
consommateur, un piège qui lui est tendu. A la concur­
rence elle-même on ne pourrait d’ailleurs substituer que 
l’accaparement universel des industries par l’État, c’est- 
à-dire un vaste communisme. Or, ce régime d’oppres­
sion n’est pas pour cela un régime mieux ordonné et plus 
moral. Le mal, en effet, ainsi qu’on le répète trop sou­
vent, n’est pas dans la liberté, il est dans la nature 
humaine, et c’est une vérité dont les raisons morales 
et les preuves historiques abondent également, qu’elle se 
corrompt plus dans le despotisme que sous un régime
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libre. La liberté, jusqu’à un certain point, a son re­
mède en elle-même. L’honnêteté fait la plus redoutable 
des concurrences aux pratiques frauduleuses; elle est, en 
fin de compte, le meilleur des calculs. La concurrence se 
justifie au surplus par les deux plus grands résultats que 
l’industrie humaine puisse se proposer: 1° le perfection­
nement des produits, des procédés et des services qui tom­
bent sous son action; 2» le bon marché. Elle seule est en 
état d’obtenir ces résultats auxquels elle pousse en excitant 
tous les producteurs à s’ingénier à l’envi pour satisfaire le 
public. Seule enfin elle est en état de se plier à la diver­
sité, à la mobilité des besoins et des goûts. L’État pour y 
parvenir serait une machine infiniment trop lourde et 
trop compliquée. La crainte de se ruiner par un faux 
calcul, la perspective de s’enrichir par une heureuse 
spéculation, voilà les seuls mobiles assez forts pour suffire 
à une tâche, dont les difficultés semblent infinies.

On a dit souvent, même en avouant l’efficacité de la con­
currence pour amener les perfectionnements industriels 
et le meilleur marché des produits, quelle a pour résultat 
Vencombrement du marché. Il est aisé d’établir que c’est 
tout juste l’opposé qui se vérifie par l’expérience. Sans 
doute la liberté du travail pousse de nombreux individus 
dans une même carrière; mais il est difficile de voir com­
ment elle y produit l’encombrement. Si une carrière est 
encombrée, cela ne peut résulter que de l’une de ces 
causes : 1« ou bien de ce que la population est exubérante 
pour le nombre des emplois, 2“ ou bien de ce que les con­
currents ont mal calculé en la choisissant. Dans l’un ou 
l’autre cas, la concurrence doit être exonérée du reproche 
qu’on lui adresse. Si ceux qui s’y pressent y sont atti­
rés par des bénéfices exceptionnellement élevés, comment 
alors se plaindrait-on de l’encombrement? La vérité, 
est que la concurrence a pour effet de remplir les vides 
à mesure qu’ils s’opèrent dans certaines parties de l’in­
dustrie et de désobstruer le trop-plein. Là où s’élèvent
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les salaires ou les profits, elle fait affluer les bras ou les 
capitaux ; là où ils commencent à baisser, elle aver­
tit le travail et l’esprit d’entreprise de prendre une autre 
direction. Ce qui est vrai pour les producteurs l’est aussi 
pour les produits. Par la hausse ou la baisse des prix, elle 
invite les producteurs à activer ou à ralentir leur produc­
tion. Par là, d’un côté, elle excite et stimule; de l’autre, 
elle règle et ordonne.

La liberté du travail implique plusieurs idées qu’il est 
aisé d’en dégager. Ainsi, celui qui penserait qu’il peut être 
enjoint à un individu de n’exercer qu’un seul métier 
ne s’en ferait pas une notion exacte et reviendrait for­
cément à un régime arbitraire de classification des in­
dustries. S’il est illicite de forcer celui qui veut être 
artisan à être laboureur, il le serait aussi d’empêcher 
le laboureur d’utiliser ses loisirs à la confection de pro­
duits manufacturés. 11 doit donc être permis à chacun 
de cumuler l’exercice de plusieurs industries. La liberté 
de Véchange ou du commerce n'est pas moins directe­
ment impliquée dans celle du travail : car quelle pro­
duction a lieu sans échange? Pour être réellement libre 
dans son industrie, il faut pouvoir s’approvisionner où 
l’on veut de matières et d’instruments ; là où les tra­
vaux sont extrêmement divisés, c’est sur l’échange mu­
tuel des services qu’ils se rendent les uns aux autres 
que se fonde le libre exercice de chacun d’eux.

Du régime des corporations et des atteintes qu’elles por­
taient à la responsabilité du producteur. — L’histoire de 
l’affranchissement du travail se confond presque avec les 
progrès de la civilisation moderne. A mesure que l’idée de 
justice est devenue plus claire, plus répandue, plus présente 
à l’esprit des hommes dans la constitution des rapports 
sociaux, à mesure que l’individu a acquis un sentiment 
mieux affermi de sa responsabilité^ et dès lors a pu sup­
porter une dose de liberté plus grande, à mesure, d’un au­
tre côté, que les échanges se sont multipliés, Soit entre les
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habitants d’un même pays, soit entre les différents peu­
ples, à mesure enfin que l’anarchie féodale a cessé, les obs­
tacles tant moraux que matériels qui s’opposaient à l’éman­
cipation du travail ont disparu peu à peu, et les chartes des 
communes ne furent en grande partie que la reconnais­
sance authentique de ces libertés, achetées les unes au 
prix du sang, les autres payées à prix d’argent. La révolution 
française étendit à tous ou à presque tous ce droit de tra­
vailler qui n’appartenait, avant 1789, qu’à quelques-uns, 
en vertu de privilèges péniblement conquis sur l’oppression 
féodale, mais devenus à leur tour des moyens d’oppression 
et des empêchements au progrès.

Les corporations, auxquelles une mention suffisamment 
détaillée est due dans tout ouvrage élémentaire d’écono­
mie politique, les corporations considérées dans leur prin­
cipe, ne furent que la manifestation du besoin naturel à des 
hommes, placés dans des conditions analogues, de s’asso­
cier en vue de leurs communs intérêts à,protéger ou à or­
ganiser. Intimement liées à l’existence de la commune, 
comme moyen de défense contre les exactions des barons, 
elles furent d’un puissant secours à l’industrie. Elles eurent 
donc leur légitimité et leur utilité à l’origine. Que leur 
réorganisation plus systématique sous saint Louis, par 
Étienne Boyleau, qui dans le Livre des Métiers donna à 
l’industrie ses formes et son code, fût alors un bien; que 
plus d’ordre, de moralité, de moyens de s’entendre pour 
les producteurs, et de facilité de répression contre les 
fraudes, en aient été d’abord le résultat, cela ne pouvait 
empêcher le système réglementaire de produire plus ou 
moins promptement les abus inévitables qu’il entraîne. 
Aggravé sous Henri III, sous Henri IV  et par Colbert qui

’ « Henri 111 donna, par son édit de décembre 1581, à celle insUtii- 
tion 1 étendue et la forme d une loi générale. Il établit les arts et métiers 
en corps et communautés dans toutes les villes et lieux du rovaume.

« Ledit d avril 1597 en aggrava encore les dispositions, en assujettis-
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mit au service de la réglementation poussée à l’extrême 
une pénalité souvent terrible, ce système ne tarda pas 
à révéler une série d’abus et de vexations dont une 
foule de documents contemporains porte témoignage. 
Les corporations d’arts et métiers, dont on se plaît à op­
poser les avantages à l’état présent de l’industrie et 
dont plusieurs personnes rêvent encore le retour, sous 
une forme plus ou moins modifiée, avaient les vices com­
muns à tous les monopoles. Les producteurs se confiant 
dans leurs privilèges prenaient beaucoup moins de peine 
à perfectionner leurs produits et à les mettre à la por­
tée de toutes les bourses. Les laudatores temporis acti 
aiment encore à vanter la solidité des ornements, des 
meubles, des vêtements chez nos ancêtres. Sans doute, les 
meubles et les vêtements passaient alors de génération en 
génération, comme les maisons et les champs; mais aussi 
quel était le prix de ces objets, et combien d’hommes en 
étaient privés ! On raconte qu’au commencement du siècle 
de Louis XIV, la comtesse de Fiesque ayant acheté une glace 
magnifique, ses amis lui demandaient comment elle avait 
pu se procurer un meuble alors si rare : « J’avais, dit-elle, 
une méchante terre, et qui ne me rapportait que du blé, je 
l’ai vendue et j’ai acheté ce miroir. » Aujourd’hui, on trouve, 
même dans les plus modestes demeures, de jolies glaces 
et une foule d’autres objets jadis inconnus au vulgaire; si 
leur solidité n’est pas grande, en revanche le prix en est 
minime, et, loin de les échanger contre une terre, tout 
homme jouissant de quelque aisance peut se les procurer 
avec une petite portion de son revenu.

C’est en étudiant les corporations que l’on se convainc de 
l’impuissance d’une autorité supérieure pour organiser le 
travail. La classification officielle des métiers, destinée à y

sant tous les marchands à la même loi que les artisans. L’édit de mars 
1673 purement bursal, en ordonnant l’exécution des deux précédents, a 
ajouté au nombre des communautés déjà existantes d’autres communau­
tés jusqu'alors inconnues. » (Turgot, édit de 1776.)

5.
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faire régner un ordre parfait, cette classification poussée 
jusqu’à des limites qui nous paraissent ridicules et qui 
n’avaient rien d’exagéré (étant donné le système) ne réus­
sissaient à rien moins qu’à établir l’harmonie dans les 
différentes parties du domaine industriel. Comment, par 
exemple, aurait-on pu éviter les discordes entre les cha­
peliers, dont les uns n’avaient le droit de fabriquer que 
des chapeaux de coton, et les autres des chapeaux de 
foutre? Qui pouvait répondre que le bon accord régnerait 
toujours entre les couteliers fabricants de manches de 
couteau et les couteliers fabricants de lames? Qui ne voit 
la difficulté de reconnaître, dans la fabrication des chan­
delles, le mélange défendu de la graisse de bœuf avec le 
suif de mouton, et dans celle des bougies le mélange de la 
vieille cire avec la nouvelle ? Les filateurs ne devaient pas 
non plus filer ensemble le chanvre et le lin ; les savetiers 
n’avaient pas le droit de raccommoder des souliers et de 
les remettre à neuf de plus des deux tiers, sous peine 
d’empiéter sur la prérogative des cordonniers. Les maîtres 
selliers sans ouvrage pouvaient bien faire des souliers, mais 
les cordonniers ne pouvaient pas faire des selles. Les me­
nuisiers avaient des attributions distinctes de celles des 
charpentiers.

Qu’on s’étonne ensuite que ces démarcations si difficiles 
à constater amenassent entre les communautés de ruineux 
procès s’élevant à environ 800,000 francs par an pour la 
seule ville de Paris, procès dont les frais naturellement re­
tombaient en cherté sur les consommateurs !

11 est facile de concevoir quels empêchements cette 
division arbitraire mettait à l’essor des inventions qui em­
pruntaient leurs éléments à divers corps de métiers. On a 
cent fois rappelé, entre autres exemples, les luttes qu’Ar- 
gant, l’inventeur de la lampe à double courant d’air, eut à 
soutenir avec les lampistes, les chaudronniers, les serru­
riers de fer et de laiton, etc. ; de même il eût fallu que 
l’inventeur des papiers peints, Réveillon, après des avanies
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sans nombre, renonçât à une entreprise qui devait être émi­
nemment utile à la population laborieuse, s’il n’eût obtenu 
de faire déclarer son établissement manujacture royale.

On sait avec quelle tyrannie minutieuse tout était réglé. La 
qualité des étolîes était soumise à certaines conditions impo­
sées ; et le nombre même des fds qui entraient dans une aune 
était fixé d’avance. Mêmes entraves pour la circulation à 
l’intérieur. Un chariot de marchandises allant de Bretagne 
en Provence était visité huit fois et payait sept droits dif­
férents. Cet asservissement de l’industrie en retarda les 
progrès d’une manière incalculable, surtout dans les der­
niers temps, si l’on en juge par les grandes découvertes 
qui firent explosion coup sur coup aussitôt qu’il eut cessé. 
Envisagées par rapport à la personne même des ouvriers, 
les corporations, surtout à mesure qu’on avance vers le 
dix-huitième siècle, ne valaient pas mieux ; elles pe­
saient sur leur liberté comme sur leur bien-être. L’ap­
prentissage était forcé dans toutes les carrières et pro­
longé dans presque toutes bien au delà de la nécessité. 
Quand venait pour un compagnon l’heure de passer maître, 
il rencontrait pour juges ceux qui étaient intéressés à 
l’écarter comme rival. Us lui demandaient un chef-d'œuvre, 
mais un chef-d’œuvre exécuté selon certaines règles, afin 
que son génie fût contraint de s’arrêter à la hauteur de 
leur médiocrité. Nul ne pouvait s’écarter des procédés 
reçus, sous peine d’amende.

Dans l’édit de février 1776, portant suppression des ju­
randes, Turgot rappelle quelques-uns des plus criants abus 
qui rendaient ces institutions funestes aux classes ou­
vrières. C’est ainsi que certaines communautés interdi­
saient la maîtrise à tous autres qu’aux fils de maîtres ou à 
ceux qui épousaient des veuves de maîtres.C’est ainsique 
dans un grand nombre de communautés, il suffisait d’être 
marié pour être exclu de l’apprentissage et par conséquent 
de la maîtrise.C’est ainsique l’esprit de monopole avait été 
poussé jusqu’à exclure les femmes des métiers les plus coii-
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venables à leur sexe, tels que la broderie, qu’elles ne pou­
vaient exercer pour leur propre compte. C’est ainsi, enfin, 
que défense était faite à l’ouvrier d’une industrie en souf­
france de s’adonner, fût-ce momentanément, à une in­
dustrie même manquant de bras, et qu’il devait rester 
dans la ville où il avait fait son apprentissage. Les frais 
exigés pour la réception à la maîtrise écartaient les ou­
vriers peu aisés. Pour être reçu charron, menuisier, pâtis­
sier, etc., il en coûtait douze ou quinze cents livres, et 
pour des arts plus relevés la dépense allait jusqu’à quatre 
mille. Le régime des corporations concordait, comme on 
le voit, avec tout le système des institutions politiques. 
C’était féodalité dans l’industrie ; et, sous quelque forme 
qu’il reparaisse, il ne saurait jamais de nos jours être au­
tre chose. De même que l’esprit de liberté moderne le 
rendrait intolérable, l’esprit de découverte avec ses mille 
combinaisons inattendues qui se joue de tous les arrange­
ments artificiels et de toutes les classifications factices le 
rendrait impossible.

Dans le passé même, au surplus, le procès entre le 
régime des corporations et le régime libre est jugé par 
les faits. M. Rossi en a fait la remarque, au sujet de la 
ville de Milan et de l’Angleterre, en ce qui regarde l’an­
cien régime. Milan, au moyen âge, n’eut pas de corpo- 
lation. On cite un ancien statut de Milan, à une époque 
ou cette ville était au plus haut degré de grandeur, de 
richesse et de puissance productive. Ce statut proclame 
la liberté du travail, liberté pour le lieu, liberté pour le 
choix du métier, liberté pour le nombre et le sexe des tra­
vailleurs. C’est sous ce régime que le travail de la laine 
atteignit, dans Milan, un tel degré de prospérité, que les 
produits en étaient transportés dans tous les marchés de 
1 Europe. Plus tard, on voulut, sans nécessité, imiter les 
corporations des autres pays, et ces florissantes fabriques 
milanaises disparurent. L’Angleterre aussi avait adopté le 
système des jurandes et des maîtrises; il y a plus, ce sys-
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tème y existe encore. C’est pourtant, dira-t-on, le pays où 
l’industrie a pris le plus brillant essor, où la production, 
par la quantité, la qualité et le bas prix des produits, a fait 
de véritables prodiges.—On dira toute la vérité en ajoutant 
que ces résultats ont été obtenus malgré les corporations. 
Les Anglais aiment leurs vieilles lois; ils se plaisent à en 
proclamer la stabilité, l’éternité, bien entendu qu’on ne 
les appliquera pas, ou qu'une adroite interprétation les 
accommodera au temps présent. Ils ont des corporations; 
le statut d’Élisabeth n’a jamais été révoqué ; mais, malgré 
la généralité de ses termes, les Anglais ontdit : Le système 
doit être maintenu, mais pour les villes de marché du 
temps d’Élisabeth et pour les métiers alors connus et in­
corporés. Tout autre métier est libre, et les métiers régle­
mentés, eux aussi, sont libres dans toute autre localité. 
C’est ainsi que les nouvelles découvertes et les métiers 
nouveaux, même les anciens métiers dans les localités 
pou importantes jadis, se sont trouvés libres et n’ont rien 
eu à démêler avec les statuts et les chartes. Il suffisait 
d’un nom nouveau ou d’une ville nouvelle pour échap­
per à la gêne. A Paris, sous l’ancien régime, J.-B. Say éta­
blit que l’industrie était incomparablement plus avancée 
dans la partie de la ville où elle n’était point gênée que 
dans celle où elle se trouvait sous le joug des maîtrises '.

' Sur ce que le système réglementaire n’avait pas les avantages et sur 
ce que la liberté ne présentait pas les dangers qu’on mettait en avant, 
il faut lire encore Turgot, en son édit de 1776 : « Nous ne serons point 
arrêtés dans cet acte de justice par la crainte qu'une foule d’artisans 
n’usent de la liberté rendue à tous pour exercer des métiers qu’ils igno­
rent, et que le public ne soit inondé d’ouvrages mat fabriqués; la liberté 
n'a point produit ces effets fâcheux dans les lieux où elle est établie 
depuis longtemps... Tout le monde sait d’ailleurs combien la police des 
jurandes, quant à ce qui concerne la perfection des ouvrages, est illu- 
Roire, et que tous les membres des communautés étant portés par l’es­
prit de corps à se soutenir les uns les autres, un particulier qui se plaint 
se voit toujours condamné, et se lasse de poursuivre de tribunaux en 
tribunaux une justice plus dispendieuse que l ’objet de sa plainle. »
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C’est dans les pays où le travail est le plus libre, c’est 

dans cette même Angleterre, c’est aux États-Unis, c’est 
en France, que, de notre temps, 1e capital se développe le 
plus, que l’industrie et la richesse publique ont réalisé les 
plus grands progrès.

Conclusion, — La liberté, en imprimant un puissant 
degré de tension à l’énergie productive, rend donc le tra­
vail fécond, sous la condition de la sécurité, sans laquelle 
n’existe aucune liberté réelle. On peut affirmer en outre 
qu’elle est par elle-même, sous l’empire des règles de bon 
sens et de sage prévoyance auxquelles obéit naturellement 
Vintérêt individuel, et auxquelles il obéit d’autant plus 
qu’il s’éclaire et se moralise davantage, un principe d’or­
ganisation naturelle dans la production et dans la distri­
bution du travail.

II. Du travail dans ses rapports avec la sociabilité.

Considérons maintenant le travail dans son rapport avec 
cet autre attribut humain, qui n’est ni moins beau ni moins 
essentiel, la sociabilité. Nous verrons que la sociabilité se 
révèle sous trois formes particulières dans ses applications 
au travail humain ; l°Sous la forme de la coopération et 
de la division du travail ; 2° sous la forme de certaines res­
trictions que l’intérêt bien compris de la liberté générale 
réclame; 3“ sous la forme de l'association proprement dite.

De la coopération et de la division du travail. — § 1. Ses 
avantages. Que l’on entende par la division du travail, soit 
la séparation des occupations que se partagent les hommes 
dans une même société, soit la subdivision des tâches dans 
une même industrie, — deux notions qui y sont également 
comprises, — Indivision du travail cache un principe fon­
damental , l’association des efforts, la coopération vers 
un même but, suivant la juste expression adoptée par 
M. J. St. Mill. Depuis longtemps, on répète avec raison 
que l’union fait la force. Multipliez mille fois pur lui-même
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le travail isolé, il n’aura pas la millième partie de la puis­
sance que possèdent les efforts simultanés de mille tra­
vailleurs qui tendent vers un même résultat. Peut-être 
n’aura-t-il pas la centième partie de ses effets, peut-être 
pas la dixième, peut-être enfin sera-t-il même entièrement 
inefficace. Combien de temps ne faudrait-il point par 
exemple à un producteur isolé pour se fabriquer une 
montre, fabrication qui, dit-on, exige cent deux opé­
rations distinctes. 11 serait obligé d’abord d’extraire du 
sol et de préparer les matières premières qui entrent dans 
la composition des produits de l’horlogerie, de l’or ou de 
l’argent, du cuivre, du fer, etc. Il serait obligé ensuite de 
façonner ces matières premières qu’il aurait extraites du 
sol et préparées à grand’peine ; ce qui le mettrait dans la 
nécessité de faire l’apprentissage des métiers de fondeur, 
de fabricant de ressorts, de verrier et d’une vingtaine 
d’autres; après quoi il aurait encore à exécuter les cent 
deux opérations comprises dans l’art de l'horlogerie. T.a 
vie d’un homme suffirait àpeine[)our la fabrication d’une 
seule montre, et Dieu sait comment marcherait cette 
montre dont tontes les pièces auraient été façonnées par 
le même ouvrier'! Cette puissance de la collectivité, si 
l’on peut user de ce mot, nous pai aît avoir été trop voilée 
par cette multiplicité même des tâches subdivisées qui 
semble reléguer chaque individu ou chaque classe d’in­
dividus dans son coin. Dans l’état actuel de l’industrie hu­
maine, telle occuiiation, comme l'élevage des moutons, est 
l’occupation d’un groupe, d’une classe d’hommes; le lavage 
et la préparation de la laine est celle d’une autre classe ; la 
filature, le tissage, la teinture, la fabrication des habits sont 
autant d’opérations livrées à des services difiérents, sans 
parler encore des transporteurs, des marchands, des fac­
teurs, des boutiquiers mis en mouvement par chacune des 
grandes opérations distinctes ci-dessus énoncées. Tous ces

' M. de Molinari, Leçons d’Écon. poL, leçon 3'.
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travailleurs, inconnus les uns aux autres et sans aucune 
intelligence entre eux, coopèrent cependant à la produc­
tion d’un produit dernier, un habit. Mais, pour se faire 
une idée suffisante de l’étendue de la division du travail 
et de ses effets, il faut observer que là ne se borne pas le 
nombre des coopérateurs; car chacun d’eux réclame des 
aliments, des objets de consommation de toute espèce, et, 
à moins qu’il n’ait compte sur la coopération d autres 
travailleurs pour se les procurer, il n’aurait certes pas 
employé tout son temps, tous ses efforts à 1 une des opé­
rations nécessaires à la confection d’un habit. Tous ceux 
donc qui ont contribué à produire la nourriture et à con­
struire les logements de cette série de producteurs, quel­
que éloignés qu’ils soient de cette pensée, ont combiné 
leurs efforts avec ceux de ces premiers ; ils ont coopéré 
pour leur part à l’acte de la production de l’habit. Cet 
exemple, cité par M. St. Mill, et qui peut etre varie de 
mille manières, prouve que la division du travail, dans la­
quelle quelques critiques ont vu le triomphe de l’isolement, 
de Vindividualisme, est, au contraire, l’expression la plus 
nette et la plus franche de la sociabilité humaine.

Cette vérité apparaîtra davantage à mesure qu’on élar­
gira davantage en quelque sorte le champ de ses expé­
riences, et on la trouvera plus frappante en passant de l’état 
sauvage, où elle règne à peine, à l’état barbare, de l’état 
barbare à l’état civilisé, d’un village à une grande ville, 
d’une grande ville à un royaume, d’un royaume aux diffé­
rents peuples de la terre. C’est la division du travail qui y 
permet et yfavorise l’échange surune échelledeplus en plus 
étendue. C’est la division du travail qui contraint, pour ainsi 
dire, les habitants d’un même pays, et plus lard des diffé­
rentes contrées, à une sorte de fraternité pratique et 
d’étroite solidarité en les poussant à compter les uns sur 
les autres et en mêlant de toutes manières leurs intérêts. 
Les individus, suivant leurs facultés innées et acquises, 
les territoires, suivant leurs qualités distinctives, y contri-
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buent et y concourent avec une diversité de moyens, d’où 
résulte l’harinonie générale. C’est par là que, même dans 
l’antiquité, à une époque où la société reposait sur l’antago­
nisme des classes et des races, le commerce passait déjà 
pour le lien des nations et se montrait cosmopolite avant 
même que la philosophie et que la religion ne le fussent 
devenues.

L’exemple que Smith, dans le mémorable chapitre qui 
ouvre sa Richesse des nations, a rendu classique, prouve 
que la différence de productivité entre le travail isolé et le 
travail divisé s’élève dans une proportion énorme. Lorsque 
cet exemple de la fabrication des épingles s’est produit, 
il a fait une immense sensation. Il n’est pourtant pas 
douteux que si la division du travail disparaissait du 
inonde, la quantité de la force productive ne diminuât 
dans une proportion bien supérieure à la différence qui 
est ici de un à quatre mille, et que ce qui semblait une 
exception et une hyperbole ne demeure au-dessous de la 
réalité. On ne s’étonnera pas de ces prodigieux résultats en 
se rendant un compte attentif des causes qui tes produisent.

La division du travail réduisant le labeur de chaque 
homme à une seule opération, dont il fait son unique oc­
cupation pendant toute sa vie, iljau t nécessairement, dit 
Adam Smith, quHl acquière beaucoup d'adresse, et ce sur­
croît d’adresse et d’habileté ne peut manquer de produire 
une augmentation proportionnelle dans la quantité du tra­
vail qu’il peut faire. «Qu’un forgeron, accoutumé à manier 
le marteau et non à fabriquer des clous, soit obligé, dans 
une occasion particulière, de faire l’office d’un cloutier, à 
peine en pourra-t-il expédier deux ou trois cents dans un 
jour, et encore seront-ils mauvais. S’il a l’habitude d’en 
faire, mais que ce ne soit pas son unique ou sa principale 
occupation, quelque diligence qu’il y apporte, il n’en fera 
pas plus de huit cents ou mille par jour. Or, des jeunes 
gens au-dessous de vingt ans, n’ayant jamais exercé 
d’autres métiers, font chacun plus de deux mille trois cents
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clous en un jour. Cependant l’opération n’est pas des plus 
simples. La même personne fait mouvoir les soufflets, at­
tise le feu quand il en est besoin, chauffe le fer et forge 
chaque partie du clou. Les opérations dans lesquelles se 
subdivise la fabrication d’une épingle ou d’un boulon de 
métal sont toutes beaucoup plus simples, et la dextérité 
de la personne dont toute la vie s’y consume est ordinai­
rement beaucoup plus grande. Elles se font avec une ra­
pidité dont on ne croirait pas que la main de l’homme soit 
capable, si on ne l’avait vu. » Voilà le premier avantage. Il 
tient à la puissance de Xhabitude, dont il est peu de phi­
losophes qui n’aient noté et décrit les effets.

Le second avantage qui, au dire d’Adam Smith, résulte 
de la division du travail est Yépargne du temps qu’on perd 
communément en passant d’une espèce d’ouvrage à une 
autre. Cet avantage est beaucoup plus grand qu’on ne le 
croirait d’abord'. La perte du temps est moindre quand 
on n’est pas obligé de changer de lieu ; mais elle ne laisse 
pas d’être encore considérable. Quand un homme quitte 
un ouvrage pour en prendre un autre, il n’a pas communé­
ment beaucoup de zèle et d’ardeur. Il n’est point à ce qu’il 
fait, il s’y prend mollement, et, pendant quelque temps, 
il tâtonne plutôt qu’il ne travaille. De là vient que les ou­
vriers de la campagne, qui sont obligés de changer d’ou­
vrage et d’outils à toutes les demi-heures, et qui passent 
à vingt opérations manuelles diiférentes presque tous les 
jours de leur vie, contractent nécessairement une habi­
tude d’indolence et de paresse qui les rend souvent inca­
pables de toute application vigoureuse, même dans les oc­
casions les plus pressantes. On voit quelle réduction il y

' M. J. St. Mill, dans ses Principes d'Économie politique, présente 
sur ce point des objections qui ne manquent pas de force, mais qui n’in- 
flrment pas les observations d’A. Smith, en faisant valoir les avantages 
qu’offre aussi le changement des tâches, qui entretient dans le travail 
« une fraîcheur vigoureuse, » En ceci, comme en tout, il y a une me­
sure à garder.
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a dans la quantité d’ouvrage par cette seule cause, indé­
pendamment du manque d’adresse et de dextérité.

Troisièmement, on sait combien Vusage des machines 
abrège et facilite le travail. Sans en donner ici des exem­
ples, observons seulement que leur invention semble être 
originairement due à la division du travail. L’attention 
entièrement tournée vers un seul objet découvre plutôt des 
moyens courts et faciles d’y parvenir que si elle était par­
tagée. Or, une suite de la division du travail est de fixer 
naturellement l’attention de chaque individu sur un seul 
objet fort simple. On doit s’attendre que parmi ceux 
qui sont employés à une branche particulière de travail 
il s’en trouvera qui chercheront quelques expédients 
pour faire leur ouvrage avec plus de facilité et en 
même temps avec plus de célérité. Aussi les machines 
employées dans les manufactures où le travail se subdivise 
le plus, sont en grande partie de l’invention de simples 
ouvriers, qui, bornés à une seule opération peu compli­
quée, se sont avisés de chercher des méthodes pour en ve­
nir plus promptement à bout.

Une autre observation relative à ce dernier sujet et 
d’une importance capitale, est enfin celle-ci. Tout ce que 
les machines ont acquis de perfection ne vient pas de 
ceux qui avaient besoin d’elles. Plusieurs tiennent la 
leur du génie des inventeurs et quelques-unes la tien­
nent de ceux qu’on appelle théoriciens, gens qui n’ont 
rien à faire, mais qui observent tout, et.qui, par celte 
raison, sont souvent capables de combiner ensemble les 
forces on puissances des objets les plus éloignés et les 
plus dissemblables. Il en est de la spéculation comme 
de tous les autres arts. « Les progrès de la société en font 
l’occupation ou l’emploi d’une classe particulière de ci­
toyens. Elle se subdivise de même en plusieurs branches, 
dont chacune a ses philosophes qui la cultivent, et cette 
subdivision y occasionne, comme ailleurs, le double avan­
tage d’une plus grande habileté et de l’épargne du temps.
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Chaque individu acquiert plus de connaissances dans la 
branche à laquelle il s’attache ; au total, il se fait plus de 
travail et la masse ou quantité de science augmente mer­
veilleusement. »

Outre ces avantages signalés avec tant de sagacité 
par le maître de l’économie politique, la division du tra­
vail en présente un quatrième que M. Ch. Babbage a 
particulièrement fait ressortir, c’est la possibilité d’em­
ployer les ouvriers selon leurs aptitudes et selon leurs 
forces. « Elle permet de proportionner les forces em­
ployées à l’eflort à accomplir. Dans une manufacture on 
le travail est Irès-divisé, on peut utiliser pour les emplois 
inférieurs des femmes et des enfants, et réserver les ou­
vriers habiles pour les besognes qui présentent le plus de 
difficultés. Ainsi, pour citer encore l’exemple qu Adam 
Smith a popularisé, dans la fabrication des épingles, il y a 
certaines opérations, telles que l’étirage du fil et l’époin­
tage, qui exigent une certaine force ou une certaine habi­
leté. Ces opérations sont confiées à des hommes qui ga­
gnent de bons salaires. D’autres, telles que le posage des 
têtes et la mise en papier, exigent moins de force onde 
dextérité. On les abandonne à des femmes ou à des enfants. 
Si ces diverses opérations étaient exécutées par le même 
individu, celui-ci devrait savoir exécuter les plus difficiles 
comme les plus faciles, en sorte que les unes reviendraient, 
toute proportion gardée, aussi cher que les autres’. »

§ 2 . l.a division du travail a pour limite l’étendue du mar­
ché. Si par la division en 70 opérations séparées, la fabrique 
de cartes à jouer peut livrer, selon J.-B. Say, 15,500 cartes 
par jour, moyennant le travail associé de trente ouvriers, il 
est clair que, pourvu qu’il se trouve des consommateurs 
pour ce nombre, la division qui est faite est avantageuse. 
Mais si le public ne demande que 4 ou 5,000 cartes au lieu 
de 15,000, Indivision du travail n’a pas de raison pour être

' cil. Bubbage, Science économique des mannjaciures, traduclioo 
d’Isoard.
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portée aussi loin. En celte occasion encore, la puissance diî  
travail est influencée par la demande du produit. M. J. St. 
Mill assigne à la limitation du marché d’autres causes en­
core : la population peut être trop distante et trop éparse 
pour être aisément accessible ; les routes peuvent man­
quer ainsi que les rivières navigables ; enfin la population 
peut être trop pauvre, c’est-à-dire sa puissance de travail 
trop bornée pour lui permettre de consommer largement. 
L’indolence, le défaut d’habileté, parmi ceux qui pour­
raient devenir consommateurs, limitent la coopération 
parmi ceux qui pourraient produire. Dans un état de civi­
lisation peu avancée, quand la demande d’une localité don­
née était nécessairement bornée, l’industrie ne florissait 
que parmi les communautés à qui leur voisinage de la mer 
ou des fleuyes navigables donnait pour consommateur des 
produits de leur marché le reste du monde.

§ 3. Ces remarques simplifient beaucoup la réponse qu’il 
faut adresser aux attaques dont la division du travail a été 
l’objet dans le prétendu intérêt des classes ouvrières. Si 
tout progrès industriel, si l’abondance des produits qui 
les met à la portée du plus grand nombre, si la formation 
d’un capital servant de fond aux salaires, sont en raison 
de la division du travail, quelle portée peut avoir le procès 
qu’on lui intente? Toute limitation dans la division du 
travail devient un attentat contre la population laborieuse 
qu’elle refoule plus avant dans la misère. Quand un écri­
vain un peu humoristique,Lemontey, exprime cette idéeque 
« c’est un triste témoignage à se rendre de n’avoir jamais 
fait dans sa vie que la dix-huitième partie d’une épingle, » 
on peut mettre en doute que la confection de l’épingle 
tout entière, une fois l’habitude prise, eût beaucoup plus 
développé l’intelligence de l’ouvrier, et l’on peut répondre, 
en outre, qu’il n’est guère de profession, même libérale, 
qui échappe à cet écueil de donner quelque chose de mé­
canique à la répétition des mêmes actes. IN’y a-t-il pas, 
d’ailleurs, quelque chose de sophistique à ne voir l’homme
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que dans sa tâche, sans tenir compte d’aucune des autres 
circonstances quiinfluent sur ses idées et sur ses habitudes? 
Les ouvriers des campagnes se livrent à des tàclies bien 
plus multipliées que les ouvriers des villes. Leur infério­
rité intellectuelle en est-elle moins notoire? Si l’on exa­
mine les choses de plus près, on reconnaîtra que les 
reproches adressés à la division du travail se sont trompés 
d’adresse. Au fond, c’est sur le Iravail matériel trop pro­
longé que presque tous retombent.

Sans insister sur ce dernier point, il faut observer d’a­
bord qu’il est de l’intérêt bien entendu des chefs d’in­
dustrie de ne pas abuser des forces des ouvriers qu’ils 
emploient. On a remarqué que, dans les manufactures, 
le travail prolongé au delà de dix ou douze heures, limite 
extrême, perd de plus en plus de son efficacité, et fatigue 
l’ouvrier sans réel profit pour le maître, outre l’irritation 
qui en résulte; irritation tôt ou tard préjudiciable aux in­
térêts des patrons comme à ceux des travailleurs! Mais le 
seul remède efficace à de tels excès ne se trouvera que 
dans l’accroissement de la richesse publique se dévelop­
pant proportionnellement plus que la pqiulation, et dans 
la masse accrue de Vhabileté et de Vinstruction spéciale 
des ouvriers ; or, ces conséquences ne sauraient se produire 
qu’avec la division des travaux poussée fort loin, puisque 
celle-ci est le plus puissant instrument de la production 
et de l’échange. 11 faut appliquer ici à la division du 
travail ce que nous dirons tout à l’heure à propos de la 
puissance des machines. Les personnes qui s’en affligent 
ou qui s’en inquièlenl, assez stérilement, il est vrai, quant 
aux résultats qu’obtiennent leurs doléances, font le procès 
à la civilisation elle-même.

Des restrictions que la sociabilité impose à la liberté du 
travail. — Rien, nous devons le reconnaître, ne donne 
lieu à plus de controverses. Tout ce qui peut être affirmé, 
c’est que, dans des limites assez variables, le droit de 
la société impose certaines bornes ou certaines garanties
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an droit individuel dans l’exercice de quelques professions, 
restrictions qui, pour être légitimes et véritablement utiles, 
doivent se fonder elles-mêmes sur le respect de la liberté 
générale, sur le maintien de la sécurité publique, ou sur 
un intérêt collectif en quelque sorte évident. C’est ainsi 
qu’on est fondé à dire que les professions de médecin, de 
pharmacien, ne sauraient être exercées par le premier venu, 
sans garanties de capacité. 11 s’agit en effet ici, de la part du 
public, juge peu compétent des services qui lui sont of­
ferts, d’un risque immense à courir et d’un dommage ir­
réparable à endurer. Autant en dirons-nous des industries 
insalubres ou dangereuses. On conçoit aussi que des rè­
glements soient imposés dans les villes aux constructeurs 
de bâtiments. La maxime du laissez jaire, sous la réserve 
de la répression des abus, proclamée par les économistes 
de l’école de Quesnay, est la règle générale, et le rôle 
principal de l’État est évidemment la justice négative, c’est- 
à-dire la protection accordée à toutes les libertés, à tous les 
droits, à tous les intérêts. Mais ce rôle se borne-t-il là? Les 
partisans les plus déclarés du laissez faire ne le disent pas, 
puisqu’en général ils lui accordent encore, outre le droit 
de paix et de guerre, l’assiette et la perception des impôts, la 
faculté de régler législativement les successions, le droit de 
réglementer la monnaie, la possession de forêts et de cours 
d’eau, le service des postes, et quelques autres attributions. 
Le degré d’intervention permise de l’État dans les travaux 
d’utilité publique, dans le choix des officices soustraits à 
la libre concurrence (comme ceux de notaires, avoués, 
agents de change), dans l’instruction et dans les cultes, 
dans les établissements modèles, dans les secours à accor­
der aux ouvriers en cas de chômage, ne saurait être dé­
terminé sur tous les points avec une précision rigoureuse. 
Ces questions appartiennent d’ailleurs autant et plus à la 
politique qu’à l’économie politique. Nous aurons, dans les 
rapports immédiats qu’elles offrent avec celle-ci, à y re­
venir plus spécialement en parlant de la liberté du coin-
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lïiercG, dos banques, des voies de communication, etc.
Le sacrifice trop exclusif de la sociabilité au droit indi­

viduel a mené de célèbres économistes à rabaisser outre 
mesure le rôle de l’État, et à considérer toute valeur con­
sacrée aux services publics comme perdue pour le contri­
buable. Cette condamnation tranchante, sur laquelle nous 
reviendrons en parlant de l’impôt, ne soutient pas 1 exa­
men. En tant que perte ou gain, le service public ne 
diflère en rien scientifiquement du service privé'. Que 
je garde mon champ moi-même, que je paye 1 homme 
qui le garde, que je paye l’État pour le faire garder, c est 
toujours un sacrifice mis en regard d’un avantage. Ce n est 
pas une perte, c’est un échange.

(i Quand un besoin, remarque avec raison Fr. Bastiat, 
a un caractère d’universalité et d’uniformité suffisant 
pour qu’on puisse l’appeler besoin public, il peut con­
venir à tous les hommes qui font partie d’une même 
agglomération, commune, province, nation, de pourvoir 
à la satisfaction de ce besoin par une action ou par une 
délégation collective. En ce cas, ils nomment des fonc­
tionnaires chargés de rendre et de distribuer dans la 
communauté le service dont il s’agit, et ils pourvoient à 
sa rémunération par une cotisation qui est, du moins en 
principe, proportionnelle aux facultés de chaque associé. »

Quels sont les cas où l’intervention de l’État réalise 
une économie de travail et a pour effet soit 1 améliora­
tion des services, soit le meilleur marché" des produits 
(deux points de vue très-distincts)? tels sont exclusive­
ment les termes dans lesquels se pose le problème écono­
mique, et la solution varie selon les pays, les temps, les 
états de civilisation.

Tous les économistes ont appelé l’attention sur les abus 
d’une intervention exagérée de l’État dans la sphère de 
travail, et à plus forte raison de la substitution abusive

Bastiat: Harmonies économiques iscryices prives, services publics
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de l’act’jn collective à l’action privée. Sans doute, l’es­
prit de corps, le désir de l’avancement, l’attachement au 
devoir, peuvent être pour le fonctionnaire d’actifs stimu­
lants; mais rarement ils peuvent remplacer l’incitation 
de 1 intérêt personnel et de la concurrence, telle qu’elle 
se déploie dans l’industrie libre. Ce n’est pas le seul défaut 
qu’elle présente. Le vrai prix des services se dégage avec 
une sorte d’infaillibilité des transactions libres du débat 
qui les précède. On ne marchande pas, au contraire, avec 
les fonctionnaires publics. Un plus grand mal encore, 
c est 1 habitude prise par les citoyens de compter en tout 
sur l’État. De là, outre l’amollissement des volontés et l’es­
prit d’intrigue, une cause permanente de révolution. Le 
peuple, mécontent d’une action gouvernementale qui, en 
étendant sa sphère, augmente nécessairement les causes 
de froissement, se sent plus porté à le renverser ; et, ac­
coutumé à tout attendre de l’État, il ne l’accuse pas de 
trop faire, mais de ne pas faire assez. Il le remplace par 
un autre pouvoir auquel il ne dit pas de faire moins, mais 
de faire plus ; et c’est ainsi que l’abîme se creuse toujours 
davantage.

De l ’associalion. — Il nous reste à parler de ce qu’on a 
appelé plus particulièrement association.

C’est l’association dans le travail que l’on a désigné sur­
tout par ce mot dont le sens pris absolument est beaucoup 
plus large. L’association en effet s’applique à toutes les 
relations humaines. Les individus se groupent naturelle­
ment en familles; la réunion d’une certaine quantité de 
familles forme la commune; puis de proche en proche on 
arrive à la province, à la nation, à l’association univer­
selle qui compose le genre humain. Les religions, en­
visagées de ce point de vue, sont comme autant de 
grandes associations au sein desquelles se forme une 
multitude d’associations particulières ayant des objets 
distincts. L’industrie qui n’est puissante que par la coo­
pération des efforts est essentiellement favorable à l’cs-

6
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prit d’association, et elle Ta toujours été, selon la mesure 
de liberté dont elle jouissait. Les confréries du moyen 
âge et celles de l’antiquité sont des expressions de ce 
besoin croissant d’association , qui reçoit une multi­
tude d’applications nouvelles avec le temps. C’est ainsi 
que les grandes associations formées par les entreprises 
industrielles et financières, auxquelles sont dus les che­
mins de fer, les canaux, les banques, les assurances, et 
tant de puissants instruments de prospérité publique à la 
création desquels la fortune individuelle n’aurait jamais pu 
suffire, sont des faits en grande partie tout modernes. Il 
n’est pas une seule des manifestations de l’activité hu­
maine à laquelle l’esprit d’association ne se soit pas appli­
qué. Voyez surtout ces pays où le sentiment de la person­
nalité est à la fois très-intense et le goût de l’association 
très-répandu, voyez l’Amérique, l’Angleterre, la Hol­
lande. Écoles, bibliothèques, musées, sociétés de secours 
mutuels, hospices, églises, établissements de prévoyance 
et de charité, entreprises industrielles et commerciales, y 
sont soutenus par la puissance de l’association qui y prend 
toutes les directions, qui y revêt toutes les formes. C’est 
cette puissance même de l’association, qui jointe aux excès 
réels de la concurrence, au spectacle des souffrances de 
la classe ouvrière, et aux obstacles légaux qui s’opposent 
trop souvent chez nous aux applications de l’association 
les plus légitimes, a contribué, en frappant extraordi­
nairement certaines imaginations, à créer ce vaste et 
aventureux mouvement d’idées auquel on a donné le 
nom de socialisme. On a vu dans l’association une sorte 
de panacée. On a rêvé mille formes d’associations nou­
velles, depuis le communisme le plus absolu jusqu’à 
ces systèmes de Ch. Fourier, d’Owen, de Saint-Simon, de 
Louis Blanc, qui, en vue de réprimer l’individualisme, ar­
rivent par leschemins les plus divers à supprimer l’individu 
en le jetant dans le moule d’une organisation factice décré­
tée une fois pour toutes. Nous n’avons pas à nous occuper ici
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de ces systèmes en ce qui les caractérise spécialement, et 
la réfutation des erreurs communes sur lesquelles ils repo­
sent a déjà trouvé et trouvera ses éléments les plus 
essentiels dans le simple exposé des principes de l’éco­
nomie politique. Mais ce que nous devons examiner, c’est 
I association dite ouvrière^ c’est l’association des tra­
vailleurs entre eux en vue de la production. Nous dirons 
ensuite quelques mots du système de la participation aux 
bénéfices.

§ 1 . Z)e l association ouvrière. — L’association ouvrière 
diffère du mode actuel de production en ce qu’elle a 
pour but de supprimer rentrepreneur appelé patron, 
et de substituer au salaire une part de bénéfice, dans 
le cas où l’entreprise réussit. Il n’en faut pas plus pour 
entrevoir quelques-uns des caractères et aussi quelques- 
unes des difficultés de ce mode d’entreprise. 11 est clair 
d abord qu’il exige de l’ouvrier, investi d’une responsa­
bilité beaucoup plus étendue, une moralité plus baute, 
une capacité supérieure à la moyenne. 11 ne l’est pas 
moins qu’en y entrant l’ouvrier s’expose à des risques 
plus considérables. Sous le régime du capitaliste en­
trepreneur, l’ouvrier est, jusqu’à un certain point, 
assuré d’un salaire à peu près fixe. Le nouveau système 
le menace d’une ruine totale. L’association des ouvriers 
entre eux ne remédie pas en effet aux crises indus­
trielles; la baisse des salaires, pour y devenir la baisse 
des bénéfices, n’y prend pas un caractère plus adouci ; c’est 
même le contraire qui a lieu; car l’entrepreneur le plus 
souvent est en état de supporter d’assez grandes pertes, 
tandis que telle n’est pas la condition de travailleurs ne 
possédant d’ordinaire que de faibles capitaux et fort loin, 
en général, de réunir ces lumières, cette expérience des 
hommes et des aflaires, cette connaissance du marché, qui 
sont l’apanage de l’entrepreneur riebe, babile, instruit, tra­
vaillant pour lui seul sous l’impulsion de l’intérêt person­
nel toujours en baleine. Si c’est la concurrence qu’on veut
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détruire ou du moins atténuer, on risque fort aussi de n’y 
pas réussir, car elle subsistera dans toute son âpreté entre 
les associations diverses, érigées pour ainsi dire en cor­
porations. Si on veut y obvier par l’association générale, 
on tombera dans le communisme. De toutes parts donc 
on marche entre des abîmes.

La force de ces objections, opposées tout d’abord aux 
associations ouvrières, ne saurait être méconnue, et elle 
subsiste tout entière contre la plupart des essais d’asso­
ciation tentés jusqu’à présent. Mais elle ne va pas jusqu’à 
établir l’impossibilité de cette forme de coopération. 
Remarquons que l’esclavage, le servage, les corporations, 
le travail libre ont été des formes fort peu semblables 
entre elles de l’organisation du travail, dont chacune très- 
probablement eût paru invraisemblable aux générations 
qui se sont succédé. L’association reconnaît des conditions 
inévitables qu’elle doit remplir, sous peine de se dissoudre ; 
mais est-elle hors d’état de les rencontrer toujours, et 
même de les susciter en partie? Voilà ce qu’on ne pour­
rait, selon nous, en dépit de toutes les défiances que nous 
inspire et de toutes les réserves que nous commande 
un tel mode d’association, soutenir sans exagération et 
sans erreur.

Traitons cette question, abstraction faite des mauvaises 
conditions dans lesquelles elle s’est produite et des détes­
tables passions qui s’y sont mêlées. Quand on porte 
sur les relations actuelles des travailleurs et des capi­
talistes l’œil impartial de la science, on peut se deman­
der tout d’abord s’il met suffisamment en jeu cette vo­
lonté de faire prospérer l’entreprise qui est le principe 
de tout travail. L’entrepreneur prend des commis sa­
lariés pour l’aider dans la tâche de direction, d’ad­
ministration, de surveillance qui lui appartient, et des 
ouvriers pour exécuter le travail purement manuel. Par 
quels liens le commis salarié se trouve-t-il attaché à la 
pensée unique de l’entrepreneur, comme l’a bien carac-
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térisée J.-B. Say, qui donne la vie à l’cnlreprise et lui 
permet de durer? Par son salaire exclusivement, qui peut 
être augmenté, réduit ou anéanti, suivant que le patron 
est satisfait ou mécontent. Bien moins direct est encore 
l’intérêt de l’ouvrier salarié. Sa perspective la plus cer­
taine, c’est de ne pas changer de position en travaillant à 
peu près autant que la motjenne. La volonté arrêtée des 
ouvriers peut élever impunément le prix du travail, comme 
on le voit trop souvent dans tous les cas où la concur­
rence ne pèse pas d’un poids trop lourd sur les salaires. 
En cas de renvoi, l’ouvrier trouve sur-le-champ une po­
sition équivalente , si le travail est demandé ; si le travail 
surabonde, l’ouvrier est renvoyé lors même qu’il n’aurait 
rien fait pour le mériter : il y a dans cette situation passive 
quelque chose de fatal, plus propre à décourager la vo­
lonté qu’à l’exciter, et cette situation, l’ouvrier n’a pas 
besoin d’avoir lu Ricardo pour la comprendre et la sentir.

« Dans l’association ouvrière, chacun des associés 
est lié à la pensée unique de l’entreprise par les mêmes 
liens que l’entrepreneur d’industrie qui commande à des 
ouvriers salariés. Dans l’association, la rétribution de 
tous et de chacun est subordonnée aux bénéfices de l’en­
treprise : elle peut augmenter indéfiniment, si l’entre­
prise prospère; si elle échoue, l’insuccès a pour consé­
quence inévitable la ruine et la faillite. La récompense 
et le châtiment sont présents, certains, inévitables; nul 
ne peut s’y soustraire. Cependant la division du tra­
vail n’éprouve aucune altération fâcheuse; l’affaire est 
dirigée par un seul homme, et, s’il a beaucoup de sur­
veillants, il a en même temps beaucoup de collaborateurs 
volontaires : il peut rencontrer des difficultés, des hosti­
lités; mais l’intérêt de l’entreprise, l’intérêt collectif tend 
sans cesse à aplanir les obstacles, à porter les volontés 
rebelles à une transaction. En outre, comme la gérance 
est au concours et discutée, chacun est incessamment sti­
mulé à acquérir et à juger les qualités intellectuelles et

6.
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morales pour être gérant. Ainsi dans l’association ou­
vrière, considérée mécaniquement en quelque sorte et 
comparée à l’entreprise ordinaire, on remarque un dé­
ploiement de force volontaire beaucoup plus considérable, 
et les frottements, au lieu de tendre, comme dans l’entre­
prise ordinaire, à la dissolution de la machine, tendent à 
s’user, à se diminuer les uns par les autres, de façon à 
augmenter incessamment la force utile. Dès à présent 
donc nous pouvons dire que théoriquement l’association 
ouvrière peut produire au moins à aussi bon marché que 
les entreprises ordinaires, et c’est là le critérium de toute 
combinaison économique'. »

Mais les conditions que réclame l’association pour vivre 
et prospérer, dans les cas où cela est possible, se rencon­
trent, dans l’état présent de la civilisation, assez rarement; 
et s’il est vrai de dire que l’association est propre à déve­
lopper certaines qualités chez les travailleurs, il l’est en­
core plus d’affirmer qu’elle les suppose pour se former. 
Voilà pourquoi l’économie politique se montre, non pas 
hostile, mais extrêmement circonspecte dans sa sympa­
thie lorsqu’il s’agit de celte forme de travail. Dès à pré­
sent, voici les règles qu’elle nous paraît en mesure de 
présenter sur ce sujet, et que nous ne songeons pas à clas­
ser ici par ordre d’importance; car l’importance de cha­
cune d’elles est souveraine ; 1° l’association entre ouvriers 
ne peut réussir qu’à la condition d’être composée d’hommes 
d’élite; 2« elle doit tenir le plus grand compte de 
l’unité de la direction, c’csl-à -d ire  la confier à un 
seul gérant investi de pouvoirs suffisants; 3“ elle doit 
tenir compte de l’inégalité des services rendus dans 
le taux de la rémunération; 4“ un capital suffisant est 
nécessaire à l’association pour résister aux crises in-

‘ Courcelles-Seneuil: Élude sur les Associalioiis ouvrières. Les vues de 
l’auleur, pour exprimer dans l'avenir de l'association des espérances 
peut-être plus résolues et plus procliaines i{ue ne le sont les nôtres, ne 
nous paraissent pas nioiiu excellentes.
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dustrielles; 5° la condition de succès de toute associa­
tion c’est de tendre partoute son organisation, non pas 
a amoindrir, comme cela s est vu prestjue toujours jusqu’à 
présent, mais à développer l’individu, ses forces, ses lu- 
inières, son habileté, son zèle, sa ponctualité, son esprit 
d’ordre, son équité, sa bienveillance à l’égard des autres, 
enfin sa prévoyance, à lui conférer en un mot une 
valeur morale et industrielle supérieure à la moyenne. 
Ces conditions sont fort difficiles à réunir; pourtant, si 
une seule vient à manquer, l’association ne peut manquer 
de se dissoudre. S’il faut beaucoup de vertu à ces petites 
associations naturelles qu’on nomme familles pour rester 
unies, il en faudra beaucoup assurément pour que tant 
d hommes d’esprits et de caractères différents restent asso­
ciés dans une entreprise industrielle sans rêlâchement, 
sans gaspillage, sans violence, sans discorde, sans in­
justice.

C est 1 observation des conditions que nous venons d’in­
diquer qui a maintenu quelques associations ouvrières, 
comme c’est par leur violation que s’explique la chute 
de la plupart de celles qui se sont formées. Parmi les 
associations formées avant la révolution de 1848, on a cité 
une association de bijoutiers qui a obtenu un succès du­
rable. Un gérant charge du soin de la direction, partageant 
tous les ans les bénéfices entre les membres proportion­
nellement aux salaires gagnés par eux, un capital inalié­
nable, impartageable, une durée illimitée et l’admission 
successive de nouveaux sociétaires, tels sont les principes 
t̂ la règle de l’association des bijoutiers, formée dès 1834. 

f'Omposée d’abord de deux membres seulement, elle en 
comptait onze il y a quatre ou cinq ans, après en avoir eu 
treize. « Tous ont les mêmes droits, sans pour cela cesser 
d’être soumis aux chefs élus par eux. Enfin les nouveaux 
associés sont de simples ouvriers qui ont travaillé au moins 
pendant six mois dans les ateliers de la société, que les an­
ciens connaissent bien, et choisissent pour leurs senti-
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menls honnêtes, leur activité, leur habileté, leur bonne 
conduite, après avoir éprouvé leur caractère, et même 
s’être assurés qu’ils ont la même croyance religieuse qu’eux- 
mêmes, celle du catholicisme et pas une autre »

M. Villermé cite de même à Paris une association vé­
ritablement modèle (composée seulement de huit ouvriers 
fondeurs en cuivre et fer), dont l’exemple nous prouve 
combien ces travailleurs eux-mêmes, lorsque l’expérience 
les a instruits, sentent que de pareilles sociétés ne sont 
réalisables qu’avec des hommes choisis. D’abord, ils 
avaient adopté le principe de l’égalité des salaires et 
des droits ; mais, au bout de six semaines, ne pouvant 
plus s’entendre ni se soutenir, ils ont renoncé à ces rêves 
pour transformer le gérant élu par eux en un véritable 
maître, dans le bureau duquel on ne doit pas entrer, au­
quel est due une obéissance absolue, et qu’on n’a pas 
même le droit d’interroger ou d’interpeller ailleurs qu’aux 
séances du conseil d’administration ou en assemblée gé­
nérale. Joignez à cela un règlement d’atelier rigoureux 
au delà de tous les autres, et où l’on trouve un article pro­
nonçant l’exclusion immédiate de tout sociétaire « que l’on 
saurait faire partie d’une société qui aurait relation à la 
politique.» Enfin, le bon sens et la prévoyance du gérant et 
de ses camarades leur ont fait établir une caisse particu­
lière, où chacun d’eux doit avoir 150 fr., sur lesquels il peut 
retirer jusqu’à 100 fr. à l’entrée de l’hiver pour ses provi­
sions, mais en les restituant après cette saison au moyen 
d’une retenue d’un franc par jour faite sur son salaire.

Parmi les sages mesures qu’adoptent les rares sociétés 
subsistantes, on a remarqué celles-ci^ :

La fondation d’une caisse de réserve, destinée prin-

' M. Villermé : Des Associations ouvrières.
 ̂ Nous entrons dans ces détails qui excèdent un peu les limites et le 

mode d’exposition de ce traité élémentaire, à cause du retentissement 
exceptionnel qu’a eu la question et de l’intérêt tout particulier qu’elle 
présente, indépendamment des circonstances.
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cipalemcnt à leurs besoins commereiaux imprévus, et 
subsidiairement à l’accroissement du matériel et du fonds 
de roulement;

La formation d’une caisse de secours mutuels pour 
les malades et les infirmes, que vient alimenter davantage 
le montant des amendes prononcées;

Enfin celle d’une caisse dite de fonds de retenue indi­
visible, dont les sommes n’appartiennent plus aux socié­
taires, ne peuvent jamais être partagées entre eux, et 
doivent, à l’expiration de la société, permettre à une so­
ciété nouvelle de continuer la première, ou bien être 
employées, par les soins de l’administration départemen­
tale , à des œuvres de bienfaisance dans l’intérêt des 
classes ouvrières, du moins autant que possible.

Ces caisses, et souvent le capital roulant, sont nourris 
par les retenues imposées dans certaines proportions au 
salaire des associés.

« Il existe en outre, écrivait M. Villermé, entre les 
membres des diverses associations ouvrières subsistant à 
Paris, un lien de sympathique et louable confraternité qui 
les porte à s’aider mutuellement, et fait qu’ils achètent les 
uns aux autres, et se vendent moins cher qu’au public 
les objets de leur fabrication ou de leur industrie. Non- 
seulement les associations se donnent réciproquement leur 
pratique, mais encore elles ont celle de beaucoup d’ou­
vriers qui ne font partie d’aucune. C’est ainsi que de 
pauvres blanchisseuses dans la plus grande détresse, parce 
qu’elles étaient absolument sans ouvrage depuis plusieurs 
mois, en ont trouvé tout à coup en s’associant, et bien plus 
qu’elles n’en peuvent faire.

« Certes, les associations ouvrières doivent puiser quel­
que force dans cette mutualité de bons services. Mais il ne 
faut pas se faire illusion : cette aide n’est pas acquise à 
toutes. Des blanchisseuses, des couturières, des cordon­
niers, des tailleurs, peuvent presque compter sur la pra­
tique de leurs camarades et des ouvriers qui les connais-
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sent; mais en quoi cette bonne volonté de se soutenir les 
lins les autres pourra-t-elle profiter aux associations de 
carrossiers, de fabricants de machines, et surtout d’objets 
de luxe, puisque les ouvriers ne s’en servent pas, n’en con­
somment pas? »

Quelque soit, au surplus, l’avenir des associations, 
on a tort d’en attendre une révolution radicale dans l’in­
dustrie et dans la condition des ouvriers. 1° La loi qui 
domine l’industrie est et restera toujours celle qui règle 
le rapport du capital et du travail, la loi de l’offre et de 
la demande, qui s’applique aux associations comme aux 
individus. Si le capital s’offre abondamment, l’association 
peut mieux réussir, mais l’ouvrier isolé se trouve alors 
lui aussi dans des conditions supérieures de bien-être; si, 
au contraire, le capital est peu offert, l’association aura 
de petits bénéfices, de même que l’ouvrier sera réduit à un 
minimum de salaire. La solution de ce qu’on a appelé de 
nos jours la question du paupérisme se trouve dans une 
production plus abondante, dans la multiplication du capi­
tal, relativement au nombre des travailleurs; effet que 
concourent à produire des moyens tout autrement puis­
sants et bien plus sûrs que l’association ouvrière . les ma­
chines, l’instruction professionnelle, l’influence de la paix, 
la tranquillité publique, etc.

2 « L’association ouvrière est de même impuissante, à un 
autre point de vue, à changer la physionomie générale de 
l’industrie. Elle ne s’applique, en effet, qu’à un certain 
nombre de travaux occupant d’ordinaire un petit nombre 
d’ouvriers. Car, si l’on conçoit dix, vingt, trente ou­
vriers associés, il est infiniment difficile d’en concevoir 
six ou sept cents se passant de patron. L’agriculture nous 
paraît se refuser plus obstinément encore, du moins dans 
la plupart des cas^, à ce mode de travail, car la terre est en

' M. Rossi a indiqué lui-même quelques exemples d’association agri­
cole restreinte, dont il conseille l’extension aux cas analogues ; nous en 
dirons un mot dans notre chapitre sur l'industrie agricole.
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général divisée de manière à rendre inutile le concours d’une 
réunion quelconque d’exploitants, ou possédée en propre 
par le cultivateur lui-même. Dans les vignobles de Champa­
gne, de Bourgogne, de Bordeaux, où un champ vaut quel­
quefois un ou^deux millions, où l’on a jusqu’à trois, .quatre, 
cmq récoltes accumulées, où le plus souvent on laisse les 
vins vieillir, et où l’on spécule autant et plus que l’on ne 
cultive, des journaliers associés feront-ils cette spécula­
tion ? En leur supposant même les connaissances néces­
saires, obtiendront-ils de l’État le prêt d’un capital de trois 
ou quatre cent mille francs, et d’un banquier le crédit in­
dispensable pour suffire à de telles avances? D’ailleurs, 
la solvabilité d’un fermier est l’une de ses qualités princi­
pales, ou plutôt la principale. Forcera-t-on la confiance 
du propriétaire en faveur d’une association d’ouvriers qui 
ne présentera aucune responsabilité? Sera-ce encore l’État 
qui, après avoir fourni le capital, fournira la caution? Et 
que dire pour les bois, où il n'y a ni fermier, ni journalier 
travaillant pour le compte du propriétaire, et où il y a 
tous les ans soit un vingtième, soit un trentième d’arbres 
à abattre, sans autre travail que celui de garde, d’abattago 
et de transport? Comprend-on pour les bois un mode quel­
conque d’association? C’est pourtant une part considérable} 
du so l, et en y ajoutant la vigne, le quart au moins du 
produit total de notre territoire. Enfin l’association ne peut 
être réalisée dans les arts dits libéraux, ni dans ces pro­
fessions qui exigent plus siiécialement le travail isolé, 
comme celles de domestiques, de portefaix, etc. Ajoutons 
qu en supposant même que l’association atteigne tous les 
développements qu’on imagine et qu’on préconise, cette 
lorrne trop calomniée du salariat ne serait pas abolie. La 
nature humaine elle-même paraît s’y opposer. Le salariat 
répond , en efiet, à certains instincts comme à certaines 
circonstances et à certains métiers. Il y a des natures cir­
conspectes, timides, qui refusent de porter la responsa- 
bihtû^iu’impose l’association ; il y a des natures qui pré-
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l'ôrcnt aux chances d’une opération industrielle, celte 
forme facile de coopération qui consiste à porter à un 
entrepreneur sou travail, et à recevoir en échange un 
salaire assuré. La suppression du salariat n’est donc un 
vœu à former que pour un certain nombre de natures, 
comme il n’est désirable que pour quelques professions.

Quelle que soit la forme de l’association, un de ses ca­
ractères essentiels, c’est d’être conforme à la liberté et à la 
justice, c’est-à-dire d’exclure la force.

La plupart des associations qui se sont formées ont tenu 
très-peu compte de ce principe. C’était à qui obtiendrait 
l’assistance de l’Étal; et il y a peu d’années (1849), trois 
millions furent ainsi attribués aux’ associations, à titre 
d’encouragement. 11 est à remarquer que cette somme a 
été dissipée en pure perle. Pas une association subven­
tionnée n’a prospéré; celles qui ont réussi n’ont rien de­
mandé. 11 est trop clair que demander ainsi des subsides à 
l’Étal, c’est porter atteinte à la justice, car c’est recourir à 
un impôt établi sur le travail des autres; c’est faire payer 
ses expériences à la masse des professions dans lesquelles 
l’association n’est pas possible ou n’est pas désirée. C’est 
se mettre en outre sur une mauvaise pente, et se placer au 
cœur même de celte doctrine qui nie ou subordonne la 
puissance industrielle de l’individu, pour y substituer une 
certaine sagesse sociale, une certaine puissance collective 
venant prendre la place de l’activité de chacun ; c’est faire, 
en un mot, de l’association forcée. Or, ces deux mots: 
association et contrainte, trop souvent unis dans le passé, 
doivent s’exclure à l’avenir. L’avenir, pour ne pas mentir 
au programme de la vraie économie politique et du véri­
table progrès, doit adopter pour formule la plus grande li­
berté dans la plus grande sociabilité possible.

§ 2. Du système de la participation aux bénéfices. — 
Lne autre forme de l’association plus aisément prati­
cable, bien qu’elle ne puisse être non plus d’un usage gé­
néral , et qu’elle soit soumise également à des règles sé-
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vères que nous chercherons à formuler, c’est celle que l’on 
a appelée la participation des ouvriers aux bénéfices de 
l’entreprise.

Sur les navires américains qui font le commerce de la 
Chine, on a l’habitude de donner à chaque matelot une 
partie des profits du voyage ; c’est à cette circonstance 
qu’il faut attribuer, assure-t-on, la bonne conduite de ces 
matelots et la rareté des collisions entre eux et le peuple 
ou le gouvernement du pays. Nous citerons de même en An­
gleterre les mineurs de la Cornouailles. Dans ce pays, les 
mines sont exploitées en participation ; des bandes de mi­
neurs traitent avec un agent, qui représente le proprié­
taire de la mine, pour en exploiter une certaine partie et 
mettre le minerai en état d’être vendu, moyennant un tant 
pour cent du prix de ce minerai. Ce système a ses désa­
vantages, par suite de l’incertitude et de l’irrégularité des 
gains et de la nécessité de vivre longtemps sur le crédit qui 
en est la conséquence ; mais il présente des avantages qui 
font plus que compenser ses inconvénients. Il produit, 
d après M. St-Mill, une intelligence, une indépendance, 
une élévation morale, qui mettent la condition et le carac­
tère du mineur de Cornouailles bien au-dessus de la 
moyenne de la classe laborieuse. Un grand nombre de ces 
mineurs habitent des maisons à eux, sur des terres qu’ils 
ont louées pour trois générations ou quatre-vingt-dix-neuf 
ans; et, sur les 281,541 1. déposées aux caisses d’épargne^ 
de Cornouailles, les deux tiers leur appartiennent.

M. Babbage, que nous avons déjà cité comme un éco­
nomiste pratique des plus compétents, fait observer que 
le salaire des équipages des baleiniers anglais est calculé 
d’après le même principe, et que « les profits de la pêche au 
filet sur la côte méridionale de l’Angleterre sont partagés 
de la même manière : la moitié du profit revient à celui 
qui fournit la barque et le filet, l’autre moitié est par­
tagée par portions égales entre ceux qui s’en servent, et 
qui sont tenus de faire au filet les réparations néces-
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saires. » M. Babbage a eu le grand mérite d’indiquer 
la possibilité d’appliquer ce principe à l’industrie ma­
nufacturière en général et d’insister sur 1 avantage qu il y 
aurait à le faire

On peut recommander aussi, comme rentrant dans le 
même système, divers moyens d’intéresser les ouvriers 
à produire plus, et moins cbèrement. Il y a des années 
déjà que, dans beaucoup d’établissements où 1 on se sert 
de machines à feu, on donne aux mécaniciens et à leurs 
auxiliaires les chauffeurs, par delà leur salaire fixe, une 
prime proportionnelle à la quantité de charbon qu i s 
économisent. Cet usage est devenu général dans les che­
mins de fer. Pareillement, il y a désétablissements où, 
pour diminuer le déchet des matières premières, on alloue 
aux ouvriers une partie de l’économie qu ils font, la moi­
tié par exemple. Enfin, dans ces derniers temps, divers 
exemples ont été donnés à Paris de la participation for­
melle aux profits, tels qu’ils résultent d un inventaire régu­
lièrement dressé à l’expiration de l’année. Dans ce sys­
tème, après que le bénéfice de l’entreprise y a été constaté, 
et que tous les frais sont acquittés, y compris l’intérêt du 
capital à un taux convenu, ainsi que l’amortissement 
et la part nécessaire pour maintenir à un certain niveau 
le fonds de réserve, une fraction déterminée de ce qui 
reste est allouée aux ouvriers ou aux employés, ou à cer­
taines catégories d’entre eux, et se répartit suivant un 

'mode préalablement arrêté. De ces exemples, le plus re­
marquable par la grandeur de la somnae répartie  ̂est 
l’exemple offert par la compagnie du cbeinin de fer d Or­
léans. Un autre, dont il a été beaucoup parlé et qui 
frappe par la largeur avec laquelle le principe est appli­
qué, est venu d’un entrepreneur de peinture fort estimé, 
M. Leclaire®.

' Économie des machines ei des manujactures, 3® édit., ch. XXIV.
’ Voir, sur le délail de ces exemples et sur les divers modes d associa-
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Dans les cas où il peut être appliqué, c’est-à-dire sur­
tout dans les industries donnant des bénéfices élevés et oii 
la concurrence n'est pas trop à redouter, le système de la 
participation est excellent, mais il ne faut s’abuser ni 
sur sa nature ni sur sa portée. Au fond, il n’est qu’une 
gratification, un encouragement, une prime donnée au 
travail et à l’économie. L’association véritable, c’est l’as­
sociation dans les perles comme dans les bénéfices ; ici, 
1 association est incomplète, puisqu’elle ne s’applique 
qu’aux profits. Ce qui constitue d’ailleurs le mérite de la 
participation ainsi limitée, c’est qu’elle fait un appel plus 
énergique que le salariat à la responsabilité individuelle. 
Intéressez donc, dirons-nous aux chefs d’entreprises, si la 
nature ou l’état prospère de votre industrie le permet, 
intéressez les ouvriers à vos bénéfices, vous leur créerez un 
mobile de plus, un stimulant qui leur manquait et qui vous 
profitera à vous-mêmes; mais ce sera surtout à la con­
dition que la part de chacun sera proportionnée à ses 
efforts et à son mérite : autrement vous n’obtiendrez 
qu’un succès incomplet. Dans les entreprises où le sys­
tème de la participation a été essayé, on a rarement 
appliqué ce principe, et c’est pour cela que les résultats 
n’ont pas toujours répondu à l’attente des patrons. Les 
règles applicables au système de la participation rap­
pellent une forme de travail bien connue, le travail aux 
pièces, qui proportionne la rémunération à la quan­
tité d’ouvrage produite. C’est de part et d’autre le 
naême principe, appliqué d’une manière plus ou moins 
large.

La participation doit rester parfaitement volontaire de 
la part de Ventrepreneur : telle est la première condition, 
car autrement elle serait injuste et stérile. Il est de la plus 
stricte équité que celui qui a avancé le capital, et qui prend

lion en général, les Lelires sur l’Organisation du travail, par M. Mi­
chel Chevalier (Lettre XIV).
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la peine el court les risques de l’entreprise, ait une part 
beaucoup plus élevée dans les profits que le simple ou­
vrier. M. Léon Faucher, dans un de ses ouvrages {Études 
sur VAngleterre), en se montrant partisan de la participa­
tion dans un grand nombre de cas, pose en principe, avec 
beaucoup de raison, que ce partage doit être regardé 
« comme une concession volontaire à laquelle chaque ma­
nufacturier apporterait ses conditions. On comprend en­
core, ajoute le même auteur, que tous les ouvriers ne 
devraient pas y être indistinctement admis. Une certaine 
résidence ferait titre, si d’ailleurs la bonne conduite du 
co-partageant ne s’était pas démentie. Le fabricant n’au­
rait point à produire ses livres, il serait cru sur parole; 
il conserverait aussi le droit d’indiquer l’emploi de cette 
libéralité, et d’exiger, par exemple, que chaque ouvrier 
versât une certaine somme à la caisse d’épargne, afin 
de s’assurer une pension viagère pour ses vieux jours. » 
11 est trop certain, en effet, que, si cette libéralité pure­
ment bénévole prenait le caractère d’une obligation for­
cée, le droit aux bénéfices, reconnu à l’ouvrier ne possé­
dant aucun capital, ramènerait toutes les iniquités et toutes 
les extravagances du droit à l’assistance et du droit au 
travail.

III. Loi de développement du travail.

Le travail atteint son maximum de puissance en com­
binant à dose de plus en plus forte et selon des formes de 
plus en plus savantes d’une part la liberté, et de l’autre 
l’association ; c’est-à-dire, pour parler avec plus de clarté, 
que plus le travail met en jeu le sentiment de la responsa­
bilité et l’association des efforts (et, comme nous le verrons, 
celle des capitaux), plus il devient fécond. Ajoutons à ces 
conditions une autre cause de fécondité non moins indispen­
sable, l’instruction de la masse des travailleurs, qui, jointe 
à leurs bonnes habitudes morales, tend à augmenter leur



DU TRAVAIL. 1 1 3

puissance d’une manière en quelque sorte indéfinie. Il faut 
que l’homme commence par maîtriser son ignorance et ses 
mauvais instincts pour se rendre maître de la nature physi­
que. Le peuple le plus instruit, le plus habitué à l’em­
pire de soi, sera le peuple le mieux en état de produire 
une grande quantité de richesses, si les circonstances 
matérielles de son sol et de son climat s’y prêtent suffi­
samment.

Si les effets de la puissance de la science sur la richesse 
sont assez reconnus, surtout depuis les progrès de la mé­
canique et l’invention des chemins de fer et des bateaux 
à vapeur, ce qui est moins généralement apprécié, c’est 
la valeur économique que possède la diffusion générale 
de l’intelligence et des connaissanees pratiques dans la 
classe ouvrière. Le nombre des individus capables de di­
riger les opérations d’une entreprise industrielle, et même 
de mettre en œuvre des procédés qui ne peuvent être ra­
menés à une simple affaire de routine ou de mémoire, est 
toujours au-dessous des besoins de l’industrie. Ce fait est 
prouvé par la grande différence des salaires payés à ceux 
qui sont capables d’une tâche de ce genre et aux ouvriers 
ordinaires.

L’éducation du peuple, même en ne la considérant que 
sous cet aspect, est donc infiniment digne de l’attention, 
de l’économiste.

Les qualités morales des travailleurs sont aussi impor­
tantes à l’efficacité du travail que leurs qualités intellec­
tuelles. Indépendamment des effets de l’intempérance 
sur leurs facultés intellectuelles et physiques, et de 
1 influence qu exercent les habitudes désordonnées sur 
leur énergie et sur leur persévérance à remplir leur 
tache, tout le travail aujourd’hui nécessaire à la sur­
veillance, à la vérification, à la police, etc,, diminue 
d autant la somme de la production réelle. A mesure 
que les peuples se moralisent, toutes ces dépenses di­
minuent.
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On peut constater que le travail a obéi à une loi de 
progrès, c’est-à-dire : 1“ qu’il a mis de plus en plus en 
saillie la domination du principe intelligent sur la matière; 
2 “ qu’il est devenu de plus en plus fructueux à mesure qu’il 
devenait plus intelligent et plus libre.

Citons, en preuve de la première assertion, l’industrie 
des transports. D’abord l’homme y prend toute la peine 
à sa charge; les animaux ne sont pas encore soumis, les 
forces de la nature ne sont point assujetties à sa volonté, 
ses propres forces jouent le premier rôle. Telle était la 
condition du Mexique à l’époque de la conquête de Fer­
nand Cortès ; telle est encore celle d’une partie de l’A­
mérique du Sud et de l’Inde, où des milliers de malheu­
reux prêtent leurs bras au transport des hommes et des 
marchandises.

Puis, l’homme applique son intelligence et sa volonté à 
la conquête du monde physique, il s’empare des forces 
musculaires de certains animaux qui paraissent prédestinés 
pour son usage; le cheval, le chameau, l’éléphant sont 
domptés.

Enfin, un dernier progrès se réalise, qui semble cou­
ronner tous les autres: il consiste dans l’emploi de moyens 
purement mécaniques, et, par exemple, ici, dans l’appli­
cation de la vapeur. Ce n’est plus la force musculaire des 
êtres organisés, c’est la force brute d’un agent naturel qui 
est mise à contribution.

Déjà en pliant les animaux au joug l’homme a diminué 
sa peine, et substitué l’adresse à l’emploi de la force. 
L’application de la vapeur vient encore donner à son in­
telligence une fonction plus élevée. L’employé du chemin 
de fer, le chauffeur, le mécanicien, sont appelés à déployer 
plus d’intelligence et moins d’efforts purement physiques 
que le conducteur de cheval, de chameau, d’éléphant. 11 
en est de même dans les autres industries ; partout, et de 
plus en plus, la force physique a fait place à la force in­
telligente.
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Nous avons ajouté qu’en gagnant en intelligence et en 
liberté, le travail est devenu plus productif quant à la 
masse de ses résultats, et plus fructueux pour ceux qui s’y 
livrent. En épuiser les preuves serait une œuvre infinie 5 
donnons-en du moins quelques-unes.

La production de l’ouvrier peut être représentée par 1 
lorsqu’il était réduit à ses simples forces physiques , dans 
l’industrie du lin, celte production est aujourd’hui d’en­
viron 240 j c’est-à-dire que, grace a la science, 1 ouvrier 
fait aujourd’hui, dans le même temps, deux cent quarante 
fois plus d’ouvrage qu’aulrefois.

Dans la filature du coton, depuis 1769, le rapport 
s’est élevé environ de 1. à 320. Ainsi, ce que faisait un 
ouvrier à la sueur de son front avant 1 intervention 
des agents mécaniques est maintenant porté à un chiffre 
trois cent vingt fois plus élevé. (Voir, pour les déve­
loppements de la même proposition, le chapitre sur le 
Capital.)

Dans tous les travaux, il y a eu de même, quoiqu’à des 
degrés inégaux, une augmentation de la puissance pro­
ductive du travail.

Ce qui est vrai pour la masse des travailleurs ne l’est 
pas moins pour les différentes classes de travailleurs con­
sidérées chacune à part. Le travail est plus ou moins ré­
munéré dans chacune d’elles, suivant la proportion d’in­
telligence qui s’y déploie. C’est ce que prouve notamment 
l’industrie parisienne, depuis les emplois les plus humbles, 
qui ne demandent qu’un travail matériel, jusqu’aux em­
plois les plus relevés, qui associent au plus haut degré le 
travail de l’esprit au travail des mains. Je vois que, dans 
la première classe de travaux, les salaires peuvent des­
cendre et descendent, en effet, jusqu’à 50 centimes, terme 
extrême; tandis que la profession la plus rétribuée est 
aussi celle où l’intelligence joue le plus grand rôle, celle 
du mécanicien. Les salaires de 6  francs, 10 francs, et 
plus, n’y sont pas rares. Il y a même, dans cette indus-
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trie, une catégorie d’ouvriers-artistes dont les salaires 
peuvent s’élever jusqu’à 35 francs par jour. La loi qui 
proportionne la fécondité du travail et la rémunération 
à laquelle il donne lieu à l’intelligence qui s’y mêle 
se vérifie donc pour chaque catégorie d’ouvriers comme 
pour la société prise en masse.



CHAPITRE IV.

DU CAPITAL.

Avant d’analyser le rôle immense que joue le capital 
dans la production, il importe d’abord de s’en faire une 
idée nette.

§ 1. Nature du capital. — Le capital a été défini par 
plusieurs économistes, et celte définition nous paraît la 
meilleure : celte portion de la richesse créée qui sert à la 
production d’une richesse nouvelle, ou, ce qui revient 
au même, un produit épargné, destiné à la reproduction. 
Il n’est donc pas toute la richesse. Les tableaux, les bi­
joux, la vaisselle d’or et d’argent, sont des richesses, mais 
ne sont pas des capitaux. 11 ne se confond pas non plus , 
en langage économique, avec le numéraire : la monnaie 
n’en est qu’une partie ; encore même est-il vrai d’ajouter 
que parfois elle ne fait pas fonction de capital. La pièce 
d’argent dont je paye un vêtement fait partie de mon re­
venu : elle ne deviendra capital que si le marchand qui a 
vendu le vêlement en fait un instrument de richesse nou­
velle, s’il s’en sert, par exemple, pour augmenter le fonds 
qu’il fait valoir ; l’emploie-t-il, au contraire, à une con­
sommation personnelle immédiate, elle figure encore 
comme revenu. La maison, pour celui qui se contente de 
1 habiter, appartient au fonds de consommation comme 
1 habit dont il se couvre; elle est un capital pour l’in­
dustriel qui la transforme en bâtiment d’exploitation. La 
richesse ne devient un capital, on le voit, que par sa des-

7 .
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linalion, et, à la diiïerence du fonds de consommation, 
immédiatement applicable à la satisfaction du besoin, au 
capital se rattache nécessairement une pensée d’activité 
productive.

Les capitaux sont de plusieurs sortes. Entrez dans une 
manufacture, vous y trouverez deux espèces de produits 
bien divers, employés à la reproduction : les uns com­
prennent les matières sur lesquelles le travail s’exerce; 
les autres les instruments par lesquels il s’exerce.

C’est sur cette différence qu’a été fondée la distinction 
du capital en capital fixe et en capital circulant', le pre­
mier désignant tout instrument de travail, établi en quel­
que sorte à quelque poste fixe; le second comprenant 
toute matière destinée à changer de forme ou de mains. 
Le fer qu’on travaille dans les usines est un capital cir­
culant aussi bien que le coton et le lin ; il attend, en effet, 
une nouvelle façon. Le pain, bien qu’il ait reçu sa forme 
définitive, figure chez le boulanger comme capital circu­
lant : il doit, en effet, donner un profit en changeant de 
main ; sur ma table, au contraire, il fait partie du fonds 
de consommation.

Au reste, les termes mêmes d’Adam Smith doivent être 
cités dans une matière où les confusions sont si fréquentes 
et peuvent avoir des conséquences pratiques fort regret­
tables. Voici comment il divise ce qu’il nomme le fonds 
social, c’est-à-dire la richesse produite :

« La première partie est le fonds de consommation , 
cette portion réservée pour servir immédiatement à la 
consommation, et dont le caractère distinctif est de ne 
pas rapporter de revenus ou de profits.

« La seconde est le capital fixe, dont le caractère dis­
tinctif est de rapporter un revenu ou profit sans changer 
de maître. Il consiste principalement dans les quatre arti­
cles suivants :

« 1° Toutes les machines utiles et instruments de mé­
tiers qui facilitent et abrègent le travail ;
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« 2* Tous les bâtiments destinés à un objet utile et qui 
sont des moyens de revenu, non-seulement pour le pro­
priétaire, qui en retire un loyer, mais même pour la per­
sonne qui les tient et qui en paye le loyer, tels que les 
boutiques, les magasins, les ateliers, les bâtiments d une 
ferme avec toutes leurs dépendances nécessaires, étables, 
granges, etc. ; ces bâtiments sont fort différents des mai­
sons purement habitables; ce sont des espèces d instru­
ments de métier, et on peut les considérer sous le même 
point de vue que ceux-ci; ^

« 3° Les améliorations des terres;
« 4* Les talents utiles, acquis par les habitants ou les 

membres de la société. »
Voilà les quatre formes sous lesquelles apparaît le ca­

pital fixe. Quant au capital circulant, le même auteur en 
donne aussi le détail en quatre articles :

« 1° L’argent, par le moyen duquel les trois autres 
circulent et se se distribuent à ceux qui en font usage et 
consommation ;

« 2“ Ce fonds de vivre qui est dans la possession des 
bouchers, nourrisseurs de bestiaux, fermiers, marchands 
de blé, brasseurs, etc., et de la vente desquels ils s’atten­
dent à tirer un profit.

« 3° Ce fonds de matières, ou encore tout à fait brutes, 
ou déjà plus ou moins manufacturées, destinées à 1 ha­
billement, à l’ameublement et à la bâtisse, qui ne sont 
préparées sous aucune de ces trois formes, mais qui 
sont encore dans les mains des producteurs, des manu­
facturiers, des merciers, des drapiers, des marchands 
de bois en gros, des charpentiers, des menuisiers, des 
maçons, etc.;

«4o L’ouvrage fait et parfait, mais qui est encore entre 
les mains du marchand ou manufacturier, et qui n est 
pas encore débité ou distribué à celui qui doit en user ou 
le consommer, tel que ces ouvrages tout faits que nous 
voyons souvent exposés dans les boutiques du serrurier,
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du menuisier en meubles, de l’orfévre, du joaillier, du 
faïencier, etc. »

On a divisé encore le capital en capital matériel et en 
capital immatériel; celui-ci, d’ailleurs, est formellement 
reconnu par A. Smith, qui met, comme on vient de le 
voir, les talents acquis au nombre des capitaux fixes. Les 
sciences forment donc ainsi un capital réel qui s’accumule 
comme le capital matériel, bien que, comme on l’a dit 
plus haut, il figure en économie politique non comme 
élément intégrant, mais comme condition et instrument 
indirect de la production matérielle. En ce sens, il est par­
faitement vrai de dire que les bonnes habitudes, de même 
que les talents acquis, sont aussi un capital moral. Le capi­
tal immatériel porte en lui-même une puissance productive 
indéfinie. Chaque découverte est comme le germed’une dé­
couverte ou d’un perfectionnement à venir. Chaque richesse 
sert à en créer une autre. En outre, le capital intellectuel et 
moral contribue au développement du capital matériel par 
les sciences appliquées, l’assiduité au travail, les habitudes 
d’économie, etc. Du jour où le capital intellectuel et moral 
d’une nation aurait disparu, son capital matériel, bien loin 
de se développer, ne pourrait plus même se reproduire.

Telle est l’idée que se forment du capital Smith, Rossi, 
J.-S. Mill, et d’autres économistes éminents. Ils s’ac­
cordent à n’y voir qu’un fruit de l’épargne, destiné à la 
reproduction de nouvelles richesses. J.-B. Say emploie 
souvent ce mot dans un sens plus étendu. Pourtant on 
peut faire rentrer dans la définition précédente celle qu’il 
donne du capital dans son Epitome ; somme de valeurs 
employées à faire des avances à la production.

Un économiste anglais, dont le livre, très-répandu en 
France, peut être considéré comme élémentaire, M. Mac 
Culloch, présente sur ce sujet des idées assez différentes de 
celles-ci, idées que nous croyons devoir combattre, d’autant 
plus que nous les trouvons partagées par d’autres écono­
mistes connus, tant en France qu’en Angleterre.
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En lisant M. Mac Cullocli, on cherche vainement ce qui 
n’est pas un capital. Ainsi M. MacCulloch reconnaît un ca­
pital dans tout ce qui est immédiatement utilisable: le che­
val attelé à la voiture d’un gentleman est un capital aussi 
bien que le cheval attelé au labour ; et le même écrivain se 
demande s’il ne faut pas considérer aussi comme capital les 
objets consommés 'par les hommes qui ont enrichi leur pays 
de leurs découvertes, comme Watt et Arkwight. N’était-ce 
pas là, observe-t-il, une consommation placée à gros 
intérêts? La réponse nous semble facile. Pour établir que 
la consommation d’un homme de génie est un capital, il 
faudrait admettre que toute cette consommation s’est re­
produite en richesse, ce qui est fort difficile à soutenir. 
Ensuite, donner à la consommation du producteur le nom 
de capital, c’est un singulier abus de langage. Avant de 
se nourrir, de s’abriter, de se vêtir, en qualité de produc­
teur industriel, l’homme se nourrit, s’abrite, se vêt, etc., 
comme homme, comme être animé; sa consommation 
n’est pas une avance industrielle, mais tout simplement 
une condition même de son existence.

On commet une erreur, et de plus une erreur peu hono­
rable pour notre espèce, si on dit, par exemple, que la 
nourriture de l’ouvrier doit rapporter un intérêt comme 
la nourriture du bœuf ou du chien de chasse, et n’est de 
même qu’une simple avance faite à la production; on 
énonce une sorte de non-sens si l’on soutient que cette 
nourriture est un capital parce qu’elle sert à la produc­
tion, car, au fond, c’est affirmer tout simplement qu’un 
homme qui ne se nourrirait pas ne pourrait pas produire. 
Confondre, comme M. Mac Culloch, le fond de consom­
mation avec le capital, c’est confondre, nous tenons à le 
répéter, ce qui n’est qu’une pure condition de la produc­
tion avec ce qui en est un instrument actif et efficace.

Plusieurs économistes ont dit de même, et M. MacCul­
loch est de ce nombre, que le capital fixe se distingue du 
capital circulant en ce qu’il offre un plus grand caractère
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de durée. C’est là une distinction qui se fonde sur de pures 
apparences. Ceux qui l’ont faite ont eu évidemment les 
yeux fixés sur les manufactures, dans lesquelles l’on trouve 
de grandes et puissantes machines destinées à durer de 
longues années, et, d’un autre côté, des objets d’une nature 
souvent très-mobile qui ne font, pour ainsi dire, que pa­
raître et disparaître. Cependant rien de moins exact que 
cette classification. Par exemple, où classerons-nous les ai­
guilles, tout ces petits outils d’une nature extrêmement fra­
gile qui servent à l’industrie du tailleur? Suivant ces au­
teurs, il faudrait les placer dans le capital circulant. Prenons 
maintenant de puissantes machines, non plus chez le ma­
nufacturier qui s’en sert pour produire, mais chez le mé­
canicien pour qui elles sont un objet de commerce. Nous 
disons qu’elles ne sont plus là un capital fixe, car le 
mécanicien en fait trafic; c’est en changeant de mains 
qu’elles donnent un profit: elles sont par conséquent un 
capital circulant. Pourtant, d’après les écrivains qui con­
fondent un caractère purement extérieur et matériel avec 
un caractère économique, il faudrait continuer à les mettre 
au nombre des capitaux fixes, car elles ne perdent rien de 
leur caractère de permanence et de solidité.

Nous avons indiqué les différences qui existent entre 
la monnaie, la richesse et le capital; elles sont en effet 
importantes à tous les points de vue, mais particulièrement 
comme critérium àn développement industriel d’un peuple. 
C’est à la quantité du capital, et non à celle des richesses 
proprement dites, qu’il faut juger l’état d’une civilisation, 
l’esprit d’un pays, au point de vue moral et industriel. 
La richesse accumulée sous diverses formes ne signifie 
qu’une chose ; l’activité de ceux qui ont précédé la géné­
ration actuelle dans la carrière du travail, témoin Rome 
moderne; le capital atteste l’activité de la génération pré­
sente. Avec de grandes richesses un peuple peut se livrer 
aux consommations improductives. Le développement 
continu du capital indique le développement actuel de
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la civilisation : témoin la plupart des nations modernes.

Nous venons d’énoncer cette proposition, que l’on peut 
juger en grande partie de l’état moral d’une population 
par le degré d’accroissement de son capital. C’est une vé­
rité dont le philosophe le plus spiritualiste ne saurait 
douter lui-même, s’il considère que la formation du ca­
pital exige au plus haut degré le développement de plu­
sieurs vertus, l’énergie d’abord qui en est le fond com­
mun, la tempérance, l’ordre dans les idées comme dans 
la conduite. Pour se déterminer à former un capital, il 
faut en effet prévoir l’avenir, lui sacrifier le présent, exer­
cer un noble empire sur soi-même et sur ses appétits, ré­
sister non-seulement à l’appât des jouissances actuelles, 
mais encore aux aiguillons de la vanité et aux caprices de 
l’opinion publique, toujours si partiale envers les carac­
tères insouciants et prodigues. 11 faut encore lier les effets 
aux causes, savoir par quels procédés, par quels instru­
ments la nature se laissera dompter et assujettir à l’œuvre 
de la production. 11 faut enfin être animé de l’esprit de 
famille, et ne pas reculer devant des sacrifices dont le 
fruit sera recueilli par les êtres chéris qu’on laissera après 
soi. Capitaliser, a-t-on dit avec raison, c'est préparer le 
vivre, le couvert, l’abri, le loisir, l’instruction, l’indépen­
dance, la dignité, aux générations futures. Rien de tout 
cela ne se peut faire sans mettre en exercice les vertus les 
plus favorables à la sociabilité, et, qui plus est, sans les con­
vertir en habitudes.

§ II. Accord du travail et du capital. — Le capital a 
été présenté dans ces derniers temps comme le tyran du 
travail. Montrons que c’est pour l’économiste une expres­
sion vide de sens, et absolument contradictoire. La preuve 
en est d’ailleurs rendue presque inutile par ce qui précède. 
Le travail et le capital, ainsi qu’il vient d’être défini, ne 
peuvent se passer l’un de l’autre. Sans capital l’homme ne 
peut rien. Le cultivateur ne peut pas labourer la terre sans 
sa charrue ou sa bêche ; il ne peut pas utiliser les fruits de
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sa récolte sans posséder des chariots, des animaux de trait, 
des granges, des fléaux, des vans, et tout le matériel enfin 
d’une exploitation rurale. Le forgeron ne forge pas sans 
son enclume et son marteau ; il lui faut même, outre ces 
instruments, un soufflet, un fourneau, du combustible, du 
fer, sans parler de son atelier, qui est encore un capital. 
Un tisserand ne tisse pas sa toile sans un métier; il lui 
faut en outre du fil, soit qu’il l’achète, soit qu’on le lui 
fournisse, sans compter les accessoires, qui sont encore 
assez nombreux. Il n’y a point d’industrie, point de métier, 
où l’on n’ait besoin de quelques instruments, quoique l’im­
portance de ces instrumentsvarie beaucoup, selon le genre 
du travail.

D’une autre part, c’est le capital qui provoque et multiplie 
les emplois du travail. De même que l’homme ne peut rien 
produire sans capital, le capital ne peut fonctionner sans 
1 assistance de l’homme. Si le laboureur ne peut rien sans 
sa charrue ou sa bêche, la charrue ou la bêche ne peuvent 
rien non plus sans que le bras du laboureur ne les mette 
en œuvre. La dépendance est réciproque ; elle est même 
plus grande pour l’instrument que pour le bras et l’intel­
ligence qui le poussent. 11 est facile de comprendre dès 
lors que tout accroissement du capital, toute création d’un 
capital nouveau, fait naître immédiatement pour l’homme 
des occasions nouvelles d’utiliser sa force ou son intelli­
gence. Aussitôt qu’il se forme quelque part, par l’épargne 
et 1 accumulation, par un excédant de la production sur 
la consommation, une portion quelconque de capital, à 
moins que le détenteur ne l’enfouisse, on lui cherche un 
emploi dans quelqn’une des voies de la production, et elle 
ne peut le trouver sans qu’il ne soit créé, par la même 
occasion, un nouvel emploi pour le travail de l’homme. Il 
est très-vrai, d ailleurs, que la sphère des travaux possibles 
s’étend à mesure que le capital grossit, parce que, s’il en 
est beaucoup qui peuvent heureusement s’exécuter avec 
d assez taihles avances, il en est beaucoup d’autres aussi
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qui ne peuvent être exécutés, ni même entrepris, qu’à 
l’aide d’avances énormes.

« Si l’on veut, remarque un économiste', se rendre 
compte de cette vérité dans sa portée la plus large, sans 
s’appesantir sur les détails, on n’a qu’à suivre l’humanité, 
dans ses principales étapes, depuis l’état sauvage ou bar­
bare jusqu’à l’état de civilisation où elle est parvenue

« Dans l’état sauvage, il n’y a guère que la chasse, le plus 
élémentaire et le plus ingrat des travaux, qui soit possible. 
On ne peut pas encore cultiver la terre. Quand même le 
sauvage aurait l’idée, qu’il n’a pas, de travailler le sol 
qu’il occupe pour en augmenter la fécondité native, il 
serait incapable, faute de capital, de mettre celte idée en 
pratique. N’ayant ni bêche ni charrue pour déchirer la 
terre, il serait réduit à la remuer avec une branche d’ar­
bre; et quand même il en viendrait à bout, ce qui serait 
bien difficile, il se verrait encore arrêté dans la suite de 
son travail faute de semences. Ajoutons, en outre, que la 
culture, qui ne paye guère les travaux du laboureur qu’a- 
près une année d’attente, ne peut convenir à des hommes 
dont les avances en approvisionnements ne vont guère 
au delà de quelques jours. Le cercle si vaste des travaux 
agricoles lui est donc, par le fait, interdit. Tout ce qu’il 
peut faire à cet égard, c’est de cueillir çà et là les fruits 
en bien petit nombre que la terre produit spontanément.

« Lorsque, grâce à l’accumulation du capital, la culture 
de la terre devient possible, le cercle des travaux s’étend 
dans cette direction; mais il ne va pas tout d’abord, il s’en 
faut de beaucoup, jusqu’à ses dernières limites. Avec 
quelques instruments de labour, tels que la bêche, la 
charrue, la herse, et un petit nombre d’animaux de trait, 
avec une certaine qualité de semences et des approvision­
nements pour une année, on peut sans doute aborder la 
culture de quelques terres, mais non pas immédiatement

' Ch. Coquelin, art, Capital du Diet, de l'Écon. polit.
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de toutes. Les instruments étant imparfaits, comme il 
arrive toujours lorsque le capital n’abonde pas, on ne peut 
guère attaquer que les terres légères, celles qui offrent le 
moins de résistance, et qui donnent aussi le moins de 
produits. On n’y fait pas même tous les travaux nécessaires 
pour les rendre aussi productives qu’elles pourraient l’être. 
On s’abstient d’attaquer les terres plus fortes, qui sont 
toujours les plus fertiles, mais qui demanderaient des in­
struments plus énergiques et plus puissants. On s’abstient 
surtout d’aborder celles qui présentent des obstacles à 
surmonter avant toute culture, et qui ne sont pas suscep­
tibles de donner des résultats immédiats : telles sont celles 
qui sont couvertes de forêts ou de marécages. Dans un 
état, nous ne dirons pas sauvage, mais seulement barbare, 
l’homme ne peut cultiver que les terrains nus, qui s’offrent 
pour ainsi dire d’eux-mêmes à l’action des faibles instru­
ments qu’il possède, où il ne se présente du moins d’autres 
obstacles que les longues herbes que le feu peut dévorer, 
et qui promettent! des résultats prochains. Aussitôt qu’il 
rencontre des obstacles plus grands, tels que des forêts ou 
des marais, il recule. Il faudrait, préalablement à toute 
culture, défricher les forêts, dessécher les marais, et ce 
sont là des travaux importants, des travaux de longue ha­
leine, qui, exigeant des instruments plus compliqués et 
des avances plus longues, ne peuvent s’exécuter qu’à l’aide 
d’un capital déjà puissant. Dans cet état de choses, la 
sphère des travaux agricoles est donc elle-même encore 
bien restreinte; elle ne s’étend qu’à mesure que la source 
des capitaux grandit. Il en est ainsi dans presque toutes 
les voies de la production. »

L’abaissement des salaires est la conséquence inévitable 
de la rareté du capital. Il y a de cela deux raisons déci­
sives : la première, c’est qu’où l’esprit d’entreprise est 
moins encouragé, il y a moins de carrières ouvertes à l’ac­
tivité de l’homme, et par conséquent un plus grand nombre 
d’oisifs, volontaires ou forcés; la seconde, qu’avec une
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même somme de travail on y obtient moins de produits. 
Là où le travail est moindre, où, de plus, avec le même 
travail on obtient de moindres fruits, n’est-il pas nécessaire, 
inévitable, que la part de chacun soit moins forte? Nous 
disons que dans ce cas les salaires s’abaissent, et il faut 
bien qu’il en soit ainsi; mais ce n’est pas assez dire : c’est 
le niveau général de la richesse qui descend ; c’est la con­
sommation totale qui se réduit avec la production. Et cela 
est vrai non-seulement par rapport à la classe ouvrière, 
mais par rapport à toutes les classes de la société, sauf 
quelques rares exceptions. Le pauvre en est plus pauvre 
et le riche moins riche, en ce sens du moins que tous sont 
forcés de se contenter d’une part moindre de produits.

Il est donc tout à fait absurde, à moins d’un développe­
ment exagéré de la population relativement aux subsistan­
ces, de soutenir que le capital augmente et que le sort des 
travailleurs aille en empirant.

L’histoire de notre pays vient ici en aide au raisonne­
ment. C’est avec raison qu’on a pu expliquer par un ac­
croissement de capital l’affranchissement des communes, 
événement dont la portée devait être immense, on est 
tenté de dire incalculable. Ces bourgeois qui affranchirent 
les communes ne le purent que par l’importance qu’ils de­
vaient à la possession de cette partie du capital, active 
entre toutes, qui se confie à la puissance indéfinie de l’in­
dustrie. Ceux-là même qui restèrent dans la classe infé­
rieure présentent dès lors, en dépit de bien des souffrances, 
une condition fort supérieure à celle des siècles de bar­
barie, durant lesquels le capital était rare, à celle qu’avaient 
subie les esclaves dans l’antiquité, dont le capital en bloc 
ne formerait qu’une portion peu considérable du nôtre. 
Considérons une époque plus récente, celle qui sépare la 
Révolution de 1789 des premières années de la Restaura­
tion. Sous l’influence de la liberté industrielle et d’un ré­
gime social supérieur à l’ancien régime, non-seulement 
pour la liberté, mais pour l’ordre bien entendu, la produc-
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lion nationale a éprouvé une augmentation considérable 
et qui est au moins du triple. Or, dans cet intervalle, c’est 
un fait également hors de doute que la classe dite moyenne 
s’est beaucoup accrue, et que la condition de la classe ou­
vrière s’est fort améliorée. On en a donné entre autres 
preuves ces habitudes plus générales du soin de la per­
sonne, ce goût des plaisirs intellectuels qui a commencé à 
s’y répandre, cette consommation des étoffes de coton sans 
proportion aucune avec ce qui avait lieu autrefois. Il n’est 
pas jusqu’à la population des campagnes qui n’ait aussi ga­
gné. Sans doute, il y subsiste encore bien de la misère, il y 
a tels départements de notre France (ceux, par exemple, 
des Hautes et Basses-Alpes) où l’usage du pain et de la 
viande est chose à peu près inconnue aux paysans ; mais 
pour nous défendre contre les conclusions trop promptes 
qu’on est tenté de tirer de ces tableaux et de tous ceux 
qu’on accumule pour déprécier notre régime industriel, 
il suffit de relire les descriptions de la misère de nos cam­
pagnes , telles qu’on les trouve chez un des observateurs 
les plus exacts , chez le maréchal de Vauban; il suffit de 
relire, dans le moraliste La Bruyère, ces lignes, qui sem­
blent avôir fait frissonner jusqu’à leur auteur, admirateur 
peu suspect du siècle de Louis XIV ; « On voit certains 
animaux farouches, des mâles et des femelles, répandus 
dans la campagne, noirs, livides, nus, et tout brûlés du 
soleil, attachés à la terre, qu’ils fouillent et remuent avec 
une opiniâtreté invincible. Ils ont comme une voix arti­
culée, et, quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent 
une face humaine, et en effet ils sont des hommes!» A 
l’heure où nous écrivons, des calculs, aussi approximatifs 
qu’ils peuvent l’être, établissent que la répartition du 
capital national entre les 35 millions do Français, com­
posés en majorité de travailleurs, donnerait à chacun en­
viron par jour 75 centimes, plus ou moins. C’est peu, 
sans doute, si l’on considère les besoins à satisfaire; c’est 
beaucoup, si l’on songe à ce qu’eût fourni, même à une
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population moindre de près d’un tiers, le capital de la 
France, sur son ancien pied, réparti entre tous les habi­
tants du territoire.

Pour se faire, par des exemples récents, une idée précise 
de cette communauté de fortune qui unit le travail et le 
capital, que l’on consulte la Statistique de l'industrie à 
Paris, résultant de Venquête faite par la Chambre de com­
merce de Paris^ dans les années 1847 et 1848. En 1847, 
quand le capital est rassuré, le chiffre total des affaires de 
l’industrie parisienne s’élève à 1,463,628,350 francs. En 
1848, alors que les capitaux effrayés sont devenus plus rares, 
il tombe à 677,524,117 francs; c’est-à-dire que, tandis que 
la ruine frappe les capitalistes, qui vivent de profits, la 
misère atteint les ouvriers qui vivent de salaires. Pour 
citer quelques industries, l’imprimerie, la gravure et la 
papeterie emploient 16,705 ouvriers durant l’année 1847; 
pendant la crise de 1848, elles n’en emploient que 8,950. 
Le travail des métaux précieux, qui emploie 16,819 ou­
vriers en 1847, n’en emploie que 7,163 en 1848. Des in­
dustries de première nécessité, comme celles qui sont 
comprises sous le titre commun de vêtements, sont 
frappées presque dans la même proportion ; elles occu­
pent en 1847, 90,064 ouvriers; en 1848, 44,051. Ce qui 
revient à ceci, que, sur une population d’un million 
d’hommes environ, la moitié s’est trouvée, par la panique 
du capital, réduite à recevoir le pain de la charité admi­
nistrative.

Heureusement cette solidarité est plus souvent attestée 
par ses bienfaits. Elle est, à tout prendre, une des plus 
belles lois que constate l’économie politique. Bien plus, 
elle est comme le pivot même sur lequel porte et se déve­
loppe le monde industriel, avec la puissance de ses res­
sorts, la variété de son mécanisme, la fécondité de ses 
effets ; car, s’il était vrai que nous vivions dans un état éco­
nomique où, en proportion exacte de ce que les uns s’en­
richissent , les autres, qui forment l’immense majorité,
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s’appauvrissent fatalement, en vertu d’une action aussi 
continue qu’infaillible, on se demande combien de siècles 
ou combien d’années il faudrait pour dévorer un pareil 
régime.

Tel est pourtant l’argument le plus sérieux qu’on ait 
trouvé à alléguer en faveur de la thèse de l’antagonisme. On 
a prétendu établir que les hauts profits sont incompatibles 
avec les hauts salaires, et que la meilleure part des bénéfices 
du capital est prise en dernière analyse sur les salaires du 
travailleur. Voici, a-t-on dit, le prix d’un produit à par­
tager ; le propriétaire prend sa part sous le nom de rente 
ou de loyer ; le gouvernement revendique la sienne sous 
la forme de l’impôt; le capitaliste y participe par l’intérêt 
ou le profit, le travailleur par le salaire. En négligeant les 
autres éléments, plus le capitaliste prendra, moins il res­
tera au salarié ; le bien de l’un fait le dommage de l’autre.

Nous n’avons pas à examiner ici pourquoi la part du ca­
pital peut être plus forte que celle du travail. Le capital re­
présente beaucoup de travail passé, et non plus en économie 
politique qu’en aucune science morale, qu’en aucune 
chose de ce monde, on ne peut supprimer le passé, le lien 
sacré et non moins utile qui unit le fils au père. Renfer­
mons-nous dans l’examen des termes tels qu’on les pose, 
et répondons : a 11 ne s’agit pas de savoir si, dans un prix 
donné, ce que le capital a pour lui, le travail ne peut l’avoir 
en même tem[>s ; mais si cela, comme on le prétend, con­
stitue par là même un intérêt opposé. » Or, la preuve du 
contraire est aisée. Sur un prix égal à 10, le capital, sup­
posons, prélève 6, le travail prélève 4. On en conclut que 
le travail est lésé par cela seul que le capital a plus. Ren­
versons donc les rôles et changeons l’hypothèse. Le prix 
total, cette fois, n’est plus que de 5 ; le travail prélève 3, 
le capitaliste 2 seulement. Â en croire l’hypothèse, le ca­
pital ayant moins, le travail aura dû s’enrichir. C’est le 
contraire qui a eu lieu. 11 a relativement plus, mais il a 
absolument moins ; or, l’homme ne se nourrit pas de rap-
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ports, mais de réalités. Ce dernier exemple est l’image 
d’une société où il y aurait peu de capital, où, par consé­
quent, le prix total à se partager serait réduit d’autant, 
puisque sans capital nulle richesse ne peut s’accroître. Il 
y aurait pourtant une différence, c’est que, dans une telle 
société, le capital étant demandé plus qu’offert, le travail 
serait et absolument misérable, et relativement dans une 
situation inférieure vis-à-vis du capitaliste ; proposition 
qui, ici encore, ne se justifie pas moins par les faits que 
par la logique. Dans le passé, le capital trop rare est le 
maître des conditions, le travail est sacrifié. Dans nos temps 
modernes, à mesure que l'industrie et la civilisation avan­
cent, la part absolue du capital augmente; mais sa part 
relative, je veux dire sa part comparée à celle du travail, 
diminue. Tous deux y gagnent; le premier absolument, le 
second relativement et absolument tout ensemble. Ce 
grand fait a pour double preuve Vélévation générale des 
salaires et la baisse de l’intérêt, qui dérive encore de 
l’abondance du capital se mettant de plus en plus à la 
portée du travail.

§ III. Du capital sous forme de machines, inventions, 
procédés, etc.— Aucune partie du capital n’a suscité au­
tant d’ennemis que les machines. Sans revenir en détail 
sur la question de leur légitimité, nous nous bornerons à 
dire que les machines sont légitimes, parce que sans 
elles l’homme ne pourrait ni vivre ni se développer. Les 
machines, en effet, ne sont pas seulement ces appareils 
compliqués et savants qui peuplent nos ateliers; c’est la 
fronde, c’est la scie, la lime, le rabot. Il fallait donc, 
pour complaire aux détracteurs des machines, en prenant 
le langage dont se sert Rousseau dans le Discours sur 
l’inégalité à l’égard du premier qui eut l’idée d’enclore 
un champ, dire au sauvage de briser son arc et ses 
flèches; car il était l’imprudent promoteur de tous les 
progrès de la mécanique. Entre ce sauvage et Watt ou 
Fulton, il n’y a en effet qu’une différence de développe-
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ment intellectuel, comme entre son arme et la machine 
à vapeur il n’y a qu’une différence de degré. M. de Sis- 
mondi semble presque proposer à l’humanité de revenir à 
l’état patriarcal. Le remède est peu praticable ; j’ajoute 
qu’il serait insuffisant; car l’étal patriarcal, c’est la vie 
du pasteur et déjà un peu de l’agriculteur, et ils ne sau­
raient se passer de machines. La terre elle-même, fécon­
dée par le travail, améliorée par le capital, n’est qu’une 
machine particulière, un laboratoire où travaillent des 
forces occultes. La charrue, le bœuf, le cheval, employés 
à creuser le sillon, sont aussi des machines. Qu’on ne 
dise pas qu’il serait bon de s’arrêter. Le but poursuivi est 
toujours le même, c’est-à-dire de diminuer la somme de 
l’effort humain en le mettant à la charge des agents na­
turels, et d’augmenter les satisfactions en augmentant les 
produits. Dira-t-on qu’ils sont trop abondants, alors que 
tant d’hommes sont condamnés à vivre dans un état voisin 
du dénûment ? On ne saurait d’ailleurs s’arrêter quand 
on le voudrait. Les besoins vous aiguillonnent, les rivaux 
sont là qui vous pressent. Dès qu’on a mis le pied dans 
cette carrière de l’industrie, il faut aller jusqu’au bout.

Ce n’est pas qu’aux dénigrements du pessimisme il 
faille substituer un optimisme trop crédule. Aucun éco­
nomiste n’a jamais nié le tort momentané que les ma­
chines, en remplaçant les bras humains, font aux travail­
leurs de la catégorie qui se trouve atteinte. Nul progrès 
qui ne soit acheté. Mais, en toute chose, il faut voir la 
fin ; or, ici la fin est bienfaisante, et elle se fait rarement 
attendre longtemps. Un capital /endu disponible pour le 
fabricant par la diminution du prix de revient, un plus 
vif essor imprimé à la consommation par le bon marché 
et communiqué à la production qui doit y suffire, une 
masse de produits utiles ou nécessaires, mis à la portée 
du pauvre qui croupissait dans une misère héréditaire, ce 
sont pour les classes ouvrières plus que des compensa­
tions, il y a là pour elles d’immenses bienfaits.
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Plusieurs causes s’opposent, d’ailleurs, à l’invasion trop 
brusque et trop générale des machines, et par conséquent 
à ces déplacements douloureux qui frapperaient par masses 
immenses les classes ouvrières, avant de se résoudre pour 
elles en demande plus grande de travail, en élévation de sa­
laires et en meilleur marché des produits plus économique­
ment fabriqués. Généralement, ces procédés nouveaux sont 
chers à établir, souvent d’un succès douteux. La crainte 
de perdre des capitaux, disons-le même, l’esprit de rou­
tine, servent de contre-poids à ce qu’il y aurait de trop 
rapide dans l’emploi des nouveaux moyens. L’invention et 
les grandes applications de la vapeur marquent d’ailleurs 
dans l’histoire de l’humanité une de ces rares périodes sur 
lesquelles il ne faudrait pas juger de l’état ordinaire de 
l’industrie. Par elles l’industrie a eu aussi sa crise révolu­
tionnaire, qui est venue précisément coïncider avec l’avé- 
nement tumultueux du régime improvisé de la liberté et 
de la concurrence. C’est là un phénomène exceptionnel 
dans le développement des nations modernes. Tout annonce 
donc que le dernier prétexte aux accusations, très-vaines, 
intentées aux divers procédés de production perfection­
nés, sera ôté par la marche, désormais plus régulière 
et plus lente, des inventions, en même temps que les 
classes ouvrières organiseront mieux leurs moyens d’épar­
gne pour lutter avec avantage contre des crises jusqu’à 
un certain point inévitables.

Deux choses sont à prouver à propos des machines, 
et en général au sujet de tout procédé qui tend à sim­
plifier et à économiser les frais de production : 1® que 
la société prise en masse y réalise un bénéfice; 2« qu’en 
thèse générale, et par ce que nous enseigne l’expérience, 
la classe même d’ouvriers que l’invention nouvelle frapjæ 
momentanément y a trouvé et doit y trouver son avan­
tage.

Le premier point a reçu une démonstration tout à fait 
scientifique dans un des plus piquants écrits de F. Bastiat :
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Ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas. Voici cette démon­
stration, qui nous paraît aussi concluante pour le fond 
qu’elle est spirituelle et saisissante dans la forme :

« Jacques Bonhomme avait 2 francs qu’il faisait gagner 
à deux ouvriers. Mais voici qu’il imagine un arrangement 
de cordes et de bois qui abrège le travail de moitié. Donc 
il obtient la meme satisfaction, épargne 1 franc et con­
gédie un ouvrier. Il congédie un ouvrier, c'est ce qu'on 
voit... Mais derrière la moitié du phénomène qu’ow voit y 
il y a l’autre moitié qu’o» ne voit pas. On ne voit pas le 
franc épargné par Jacques Bonhomme et les effets néces­
saires de cetto épargne. Puisque, par suite de son inven­
tion, Jacques Bonhomme ne dépense plus qu’un franc en 
main-d’œuvre, à la poursuite d’une satisfaction déterminée, 
il lui reste un autre franc. Si donc il y a dans le monde 
un capitaliste qui offre son franc inoccupé, ces deux élé­
ments se rencontrent et se combinent, et il est clair comme 
le jour qu’entre l’offre et la demande du travail, entre 
l’offre et la demande du salaire, le rapport n’est nullement 
changé. L’invention et un ouvrier payé avec le premier 
franc font maintenant l’œuvre qu’accomplissaient aupa­
ravant deux ouvriers. Le second ouvrier, payé avec le 
second franc, réalise une œuvre nouvelle. Qu’y a-t-il donc 
de changé dans le monde ?I1 y a une satisfaction nationale 
de plus ; en d’autres termes, l’invention est une conquête 
gratuite, un profit gratuit pour l’humanité... Elle donne 
pour résultat définitif un accroissement de satisfaction à 
travail égal.

ot Qui recueille cet excédant de satisfaction? C’est d’a­
bord l’inventeur, le capitaliste, le premier qui se sert avec 
succès de la machine, et c’est là la récompense de son 
génie et de son audace. Dans ce cas, ainsi que nous venons 
de le voir, il réalise sur les frais de production une éco­
nomie, laquelle, de quelque manière qu’elle soit dépensée 
(et elle l’est toujours), occupe juste autant de bras que la 
machine en a fait renvoyer. Mais bientôt la concurrence
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le force à baisser son prix de vente dans la mesure de 
cette économie elle-même. Et alors ce n’est plus l’in­
venteur qui recueille le bénéfice de l’invention, c’est 
l’acheteur du produit, le consommateur, le public, y 
compris les ouvriers, en un mot l’humanité. Et ce 
qu’ow ne voit pas, c’est que l’épargne ainsi procurée à 
tous les consommateurs forme un fonds où le salaire 
puise un aliment qui remplace celui que la machine a 
tari.

« Ainsi, en reprenant l’exemple ci-dessus : Jacques Bon­
homme obtient un produit en dépensant 2 francs en sa­
laires. Grâce à son invention, la main-d’œuvre ne lui 
coûte plus qu’un franc. Tant qu’il vend le produit au même 
prix, il y a un ouvrier de moins occupé à faire ce produit 
spécial : c’est ce qu’on voit ; mais il y a un ouvrier de plus 
occupé par le franc que Jacques Bonhomme a épargné : 
c’est ce qu’on ne voit pas. Lorsque, par la marche ration­
nelle des choses, Jacques Bonhomme est réduit à baisser 
d’un franc le prix du produit, alors il ne réalise plus une 
épargne; alors il ne disposera plus d’un franc pour com­
mander au travail national une production nouvelle. Mais, 
à cet égard, son acquéreur est mis à sa place, et cet ac­
quéreur c’est l’humanité. Quiconque achète un produit le 
paye un franc de moins, épargne un franc, et tient néces­
sairement cette épargne au service du fond des salaires ; 
c’est encore ce qu’on ne voit pas. «

Quant à la catégorie d’ouvriers qui se plaint de la con­
currence que la machine vient de lui faire soudainement, 
en définitive le cas de beaucoup le plus fréquent est qu’elle 
lui fait, à elle aussi, après la crise passée, un très-grand 
bien. D’abord elle allège sa peine en lui épargnant ses etforts 
les plus matériels et les plus durs : témoin les moulins à 
vent, qui accomplissent une besogne autrefois accomplie 
par les esclaves, de même que la voile et la vapeur font 
aujourd’hui la rude tâche remplie jadis par des galé­
riens. Ensuite nous avons indiqué déjà comment le prix
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plus bas des produits, résultat du procédé économique, 
est un excitant pour la consommation, et, dès-lors, 
pour la production. Il en résulte, ou que plus d’ou­
vriers vivent de la même industrie, ou que ceux qui y 
sont employés gagnent davantage, ou encore que ces deux 
faits coïncident, c’est-à-dire qu’elle occupe plus de tra­
vailleurs et qu’elle les rétribue plus avantageusement. 
C’est ce qui est arrivé pour la plupart des industries où 
les envahissements de la mécanique ont le plus excité d’a­
bord les murmures des ouvriers. L’imprimerie mécanique 
emploie beaucoup plus d’hommes et paye beaucoup plus 
de salaires qu’à l’époque où le travail du copiste en tenait 
lieu. Il en est de même pour la filature du coton. En 1769, 
lorsque Arkwright prit son premier brevet d’invention 
pour sa machine à filer, il y avait en Angleterre, d’après 
des documents officiels, 5,200 fileuses au petit rouet, et 
2,700 tisseurs. Le salaire qui leur était alloué s’élevait 
annuellement à la somme de 3 ou 4 millions de francs. Un 
habile statisticien anglais (M. Baines) établit qu’en 1833 
il y avait 487,000 individus employés seulement à la fila­
ture et au tissage des étoffes de colon, et en comptant les 
industries latérales (impression des étoffes, bonneterie, etc.), 
il arrive au chiffre de 800,000 ouvriers et à celui de 
455 millions dépensés annuellement en salaires. Avant 
1769, les 3 à 4 millions répartis entre 7,900 travailleurs 
donnaient 3 ou 400 francs par tête. Les 455 millions ré­
partis entre 800,000 ouvriers donnent 560 fr. Depuis lors 
le nombre des travailleurs et le taux des salaires qui les 
rétribuent ont encore notablement augmenté.

Les raisons qui justifient, disons mieux, qui glorifient 
l’existence des machines, découvertes, procédés, inven­
tions économiques, sont exactement les mêmes que celles 
qui nous ont servi à défendre la division du travail et la 
concurrence, lesquelles ne sont elles-mêmes que des procé­
dés perfectionnés ayant pour but d’obtenir une plus grande 
quantité de richesse. Le but du travail n’est pas l’effort,
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nous l’avons dit, c’est le résultat. Dans les pays où il n’y 
a pas de machines, c’est-à-dire où elles sont en petit 
nombre et d’une faible puissance, les masses sont écrasées 
de travail et vivent dans un état voisin souvent de l’abru­
tissement. Voyez, par exemple, la Chine et l’Inde, l.es 
machines et les procédés divers que l’industrie met en jeu 
sont donc une des pièces les plus importantes et un des 
instruments les plus efficaces de la civilisation. Seuls ils 
permettent, en augmentant le produit, d’appeler les masses 
humaines à y participer et à participer aussi, grâce à plus 
de loisir et à plus d’aisance, aux jouissances intellectuelles 
et morales ; seuls ils permettent, à l’aide de l’appropriation 
continue et de l’emploi de plus en plus parfait des agents 
naturels, d’asseoir (ces mots n’ont rien de trop ambitieux) 
la royauté de l’esprit humain sur le trône du monde trans­
formé et soumis. Ainsi les machines, qui, par leur inven­
tion même, attestent la puissance de l’intelligence hu­
maine et du travail, contribuent à leur tour à permettre 
leur développement et à augmenter leur fécondité dans 
une mesure prodigieuse.

§ IV. Rôle du capital fixe et du capital circulant, — 
L’importance de l’un et de l’autre est fondamentale ; car ils 
ne peuvent absolument se passer l’un de l’autre dans l’œuvre 
de la production. Cependant on conçoit qu’une grande cir­
conspection doit présider, dans une société, à l’augmenta­
tion du capital fixe. Le propre de ce capital, c’est d’exiger 
de longues avances, qui sont prises sur les ressources 
actuelles de la société, c’est-à-dire sur son capital circulant. 
Une société qui se met à immobiliser soudainement une 
grande partie de son capital, se condamne inévitablement 
à des privations et à des crises. C’est l’histoire des pertur­
bations causées par la confection d’une masse énorme de 
chemins de fer, entrepris sans proportion avec les res­
sources dont disposait la nation, au moment où elle s’y 
jetait, emportée par la fièvre de la spéculation. Un peuple 
De se distingue pas en ceci d’un industriel qui, au lieu

8.
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d’aiignienter la quantité de ses produits, immédiatementap- 
plicables aux besoins de la société, augmenterait ses maga­
sins, ses engins, etc., au risque de ne plus suffire, pendant 
l’année courante, aux demandes qui lui sont faites. Pour 
développer le capital circulant il faut développer sans 
doute aussi le capital fixe, mais on voit qu’il convient de le 
faire avec ménagement pour ne pas trop grever le présent. 
Une autre proposition, également vraie, c’est qu’il faut ten­
dre sans cesse à économiser sur le capital fixe, qui repré­
sente les frais de production, et à augmenter le capital cir­
culant, qui représente les moyens de consommation.— On 
peut dire, en résumé, que le progrès consiste ici, d’une 
manière générale, à diminuer le rapport qui existe entre 
la quantité du capital fixe et celle du capital circulant. Le 
capital fixe figurant les sacrifices de la nation, tandis que 
le capital circulant figure ses jouissances, il est d’une sage 
économie politique de recommander, d’une part, de ne 
développer celui-là que de manière à ne pas trop peser sur 
celui-ci, et, de l’autre, de prescrire plutôt son augmentation 
en efflcacité productive que sous le rapport de la quantité. 
Il est de toute évidence que mieux vaut un moindre nombre 
de machines très-puissantes qu’un plus grand nombre de 
machines d’une fécondité moindre. — Cette remarque porte 
également sur le luxe des bâtiments consacrés à la produc­
tion : en lui accordant une place trop considérable, on di­
minue d’autant la source de richesse dont la société dispose 
présentement, outre que l’on impose aux consommateurs 
un surcroît de frais. — Quant au capital circulant, sa 
surabondance absolue n’est en aucune façon concevable. 
La masse des objets qu’il représente, et que nous avons 
énumérés plus haut, se rapporte directement et immédia­
tement au bien-être. Un peuple ne saurait se plaindre de 
posséder une trop grande quantité de choses utiles à la 
vie. Ce phénomène, en tout cas, ne s’est jamais présenté, 
et l’insuffisance des moyens d’existence est le mal univer­
sel dont souffrent toutes les nations du monde. Le pro-
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CHAPITRE V.

CLASSIFICATION DES INDUSTRIES. •

On divise le plus souvent les industries en trois grandes 
classes : l’industrie agricole, l’industrie manufacturière, 
l’industrie commerciale. Cette nomenclature a plusieurs 
défauts graves. Un économiste a proposé d’y obvier en ré­
duisant ces trois classes à deux. Selon Destutt de Tracy, 
l’industrie agricole doit être ramenée à V industrie fabri­
cante ou manufacturière,par cette raison, « qu’une ferme 
est une véritable manufacture, que tout s’y opère de même, 
par les mêmes principes et pour le même but, et qu’un 
champ peut être assimilé à un véritable outil, ou, si l’on 
veut, à un amas de matières premières; » de telle sorte 
que tout travail ayant pour objet de façonner et de modifier 
les êtres ou les objets pour les convertir à notre usage 
rentrera dans cette unique catégorie de ^industrie fabri­
cante, tandis que l’emploi du travail humain, qui consiste 
non plus à en changer la forme, mais à les changer de 
lieu, formera Xindustrie commerçante. Cette classification, 
qui réduit à deiix les industries principales, est fort criti­
quable à son tour. Elle oublie que l’agriculture crée des 
produits d’un ordre tout particulier, que la production 
des végétaux et des animaux constitue une classe de tra­
vaux complètement distincte de celle qui produit des ou­
tils ou des étofl'es. La manière dont l’agriculture emploie
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et distribue ses agents ne diffère pas moins. Comment 
aussi donner à la chasse, à la pêche, à l’industrie du bûche­
ron, à celle du carrier, à celle du mineur, le nom d’indus­
trie fahricante? Il ne leur convient pas mieux assurément 
que celui d’agriculture qu’on leur attribue fréquemment. 
Toutes les industries de cette dernière classe ne semblent- 
elles pas exercer une fonction qui leur est propre ? Elles 
extraient, du sein des eaux, des bois, de l’air, de la terre, 
sans leur faire subir d’ailleurs aucune façon déterminée, 
des matériaux innombrables. Aussi a-t-on proposé, avec 
beaucoup de raison selon nous ‘, d’en former, sous le nom 
d'industrie extractive, une classe tout à fait séparée.

De même, on a observé avec non moins de vérité, au 
sujet de l’industrie commerciale, que faire le commerce 
c’est effectuer des échanges, et non pas opérer des trans­
ports. L’art qui fait l’office de déplacer, de transporter, 
de distribuer dans le monde les choses nécessaires à la 
satisfaction de tous les besoins et à l’exécution de tous les 
travaux, peut se trouver ordinairement uni à l’acte d’é­
changer, mais il en diffère par son essence. On aurait 
pu ajouter que le changement de lieu n’est nullement, 
ainsi que l’ont dit D. de Tracy et d’autres économistes, et 
comme on paraît se l’imaginer généralement, inhérent à 
la nature même du commerce : la vente des moissons sur 
pied, celle des terres mêmes, celle des maisons, en sont la 
prouve évidente. Ce genre de commerce fait passer des 
valeurs d’une main â une autre sans déplacer en rien les 
objets eux-mêmes; au contraire, une lettre à la poste peut 
effectuer les déplacements les plus considérables sans être 
le sujet ou l’instrument d’aucun échange, sans donner 
aucunement lieu à la création d’une plus-value. A dire 
vrai, le service affecté au transport des hommes et des 
marchandises est une industrie qui ne se confond pas plus

' De la liberté du travail, par M. Dunoyer. La classification que pré­
sente l’auteur est la plus complète, et les motifs sur lesquels il la fonde 
nous ont paru très-solides.
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avec le commerce qu’avec l’industrie agricole ou avec toute 
autre. Pourquoi ne pas y reconnaître une classe à part, 
l’industrie voiturière, ou le voiturage, qu’on peut nommer 
encore industrie locomotive ou des transports?

Quant à l’ordre dans lequel on doit ranger ces industries, 
nous commencerons, selon l’usage, par l’industrie agri­
cole, sans nous dissimuler la force des objections qui lui 
refusent la première place dans l’ordre de développement. 
11 est clair, en effet, aux yeux du bon sens, en même temps 
qu’il est expérimentalement démontré, qu’elle a été et 
qu’elle a dû être précédée par les autres industries, existant 
au moins à l’état élémentaire. C’est un fait reconnu que 
généralement du moins les hommes ont été chasseurs, pê­
cheurs et nomades, avant de se livrer à l’art agricole, le 
plus difficile de tous, celui qui exige le plus de progrès déjà 
accomplis. L’invention de la bêche et plus tard celle de 
la charrue, instruments qui en sont une condition néces­
saire, appartenaient à l’industrie manufacturière. De 
même, il a été opéré des déplacements fort nombreux 
avant qu’on soumît la terre aux transformations sa­
vantes que lui fait subir la mise en culture. Cependant, 
nous ne croirons pas être infidèle à la logique en débutant 
par l’agriculture. La terre n’est-elle pas la source pre­
mière de tous les produits utiles? N’est-elle pas le théâtre 
comme la condition de tout travail? N’est-ce pas elle qui 
occupe le plus grand nombre d’hommes? N’est-ce pas elle 
enfin qui nourrit les populations, et qui, par cela même, 
en règle le nombre?



CHAPITRE VI.

DE L INDUSTRIE AGRICOLE ET DE LA PROPRIÉTÉ TERRITORIALE.

Nous avons traité précédemment de la propriété fon­
cière envisagée au point de vue du droit et de l’utilité 
générale. 11 ne nous reste donc plus à revenir sur cette 
condition préalable de toute culture perfectionnée. Il n’en 
est pas de même de ce qui regarde \'étendue que doivent 
avoir la propriété et les exploitations agricoles afin qu’on 
obtienne de la terre le meilleur rendement. L’économiste 
n’ayant point à s’occuper, comme l’agriculteur, des di­
vers procédés techniques qui doivent être employés pour 
l’amélioration du sol, il nous suffira de rappeler que les tra­
vaux si nombreux qui s’y rapportent ont été partagés en 
quatre branches distinctes, ainsi qu’il suit :

1° Travaux affectés à la préparation du sol avant les 
ensemencements;

2“ Travaux d'ensemenceinenl, de culture et de récolte 
des divers produits;

3“ Travaux de conservation et de mise en étal pour la 
vente des produits récoltés ;

4° Travaux nécessaires à l’élève et à la multiplication 
des animaux, ainsi qu’ù l’apprêt des produits ([u’ils four­
nissent.

Les travaux«appartenant à la première de ces caU'gories 
comprennent les défrichements, opérations à l’aide des­
quelles on débarrasse les terres encore incultes des arbres 
et des plantes sauvages qui les couvrent;
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Les amendcmeiils, opérations ayant pour but do modi­
fier la composition du sol arable par le mélange à ses 
couches supérieures des espèces de terre et des substances 
minérales qu’il ne contient pas en quantité suffisante ;

Les fumures, opérations qui consistent à recueillir, à 
préparer, à transporter et à rnêler au sol des détritus orga­
niques ou engrais propres à lui communiquer les proprié­
tés productives qui lui manquent naturellement, ou que 
les récoltes qu’il vient de nourrir lui ont retirées ;

Les ameublissements, labours, servant à rompre, à di­
viser, à émietter le sol de telle sorte que les racines des 
plantes puissent s’y enfoncer, y cheminer sans obstacle, 
et y puiser tous les sucs nutritifs dont elles ont besoin. — 
C’est à Yéconomie rurale qu’il appartient d’entrer dans le 
détail de ces travaux destinés à l’amélioration du sol et à 
la fécondité de ses produits. Pour l’économie politique, sa 
tâche se borne à indiquer quelles sont les conditions géné­
rales qui permettent au travail et au capital de s’y em­
ployer avec le plus de puissance. Est-ce avec la grande on 
avec la petite propriété, avec la grande ou avec la petite 
culture“? Est-ce avec la culture directe par le propriétaire, 
ou faire-valoir, avec le bail à ferme ou avec le mé­
tayage? Voilà des questions qui sont essentiellement du 
domaine de l’économie politique, et que nous nous pro­
posons d’examiner. Mais essayons d’abord de marquer 
quelques autres conditions plus générales encore de la 
production agricole.

Au nombre des causes qui influent sensiblement sur les 
développements de l’art agricole, figurent les lois qui ré­
gissent la propriété territoriale, et dont le double caractère 
doit être: 1“ de garantir la sécurité de la possession; 
2“ de ne pas mettre obstacle à la liberté des transmissions. 
Nous avons parlé déjà de la première des conditions; 
quant au second point, son importance est presque aussi 
grande. Les lois qui portent atteinte à la liberté des trans­
missions ont infailliblement pour effet d’empêcher la pro-
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priété d arriver aux mains les plus aptes à la faire produire 
abondamment, et de s’opposer aux transformations que 
les modes de culture devaient subir pour répondre à des 
besoins qui changent et se multiplient à mesure que les 
populations croissent en nombre et en aisance. C’est ce qui 
condamne, du point de vue économique, les institutions 
d’origine féodale, frappant le sol d’inaliénabililé. Les subs­
titutions ont notamment ce fâcheux résultat. En faisant 
du titulaire un simple usufruitier, qui n’est pas libre de 
disposer du bien et qui ne trouve qu’un avantage limité à 
l’améliorer, elles le désintéressent en grande partie de la 
propriété et du perfectionnement de la culture. L’inalié­
nabilité empêche en outre le développement de la classe 
des cultivateurs propriétaires, dont l’existence seconde 
à un haut point les progrès agricoles. Depuis plus de 
soixante ans que la France a dégagé la propriété territo­
riale des entraves qui en gênaient la libre circulation, 
des progrès sans comparaison avec ceux qui avaient 
eu lieu s’y sont accomplis; et, en dépit de vingt-deux 
années de grandes guerres, qui ont enlevé aux cam­
pagnes la fleur de la population et fait peser sur elles de 
lourdes charges, en dépit de plusieurs révolutions qui 
ont enfanté des crises et des désordres redoutables, l’agri­
culture n’a cessé de réaliser les plus bienfaisantes amélio­
rations.

Ces améliorations ne s’opèrent d’ailleurs qu’avec une 
certaine lenteur dont la plupart des auteurs ont été frap­
pés, et'qu’ils attribuent à ce caractère spécial à l’agricul­
ture, que le travail ne peut s'y diviser aussi facilement 
que dans les autres industries, L un de ces auteurs les 
plus compétents, M. H. Passy, fait observer notamment 
qu il n’est pas d’exploitation rurale, grande ou petite, qui 
ne soit on réalité une manufacture de produits de beaucoup 
de sortes diverses. On peut bien diviser les cultures en 
catégories générales, nommer les unes céréales, les autres 
herbagères, viticoles ou maraîchères : ces qualifications

9
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n’empêchent pas que chaque culture ne soit tenue de réu­
nir d'autres genres de productions que celui dont elle 
s’occupe principalement et auquel elle doit le nom qu’on 
lui donne. Il y a pour cela des raisons toutes puissantes. 
Les terres ne se prêtent pas à la culture continue des 
mêmes produits; elles ne larderaient pas à s’épuiser si on 
ne variait les récoltes qu’on leur demande, et force est de 
recourir à des rotations sans lesquelles elles cesseraient de 
rémunérer les peines du cultivateur. D’un autre côté, pas 
de culture qui puisse se passer d’animaux en quantité 
suffisante non-seulement pour effectuer les transports et 
les labours, mais pour fournir les engrais indispensables à 
la ferlilisaiion du sol. .\ussi la culture herbagère se marie- 
t-cile toujours aux autres, et voit-on bien peu de fermiers 
qui n’ajoutent aux céréales et aux fourrages qu’ils pro­
duisent, des racines et des plantes industrielles. Pareille 
nécessité se fait sentir à toutes les classes de cultivateurs. 
Le vigneron ne peut se borner à soigner dos vignes qui ne 
lui donnent d’ouvrage que pendant quelques mois de 
l’année, et pour lesquelles, d’ailleurs, il faut qu’il obtienne 
les engrais qu'elles consomment et ne restituent pas; et le 
maraîcher lui même, quand il ne rencontre ]>as à sa portée 
les fumiers dont l’abondance peut seule assurer le succès 
de ses efforts, est obligé d’entretenir des animaux et consé­
quemment de travailler à obtenir les herbes et les racines 
qu’en réclame ralimentation. — De là résulte, avec une cer­
taine lenteur de progrès, une influence plus heureuse exer­
cée sur les facultés des entrepreneurs de culture. » De tous 
les industriels, remarque encore M. Passy, les cultivateurs 
sont ceux qui ont le plus besoin de réunir les connaissances 
les plus nombreuses et les plus variées, de combiner le plus 
d’idées et dénotions dans l’emploi de leurs facultés pro­
ductives, et de là chez eux de la vigueur et de la droi­
ture d’es[)rit. Ce n’est pas tout *. les opérations agri­
coles nécessitent des avances dont la rentrée se fait long­
temps attendre; sur toutes les entreprises pèsent des
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chances contraires; mille accidents indépendants des volon­
tés humaines menacent constamment et parfois anéan­
tissent les récoltes, et comme il faut tenir en réserve les 
moyens de réparer des pertes qu’on peut subir d’un mo­
ment à l’autre, tout s’unit pour commander aux cultiva­
teurs des habitudes d'ordre et de prévoyance, de réflexiori 
et d’économie, dont la puissance tutélaire s’étend à tous 
les arrangements, à toutes les résolutions qu’exige l’exer­
cice de leur profession. »

Une observation générale, qui domine toutes les ques­
tions relatives à la production agricole, c’est la distinc­
tion du revenu net et du produit brut. Le produit brut, 
c’est la masse des valeurs produites par la terre; le revenu 
net, c’est l'excédant qu’elle laisse sur les fonds nécessité? 
par la culture. Or, ce qui marque le degré d’avancement 
de la production agricole, c’est le revenu net extrait de la 
terre. Nous verrons dans un instant quelle est la portée 
pratique de cette remarque relativement aux divers sys­
tèmes d’amodiation.

Grande et petite propriété ; grande et petite culture.

Le tort de la plupart de ceux qui ont traité cette ques­
tion, toujours si controversée, des avantages comparatifs 
de la grande et petite propriété, a été le plus souvent de 
prétendre y donner une solution absolue qu’elle ne com­
porte pas.

La nature des choses qui varie selon diversité des cas 
et l’intérêt privé sont, on va le voir, la meilleure de 
toutes les règles qui puissent être proposées. Ainsi, 
quoi que l’on décide théoriquement, les terres seront gé­
néralement plus divisées dans le voisinage des grandes 
villes qu’au milieu des campagnes et dans l’éloignement 
de tous lieux habités. Elles se partageront autrement pour
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la culture des plantes potagères que pour celle des céréa­
les. Elles tendront davantage à se morceler dans les pays 
où le sol est très-fertile que dans ceux où le sol est très- 
ingrat.

A côté des inconvénients, qu’elle est loin d’ailleurs de 
présenter d’une manière générale, la petite propriété pos­
sède des avantages incontestables : avantages économi­
ques, avantages moraux et politiques d’abord,de nature à 
lui gagner le cœur de tous ceux qui prennent intérêt à la 
dignité et au bien-être de la masse des populations labo­
rieuses. On a remarqué mille fois que la propriété foncière, 
quelque restreinte qu’elle soit, a des joies qui lui sont 
propres, joies qui semblent participer de ce qu’il y a d’é­
ternelle jeunesse et de solide durée dans le sol lui-même. 
Elle produit sur ceux qui s’y sont élevés par leur travail, 
par leur épargne, des impressions qui ne se confondent 
avec aucune de celles que donne la possession mobilière. 
Un esprit réfléchi, une conduite sage et digne, des vues so­
lides et conservatrices en sont les fruits ordinaires. Parfois 
il arrive aussi que le petit propriétaire, qui possède aux 
portes de la ville un carré de terrain cultivé, moins qu’un 
champ, un jardin, y joint l’exercice d’un métier plus 
lucratif, soit à domicile, soit dans quelque manufacture. 
Qui aurait le coilrage ici de critiquer la petite propriété? 
où est-elle plus légitime? où a-t-elle de meilleurs effets? 
Faut-il que tous les travailleurs qui ne trouvent pas à vivre 
suffisamment des produits de leur champ, le vendent et 
aillent s’entasser dans les villes? Enviera-t-on à ces hum­
bles serviteurs de la petite culture, l’air pur, la verdure, 
le soleil, ce qu’a de salutaire pour l’âme et pour le corps 
la vie des champs, le secours qu’ils trouveront en cas de 
chômage dans les plantes potagères, dans le lait de la chè­
vre, etc.? L’horticulture,enfin, estla compagne ordinaire de 
la petite propriété. C’est à elle que l’on tloit, aux environs 
des grandes villes , ces fleurs merveilleuses , dont le 
nombre et la beauté vont sans cesse croissants, ces beaux
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fruits que I intelligente persévérance, les soins habiles 
et personnels du petit cultivateur pouvaient seuls faire 
naître.

On s est plaint toutefois, en France, on se plaint autant 
que jamais du morcellement du sol, de la propriété parcel­
laire. Si ceux qui se font les organes de ces plaintes ont 
l’intention de combattre les principes proclamés en 1789, 
s’ils rêvent la reconstruction artificielle d’une féodalité sur 
un sol où il n’y a plus ni vainqueurs ni vaincus, nous n’a­
vons point ici à leur répondre. S’ils se bornent à prétendre 
qu’il serait fâcheux que la petite propriété ne rencontrât 
aucune limite et aboutit, suivant le vocabulaire consacré, 
à la pulvérisation du sol, l’économie politique se range de 
leur avis, mais il faut d’abord circonscrire le mal qu’on 
accuse. La grande propriété territoriale existe encore en 
France, quoiqu’elle y soit l’exception. D’un autre côté, 
il est bon de faire observer que, fort avant les effets de la 
loi de succession, portant égal partage entre les en­
fants, loi contre laquelle ont été dirigés les principaux 
coups de la polémique, l’action des lois de substitution 
et de majorât avait cédé en partie devant tes accroisse­
ments continus de la richesse acquise par le tiers-état dans 
1 industrie et le commerce; par suite de ventes successives, 
la grande propriété territoriale était dépecée de toutes 
parts à un degré qu’on a peine à croire. Un illustre voya­
geur, l’Anglais Arthur Young, observateur exact et sagace, 
qui parcourut notre pays peu de temps avant la révo­
lution, y signale déjà l’existence du morcellement poussé 
tiès-loin. a Les paysans, dit-il dans son Yoyage en France  ̂
y ont partout de petites propriétés, à un point dont nous 
n avons pas l’idée. J’ai vu plus d’une fois cette division 
portée à un tel excès, que dix perches de terre avec un 
arbre fruitier au milieu formaient le siège d’une famille. »

Depuis la révolulion, ce morcellement du sol, excité 
par le goût du paysan pour la terre et entretenu par la 
spéculation, a pris quelquefois, il faut le reconnaître, un



150 MANUEL d’économie POLITIQUE.

caractère excessif. Il y a vingt ans qne M. Léon Faucher, 
dans un remarquable morceau sur VÉtat et la tendance de 
la propriété en France en a donné des preuves trop écla­
tantes et qu’il n’est malheureusement pas possible de révo­
quer en doute. Dans certai ns départements, les paysans vont 
d’eux-mêmes, dit-il, au-devant de la spéculation*, ils tentent 
les propriétaires en offrant d’une parcelle deux ou trois fois 
ce qu’elle vaut. Par suite de cette concurrence, à l’époque 
de 1836, le prix des terres s’était élevé à un tel point que 
la proportion du capital au revenu n’élait plus, dans quel­
ques localités, que de 1 pour 100. Pour citer un exemple, 
le département de la Creuse, cou|)é de vallons étroits, pro­
fonds et peu fertiles, semblait devoir être un pays de forêts, 
de pâturages, et, par conséquent, de grande culture. Les 
circonstances ont modifié celte destination naturelle du 
sol. Chaque année, selon M. Faucher, vingt-cinq mille 
jeunes gens, le dixième de la population, quittent leurs 
foyers au printemps, et vont louer leurs bras à Paris, 
en qualité de maçons, de tailleurs de pierres ou de char­
pentiers; ils reviennent vers Ibs montagnes au mois de 
décembre, rapportant en moyenne 2C0 fr* chacun, et tous 
ensemble 5,OOOiOCO de francs. Cette somme est immédia- 
teiilent appliquée à des acipiisitions de terre; et la multi­
tude des acipiérelirs est telle qu’un sol au moins médiocre, 
est exposé pour ainsi dire à une perpétitelle enchère. En 
ouvrant  ̂ à la même date de 1836, les l * e i i t é s - A jfiches, on 
est frappé de faits comme ceux-ci. Voici d’abord quatre lots 
do terre situés dans le département de la Seine et vendus 
pour être englobés dans lé jicriniètre des torts détachés; 
le premier contient 6 arcs 40 centiares, le second 8 ares 
54 centiares, le troisième 8 ares 54 centiares, et le qua­
trième 9 ares 71 centiares. Tous ensemble, ils n’égalent 
pas le tiers d’un hectare. Voici maintenant, dans le canton

' Mélanges d’Écondmie politique et de Finances, pdr Léon Faucher, 
tome IL
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de Magny et dans le département de Seine-et-Oise, une 
propriété de 2 hectares 75 ares et 98 centiares estimée 
21,948 francs et divisée en 28 lots. Le mode de vente dou­
blera la somme; on a compté sur la concurrence des ache­
teurs au détail. On y trouve des mises à prix de lots à 
20 francs, 14 francs et jusqu’à 8 francs! C’est surtout dans 
les departements de la Somme et du Pas-de-Calais que ce 
procédé de dissection s’est appliqué dans la vente des 
héritages. Beaucoup de parties de territoires pourraient 
donner lieu à des observations analogues.

Dans le département du Var, frontière du Piémont, le 
cens exigé pour les élections municipales descendait, il y a 
quelques années, jusqu’à 15 centimes, ce (jui suppose ces 
revenus de 2 francs et un capital de 60 à 80 francs. Dans 
le plus grand nombre des communes ayant moins de 500 
habitants, la moyenne du cens était de 2 francs 75 cen­
times. Si l’on veut voir le type du morcellement, la divi­
sion des propriétés poussée aussi loin que l’esprit peut la 
concevoir, il ne faut pas sortir de la banlieue de Paris. La 
commune d’Argenteuil, située sur les bords de la Seine, à 
trois lieues de la capitale, est la perfection idéale du sys­
tème. La commune, non compris la ville, a 1,550 hectares 
de superllcie. Ces 1,550 hectares sont divisés en 38,835 
parcelles, qui donnent une moyenne de 4 ares par par­
celle. Mais la division va plus loin; il n’y a pas dans 
tout lé territoire communal six pièces d'un arpent 
(34 ares). Les plus étendues représentent à peu près la 
dixième partie d’un hectare; et quant aux moindres 
atomes parcellaires, quelques chiffies relevés sur le re­
gistres cadastral peuvent en donner une idée. On arrive à 
des revenus de 21 centimes, 9 et même 6 centimes de 
revenu net, c’esi-à-dire que l’impôt absorbe plus que le 
revenu dépareillés propriétés.— On a donc pu recueillir et 
citer un certain nombre de faits de morcellement vrai- 
oient gravés, mais il ne faut pas par eux se faire une idée 
de la France, ni condamner l’usage au nom de l’abus. Les
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leçons de l’expérience ont déjà servi en partie à le corriger 
et y réussiront infailliblement de pins en plus, à mesure 
que les valeurs mobilières absorberont une plus grande 
partie des petits capitaux, à mesure aussi que le paysan 
comprendra mieux qu’il y a beaucoup de cas où il est plus 
avantageux pour lui d’être fermier que d’être proprié­
taire. En regard des craintes exprimées à plusieurs reprises, 
et tout récemment encore dans diverses publications, avec 
une insistance particulière, on a pu mettre des faits. D’une 
part, voici les chiffres de M. Legoyt pour cent vingt-deux 
cantons entièrement recadastrés et dépendant de vingt- 
sept départements choisis dans les régions nord, sud, 
ouest, est et centre de la France. Dans quarante-huit can­
tons appartenant à onze départements, le nombre des par­
celles est descendu de 2,754,885 en 1815, date moyenne 
du premier cadastre, à 2,438,062 en 1847, date moyenne 
du deuxième cadastre; c'est-à-dire une diminution de 13 
pour 100 en trente-deux ans. Dans les soixante-quinze au­
tres cantons appartenant à seize départements, le nombre 
des parcelles s’est élevé, dans la même période, de 
2,846,971 à 3,096,235; c’est une augmentation de 8, 7 
pour 100 en trente-deux ans ou de 0,27 par an. En réu­
nissant les résultats fournis par les cent vingt-deux can­
tons, on a un total de 5,601,856 parcelles en 1815, et de 
5,535,297 seulement en 1847. Ainsi, dans près du tiers 
de la France, le nombre des parcelles aurait diminué de 1, 
22 pour 100 en trente-deux ans. — « Si le même fait, dit 
M. Legoyt, se produit dans le reste du pays, comme il est 
permis de le croire, le mouvement parcellaire s’arrête, les 
funestes prévisions de Malthus et de Mac Culloch sur ses 
effets s’évanouissent. » D’autre part, ce qui est fondamen­
tal, la production agricole, qu’on annonçait devoir aller 
décroissant, s’est considérablement augmentée. Tout der­
nièrement, au Congrès international de bienfaisance réuni 
à Bruxelles, un savant économistes se proposant de ré- 

' M. WoIowbKî.
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pondre à ces inquiétudes dont le morcellement est l’objet, 
prouvait par les relevés officiels les plus nouveaux, que le 
développement de la richesse territoriale a marché en 
France avec une rapidité prodigieuse. Un décret de l’As­
semblée législative de 1850 a prescrit une nouvelle évalua­
tion de la propriété immobilière. Cette évaluation a été 
faite en 1851, comme elle avaitété faite en 1821. Voici les 
deux cbiffres mis en regard. La valeur de la propriété 
immobilière en France a été estimée, en 1821, au chiffre 
de39,5l4,000,000, eten 185l,aucbilfrede 83,744,000,000, 
c’est-à-dire que, dans l’espace de trente ans, la valeur de 
la propriété a plus que doublé. Le revenu qui, en 1821, 
était estimé à 1,580,597,000 francs, est estimé en 1851, 
au 1er janvier, à 2,643,366,000 francs, accroissement de 
1,062,769,000 francs. Ce n’est pas tout : pour mieux se 
rendre compte des éléments qui expliquent cet accroisse­
ment, il faut décomposer les chiffres et voir à quelle partie 
de la fortune générale s’applique surtout cet accroisse­
ment. Ce travail a été fait, et l’on a été amené à recon­
naître que, tandis que la grande propriété s’était à peine 
accrue d’un tiers ou d’un quart en valeur, la valeur de la 
petite propriété qui, disait-on, allait tomber en miettes, a 
quadruplé et quintuplé.

De même, il a été fait justice de l’argument tiré du 
cbilfre des cotes foncières. On s’est beaucoup elfrayé 
des onze millions et demi de cotes foncières, qui sem­
blaient indiquer le même nombre de propriétaires. Voici 
la réponse. Non-seulement il arrive souvent qu’un seul con­
tribuable paye plusieurs cotes, mais les propriétés bâties des 
''illes figurent au nombre des recensées, ce qui réduit le 
nombre réel des propriétés rurales à cinq ou six millions au 
plus. Enfin, le taux des cotes a aussi sa valeur. Sur onze 
niillions et demi de cotes, cinq millions et demi sont au- 
dessous de 5 francs, deux millions sont de 5 à 10 francs, 
trois millions de 10 à 50 francs, six cent mille de 50 
à 100 francs, cinq cent mille sont au-dessus de 100 francs;

9.
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c’est dans ce demi-million que réside la propriété de la 
plus grande partie du sol. Les onze millions de cotes aii- 
desSous de ICO francs peuvent s’appliquer à un tiers envi­
ron dé la surface totale de dix-huit millions d’hectares, 
les deux autres tiers de trente-deux millions d'hectares 
appartiennent à quatre cent mille propriétaires, déduction 
faite de ceux qui ne sont qu’urbains, ce qui fait une 
moyenne de quatre-vingts hectares par propriété*

Deux tendances, au surplus, s’opposent au morcellement 
imlédiii du sol avec une énergie croissante. L’une, nous 
l’avons dit, est celle qui porte les petits capitaux vers 
l’emploi plus profitable, du moment qu’il offre une sécu­
rité suffisitnte, que présentent l’industrie et le commerce. 
L’antre est celle qui attire les gros capitaux vers l’exploi­
tation du sol et les riches capitalistes Vers la propriété 
foncièrci Ce n’est pas seulement, il ne faut pas s y trom­
per, un reste du iiréjugé féodal, c’est un Sentiment natu­
rel, de quelque nom qu’on veuille l’appeler, qui attache 
une considération toute particulière, une influence sociale 
prépondéraiite à la propriété de la terre.

Pinson pénètre dans l’étude de cette question, plus on 
se colivainc que l’ordre le meilleur ne peut être le fruit de 
combinaisons factices, mais qu’il resuite du droit commun 
et de la simple liberté des transactions. L’etfet ordinaire 
de cette liberté est de produire un juste mé'ange d’élé­
ments divers et d’établir l’heureux équilibre des forces 
essentielles a la pros|)érlté et au développement de la 
société. Il n’y a aucune raison de croire qu’il n’en soit 
pas en ceci de même. Si, d’un côte, la grande ]:)ro- 
priété, poussée à l’excès, a des elfets moraux, politiques, 
économiques déplorables; si, de l’autre, la petite pro­
priété, |)ortée au point où partout la bêche devrait se 
subr-tituer à la charrue, en aurait d’i'Xtiêmement fâ­
cheux , ce qu’on peut souhaiter de mieux, sans doute, 
c’est la co-existence de la grande et de la [letite propriété 
foncière avec la propriété moyenne. Toutes les trois ini-
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portent à la puissance, à la tranquillité, à la moralité, à 
la richesse d’un pays : toutes les trois ont dans ces sens 
divers des avantages qui leur sont propres et dont la com­
binaison offrirait la plus haute somme d’effets moraux et 
màlériels, bienfaisants pour les individus et pour l’État. 
D’où attendre cette combinaison, sihon d’un régime de 
liberté? Ou il faut croire que l'intérêt particulier soit inca­
pable de se conduire si on le laisse libre de ses détermina­
tions, ou il faut admettre qu’ici, également, il ira où il 
trouvera le mieux à se satisfaire, et où, par conséquent, la 
société qui se compose de la masse des intérêts individuels 
trouvera le mieux son compte. Or, de ces deux hypothèses 
dont la première conduit à l’arbitraire aristocratique, 
monarchique ou démagogiijue, selon le vent des circons- 
tances,erien, absolument rien ne prouve que la seconde ne 
soit pas la mieux fondée; tout démontre, au contraire, 
qu’en dépit des inconvénients inévitables que présente tout 
systèmè dans une société composée d’holmilès, elle est la 
seule que les faits justifient.

Ce qui confirme encore ce que nous venons de dire, 
c’est que la petite propriété, si elle manqué de modération 
et de sage prévoyance, ira fatalement s’engloutir dans la 
moyenne ou la grande propriété. On est témoin tous les 
jours de pareilles annexions dans les campagnes. Le paysan 
n’a pas su échappera la maladie de tous les conquérants : 
s'arrondir est son idée fixe ; idée qui a pour conséquence la 
dette, l’usure dévorante. La raison le crie aux infatigables 
travailleurs qui ont acquis et fécondé à la sueur de leur 
front un petit domaine : Épargnez, mais n’empruntez pas ! 
La lutte contre l’usure dans de telles conditions est im­
possible. Comment avec une terre qui rapporte deux et 
deux et demi suffire à l’usure qui demande huit, dix et 
davantage?

Une cause qui contribue d’une manière fâcheuse au mor­
cellement, en empêchant la recomposition des domaines, ce 
sont les frais de mutation, très-considérables en France.
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Pour ne parler que des contrais de vente, ils se composent 
des droits d’enregistrement perçus à raison de 5 pour 100 du 
prix d’acquisition, des dépenses de l’acte notarié, de la trans­
cription au registre des hypothèques et de la purge des 
hypothèques, autant de formalités nécessaires à la sécurité 
de la possession. Outre ces frais, qui sont à la charge de 
l’acquéreur, la position particulière du vendeur l’oblige 
souvent, s’il est mineur, par exemple, ou en puissance de 
mari, ou s’il est possesseur en commun avec d’autres pro­
priétaires, à faire divers actes pour obtenir la faculté légale 
de disposer de son bien. L’are de terre vaut communément 
40 à 50 francs dans les environs de Paris. Supposez une 
pièce de terre de la contenance de 4 ares. Elle est vendue 
200 francs. Voici les frais qu’entraîne légalement la muta­
tion ; 1“ enregistrement, 12 fr. 10 cent.; 2“ bonorires du 
notaire, papier timbré, etc., 11 fr. 50 cent.; 3" transcrip­
tion au greffe des hypothèques, 19 fr.; 4° purge des hypo­
thèques, 80 fr.; total, 132 fr. 60 cent. De plus, si la terre 
est vendue par une veuve qui soit propriétaire en commun 
avec un mineur, il faudra que celui-ci ratifie, et l’acte de 
ratification coûte 12 fr.; si c’est un mari qui vend le bien 
de sa femme, celle-ci devra donner en minute une procu­
ration qui coûte 12 fr., et la nécessité de tous ces actes 
est la même, soit que l’on achète une parcelle de 25 cen­
tiares et d’une valeur de 10 à 12 fr., soit que l’on acquiert 
un domaine de 500 hectares, au prix d’un million de 
francs. Il n’y a que les droits d’enregistrement qui soient 
proportionnels à la valeur de l’acquisition.

Il est à souhaiter que ces causes de morcellement 
extrême, tenant les uns aux mœurs, les autres aux lois, 
disparaissent le plus possible. Mais gardons-nous de celle 
réaction sans mesure et sans réflexion, qui semble empor­
ter un certain nombre d’esprits vers l’apologie de la grande 
]>ropriélé. Partout ailleurs qu’en Angleterre, c’est-à-dire 
en Espagne, en Allemagne, les très-grandes propriétés ont 
fait plus de mal que de bien à l’agriculture; et l’on en sait
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les raisons. Le seigneur féodal vil loin de ses domaines; il 
ne les connaît que par les revenus qu’il en retire, et qui, 
avant d’arriver jusqu’à lui, passent par les mains d’une 
foule de domestiques et d’intendants, plus occupés de 
leurs propres aflaires que de celles du maître. La terre, 
dépouillée sans relâche par des mains avides, abandonnée 
à des tenanciers aussi pauvres qu’ignorants, languit dans 
l’inculture.

Ce qui importe à la culture, ce n’est pas d’ailleurs, en 
général, que la propriété soit grande, c’est qu’elle soit 
riche, ce qui n’est pas tout à fait la même chose. Que 
d’immenses domaines mal cultivés faute de capitaux suf­
fisants ! que de moyens ou petits héritages qui présentent 
une exploitation merveilleusement féconde parce que leurs 
propriétaires ont les capitaux nécessaires!

En Angleterre, pays de vastes capitaux, alimentés à la 
source inépuisable de l’industrie, et renfermant des 
espaces étendus, uniquement propres au pâturage, la 
grande propriété est mieux à sa place qu’ailleurs; en sorte 
que ce n’est pas aux substitutions qu’elle doit ni sa pros- 
])érité ni même toujours son existence '. « En outre, dit avec 
raison M. de Lavergne^ il n’est pas exact que la pro­
priété soit aussi concentrée en Angleterre qu’on se l’ima­
gine communément. 11 y a sans doute dans, ce pays d’im­
menses fortunes territoriales ; mais ces fortunes qui 
frappent les regards de l’étranger et même du régnicole, 
ne sont pas les seules. A côté des colossales possessions de 
la noblesse proprement dite, se montrent les domaines 
plus modestes de la (jentrij. Dans la séance de la chambre 
des communes du 19 février 1850, M. Disraeli a affirmé, 
sans être contredit, qu’on pouvait compter dans les trois 
royaumes deux cent cinquante mille propriétaires fonciers.

Voir notre artic le  du Journal des Économistes su r l’Héritage et les 
lois de succession (I®*'janvier 1857).

Essai sur l’Économie rurale de l'Angleterre, de IÉcosse et de l’ir-’ 
lande.
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Or, comme le sol cultivé est en tout de vingt millions 
d’hectaresj c’est une moyenne dé quatre-vingis hectares 
par famille, et, en ajoutant les terrains incultes, de cent 
vingt. Le même orateur, en évaluant à 60 millions ster­
ling ou 1,500 millions de francs le retenu net do la pro­
priété rurale, a trouvé, à raison de deux cent cinquante 
mille co-partageanls, une moyenne de 6,000 francs de 
rente, soit 4,800 en valeur réduite.

« 11 est vrai que, comme toutes lestnoyennes, celle-ci ne 
donne qli’une idée fort incomplète des faits. Parmi ces
250.000 |lropriétaires, il en est tm certain nombre, 2,000 
tout au plus, qui ont à eux seuls un tiers dés terres et du 
revenu total, et, dans cès 2,000, il est 50 qui ont des for­
tunes de princes. Quelques-uns des ducs anglais possèdent 
des provinces entières et ont dos millions de revenu. Les 
autres membres de la pairie, les baronnets d’Angleterre, 
d’Écosse et d’Irlande, les grands propriétaires (pli ne font 
pàs jiartie de la noblesse, s’échelonnent <à leur suite. En 
partageant entre ces 2,00p familles 10 millions d'hectares 
et 500 millions de revenu, on trouve 5,000 hectares et
250.000 francs de rente par famille.

« Mais plus la part de l’aristocratie est considérable,plus 
celle des propriétaires du second ordre se trouve réduite. 
Ceux-là, cependant, possèdent les deux tiets du sol, et 
jouent conséquemment dans la constitution de la pro­
priété anglaise un rôle deux fuis plus important. Leur lot 
moyen tombe à 80 hectares environ, et leur revenu foncier 
à 4,000 bancs; en appliquant à ce revenu la réduction de 
20 pour 100, il n’est plus que de 3,200. Comme il y a né­
cessairement beaucoup d’inégalité parmi eux, on doit en 
conclure que les propriébis de 1,000, 2,000, 3,000 francs 
de rente, ne sont pas aussi rares en Angleterre qu’on le 
croit; c’est, en effet, ce qu’on trouve quand on y regarde 
de près. »

Un autre préjugé, combattu par le même auteur, pré­
jugé qui repose également sur un fait vrai, mais exagéré,
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e’est la persuasion où l'on est que la propriété foncière 
ne change pas de mains en Angleterre. Si la propriété y 
est beaucoup moins mobile que chez nôuSj elle ést loin 
d'être absoliiment immobilisée. Certaines terres sont 
frappées de substitutions ou autres droits > mais le plus 
grand nombre est libre. Il ne faut que parcourir les 
immenses colonheS d’annortceS des journatix quotidiens, 
ou entrer un moment dans un de ces offices pour les ventes 
des immeubles si nombreux à Londres et dans toutes les 
grandes villes» pour tester convaincu de ce fait, que les 
propriétés rurales de 50 à 500 acres, c’est-à-dire de 20 à 
200 hcctmes» ne sont paś rares en Angleterre, èt qu’il 
s’en vend jotiniellement.

Les parties les plus riches du snl britannique» les comtés 
de Lancaster» de Leicester, de Worcester» de Warwick, 
de Lincoln, śoni un mélange de grandes et de moyennes 
propriétés. Dans un des |)lus riches, même au point de vue 
agricole, celui de Lancaster, c’est la moyenne et presque 
la petite propriété qtti dominent. En somme, on petit af­
firmer, surtout si l’on fait entrer l’Irlande dans le calcul, 
que les terres les mieux cultivées des trois royaumes ne 
sont pas celles qui appartiennent aux plus grands proprié­
taires. 11 y a śaiłś doute des exceptions éclatantes, mais 
telle est la règle.

Malgré des liens qu’il est impossible de méconnaître, 
la question de la grande et de la petite culture doit être 
considérée comme distincte de celle de la grande et de la 
petite propriété. La grande pr opriété n’implique pas tou­
jours la culture sur une vaste échelle, témoin l'Irlande. 
On y a vu les plus vastes propriétés se diviser et se subdi­
viser quelquefois, par l'elfet des sous-locations, jusqu’à 
un acre, un demi-aci’e et même un rpiarl d’acre, sur le­
quel végétait une famille dénuée de toute avance. Témoin 
l’Angleterre elle-même, dans certaines grandes |)ropriétés 
où l’exploitation est très-subdivisée. Or, la question de la 
grande et de la petite culture est la véritable question
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économique, bien plus que celle de l’étendue des pro­
priétés. C’est d’elle en effet que dépendent particulière­
ment le mode d’application qui est faite à la terre, du 
travail et du capital, et leur degré de fécondité.

Faisons connaître ici les raisons qui ont coutume d’être 
alléguées par les partisans respectifs des deux systèmes de 
culture, grande et petite. M. Passy a déjà résumé ce long 
débat ' et nous reproduisons ici les principaux termes de 
sa savante analyse.— Aux yeux des partisans de la grande 
cidture, plus les fermes sont grandes, plus l’importance 
des capitaux qu’en requiert l’exploitation contribue à 
n'appeler à leur direction que des hommes unissant la ri­
chesse aux avantages de l’éducation. Or, de tels hommes 
dé|)loient naturellement dans l’exercice de leur industrie 
une habileté que de petits fermiers moins aisés et moins 
instruits ne sauraient posséder au même degré. Toutes les 
améliorations praticables trouvent en eux des promoteurs 
inlelligents, et leur empressement à les effectuer est d’au­
tant plus vif qu’ils tirent de leurs entreprises des bénéfices 
proportionnés à la superficie même des terrains sur les­
quels s’étend leur travail.

l.es grandes fermes, d’ailleurSj sont les seules où se 
réunissent les avantages attachés à la séparation des 
lâches. Les ouvriers y ont leurs occupations distinctes, et, 
grâce à la spécialité de leurs labeurs, ils acquièrent une 
dextérité dont manquent toujours des hommes obligés de 
vaquer successivement à des soins qui, pour être appli­
qués avec toute l’efficacité désirabre, exigeraient des apti­
tudes diverses.

D’un autre côté, à l’économie de main-d’œuvre produite 
par la bonne répartition des travaux, se joint celle qui 
liait de la grandeur même des surfaces mises en labour. 
11 faut moins d’attelages, et l’économie obtenue sur leur

' Dans son excellent ouvrage : Des Systèmes de culture en France, et 
de leur influence sur l'Économie sociale.
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nombre laisse plus de moyens de nutrition pour le bétail. 
Un autre point important, c’est que les grandes fermes 
seules peuvent entretenir des moutons en assez grande 
quantité pour couvrir les frais de garde et de conduite, et 
de là des engrais d’une abondance et d’une diversité qui 
assurent la richesse des récoltes.

Enfin, il faut moins de capitaux pour les organiser, eu 
égard aux superficies en rapport. Maisons d’habitation, 
constructions rurales, bâtiments de service, tout se mul­
tiplie à mesure que les cultures se réduisent, et les moins 
grandes sont celles qui, proportionnellement à leurs di­
mensions, exigent le plus de dépenses improductives.

Aussi, l’exploitation en grand, par cela même qu’elle 
est celle qui épargne davantage les hommes, les animaux 
de service et les capitaux, a-t-elle les moindres frais de 
production à rembourser sur ses récoltes, et laisse-t-elle 
un excédant dont la supériorité oflre aux classes étran­
gères aux soins agricoles de plus abondants moyens de 
subsistance. — Voilà les arguments que met en avant la 
culture sur une vaste échelle.

A ces assertions les partisans de la petite culture en 
opposent de tout autres. Les petits fermiers, disent-ils, 
portent dans les moindres détails de l’exploitation une 
attention féconde en avantages importants. Tl n’est pas un 
coin de leurs champs dont ils ne connaissent toutes les 
particularités, et auquel ils ne sachent donner le genre 
même d’amendements et de soins qu’il réclame. Des pro­
duits dont les cultivateurs en grand ne sauraient s’occuper 
suffisamment sont pour eux une source de bénéfices con­
sidérables, et ceux de basse-cour, entre autres, à peu près 
nuis dans les grandes fermes, d’ordinaire, leur assurent 
un supplément de revenu qui ajoute sensiblement à celui 
qu’ils tirent de la terre.

Les petits fermiers emploient peu de journaliers : c’est 
en lamille qu’ils exécutent la majeure partie des travaux 
d’exploitation; eux-mêmes mettent la main à l’ouvrage,
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et oértes c’est avec une ardeur et une intelligence que ne 
déploient jamais, dans les grandes fernies, des serviteurs 
que l’intérêt du maître louche fort peu. Le reproche qu’on 
leur adresse do manquer des moyens d’améliorer leurs 
terres tombe à faux; car, si les profits qu’ils réalisent sont 
restreints, les surfaces qu’ils ont à amender sont étroites 
et n’exigent que des avances en rapport avec leur faible 
contenance.

11 n’est pas vrai que les petites cultures entretiennent 
moins d’animaux que les grandes. Si les bêles à laine y 
sont peu nombreuses, en revanche le gros bélail y abonde : 
et il faut bien qu’il en soit ainsi; car les produits qui font 
leurs bénéfices, et qu’elles s’attachent à créer, sont en 
général ceux qui exigent le plus d’engrais.

On dit qu’elles nécessitent et plus de bras et plus de 
dépenses de construction que les grandes ; nrt&ls qu’im­
porte, si le surcroît de produit qu’elles donnent suffit pour 
couvrir tous les frais additionnels dont elles peuvent être 
passibles if C’est là, au contraire, un avantage, quand leur 
revenu net n’est pas inférieur à celui des autres cultures; 
car, entretenant alors avec autant de population manu­
facturière plus de popidation rurale, elles contribuent 
davantage à la force et à la puissance de l’État.

Longtemps la moyenne culture demeura sans organes 
et sans défenseurs. Ce ne fut qu’en 1823 qu’elle trouva 
(dans M. Cordier) un appréciateur habile et un partisan 
xélé. Cet écrivain n’Iiésite pas à regarder les fermes de 
20 à 30 hectares de la Flandre française comme les plus 
productives; et il attribue à Celles de l’arrondissement 
de Lille, un peu moins étendues encore, la supériorité 
sur les exploitations du reste de la France et même de 
l’Angleterre. Paimi les hiotifs sur lesquels repose sort 
opinion, les plus saillants sont l’économie des trans­
ports des chàrnps à la ferme, l’Occupation Continue des 
hommes et dés attelages, la variété dés productions, et 
des travaux dont la distribution régulière ne fait paś
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sentir In nécessité de recourir à ces OiivriePs supplémen­
taires dont les grandes fermes ne peuvent se passer, et 
qu’elles sont forcées de payer à très-haut prix.

Telles sont les raisons données de part êt d’autre en 
faveur des divers modes de Culture. Ces raisons sont fon­
dées toutes sur quelques portions de vérité ; car il n’est 
pas de régime rural qui n’ait à la fois des inconvénients 
et des avantages : mais ces inconvénients et cés avantages, 
quelle en est la mesure respective?

C’est dans l’élévation du profit ou produit net, c’est-à- 
dire dans la valeur représentée par la portion dii produit 
brut obtenue en excédant du montant des frais de produc* 
tion, que M. Passy cherche la mesure certaine de la puis­
sance spécifique des divers systèmes aux prises. D’après seS 
calculs, un compte aussi rigoureux que possible étant tenu 
des circonstances particulières qui peuvent nuire ou pro­
fiter à tel ou tel système de culturé, et en opérant sur des 
faits d’une assez grande étendue, la grande Culture la plus 
avancée laisserait, en moyenne, par hectare, un produit 
net appréfciable, équivalant à 419 litres de blé; la moyenne, 
également la plus avancée, en laisserait uh de 405, et là 
petite un de 489. Rapporté à urt type Commun Cn numé­
raire, à raison d’un prix de 20 fr. par hectolitre, ces 
quantités donneraient, pour expression de la Capacité pro­
ductive (les divers modes d’exploitation, 83 francs 8Ô cen­
times, 8t francs et 97 fr. 80 centimes.

Un autre résultat, extrêmement curieux  ̂ mis en lumière 
par le même écrivain, est la réponse faite au reproche sou­
vent adre.ssé à la petite culture de ne pouvoir alimchtcr cn 
àssezgrand nómbreles animaux dont la présence sur lés ex­
ploitations est indispensable à la production des engrais Sanâ 
lesquels la terre, de plus eu plus épuisée, finirait parné 
ceddr que dés récoltes trop appauvries pour rémunérer les 
efforts de l’homme; C’est le reproche capital, celui qui est 
le plus fréquemment articulé et qui jusqu’ici a obtenu là 
plus constante croyance.
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Sans nul doute, répond M. Passy, &’est l’Angleterre qui, 
à superficie égale, nourrit le plus d’animaux ; quelques par­
ties de la Hollande, du Danemark et de la Lombardie 
pourraient seules lui disputer cet avantage. Mais est-ce là 
un résultat des formes de l’exploitation, et des circon- 
slances de climat et de situation locale ne concourent- 
elles pas à le produire? C’est, à son avis, ce qui ne sau­
rait être contesté.

En effet, quoi qu’on en ait dit, partout où la grande et 
la petite culture se rencontrent sur les mêmes points, c’est 
celle-ci qui, bien qu’elle ne puisse entretenir autant de 
moutons, possède, tout compensé, le plus grand nombre 
d’animaux producteurs d’engrais. Voici, par exemple, ce 
qui ressort des informations fournies par la Belgique.

Les deux provinces où règne la plus petite culture sont 
celle d’Anvers et la Flandre orientale, et ces provinces 
possèdent en moyenne, par 100 hectares de terres cul­
tivées, 74 bêtes bovines et 14 moutons. Les deux provinces 
où se trouvent les grandes fermes sont celles de Namur et 
du Hainaut, et elles n’ont en moyenne, pour 100 hectares 
de terres cultivées, que 30 bêtes bovines et 45 moutons. 
Or, en comptant, suivant l’usage, 10 moutons comme l’é­
quivalent d’une tête de gros béiail, nous rencontrons, 
d’un côté, 76 animaux servant à maintenir la fécondité du 
sol ; de l’autre, moins de 35, différence à coup sûr énorme. 
Il est à remarquer, au surplus, que le nombre des ani­
maux n’est pas, dans la partie de la Belgique dont le sol 
est divisé en très-petites fermes, beaucoup moindre qu’en 
Angleterre. En l’évaluant dans cette dernière contrée à 
raison seulement du territoire en cultuie, il y existe, par 
centaine d’hectares, 65 bêtes à cornes et près de 260 mou­
tons, c’est-à-dire 1 équivalent de 91 des premiers, ou seu­
lement 15 de plus que dans l’autre. Et encore est-il juste 
d’observer qu’en Belgique presque rien n’est perdu des 
engrais donnés par des animaux nourris à peu près toute 
l’année à l’étable, tandis qu’en Angleterre la pâture en
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plein air affaiblit considérablement les quantités qu’il de­
vient possililc de mettre entièrement à profit.

Dans le département du Nord aussi, ce sont les arron­
dissements dont les fermes ont la moindre contenance qui 
entretiennent le plus d’animaux. Tandis que les arrondis­
sements de Lille et de Hazebrouck, outre un plus grand 
nombre de chevaux, nourrissent, l’un , l’équivalent de 
52 têtes de gros bétail; l’autre, l’équivalent de 46, les 
arrondissements où les exploitations sont les plus grandes, 
ceux de Dunkerque et d’Avesnes, ne contiennent, le pre­
mier, que l’équivalçnt de 44 bêtes bovines, l’autre, que 
celui de 40 .̂

Pareilles recherches étendues sur d’autres points de la 
France offriraient des résultats analogues.

Quoi qu’il en soit, la grande, la moyenne et la petite 
culture ne peuvent prétendre se substituer l’une à l’autre 
dans tous les cas; c’est à l’entrepreneur agricole de se 
décider par des circonstances dont il est seul juge. Il im­
porte seulement que son expérience et ses lumières le 
mettent à même de faire un bon choix, et c’est l’y 
aider que de travailler à écarter de son esprit tout parti 
pris systématique en faveur de la grande et de la petite 
culture.

L’idée de l’association applicable à l’agriculture, vive­
ment soutenue par M. Rossi est malheureusement bien 
peu mûre encore, dans l’état moral et intellectuel des popu­
lations. Il est clair qu’il ne saurait s’agir ici de cette forme 
d’association qui anéantirait la propriété privée. Le but 
beaucoup plus judicieux et infiniment plus facile à atteindre 
consisterait à faire disparaître quelques-uns des inconvé­
nients qui sont la rançon fréquente des avantages de la petite 
culture. On conçoit parfaitement, par exemple, que de

' D’après la statistique de la France, publiée par le ministre du com- 
•nerce. Agriculture, t. I.

 ̂ Cours (VÉconomie poliiique, lome II, oinquiCme leçon.
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petits cultivateurs s’associent entre eux pour l’achat ou le 
louage de certains instruments et outils, moyens divers d’a­
méliorer le sol, etc., comme pour certaines ventes en 
commun. Les associations fromagères du Jura sont de ce 
dernier genre. Chacun apporte son lait à la fabrication du 
fromage en commun et partage proportionnellement le 
prix de la vente. Un grand obstacle à ces associations les 
plus praticables en elle-même, c’est l’insociabilité des 
paysans, c est l’esprit de routine. 11 est temps qu’elles cè­
dent à plus d’instruction pratique et à la voix de l’intérêt 
bien entendu.

Mais ce n’est pas seulement dans les tendances des pro­
priétaires ruraux que l’esprit d’association, en ce qu’il a 
de plus légitime et de plus bienfaisant, rencontre de l’op­
position, c est dans la loi trop souvent. Nos lois et nos rè­
glements sont contraires à l’association dans une infinité 
de cas, même dans les plus simples et lorsqu’elle serait le 
plus inoiTensivc, le plus évidemment utile. S’agil-il de se 
mettre en syndicat pour empêcher les ravages d’un ruis­
seau ou d’un fleuve qu’il faudrait endiguer; s’agit-il d’un 
dessèchement de marais, que les habitants d’une plaine 
voudraient entreprendre, les conditions qui sont mises par 
la loi à la formation ou à l’action efficace de l’association 
sont des plus compliquées, des plus lentes. De môme, pour 
l’irrigation, on n’a autorisé expressément que les entre­
prises industrielles et isolées. Il est pourtant bien clair que 
le contre-poids nécessaire de la division du sol comme de 
celle des capitaux gil uniquement dans la puissance de 
1 association qui se prête aux applications les plus mul­
tipliées, pourvu qu’on ne l’cntiave pas, et cela sans 
mettre obstacle, en donnant au contraire un point d’appui 
et une vigueur nouvelle à la liberté et à la propriété 
devenue le lot d’une masse d’individus.
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II.

Des divers systèmes d’amodiation.

Ces systèmes sont au nombre de trois et comptent cha­
cun des partisans ou des critiques souvent fort exclusifs : 
ou bien le propriétaire cultive directement son bien. 
Ou bien il a recours à un intermédiaire qui le prend à 
ferme moyennant une redevance fixe, ou bien il s’asso­
cie au cultivateur avec lequel il partage les biens en 
nature généralement par moitié, ce qui se nomme le mé­
tayage.

be premier système, celui du faire-valoir^ n’a guère 
que des partisans. La plupart des réflexions que nous 
avons faites sur les avantages de la petite propriété peu­
vent s y appliquer, puisque le propriétaire parcellaire est 
en quelque sorte contraint de cultiver lui-même son do­
maine. Le mérite de cette forme d’exploitation se ré­
sume en un mot : il intéresse fortement à l’améliora­
tion du sol celui qui en est le détenteur et qui bénéficie 
seul des profits plus élevés qu’il en obtient. 11 semble que 
plus le propriétaire se rapproche de sa terre, plus il la fé­
conde; que plus il s’en éloigne, plus elle devient stérile. 
Le mal matériel et moral que produit l’absence habituelle 
du propriétaire, Vabsentéisme^  ̂ a été maintes fois signalé 
avec énergie, et la triste expérience de l’Irlande ne laisse 
sur ce point rien à désirer. Il y a des natures de culture 
qui particulièrement réclament l’œil et la main de maître. 
Tels sont la vigne, l’olivier, le mûrier. Dans ces cultures 
et dans quelques autres, il est toujours à craindre qu’un 
fermier insouciant ou malintentionné ne diminue en peu 
de temps le capital foncier, et que le fermier le plus hon-

' Voir notamment un article de M. Frédéric Passy sur ce sujet dans 
le Journal des Economistes du 15 mars 1857.
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nête ne clicrclie encore trop à forcer le revenu annuel aux 
dépens du capital lui-même. Nous ne pensons pas pourtant 
que le système du faire-valoir doive être généralisé à l’in­
fini. Pour la petite propriété même, aux mains d’un pro­
priétaire peu éclairé et peu aisé, il n’est pas sans inconvé­
nients. Pour la moyenne et surtout pour la grande propriété, 
il est moins aisément praticable et moins généralement 
avantageux. Tous les propriétaires n’ont pas les aptitudes 
naturelles et l’instruction toute spéciale qui font les bons 
cultivateurs. Le grand principe de la division de travail 
qui se retrouve partout veut que la culture soit une pio- 
fession, qu’une classe particulière d’bommes se voue au 
travail rural, et qu’elle y consacre sa vie, avec toutes les 
chances de perle et de gain qui sont le stimulant des autres 
entrepreneurs. Exiger que tous les propriétaires, grands 
et petits, forment exclusivement celte classe est une évi­
dente utopie.

Les avantages du bail à ferme sont sensibles, il inté­
resse très-directement le fermier à la prospérité agricole, 
puisque, si la terre rapporte plus entre ses mains habiles, 
il n’est pas obligé de payer davantage au propriétaire. 
Mais, pour cela, il importe que le bail soit à long terme. 
Autrement, le défaut inhérent au fermage qui est d aug­
menter le revenu, au risque de fatiguer le sol, se déve­
loppe avec bien moins de ménagement. Le bail à long 
terme encourage seul le fermier à faire certaines amélio­
rations dont il devra attendre longtemps le rembourse­
ment et les bénéfices; et il est à noter que ces modifica­
tions, bien loin d’épuiser le sol, sont de celles qui, pour la 
plupart du temps, accroissent la puissance productive de 
la terre elle-même. Par les mêmes raisons, les baux à 
court terme engendrent l ’incurie et souvent l’indélicatesse 
des fermiers. Il n’y a pas de travail fécond sans lendemain. 
L’avenir est toujours l’aiguillon du présent. C’est ce qui, 
malheureusement, n’a pas encore réussi à vaincre la répu­
gnance de là plupart des propriétaires pour les baux à long
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terme. Ils craignent de ne pas obtenir assez tôt leur part 
des augmentations de revenu produites par la culture. 
Mais cet obstacle n’est nullement invincible. Parmi les 
divers moyens proposés dans le but de la supprimer, voici 
celui qui semble réunir au plus haut degré toutes les 
conditions de succès désirables. C’est de laisser au preneur 
le droit, toutes les fois que le bail expire, d’en obtenir le 
renouvellement moyennant une addition convenue d’a­
vance au prix originaire, et au bailleur celui de rentrer 
dans son bien à la même époque, moyennant remise d’une 
indemnité dont le montant aurait été fixé dans les contrats 
de louage.

Le principe du système appelé métayage consiste en ce 
que le travailleur ou le paysan conclut son contrat directe­
ment avec le propriétaire du sol et paye, non une rente fixe, 
en argent ou en nature, mais une certaine portion du produit, 
ou plutôt de ce qui reste du produit, déduction faite de 
ce que l’on considère comme nécessaire à l’entretien du 
fonds.

La proportion est ordinairement, ainsi que le mot l’in­
dique, de moitié; mais dans quelques cantons de l’Italie 
elle est des deux tiers. A l’égard du capital fourni, la cou­
tume varie d’un lieu à l’autre; dans quelques endroits, le 
propriétaire du sol le fournit en entier, dans d’autres, il 
en fournit la moitié, dans d’autres encore, une partie dé­
terminée, comme, par exemple, les bestiaux et les semen­
ces, le travailleur fournissant les instruments de travail

En France, avant la Révolution, suivant Arthur Young, il régnait 
une grande diversité sous ce rapport. « En Champagne, dit-il, le pro­
prietaire de la terre fournit ordinairement la moitié des bestiaux et la 
moitié des semences, et le métayer le travail, les instruments et les im­
pôts; mais dans quelques cantons le propriétaire supporte une partie 
6 ces charges. Dans le Honssitlon, le landlord paye la moitié des im- 

puis» et dans la Guyenne, depuis Auch jusqu'à Fleurcen, un grand 
^m brede propriétaires en payent la totalité. Près d’Aiguillon, sur les 

rds de la Garonne, les métayers fournissent la moitié du bétail. A
10
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« Cette union, dit Sismondi, en parlant surtout de la Tos­
cane, est souvent l’objet d’un contrat pour définir certains 
services et certains payements éventuels auxquels le mé­
tayer s’oblige; cependant les différences dans les obliga­
tions imposées par tel ou tel contrat sont insignifiantes; 
l’usage régit indifféremment tous ces engagements et sup­
plée aux stipulations qui n’y ont pas été inscrites expres­
sément; et un propriétaire qui essayerait de se départir de 
l’usage admis, qui exigerait plus que son voisin, qui pren­
drait une autre base de son arrangement, que le partage 
égal des récoltes, se rendrait tellement odieux qu’il serait 
assuré de ne trouver aucun métayer honnête. Le contrat 
de tous les métayers peut être considéré comme identique, 
au moins dans chaque province, et ne donne jamais lieu 
à aucune compétition entre les paysans, en quête d’em­
ploi de leurs bras, ou à une offre quelconque de cultiver 
le sol à meilleur marché l’un que l’autre. » C’est dans le 
même sens que s’exprime Cbâteauvieux en parlant des mé­
tayers du Piémont. « Ils la considèrent (la ferme), dit-il, 
comme un patrimoine et ne songent jamais à renouveler 
le bail, mais ils le continuent de génération en généra­
tion, aux mêmes conditions, sans écrits ou renseignements 
d’aucune espèce^. »

Nangis, dans l’Ile-de-France, je fus témoin d’une convention stipulant 
que le landlord fournirait ie bétaii, les iiislrumenls de traxail, le liarna- 
chement et les impôts, et te métayer le travail et son impôt de ca()ita- 
tion; le landlord réparait la maison et les portes, le métayer les fenêtres; 
le propriétaire fournissait les semences pendant la première année, le 
métayer pendant la dernière. Dans les années intermédiaires chacun 
fournissait à son tour la moitié. Dans le Dourbonnais, le propriétaire 
fournit toute espèce de bétail : cependant le métayer vend, fait des chan­
gements et achète suivant son bon plaisir, l’intendant tenant note de ces 
changements; car le propriétaire a la moitié du produit des ventes et 
paye la moitié des achats. » « En Piémont, dit-il encore, le propriétaire, 
ordinairement, paye les impôts et répare les bâtiments, et le fermier 
fournit le bétail, les outils et les semences.

Celte üxité des fermages n’est cependant pas générale en Italie, et
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Le métayage, loué avec peu de mesure par M. de Sis- 
moiidi, qu’a séduit l’exemple des mélairies établies en 
Toscane, présente un vice radical, dès longtemps signalé 
par Adam Smith, c’est la forme dans laquelle s’effectue le 
partage du revenu territorial. En attribuant au proprié­
taire pour prix de loyer une proportion fixe du produit 
brut de l’exploitation , il exclut des cultures les végétaux 
qui réclament les plus grands frais dé production, ou ne 
leur laisse pas une place suffisante. C’est ce dont M. Passy 
fournit une démonstration pleine de force et de clarté qui 
donne un caractère palpable et pour ainsi dire mathéma­
tique à l’assertion d’A. Srailli ; « Le métayer paye en na­
ture : ce qu’il doit, c’est une certaine proportion du pro­
duit brut obtenu, et dès lors il a un intérêt constant à 
consulter dans le choix des récoltes, non pas ce qu’elles 
peuvent laisser par hectare , les dépenses de culture re­
couvrées, mais le rapport établi entre le montant des frais 
de production et la valeur totale des récoltes. Pour lui, 
les meilleures cultures sont celles qui demandent peu 
d’avances, les plus mauvaises sont celles qui en di'inandent 
beaucoup , quel que puisse être le chilfre de l'excédant 
réalisé. Sup|)Osez, pnrexernpld, un lieu oit l’hectare cultivé 
en seigle exigo 45 francs de frais de production pour 
rendre 125 francs, et où Ib même hectare cultivé en fro­
ment exige 120 francs de frais pour rapporter 250 francs,

fe*êSt à i'âtisëhce de éétlé Ôxitd qiie Sifnidndi allribné la fcóńdilion infé­
rieure des métayers dans quelque^ provinres du l'Oyaume de Naples, 
dans le duché de l.ürqites et sur leí bords de ta rivière de Gênes, où 
le propriétaire obtient une part plus large (bien que toujours Üxe) dans 
les produits. Dans ces pays, lu culture est brillante, mais le peuple y est 
dans une pauvreté déplorable. « Le même malheur serait sans doute 
arrivé à la populalion toscane, si l'opinion publique ne protégeait pas le 
cultivateur, mais un propriétaire n’oserait paś imposer des conditions 
qui ne seraient pas en usage dans le pays, et même lorsqu’il réfftplace 
on métayer par un autre, il ne change rien aux conditions et à l’enga­
gement réciproque. » (iYeaVeauifc priiicipeSj Ur. 111, chap. V.)
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un fermier n’hésitera pas à préférer la culture du blé. 
C’est en numéraire qu’il solde son fermage, et une culture 
qui lui rendra net 130 francs vaudra pour lui beaucoup 
mieux qu’une culture qui, à superficie semblable, ne lui en 
rendraitqueSO.Un métayer sera contraint de calculer tout 
autrement. L’hectareen seigle, pour 45 francs en donne 125, 
et la moitié de la récolte lui demeurant, c’est 15 francs qu’il 
aura de bénéfice; l’hectare en blé, au contraire, coûtant 
120 francs pour en produire 250, ne lui laissera, vu ses 
avances, pour sa moitié, qui montera à 125 francs, que 
5 francs de rétribution, c’est pour la culture du seigle 
qu’il optera. A plus forte raison , le métayer s’abstiendra- 
t-il de porter son travail sur les plantes qui, comme le lin, 
le chanvre, le colza, coûtent en frais de culture au delà de 
la moitié de la valeur du produit obtenu. Vainement ces 
plantes, à superficie pareille, donnent-elles les plus beaux 
résultats, il ne lui resterait rien aux mains, le partage 
achevé avec le propriétaire ; et s’il les faisait entrer dans 
ses cultures, des pertes irrémédiables viendraient châtier 
son imprévoyance. Ainsi pèsent sur le métayer des condi­
tions de louage sous lesquelles il ne saurait, sans courir à 
sa ruine, s’attacher aux sortes de productions qui, par cela 
même quelles permettent de retirer net des terres plus 
que les autres, sont le plus fécondes en richesse et en 
prospérité rurales. C’est là un obstacle sérieux au dévelop­
pement progressif de l’agriculture, et un de ces obstacles 
qu’il n’est possible à aucune combinaison de jamais faire 
complètement disparaître'. »

Il convient, au reste, d’en faire la remarque : le mé­
tayage, là où il règne, n’est pas une forme qui soit au 
choix absolument libre des populations et qui mérite le 
blâme, dans tous les cas. Dans les jiays où il s’est le 
plus implanté, c’est-à-dire dans les pays méridionaux, 
comme l’Italie et dans le sud de la France, les capi-

A rt. Agriculture, du Dictionnaire de l’Économie politique.
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taux sont peu abondants, et, sans cette sorte d’asso­
ciation, le cultivateur, qui fournit son travail et qui est 
directement intéressé au produit du sol, tomberait dans 
un état inférieur sous le double point de vue de la dignité 
et du bien-être. Dans ces contrées, beaucoup de circons­
tances font de l’intervention active et directe du proprié­
taire une nécessité -à peu près constante. D’une part, une 
portion notable des récoltes consiste en builes, en vins, en 
fruits, parfois même en cocons de soie ; et les cultivateurs, 
naturellement plus préoccupés du présent que de l’avenir, 
seraient toujours plus disposés à se charger des frais de 
plantation de vignes et d’arbres dont ils auraient trop long­
temps à attendre le produit. D’un autre côté, beaucoup de 
terrains ne rapportent que grâce à des travaux d’irrigation 
qui chargent le sol de constructions fort coûteuses, et que 
le propriétaire seul peut exécuter. Il faut, pour obtenir et 
conduire l’eau, sans laquelle le sol demeurerait peu pro­
ductif, des puits, des réservoirs, des machines, des canaux, 
des rigoles, sujets à de trop nombreuses détériorations, 
pour qu’il soit possible de s’en remettre à des locataires 
exposés à quitter le domaine à fin de bail du soin de les 
maintenir en bon état.

Ces nécessités, qui semblent imposer le métayage à plu­
sieurs régions, disparaîtraient évidemment avec un capital 
plus abondant s’appliquant à la culture. Quantaux régions 
du centre et de l’ouest de la France, où le métayage tient 
une place considérable, les raisons qui le justifient autre 
part perdent de leur valeur. Au reste, c’est un fait 
d’observation que la sphère où se meut le métayage se 
resserre graduellement dans chaque période de temps. 
Tout donne lieu de penser que, dans une durée qu’il n’est A 
pas possible d’assigner, cette forme imparfaite de culture ' 
qui, comme tout usage établi, a eu scs raisons d’être dans 
les nécessités locales et dans l’état des populations et par 
conséquent a pu présenter une utilité relative, cédera au 
moins pour la plus grande partie la place, soit à l’exploi..

10.





CHAPITRE VIE

OÉ i/iiféüâtRiÉ iiijftiFÀcŸfcftifertr!.
Dans un Sens rigoureuxj rindüstrie manufactilrière est 

la première en datbj puisque  ̂sans le Secouts de quelques 
instriimenls falrriqués, aucune autre industrie ne pourrait 
s’exercer. Mais elle n’acquiert que tard les grands déve- 
loppenlenls uuxqilbls elle eSt appelée, parce qu’elle sup*- 
pose plus que toute autre une population nombrcUsCi des 
besoins étendus, line civilisation avancée* Paris l’état pa­
triarcal j c’est à peine si elle se déldche dli sein dé l’agri­
culture j la confection des vêtements grossiers et de quel­
ques objets indispensables a lieu alors en famille pendant 
les loisirs que laissent Ibî travaux des champs.

fie n’est que quand la terre produit un excédant suffi­
sant que l’on voit les arts manufacturiers Se Séparer des 
travaux de l’agriculture. Ce progrès se maniféste par un fait 
qui joue un rôle immense dans le développement de la civi­
lisation* la création des villes. Do même* en elTel, que c’est 
le caractère inhérent à l’industrie agricole de disperser ses 
agents sur des stirfaces étendues, c’est la tendance, parce 
que c’est le besoin de l’industrie manufacturière d’agglo­
mérer les siens dans quehpies grands foyers où les lumières 
se forment et se dégagent par rassocialion et par le con­
tact des intelligences, et où tous les eifoits se fécondent 
mutuelb'ment en se combinant d'une manière de plus en 
plus savante. C Ute séparation de l’agriculture et de l’in- 
diistrie n’est j)as même aujourd’hui un fait entièrement
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accompli, et là, comme ailleurs, on trouve la preuve que 
la civilisation est loin d’être aussi avancée qu’on le dit com­
munément. Nous citerons, en témoignage, les nombreux 
pays où la plus grande partie du filage ou du tissage du 
lin et du chanvre s’exécute encore à la campagne, et les 
contrées encore plus nombreuses où le rouissage et le teil­
lage, par exemple, continuent d’appartenir à l’industrie 
rurale. Mais il ne suffit pas que les industries se séparent 
de plus en plus en groupes distincts, il faut que cette sub­
division s’applique de plus en plus aux différentes bran­
ches du travail manufacturier lui-même, mouvement qui 
s’opère lentement et qu’on peut mesurer à l’importance 
des centres où cette industrie se développe et à l’étendue 
de ses débouchés. On peut en juger par l’exemple que 
nous offre l’enquête ordonnée il y a peu d’années par la 
chambre de commerce de Paris sur l’industrie de cette 
ville. On a constaté, dans la capitale seulement, l’exis­
tence de 335 industries distinctes, et ce nombre peut 
même être porté à 345, par suite de la division de quel­
ques autres corps particuliers en plusieurs branches. Les 
progrès de l’industrie manufacturière doivent être plus 
rapides en raison de toutes ces causes, auxquelles il faut 
joindre la facilité relative de la circulation des produits 
et le crédit plus aisé à établir.

Travaillant sur des objets qui se prêtent par eux-mêmes 
à toutes les subdivisions, et qui se laissent aisément ma­
nier, décomposer, déplacer, séparer et réunir, l’industrie 
manufacturière est naturellement excitée à faire usage dos 
machines; elle éprouve d’ailleurs moins do*résislance dans 
l’emploi des divers procédés physiques et chimiques dont 
elle fait usage, que n’en rencontre l’industrie agricole 
dont le principal instrument, la terre, est à poste fixe; 
instrument inégal à lui-même, limité en quantité, et qui 
met en jeu le plus rebelle en même temps que le moins 
connu de tous les agents, c’est-à-dire la vie.

Nous avons affirmé qu’une population nombreuse est la
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condilion nécessaire d’une industrie développée; à parler 
avec exactitude, c’est la densité de la population qui im­
porte encore plus ici que le nombre, lin effet, il y a une 
population déjà fort nombreuse aux États-Unis, et pourtant, 
faute d’une densité suffisante qui en rapproche et qui en 
fasse concourir suffisamment les éléments, l’industrie ma­
nufacturière proprement dite est bien loin d’y avoir pris 
les développements de Tagriculture et du commerce. Ajou­
tons toutefois, ce qui à peine a besoin d’être dit, qu’en 
général les populations les plus nombreuses sont aussi les 
plus denses. On a remarqué qu’en fait les diflérents pays 
se placent à peu près, quant au développement de leur 
industrie manufacturière, au rang que la densité relative 
de leur population leur assigne. Après l’Angleterre, par 
exemple, viennent la France et la Belgique ; puis, quelques 
États de l’Allemagne et la Suisse, et enfin, en suivant une 
échelle décroissante, les contrées presque désertes de la 
Russie et celles de l’Amérique méridionale se placent au 
dernier rang. Dans un même pays, on remarque d’une 
province à l’autre des différences notables, selon que les 
populations y sont plus ou moins pressées. Le Lancashire, 
par exemple, si riche et surtout si peuplé, l’emporte de 
beaucoup, quant au développement manufacturier, sur 
tous les autres comtés de l’Angleterre. En France, les dé­
partements du Nord, de la Seine-Inférieure et du Haut- 
Rliin, sans parler du département de la Seine, l’empor­
tent, par la même raison, sur tous les autres départements 
français. Aux États-Unis enfin, les Étals de l’Est les plus 
anciennement occupés, et pour cette raison les plus peu­
plés, sont les seuls où les arts manufacturiers aient acquis 
quelque puissance, tandis que les États de l’Ouest, plus 
jeunes, y sont encore presque entièrement étrangers. Il 
est à peine nécessaire de faire observer d’ailleurs que, si la 
densité de la population inline sur le développement de l’in­
dustrie manufacturière, l’accroissement de cette industrie, 
favorisée par certaines influences locales, influe à son tour
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sur l’accroissement de la population d’une manière par­
tout bien notable, et parfois même au delà de ce que con­
seillerait la prudence.

Plusieurs économistes se sont altaclics à prouver que 
l’industrie manufacturière trouve géiléralemetlt avan­
tage à produire sur une vaste échelle. Kilo réallsOj grâce 
à ce mode, une grande économie de frais généraux', 
quant au personnel et quant au matériel. M. Ch. Bab- 
bage a établi avec soin les avantages de ce système, sur­
tout en ce qui concerne la surveillance des machines, le 
nombre des comptables et des commis, celui des ouvriers, 
les dépenses d’éclairage, de combustible, etc. M. J. St. 
Mill soutient la môme opinion, en prenant pour exemple 
l’administration de la grande poste. En supposant que ce 
travail, au lieu d’être centralisé dans une seule entreprise, 
fût partagé entre cinq ou six compagnies rivales, cha­
cune d elles serait obligée d’entretenir un établissement 
presque aussi considérable que celui qui suffit aujour­
d’hui pour les lettres de tout le royaume. Chacune de 
ces compagnies, pour se mettre en mesure de recevoir 
et de délivrer les lettres dans toutes les parties de la ville, 
devra envoyer les facteurs dans presque toutes les rues et 
presque tontes les maisons, autant de fois par jour que 
cela a lieu pdr les soins de l’administration des postes, 
si l’on veut que le service soit aussi bien fait. Chaipie 
compagnie devra avoir un bureau disposé pour recevoir 
les lettres dans tous les environs et prendre tous les ar­
rangements secondaires pour recueillir les lettres dans les 
divers bureaux et les distribuer de nouveau. Nous ne di­
sons rien du nombre bien plus considérable de fonction­
naires supérieurs qui serait nécessaire pour contrôler et 
surveiller les employés subalternes.

D’autres raisons militent encore pour l’étendue des ex­
ploitations industrielles, pourvu que cette éteitdue ne soit 
pas telle qu'elle se confonde avec le monopole ou quelle 
s'en rapproche, et qu’elle fasse perdre ainsi au public le
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bénéfice de la concurrence. Au premier rang se place l’in- 
troduclion de procédés industriels exigeant des machines 
dispendieuses et la faculté de vendre à bas prix, grâce à 
l’économie du prix de revient, qui profite à tout le monde. 
Il n’y a pas moins des cas, disons-le, où la moyenne et la 
petite industrie trouvent mieux leur place, comme par 
exemple pour les objets d’art, et en général pour tout ce 
qui exige plus de travail humain que de capital '.

Peut-être serait-ce ici le lieu de discuter si les manu­
factures ont engendré, comme on les en accuse, Xapavpé- 
risme. Sans doute il y a quelque chose d’inslable dans les 
salaires qu’elle procure; mais l’agriculture, moins dépen­
dante, il est vrai, de nos goûts et de nos caprices, ne l’est- 
elle pas à un haut degré des saisons? Il faudrait voir aussi 
si le système prohibitif n’a pas engendré ces vices pour une 
grande part, sujet dont nous aurons occasion de parler 
plus loin. Dans le fait, les pays purement agricoles sont 
les plus misérables. En Angleterre, où, grâce à la taxe des 
pauvres, la comparaison est aisée à établir, les districts 
manufacturiers sont ceux qui donnent le moins de pau­
vres, et cela de la manière la plus sensible. On ne voit plus 
en France comme autrefois des bandes de mendiants et de 
pillards répandus dans les campagnes, et la misère des villes 
a perdu ses formes les plus hideuses. Ce qui a fait illusion 
à quelques personnes, c’est que le paupérisme s’est con­
centré sur quelques points et s’est entassé dans des habi­
tations malsaines, se livrant pour ainsi dire en bloc à l’œil 
eflVayé de l’observateur. En thèse générale, il serait ab« 
surde de dire que l’industrie manufacturière, qui a pour 
but la multiplication des choses utiles à la vie et qui réussit 
mieux que toutes les autres à les produire à des conditions 
accessibles, crée fatalement des pauvres. Ceux qui l’en ont

* Sur la grande, la moyenne et la petite industrie, on consultera avec 
fruit le Traité théorique et pratique des Entreprises industrielles, commer­
ciales et agricoles, par M. Courcelle-Seneuil.
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accusée avec tant de colère ou d’aveuglement n’avaient 
pas assez réfléchi au caractère purement accessoire des 
circonstances qui ont pour ainsi dire attaché à ses flancs 
de si déplorables misères. N’y a-t-il pas dans un autre fait 
dont on se plaint aussi, et dont on n’a raison de se plaindre 
qu’autant qu’il a pour cause des surexcitations factices, 
n’y a-t-il pas dans l'émigration des ouvriers des champs 
vers les villes une preuve du peu de fondement des cri­
tiques qu’on adresse à l’industrie manufacturière, du 
moment qu’on prétend généraliser ces critiques? Dans un 
chapitre spécial sur la solidarité qui unit entre elles les 
diverses industries, on verra comment la supposition d’une 
nation exclusivement agricole, à moins qu’elle n’occupe 
qu’un très-petit territoire, est tout à fait chimérique, et 
comment il n’y a pas d’agriculture véritablement déve­
loppée sans une grande industiie manufacturière.



CHAPITRE ViII.

DES INDUSTRIES EXTRACTIVES.
Los industries extractives, souvent confondues avec l’in­

dustrie agricole, se distinguent non-seulement de cette der­
nière classe de travaux, mais de toutes les autres. Le chas­
seur, le pêcheur, le mineur ne sont ni des agriculteurs, ni 
des manufacturiers, ni des agents de voiturage, et s’ils font 
le commerce, c’est-à-dire s’ils opèrent des achats et des 
ventes, c’est comme les industriels que nous venons de 
nommer, et non en se livrant au négoce comme à une 
spécialité distincte. Si la classe des arts extracteurs est 
trop spéciale pour pouvoir demeurer confondue avec les 
autres, elle joue, d’un autre côté, un trop grand rôle dans 
l’économie sociale pour qu’il soit possible de la négliger, 
et, même dans les limites restreintes de cet ouvrage, elle 
nous a paru devoir être mentionnée à part. La moins con­
sidérable des industries qui s’y rattachent, la chasse, 
donne elle-même des produits d’une valeur assez grande, 
tant par la consommation du gibier que par le commerce 
si important des pelleteries. Il y a lieu d’ailleurs de re­
marquer que hachasse soulève quelques-unes des questions 
de liberté illimitée et d’intervention de l’État que nous 
rencontrons pour l’exercice des diverses industries. La 
chasse, considérée comme occupation divertissante ou 
comme industrie, a suivi les phases par lesquelles ont passé 
les autres travaux. Tout le monde sait qu’elle cessa d’êire 
le droit exclusif de la noblesse en 1789. Devait-elle dès lors

W
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ii’ôtre l’objet d’aucune réglementation? De-vait-il être libre 
au premier venu de s’armer d’un fusil et de poursuivre le gi­
bier indistinctement sur toutes les terres, closes ou non, cou­
vertes ou non de leurs récoltes, et en tout temps? Le législa­
teur, en France, a été d’avis; loque le gibier était, comme le 
produit de la pêche, une ressource alimentaire précieuse, 
dont il fallait assurer la reproduction, en défendant sa des­
truction, surtout aux époques d’accouplement; 2° qu’au 
pointde vue de la sécurité publique, la chasse pouvant de­
venir l’occasion d’accidents graves et de crimes, il y avait 
lien de n’en permettre l’exercice qu’aux individus dont la 
moralité était gai antie par leurs antécédents, et d’en exclure 
en outre les mineurs de moins de seize ans; 3“ qu’au point 
de vue du respect dû à la propriété et des intérêts agricoles, 
il convenait que l’exercice du droit de chasse lût subor­
donné à l’autorisation du propriétaire, surtout sur les 
terres encore couvertes de leurs fruits; d** que la chasse 
étant ou un plaisir ou une industrie, il était juste d’en 
frapper l’exercice d’une taxe représentant soit un impôt 
somptuaire, soit un droit de patente.

Les produits de la pêche sont beaucoup plus étendus 
que ceux de la chasse. La pêche, au moins la pêche ma­
ritime, est devenue une industrie véritable, exigeant de 
grands capitaux, le concours d’une fonle de bras,des ar­
mements considérables. C’est principalement à partir du 
moyen âge, et sous l’influence des lois ecclésiastiques 
prescrivant le maigre, qu’elle est devenue une grande 
industrie, et que, grticc aux rapports plus fréquents et plus 
étendus du commerce, elle a acquis une importance tou­
jours croissante. On vit alors poursuivre sur l’Océan un 
poisson de passage, le hareng, avec des flottes plus consi­
dérables que celles qui avaient décidé du sort de l’ancien 
monde, à Salamine et à Actium. Dans le cours du seizième 
siècle, des flottes de cinquante ou soixante navires sortaient 
des ports de la Biscaye pour aller pêcher la baleine dans 
les mers du Groenland. Plus encore que la chasse, la pc-
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elle donne lieu à des questions de réglementation admi­
nistrative très-délicates à résoudre et résolues en effet fort 
diversement selon les pays

Après la chasse et la pèche, dans l’ordre de développe­
ment historique, mais fort au-dessus pour la quantité des 
valeurs produites, se place \'industrie des mines.

On a distingué les mines, les minières et les carrières. (La 
loi du 21 avril 1810, qui forme le code des industries 
extractives en France, déiinit ainsi ces mots ; « Sont con­
sidérées comme mines celles connues pour contenir en fi­
lons, en couches ou en amas, de l’or, do l’argent, du pla­
tine, du mercure, du plomb, du fer; en filons ou couches, 
du cuivre, de l'étain, du zinc, de la calamine, du bismuth, 
du cobalt, de l’arsenic, du manganèse, de l’antimoine, 
du molybdène, de la plombagine ou autres matières mé­
talliques, du soufre, du charbon de terre ou de pierre, du 
bois fossile, des bitumes, de l’alun et des sulfates à base 
métallique. Les minières comprennent les minerais de 
fer dits dalluvion, les terres pyriteuses propres à être 
converties en sulfate de fer, les terres alumineuses et les 
tourbes. Les carrières renferment les ardoises, les grès, 
propres à bâtir et autres, les marbres , granits, pierres à 
chaux, pierres à plâtre, les pouzzolanes, les trass, les ba­
saltes, les laves, les marnes, craies, sables, pierres à fusil, 
argiles, kaolins, terre à foulon, terre à poterie, les sub­
stances terreuses et les cailloux de toute nature, les terres 
pyriteuses regardées comme engrais ; le tout exploité à 
ciel ouvert ou avec des galeries souterraines.)

Une question d’un grand intérêt, mais dont l’examen 
dépasserait les bornes de notre sujet, est celle de savoir à 
qui doit appartenir la propriété des mines. Nous rappel­
lerons seulement qu’elle peut être résolue de trois ma­
nières fort tranchées, soit en faveur de celui qui a découvert 
la mine, soit en faveur du propriétaire du sol, soit en faveur

' 'o if , sur ce sujet, l’art. Pêche, de M. Horace Say, dans le Dicùonn. 
de l'Econmiic politique.
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de l’État. La première thèse a été soutenue par Turgot 
avec beaucoup de force dans un mémoire consacré spé­
cialement à l’examen de ce sujet. La seconde est vivement 
défendue, notamment par M. Dunoyer, dans son ouvrage 
sur la Liberté du travail, tandis que le droit de l’État a 
trouvé des défenseurs non moins autorisés dans M. Héron 
de Villefosse et dans M, Charles Comte; ce dernier publi­
ciste a consacré à l’étude de la question d’assez longs dé­
veloppements dans son Traité de la Propriété.

Pour donner la plus haute idée de la puissance produc­
tive de l’industrie des mines, il suffit de nommer ces quatre 
agents si puissants de la civilisation économique : l’argent, 
l’or, la houille et le fer. Nous remarquerons seulement 
ici que l’influence des industries minières, là où elles 
sont habilement et heureusement exercées, se manifeste 
par des développements extérieurs de prospérité com­
parables à tout ce que peuvent produire en ce genre les 
arts les plus féconds. Par exemple, dès qu’une houil­
lère s’ouvre, un village, une ville ne larde pas à surgir, 
et, souvent en quelques mois, un lieu désert et sauvage 
offre l’aspect de la vie et de l’activité. Cela est particuliè­
rement frappant pour les mines d’or et d’argent. M. de 
Humboldt observe que, lorsque Obregon, plus connu 
sous le nom do Valenciana, attaqua le filon de Guanaciato, 
au-dessus du ravin de San Xavier, les chèvres paissaient 
sur cette même colline où, dix ans après, devait se former 
une ville de 7 à 8,000 habitants. Et no voyons-nous pas en 
Californie et en Australie, sous l’impulsion des mêmes 
mobiles, des villes s’élever comme par enchantement, la 
population se développer et la civilisation s’implanter? 
Quelques-uns des chapitres suivants achèveront (particu­
lièrement en ce qui regarde* l’or et l’argent) de donner une 
idée des immenses services rendus par celte sorte d’in­
dustrie.



CHAPITRE IX.

DE l ’i NDUSTBIE LOCOMOTIVE OU VOITIRIÈRE ET DES VOIES DE 

COMMUNICATION.

Les voies de communication et les divers moyens de 
transports peuvent être considérés comme des machines 
particulières et d’une grande puissance dont le but est 
de s’attaquer à l’obstacle qu’on appelle la distance, 
et dont l’effet est de faciliter les échanges en rapprochant 
les populations. Toute diminution d’obstacle se résol­
vant en diminution du prix de revient, les voies de com­
munication et les divers véhicules et moteurs qui font 
parvenir les produits plus rapidement et à moins de frais au 
lieu d’arrivée, auront ce résultat de les rendre accessibles 
à une plus grande masse d’hommes, de faire appel ainsi à 
un développement nouveau de la production par l’étendue 
du débouché, tous caractères qui achèvent d’assimiler ces 
moyens de circulation aux autres machines.

On a vu en quoi diffèrent du commerce les travaux qui 
s’appliquent à opérer des transports et non des échanges. 
De même, il faut rapporter au domaine de l’industrie ma­
nufacturière ce qui concerne la construction même des 
ports, canaux, chemins de fer, etc. C’est uniquement le 
service des transports qui rentre dans la catégorie de l’in­
dustrie du voiturage.

Les voies de communication et moyens de transport 
soulèvent une foule de questions économiques. Voici les 
deux principales : quels sont les avantages comparatifs des
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diverses voies de communication? Est-ce à l’Etat ou aux 
compagnies qu’il convient d’en laisser l’exploitation?

I. Comparaison des moxjens de transport. — On a dis­
tingué les voies de communication en naturelles et en 
artificielles. Les voies de terre sont toujours artificielles, 
pour peu qu’elles aient d’étendue. 11 n’en est pas ainsi des 
cours d’eau, rivières, fleuves, lacs et mers, malgré tous les 
perfectionnements que l’homme a pu y ajouter par ses ef­
forts. Dans le transport par eau, non-seulement la voie est 
une richesse naturelle, mais le moteur lui-même, soit qu’on 
se laisse descendre au fil de l’eau ou qu’on se fasse pousser 
par le vent, est aussi une richesse naturelle, et enfin, lors­
qu’il devient nécessaire d’avoir recours à un effort, cet ef­
fort est moindre sur l’eau que sur la terre. De là vient l’an­
tériorité de ce mode de transport si usité et seul usité du 
moins sur une grande échelle chez les peuples de l’antiquité.

M. Michel Chevalier, qui s’est occupé de la question des 
voies de communication avec sa double autorité d’é­
conomiste et d’ingénieur, remarque combien les plus 
simples de ces voies, celles qu’exige la civilisation la 
moins développée, les routes, sont encore dans un état 
peu avancé. La majeure partie des sociétés en est encore 
à se passer de routes. A proprement parler, il n’y a pas de 
routes en Chine, et quoiqu’il y ait beaucoup de canaux, la 
plupart des transports se font à dos d’homme dans le 
Céleste Empire. C’est aussi la condition des peuples de 
l’Inde : il n’existe guère dans cette contrée que quelques 
lambeaux de routes, établis par les Européens, pour se 
promener en voiture, autour des grandes villes, où ils sont 
réunis, telles que Calcutta, Bombay, Madras. En un mot, 
dans cet immense .continent de l’Asie, que couvre une 
population de cinq cents millions d’habitants, il n’y a pas 
de grandes routes semblables aux nôtres; s’il s’y rencontre 
quelques chemins praticables aux charrettes, ce n’est que 
]>ar exception. La charrette meme, cet appareil si utile 
et si simple qu’il nous semble l’accompagnement obligé
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de la civilisation primitive, la charrette y est sinon in­
connue, du moins d’un usage extrêmement restreint et 
pour ainsi dire accidentel. 11 en est de môme dans les 
neuf dixièmes de l’Afrique et les trois quarts du nouveau 
monde. Dans l’Europe môme il y a tel grand empire qui est 
presque dépourvu de routes pendant une bonne partie de 
l’année, bien que la nature paraisse avoir pris à plaîsir 
d’y niveler le sol ; nous voulons parler de l’empire de 
la Russie. La Russie d’Europe est une des parties du globe 
où le sol est le mieux aplani. Dans toute son étonduii 
cependant il n'y a de chemins bien viables, à l’excep­
tion de quelques directions importantes, comme par 
exemple de Saint-Pétersbourg à Moscou, que ceux que 
font les gelées et la neige. Quand l’biver a disparu, les 
transports y deviennent d’une difficulté extrême. Mais du 
moins les charrettes ou les traîneaux y sont familiers au 
vulgaire; tandis qu’on pourrait citer telle partie de l’Eu­
rope beaucoup plus rapprochée de nous, bien plus, tel 
département de la France où, il y a peu d'années encore, 
voitures et charrettes étaient ignorées.

De môme qu'aux chemins par terre, l’homme a appli­
qué son travail à la création de voies navigables. En clîet, 
les fleuves ne pouvaient satisfaire aux exigences d’un com­
merce certain et régulier, surtout avant la belle décou­
verte du bateau à vapeur qui n’en a pas d’ailleurs supprimé 
les principaux inconvénients. Le trop plein ou l’insuffi­
sance de leurs eaux <à dilTérentes époques de l’année, la 
glace, les rochers, les bancs de sable qui en obstruent le 
cours, la difficulté de la remonte sont autant d’obstacles 
à la plupart desipiels on a obvié par les canaux, auxquels 
l’homme imprime la direction qu’il juge convenable, au 
lieu d’obéir à celle qu’avait assignée la nature. Cependant 
les obstacles de la glace et de la sécheresse par suite des 
pertes d’eau font do ces voies de communication des 
moyens encore imparfaits, malgré leurs immenses avan­
tages. Au premier rang de ces derniers, si on les compare
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avec les routes, se trouve la facilité de la traction. La 
charge que traîne communément un cheval sur une route 
en bon entretien est de 1,000 kilogrammes; sur les canaux 
du nord de la France ou sur ceux de la Belgique, on voit 
quelquefois un cheval attelé à un poids centuple. Enfin 
on estime que les frais de transport par le roulage or­
dinaire, sur une bonne route macadamisée, s’élèvent en 
krańce, dans une hypothèse favorable, à 20 centimes par 
1,000 kilogrammes pesant et par kilomètre parcouru. 
Plus communément, c’est de 25 centimes. Or, sur un ca­
nal en bon état, ce n’est chez nous que 1 centime et demi 
pour des marchandises communes qui se présentent en 
grande quantité et réclament peu de soin. Si donc le ca­
nal et la roule sont l’un et l’autre alfranchis de péage, on 
voit que, pour la même somme, une marchandise du genre 
de celle dont nous parlons pourra faire environ treize fois 
autant de trajet sans supporter plus de frais, et aller, aux 
mêmes conditions qu’auparavant, chercher un marché 
treize fois plus éloigné. Ce simple rapprochement dit assez 
combien'est grande l’influence qu’un canal peut exercer 
sur toute industrie dont les productions sont pesantes. 11 
ressort de là que les industries métallurgiques ont beau­
coup à attendre des canaux. On voit aussi que les canaux 
sont de grands bienfaits pour l’agriculture, dont la plupart 
des produits sont volumineux et lourds.

Les chemins de fer sont les voies de communication les 
plus perfectionnées. Qu’on nous permette sur ce point, 
tout a fait à 1 ordre du jour, de citer l’économiste que nous 
venons de nommer; personne n’a mieux parlé des avan­
tages des chemins de 1er tant au point de vue économique 
que sous le rapport de la civilisation générale '.

« Les Anglais et les Américains ont un adage qui, à mon 
gré, est une des preuves de leur avancement : Le temps

' Cours (¡’Économie politique fait au Collège de France par M. Michel 
Chevalier, tome I, dixième leçon, 2'' édition.
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esl deVargent  ̂ disent les premiers; c’est l’étofje dont la 
vie est fa ite , disent les autres. Par les cliemins de fer, 
cette pensée salutaire tend à se graver dans l’esprit et la 
conduite des hommes, et on est fondé à dire qu’ils allon­
gent la vie. N’est-ce pas l’allonger en effet que de suppri­
mer la majeure partie des i>ertes de temps que nos pères 
étaient obligés de subir dans toutes les transactions qui 
impliquent un déplacement des hommes ou des choses? 
Celui-là vit plus longtemps, qui, dans le même nombre 
de révolutions de la planète autour du soleil, accomplit 
plus de choses, ou passe par un plus grand nombre de 
sensations et d’idées. Par les chemins de fer le commun 
des hommes atteindra une existence effectivement aussi 
longue que les 900 ans de Mathusalem.

« Ils n’étendent pas moins la vie dans l’espace que dans 
le temps. Et en effet, par les chemins de fer combinant 
leur action avec les paquebots modernes, c’est-à-dire 
toujours par la vapeur, il n’y aura plus aucune contrée 
qui ne soit à notre portée ; c’est à peine s’il y en aura 
quelqu’une dont on puisse dire qu’elle soit éloignée. Si 
l’on mesure les distances par le temps nécessaire au par­
cours, Vienne, Berlin, Paris, Londres, Edimbourg, Ma­
drid, Lisbonne, Milan, Naples, Venise, ne sont plus, les 
unes par rapport aux autres, qu’à la distance où se trou­
vaient, il y a 2,000 ans, Athènes, Sparte, Argos, Thèbes, 
Corinthe. Un champ indéfini s’ouvre ainsi aux espérances 
des hommes qui aiment l’accord des nations et qui ap­
pellent de leurs voeux l’harmonie des intérêts parmi tous 
les peuples civilisés.

<( On va déjà de Paris à Washington dans le délai qui était 
nécessaire, il y a un siècle, sous Louis XV, pour se ren­
dre de Paris à Marseille. Les Grandes Indes, dont on 
parlait sous François 1" comme d’une terre mystérieuse, 
inabordable, sont ou vont être à trois semaines de Lon­
dres. Les antipodes, ce terme extrême de l’éloignement 
sur la terre, seront, pour ainsi dire, à nos portes; on

11.
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pourra y aller en un mois. L’Européen aura une pro­
priété dans la Nouvelle-Zélande ou en Australie aussi na­
turellement qu’il y a 200 ans, un seigneur de la cour de 
France avait une terre en Provence ou un baron anglais 
un château en Écosse. Deux amis, en se séparant à Paris, 
se donneront rendez-vous à Calcutta ou à Mexico, sans 
que cela paraisse extraordinaire. Pour sa santé, on ira 
prendre les eaux indifféremment à Tœplitz ou à Saratoga. 
De Rome à Edimbourg, on voisinera. Le meme bourgeois 
qui, dans sa fatuité, voulait avoir des pages, comme les 
grands du temps de La Fontaine, répétera le regret d’A­
lexandre le Grand, que la terre soit trop petite.

« Mais le sage pensera qu’au lieu d’avoir été rapetissée 
et ravalée, notre planète aura été fécondée. Les biens 
qu’elle rend quand l’homme l’arrose de scs sueurs pour­
ront, en quelque lieu qu'ils aient été produits, se ré­
pandre sur tous les membres de la famille humaine, 
quelque lieu qu’ils habitent. Déjà, en tournant à profit 
la force des vents, l'homme a pu arriver à ce beau résul­
tat que des denrées d’une conservation facile, comme le 
coton, le sucre, le blé, puissent se transmettre à très-bas 
prix d’un continent à l’autre, au travers des océans les 
plus redoutés autrefois. Cet avantage sera étendu à des 
objets plus périssables, et les isthmes, les montagnes et 
l’épaisseur des continents n’arrêteront plus le commerce. 
Au lieu d’être à l’usage exclusif des ports d’arrivage et 
de leur banlieue, les marchandises délicates pourront 
pénétrer, à peu de frais et en masse, dans le massif des 
terres. En ce moment les ports anglais reçoivent, par 
les paquebots à vapeur, des ananas des Antilles, et les 
chemins de fer distribuent aussitôt ces fruits délicieux 
dans le pays tout entier à un prix qui est relativement 
vil. Ce fait, exceptionnel encore, deviendra usuel. Chez 
nous, par la malle-poste, on transportait du raisin de 
Montauban à Paris; ce ne seront plus quelques paniers 
qu’on voiturera ainsi, à grand renfort de précautions,
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pour l'usage d’un tout petit nombre de riches; ce seront 
(les récoltes en masse qui, de la Provence et du bas Lan­
guedoc, ou du Roussillon, viendront s’étaler sur les mar­
chés de Paris. Des montagnes de fruits et de légumes, 
primeurs pour le Parisien et l'homme du Nord, franchi­
ront le meme intervalle. Mais que parlé-je de la Provence 
et du Roussillon? Ce sera l’Algérie, ce sera l’Andalousie, 
ri’jgypte meme, qui quelque jour approvisionneront de 
primeurs les tables des Parisiens, celles des Relges, des 
Hollandais, des Anglais , que sais-je? Celles des Berlinois 
et des Moscovites.

«Lechemin de fer, ou, pour parler plus généralement, 
la machine à feu, dont il est la plus belle application, est, 
dans l’économie intérieure des sociétés et dans celle du 
monde, l’agent efficace de la révolution vers laquelle la 
pente de l’histoire, ou, pour mieux parler, l’irrésistible 
génie qu’a mis en nous la Providence, nous mène depuis 
l’origine des temps. Premièrement, dans l’intérieur de 
chaque État, la condition des hommes tend à s’égaliser, 
quoiqu’il doive toujours rester des différences considé­
rables entre eux. Secondement, entre les États et les races 
les dissentiments s’effacent, les hostilités s apaisent, les 
intérêts s’harmonisent. Ce double mouvement est l’effet 
d’une cause unique, la puissance qu’acquiert journelle­
ment le sentiment de la fraternité parmi les hommes, et 
puis il réagit sur cette fraternité pour la renforcer. Or, ici, 
comment se présente le chemin de fer?

«Autrefois, quand un seigneur voyageait, il était avec 
sa suite à cheval, en grand appareil de iorce. L’artisan 
qui se déplaçait cheminait à pied au milieu des londriè- 
res ou par les sentiers escarpés, tout seul, quand il 
n’avait pu trouver quelques - uns de ses pareils qui 
eussent par hasard la même route à faire. Plus tard, 
le même seigneur, et l’homme opulent du tiers état qui 
s’était à beaucoup d’égards assimilé à lui, allaient en 
poste. Î e paysan ou le compagnon continuait d’aller à
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pied, lout an plus il s’élevait à la patache. Aujourd’hui, 
tous vont sur le chemin de lcr par le même convoi, dans 
des voilures qui se tiennent. Le petit bourgeois est sou­
vent dans le même compartiment que le duc et pair, là 
où il existe encore des ducs et pairs. Personne n’écla- 
housse son voisin. Tout le monde obéit docilement an 
conducteur du convoi. Là aussi le droit commun s est 
substitué au privilège.

«Quant à l’action que le chemin de fer exercera en fa­
veur de la sympathie réciproque des nations, de la fusion 
des races, j’en ai déjà dit rapidement quelque chose. Les 

' læuples ne se sont tant haïs que parce qu’ils ne se con­
naissaient pas. Leur donner la faculté de se voir, c est 
leur apprendre à s’aimer et à s’apprécier les uns les au­
tres. Poussé par le sentiment qui porte l’homme à amé­
liorer son sort, chaque peuple tend à emprunter aux au­
tres les usages qui lui paraissent meilleurs que les siens, 
les idées qui sont plus avancées que celles qu’il professe; 
on conçoit sans peine à quel point les relations que 
nouent les chemins de fer favorisent ces changements 
successifs. Le commerce, par les échanges de produits 
qu’il opère , unit les nations les unes aux autres : les 
chemins de fer provoquent, avec une énergie extrême, 
les échanges commerciaux. Ils en donnent le moyen par 
les facilités qu’ils apportent au transport, et, par la con­
naissance qu’ils procurent à chaque peuple des produc­
tions des autres, ils font désirer celles-ci de plus en plus. 
L’ancien système de politique commerciale, qui est fondée 
sur une pensée d’isolement, n’a pas de plus grand ad­
versaire que les chemins de fer. Le caractère vexatoire, 
altentaloire à la morale publique (par les visites à corps) 
que ce syslème imprime à la douane, le préjudice qu’il 
cause à la richesse publique, l’impossibilité de le conci­
lier avec la liberté du travail et de l’industrie, et avec 
l’équité, lui avaient déjà suscité bien des ennemis. 
Parmi les penseurs il était condamné depuis longtemps.
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Lo chemin de fer vient de lui donner un dernier coup de 
massue.

« 11 n’est pas jusqu’à la guerre à laquelle le chemin de 
fer ne présente des facilités. Le chemin de fer tend cer­
tainement à diminuer les chances de la guerre; mais la 
guerre une fois déclarée, il doit en rendre les mouve­
ments beaucoup plus prompts, les coups plus décisifs. 
Ne perdons pas de vue cependant que les chemins de 
fer se recommandent surtout comme des auxiliaires de 
la paix. Ils l’afTermissent, ils dissipent les préjugés et les 
haines qui la compromettent, ils suscitent des intérêts 
qui ne peuvent s’en passer. »

II. De l'exploitation des voies de communication et du 
service des transports par les compagnies ou par l'État. — 
On a beaucoup agité, surtout au sujet des chemins de fer, la 
question de savoir si les voies de communication devaient 
être construites et exploitées par l’État ou des compagnies, 
et les différents pays de l’Europé ont suivi divers errements, 
les uns, comme la Belgique et les États-Unis, s’adressant à 
l’État pour les grandes lignes ferrées, les autres, comme 
l’Angleterre, aux compagnies, les autres, comme la France, 
à un système mixte dans lequel l’État intervient à divers 
titres sans avoir la régie exclusive de ces moyens de trans­
port. Les partisans du système qui attribue à l’État ce 
genre de production se fondent principalement sur le ca­
ractère d’intérêt collectif qu’il présente, et sur ce que 
ces lignes forment un monopole inévitable. Monopole 
pour monopole, celui de l’État leur parait présenter 
plus de garanties pour le pidjlic, tant pour la régularité 
et la sécurité du service que pour le bon marché. Les dé­
fenseurs du système d’exploitation par les compagnies font 
valoir d’autres raisons et d’abord nient la validité de celles 
de leurs adversaires. Les chemins de fer constituent-ils 
par exemple un monopole aussi nécessairement qu’on le 
prétend? Sans doute, on ne construira guère deux ou trois 
routes parallèles d’un point à un autre se faisant concur-
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pence. Mais la concurrence des voies de communication, 
notamment des voies perfectionnées, chemins de fer, ca­
naux, etc., s’exerce dans un rayon considérable. Soit le 
chemin de fer du Havre à Strasbourg par exemple, suré­
levant ses prix de transport, le transit des voyageurs et 
des marchandises vers le centre de l’Europe ne se dépla- 
cera-t-il pas en faveur d’Anvers ou d’Amsterdam? Pour 
les points intermédiaires, il y a la concurrence des canaux, 
des rivières, des tronçons à peu près parallèles ou des 
routes ordinaires, concurrence qui devient plus active, 
en présence d’une tentative de monopole. Faire cons­
truire et exploiter les voies de communication par l’É­
tat, c’est faire payer à tous par l’impôt des services dont 
tous profitent peut-être à quelque degré, mais fort 
inégalement. Enfin, pourra-t-on attendre de l’Etat cet 
esprit de perfectionnement qu’inspire seul l’intérêt privé, 
et de purs fonctionnaires le même zèle que d’agents pla­
cés sons la surveillance des com{)agnies? Toutes ces rai­
sons font pencher la balance en faveur de l’exploitation 
par les compagnies, bien qu’en matière de voies de com­
munication, et surtout de grandes lignes, le monopole 
gouvernemental soit loin de présenter d’aussi grands désa­
vantages que relativement aux diverses autres industries.
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A prendre le commerce comme synonyme de l’échange, 
on ne devrait pas voir dans le commerce une industrie 
spéciale. En effet, il n'est aucune des branches de l’in­
dustrie dont nous avons parlé jusqu’cà présent qui ne se 
livre à des opérations de vente et d’achat. Le commerce 
existe donc sans qu’il y ait de commerçants proprement 
dits; mais ce sont ceux-ci qui servent à rap|U'ocher les 
différentes parties de la production entre elles et les diffé­
rents produits des consommateurs. De là naît une caté­
gorie spéciale d’industrie qui n’est pas moins utile que 
toutes les autres. Dans le cours de la vie, on a besoin d’une 
multitude presque infinie de choses dilTérentes. S’il fallait 
tirer directement chacune d’elles de son producteur im­
médiat, on passerait tout son temps en courses et même 
en voyages lointains, dont les inconvénients surpasseraient 
parfois do beaucoup l’utilité des choses qui en seraient 
l’objet; il faudrait donc s’en passer.

Le commerçant lire de tous les pays les choses qui 
y surabondent, et il y porte celles qui y manquent; il 
est toujours prêt à acheter quand on veut vendre, et à 
vendre quand on veut acheter; il garde ses marchandises 
jusqu’à l’instant du besoin; il les détaille s'il le faut; en- 
fm il en débarrasse le producteur qui en est encombré; il 
les met à la portée du consommateur qui les désire, et
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toutes les relations deviennent ainsi faciles et commodes.
De là rutililé réelle de ceux qu’on a désignés sous le 

nom à.'intermédiaires et la vanité des déclamations socia­
listes dont ils ont été si souvent l’objet. Le petit com­
merçant qu’on attaque surtout rend d’incontestables ser­
vices. C’est de lui particulièrement qu’il est permis de dire 
à la lettre qu’il met la denrée sous la main du consomma­
teur : il la divise en effet en petites portions de manière à la 
proportionner à ses besoins et à ses ressources. Acheter en 
gros est parfois une bonne spéculation ; plus souvent peut- 
être c’est un mauvais calcul, soit qu’on laisse perdre une 
partie de la marchandise, soit qu’on en prenne plus à son 
aise avec les grandes provisions et qu’on les consomme 
sans mesure. Mais qu’on y trouve ou non profit, tout le 
monde n’est pas.en état de supporter les avances qu’exi­
gent des achats considérables. Ce n’est pas à dire qu’il ne 
puisse y avoir dans le commerce de détail surabondance 
de personnel et morcellement excessif. Bien que moins 
dommageable qu’une concentration commerciale qui se 
rapprocherait du monopole, cette multiplicité de petits 
marchands portée au delà de ce qu’exige la commodité 
des acheteurs se résout dans une augmentation de frais 
dont ceux-ci ont à supporter le poids. Mettez trois inter­
médiaires où un seul suffirait, il est clair que vous accrois­
sez, dans une proportion démesurée, les dépenses de loge­
ment, d’annonces, d’employés et autres frais, outre que 
la société est privée de la masse des produits que crée­
raient ces mêmes personnes si elles étaient retirées de 
l’industrie commerciale, dont elles sont les membres su­
perflus, pour être versées dans l’industrie manufacturière 
ou agricole.

Pour éviter l’élévation des prix qui résulte des frais du 
commerce, on a proposé de faire accaparer par l’État l’in- 
diistrie commerciale. L’État, dit-on, pourra vendre les 
denrées au prix coûtant. Une immense économie en ré- 
sulh'ra.
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Les objections s’élèvent en foule.
Si l’État se fait commerçant, n’aura-t-il pas comme 

l’individu à supporter les frais que le commerce entraîne? 
S’il les fait rembourser aux consommateurs, qu'y gagne­
ront-ils? S’il les supporte seul, il faudra qu’il trouve un 
moyen indirect de rentrer dans ses déboursés. Ce moyen 
facile à prévoir sera l’impôt. Ce sera une injustice, puis­
que ceux qui achètent peu payeront autant que ceux qui 
achètent beaucoup pour des frais dont ils n’auraient dû 
supporter qu’une part proportionnelle. Ce sera en outre 
une ineptie : car l’important n’est pas de payer sous une 
forme plutôt que sous une autre, c’est de payer moins. 
Or, ce but, on ne l’aura pas atteint.

En outre, l’État possède-t-il les qualités qui font le 
commerçant habile? Les agents qu’il emploiera pour ache­
ter auront-ils et se donneront-ils la peine d’acquérir cette 
connaissance approfondie des marchés, cette habitude de 
l’économie, cette circonspection tout à la fois et cette au­
dace heureuse dans les spéculations qui caractérisent le 
vrai négociant? Le plus souvent il achètera cher et mal. 
Que si l’on ajoute, une fois l’achat fait en gros, l’immense 
personnel et le matériel énorme qu’il faudra pour opérer 
la vente eh détail, à quels frais n’arrive-t-on pas !

Nous ne nous étendrons pas davantage sur l’industrie 
commerçante, sur les qualités spéciales qu’elle requiert, 
sur les- formes diverses et sur les conditions les meilleures 
dans lesquelles s’exerce cette industrie. Nous n’avons eu 
d’autre objet que d’en établir la nécessité. C’est en par­
lant de l’échange que nous placerons les remarques nom­
breuses et importantes auxquelles le commerce donne 
lieu, non plus à titre d’industrie spéciale, mais comme 
moyen de production indirecte et comme étant en quel­
que sorte l’âme même qui anime le monde de l’industrie.



CHAPITRE XI.

nE LA SOLIDARITÉ DES INDUSTRIES.

Une des idées fondamentales de ce traité élémentaire, 
c’est de montrer l’ordre et l'iiarmonie qui régnent dans 
le monde du travail, c’est de faire voir l’accord naturel des 
intérêts dans des sphères où trop de gens, sur la foi d’ap­
parences trompeuses et de faits accidentels, semblent se 
complaire à imaginer l’antagonisme. Cette pensée de l’anta­
gonisme naturel des intérêts n’est propre qu’à engendrer les 
mauvaises lois et les faux systèmes, et qu’à entretenir la 
jalousie entre les diverses branches de producteurs. Com­
bien de fois n’avons-nous pas entendu parler des intérêts de 
la propriété foncière et du capital mobilier, de l’agriculture 
et'de l’industrie, comme d’intérêts rivaux et opposés ! Com­
bien de fois n’avons-nous pas vu des partisans exclusifs 
du développement agricole regretter les progrès de l’in­
dustrie manufacturière comme incompatibles avec celui- 
là! Il faudrait opposer à ces préjugés le magnifique 
tableau des services que se rendent mutuellement les di­
verses familles de travailleurs et montrer quels contre­
coups déplorables ont pour toutes les autres industries les 
souiirances infligées à une seule d’entre elles ou seulement 
son peu de dévelofipement. A défaut d’un tel tableau, 
nous nous contenterons d’une esquisse rapide des rapports 
les plus essentiels qui (ont des diverses branches de la 
production un tout solidaire.

L’importance de ragriculture pour toutes les classes de
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travailleurs et pour la société tout entière est telle qu’elle 
n’a pas besoin d’èlre démontrée et que même, il faut le 
reconnaître, elle est très-peu contestée. Il n’y a pas moyen 
de nier que l’agriculture fournisse à tous les autres produc­
teurs les substances alimentaires dont ils ont besoin, ainsi 
que les matières premières que les autres industries pour 
les différents usages de la vie transportent, transforment 
et échangent. Une mauvaise récolte ne jette-t-elle pas le 
trouble dans toute l’économie de la société? Ce qui est 
beaucoup plus souvent révoqué en dbute, c’est l’utilité de 
l’industrie manufacturière pour les progrès agricoles, uti­
lité qu’il suffit pourtant d’une observation un peu attentive 
pour reconnaître pleinement. Ce qui excite le développe­
ment de la production agricole, comme de toute autre, 
c’est l’étendue et la certitude du débouché. Plus l’agri­
culture est sûre de vendre ses produits et plus haut est le 
prix qui s’y attache, plus elle s’accroît et se perfectionne. 
Or, ce débouché naturel des campagnes, ce sont les villes, 
ce sont les populations nombreuses et aisées qui se produi­
sent serilement dans les pays qui présentent un certain 
développement manufacturier et commercial. C’est un fait 
que l’histoire démontre, èt dont l’économie politique rend 
aisément raison, que les jreuples purement agricoles comp­
tent nécessairement, à côté de quelques individus d’une 
opulence exceptionnelle, une population disséminée et 
pauvre sur un sol fort imparfaitement cultivé. D’autres 
circonstances, qui se confondent avec celle du débouché 
offert par les populations dos villes et par le travail des 
manufactures, sont encore à indiquer. D'une part, il faut 
le travail manufacturier ])our encourager l’existence de 
certaines cultures, qui autrement seraient ou tout à fait 
inconnues ou du moins fort imparfaites, comme celle des 
plantes oléagineuses, des plantes textiles, pour donner lieu, 
en un mot, à cette diversité que nous avons vue si rapide­
ment s’accroître de cultures industrielles. D’un autre côté, 
la mise en culture de la totalité du sol suppose des capi-
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taux considérables qui s’y appliquent. Ces capitaux ne se 
forment que dans les pays où l’homme a développé le tra­
vail sous toutes ses formes. Les profits de l’entreprise agri­
cole , l’élévation des salaires ruraux dépendent, comme 
l’expérience des pays riche le prouve, de l’abondance 
de ces capitaux, qui ne pourraient se former si 1 indus­
trie et le commerce n’empruntaient à la terre les élé­
ments de la richesse qu’ils doivent lui restituer un jour 
avec avantage. C’est ̂ râce à ses rapports avec l’industrie 
manufacturière que l’agriculture reçoit une partie des en­
grais, des matières animales et végétales propres à 1 amen­
dement du sol. Bien plus, en vertu de la même cause, 
l’industrie agricole, si lente dans ses progrès, si connue 
par son penchant pour la routine, profite plus prompte­
ment des découvertes de la science appliquée, perd ce 
qu’a d’exagéré sa circonspection, s’approprie les procédés 
expéditifs de l’industrie manufacturière, le travail plus 
divisé, l’emploi de certains ustensiles, l’application même 
de la vapeur. Dans un pays voisin, dont l’exemple sera 
suivi chez nous, autant du moins qu’il s’applique à des 
conditions territoriales fort diiïérentes, la ferme, on 1 a re­
marqué avec raison, tend à se modeler de jour en jour 
sur la manufacture. Il y a encore une autre considé­
ration qui domine ce sujet. C’est que la concentration 
d’un vaste système manufacturier au sein des villes est 
le meilleur garant de la tranquillité, de la sécurité, de la 
liberté dans les campagnes. Si l’on a dit avec raison que 
les manufactures alimentent et vivifient le travail agiicole 
parce qu’elles en absorbent les produits, on peut ajouter, 
avec non moins déraison, que les populations manufactu­
rières agglomérées dans les villes sont, au regard de celles 
qui sont dispersées dans les campagnes, des sentinelles 
vigilantes qui les éclairent, des corps avancés qui les dé­
fendent. Croit-on par hasard que les hommes des champs 
aient toujours joui de la liberté relative qui leur est assu­
rée de nos jours ; que leur travail ait toujours été aussi
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régulier et leur existence aussi paisible? Pour peu (ju’on 
ait étudié l’histoire, on sait trop qu’il n’en est rien. Or, ce 
n est pas sans effort que ces populations ont été élevées à 
cette position supérieure qu’elles occupent. Ajoutons 
qu elles ne l’ont pas conquise par elles-même, et qu’elles 
la doivent surtout à ces populations manufacturières, à 
ces populations urbaines, qui leur ont ouvert dans tant de 
directions la route du progrès.

La remarque, au surplus, n’es't pas nouvelle. Elle avait 
déjà été faite par A. Smith, qui lui-même l’avait rencontrée 
dans D. Hume, a Le commerce et les manufactures, dit-il, 
introduisirent par degrés l’ordre et le bon gouvernement, 
et avec eux la liberté et la sûreté des individus parmi les 
habitants de la campagne, qui auparavant avaient vécu 
dans un état de guerre presque continuel avec leurs voi­
sins, et dans une dépendance servile à l’égard de leurs 
supérieurs. Quoique cet effet du commerce et de l’indus- 
tiie ait été le moins observé, il est beaucoup plus impor­
tant que tous les autres. M. Hume est le seul auteur, à 
ma connaissance, qui en ait fait mention. » Résultat im­
portant, en effet, et qui suffirait pour mettre au néant la 
plupart des observations critiques auxquelles le développe­
ment de l’industrie manufacturière a donné lieu, en com­
pensant largement les maux, soit réels, soit supposés, 
dont ce développement peut devenir l’occasion.

L’influence heureuse exercée par les voies de commu­
nication sur l’agriculture n’est pas moins douteuse. Sans 
doute l’industrie des transports ne se développe que dans 
les pays où les progrès agricole et manufacturier sont 
déjà dans un certain état d’avancement. Autrement elle 
manquerait de raison d être suffisante, et absorberait 
inutilement des capitaux qui eussent profité à la terre et à 
d autres emplois plus urgents. La prudence voudra tou­
jours que le grand essor des voies de communication 
suive,̂  au lieu de chercher à les précéder, tous les autres 
progrès. Mais leur création oiiportunc a sur ceux-ci de
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merveilleux effets. On a justement signalé les services que 
certains canaux avaient rendus à la culture et à la pro­
priété territoriale. Duiionl de Nemours et Iluerne de Poni- 
meuse l’ont fait pour le canal du Midi : « Les propriétés, 
a dit le premier, reçoivent, par le service du canal, une 
augmentation de vingt millions de revenus, toute dépense 
de culture payée. L’État a touché de ces 20 millions de 
revenus, par les tailles et vingtièmes ou impôts équiva­
lents, au moins 5 millions tous les ans, et 500 millions en 
un siècle. » Des calculs du meme genre ont été faits pour le 
canal du Centre, et, en Amérique, pour le canal Érié, qui 
a produit une véritable révolution aux États-Unis. 11 a 
permis à la culture de s’établir sur d’immenses espaces 
qui jusque-là étaient abandonnés, parce que le cultiva­
teur, en l’absence de moyens de transports économiques, 
n aurait su que faire de ses denrées. Il a favorisé singuliè­
rement le développement, sinon la création, de plusieurs 
des États de l'Ouest. Pour les chemins de fer et les simples 
routes, des exemples de ce genre se présenteraient en foule, 
sans quitter la France. En voici un qui a été cité dans de 
récentes recherches sur la France agricole '. Avant l’éta­
blissement des routes stratégiques en 1832, le Maine et 
l’Anjou présentaient un état agricole médiocre et surtout 
immobile. La population y jouissait d’une certaine aisance, 
mais était peu nombreuse et ne produisait presque aucun 
excédant dont les autres provinces pussent profiter. A par­
tir de 1832, des marchés inconnus jusqu’alors se sont ou­
verts, les denrées agricoles ont pris une valeur qu’elles 
n avaient pas. En cherchant de nouveaux moyens de pro­
duire, on a trouvé la chaux, dont l’usage a été décisif. Le 
froment s est substitué au seigle, dont se contentaient au­
trefois les consommateurs locaux ; l’antique assolement 
s’est modifié, les prairies artificielles se sont multipliées. 
La race anglaise des bœufs de boucherie, dits de Durham,

' Economie rurale île la France, i>ar M. L. de l.avergne.
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qui n’a pu jusqu’ici s’importer avec succès dans aucune 
autre partie de la France, s’est tout à fait naturalisée sur ce 
point, et y donne des produits lucratifs. Quand on par­
court aujourd’hui le Maine et rAnjou, on voit dans tous 
les champs des tas énormes de chaux mêlée de terre ; on 
admire à chaque pas quelques-unes de ces cultures four­
ragères qui sont le signe distinctif du progrès agricole ; on 
reconnaît dans la plupart des bestiaux (pii peuplent les 
pâturages les traces sensibles du sang durham. On évalue 
à un million d’hectolitres de froment par an le supplé­
ment de production que la seule Mayenne doit à la chaux.

Si l’on envisage l’ensemble de la production, qui pour­
rait dire pour combien y entre l’industrie locomotive/ 
Comment, sans elle, se distribueraient les produits de ma­
nière à éviter le double écueil de la disette et de la sur­
abondance, et à faire de la solidarité des habitants d'un 
pays et de ceux même des didérentes contrées une vérité? 
Les voies do communication sont, avec les moyens divers 
de transport, les machines du commerce. Tout ce bien 
qu’il répartit entre la masse des hommes, il ne pourrait 
l’elfectuer sans elles, do même que sans elles la famine et 
la dé()0 |)ulation séviraient sur quelques points avec une 
intensité elTrayante. Les voies do communication mettent 
en rapport les diverses branches de la production, travail 
et produits, et no sont pas moins indispensables à la créa­
tion abondante de la richesse par ce rapprochement fé­
condant qu’elles ne le sont à sa répartition dans le monde. 
Nous ferons observer, relativement encore à la culture, 
que c’est aux diverses voies do communication et à l’ac­
tion du commerce, qu'est due la naturalisation de tant de 
plantes qui pi'ennent place dans chaque conti’ée au nom­
bre des ressources les plus nécessaii’es. Presque toutes les 
productions agricoles de l’Europe sont de provenance exo­
tique. Il est douteux, par exemple, que l’orge et le fro­
ment aient jamais existé à l’état natif en France ; mais ce 
qui ne l’est pas, c’est (luo nous n’en cultivons que des
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sortes apportées du dehors. De même, l’Asie nous a donné 
la vigne, le riz, la luzerne, l’olivier, le mûrier, la plupart 
de nos arbres fruitiers et de nos légumes ; nous devons 
le sarrasin à l’Afrique ; c’est de l’Amérique que nous te­
nons la pomme de terre, le maïs, le tabac, etc.

Déjà nous avons dit quelques mots de l’importance dont 
les industries extractives et particulièrement métallurgi­
ques sont pour toutes les parties de la production , soit 
qu’elles leur fournissent des instruments indispensables, 
soit qu’elles leur livrent des matières encombrantes à trans­
porter, soit que, donnant lieu à de nouveaux centres indus­
triels dans les foyers où elles s’exercent, elles suscitent 
la foule des autres travaux et poussent ainsi à la création 
de nouvelles richesses. Traiter des services rendus par 
l’industrie extractive, ce serait raconter les mille emplois 
que les arts tirent de la bouille et du fer, ce serait 
analyser les principales merveilles de l’industrie mo­
derne; mais nous ne voulons pas même entamer un 
tel travail non moins au-dessus de nos forces qu’en de­
hors des limites qui nous sont prescrites. Nous en avons 
assez dit pour donner une idée des principales rela­
tions qui unissent entre elles les différentes industries, 
et pour montrer quelles ne forment en quelque sorte qu’un 
seul et même organisme qui reste incomplet et fonctionne 
mal si une seule vient à manquer ou se développer trop 
peu. Ajoutons que ce qui donne à cet organisme le mou­
vement et la vie , c’est l’échange, aussi indispensable au 
corps social que la circulation du sang l’est au corps hu­
main. Après avoir étudié comment la richesse se forme, en 
séparant cette étude, autant qu’il est possible, de la ma­
nière dont elle circule, nous allons nous renfermer dans 
l’analyse de cette nouvelle partie de notre sujet.
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la chasse et la pêche. De même, mille causes de ruine me­
nacent les sociétés naissantes. Avec une police mieux assu­
rée, des guerres et des révolutions moins frequentes, les 
échanges ont une tendance naturelle à s’accroître. Que si 
la liberté s’y joint, l’échange donnera des fruits de plus 
en plus abondants.

Pour se convaincre â quel point l’échange est utile à 
chaque individu, au plus pauvre même, à celui qu’on re­
présente comme déshérité de nous ne savons quel patri­
moine primitif qui n était en réalité que le denùment et la 
misère ; il suffit de faire cette réflexion que, dans cette so­
ciété, chacun reçoit incomparablement une plus grande 
quantité d’avantages qu’il n’en procure à ses semblables. 
Par combien de services de tout genre cette société ne paye- 
t-eile pas, par exemple, le service de celui qui ne lui con­
fère d’autre bien que de contribuer pour sa part à la 
confection de clous, d’aiguilles, de petits engins ou des 
plus humbles produits? Ce tableau a été retracé, de la 
manière la plus saisissante, par un économiste contempo­
rain ; voici dans quels termes il montre ce qu’en échange 
d’une seule espèce de services, I homme place dans une 
condition des plus obscures tire d’avantages des autres 
hommes '.

U Prenons un homme appartenant à une classe modeste 
de la société, un menuisier de village, par exemple, et 
observons tous les services qu’il rend à la société et tous 
ceux qu’il en reçoit : nous no tarderons pas à être frappés 
de l’énorme disproiiortion apparente.

.( Cet homme passe sa journée à raboter des planches, 
à fabriquer des tables et des armoires; il se plaint de sa 
condition, et cependant que reçoit-il en réalité de cette
société en échange de son travail?

« D’abord tous les jours, en se levant, il s’habille, et fl

' F. Uurmonks économtquts , t haiiitn; 1, üi{;aiiisaliun nalu-

rc'llc.
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n a personnellement fait aucune des nombreuses pièces de 
son vêtement. Or, pour que ces vêtements, tout simples 
qu ils sont, soient à sa disposition, il faut qu’une énorme 
quantité de travail, d’industrie, de transports, d’inven­
tions ingénieuses, ait été accomplie. H faut que des Amé­
ricains aient produit du coton, des Indiens de l’indigo, des 
Français de la laine et du lin, des Brésiliens du cuir ; que 
tous CCS matériaux aient été transportés en villes diverses, 
qu’ils y aient été ouvrés, filés, tissés, teints, etc.

« Ensuite il déjeune. Pour que le pain qu’il mange lui 
arrive tous les matins, il faut que les terres aient été dé­
frichées, closes, labourées, fumées, ensemencées; il faut 
que les récoltes aient été préservées avec soin du pillage; 
il faut qu’une certaine sécurité ait régné au milieu d’une 
innombrable multitude ; il faut que le froment ait été ré­
colté, broyé, pétri et préparé ; il faut que le fer, l’acier, 
le bois, la pierre aient été convertis par le travail en ins­
truments de travail ; que certains hommes se soient empa­
rés de la force des animaux, d’autres du poids d’une chute 
d’eau, etc. : toutes choses dont chacune prise isolément 
suppose une masse incalculable de travail mise en jeu, 
non-seulement dans l’espace, mais dans le temps.

« Cet homme ne passera pas sa journée sans employer 
un peu de sucre, un peu d’huile, sans se servir de quelques 
ustensiles.

« Il enverra son fils à l’école pour y recevoir une ins­
truction qui, quoique bornée, n’en suppose pas moins des 
recherches, des études antérieures, des connaissances 
dont l’imagination est eflrayée.

« Il sort ; il trouve une rue pavée et éclairée. On lui 
conteste une propriété : il trouvera des avocats pour dé­
fendre ses droits, des juges pour l’y maintenir, des officiers 
de justice pour faire exécuter la sentence; toutes choses 
qui supposent encore des connaissances acquises, par con­
séquent des lumières et des moyens d’existence.

« 11 va à l’église; elle est un monument prodigieux, et
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le livre qu’il y porte est un monument peut-être plus pro­
digieux encore de l’intelligence humaine. On lui enseigne 
la morale, on éclaire son esprit, on élève son âme, et, pour 
que tout cela se fasse, il faut qu’un autre homme ait pu 
fréquenter les bibliothèques, les séminaires, puiser à 
toutes les sources de la tradition humaine, qu’il ait pu 
vivre sans s’occuper directement des besoins de son 
corps.

« Si notre artisan entreprend un voyage, il trouve que, 
pour lui épargner du temps et diminuer sa peine, d’autres 
hommes ont aplani, nivelé le sol, comblé des vallées, 
abaissé des montagnes, joint les rives des fleuves, amoin­
dri tous les frottements, placé des véhicules à roues sur 
des blocs de grès ou des bandes de fer, dompté les chevaux 
ou la vapeur, etc.

« Il est impossible de ne pas être frappé de la dispro­
portion véritablement incommensurable qui existe entre 
les satisfactions que cet homme puise dans la société et 
celles qu’il pourrait se donner s’il était réduit à ses propres 
forces. J’ose dire que dans une seule journée il consomme 
des choses qu’il ne pourrait produire lui-même dans dix 
siècles.

U Ce qui rend le phénomène plus étrange encore, c’est 
que tous les autres hommes sont dans le même cas que 
lui. Chacun de ceux qui composent la société a absorbé 
des millions de fois plus qu’il n’aurait pu produire, et ce­
pendant ils ne se sont rien dérobé mutuellement. Et si 
l’on regarde les choses de près, on s’aperçoit que ce me­
nuisier a payé en services tous les services qui lui ont été 
rendus. S’il tenait ses comptes avec une rigoureuse exac­
titude, on se convaincrait qu’il n’a rien reçu sans le payer 
au moyen de sa modeste industrie; que quiconque a été 
employé à son service, dans le temps ou dans l’espace, a 
reçu ou recevra sa rémunération.

« Il faut donc que le mécanisme social soit bien ingé­
nieux, bien puissant, puisqu’il conduit à ce singulier ré-
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sultat, que chaque homme, même celui que le sort a placé 
dans la condition la plus humble, a plus de satisfaction 
en un jour qu’il n’en pourrait produire en plusieurs 
siècles. »

Assurément, un homme imbu des idées trop souvent ré­
gnantes sur l’intervention omnipotente et universelle de 
l’Étal, s’imaginerait, à première vue, que ces merveilles 
du travail et de l’qphange n’ont pu être produites que par 
quelque génie supérieur occupé à maintenir par la force 
le code promulgué par sa sagesse; il verrait un chef- 
d’œuvre de combinaison artificielle dans cette œuvre si 
savante et si compliquée. Quel serait son étonnement si 
on lui disait que tout cela se fait de soi, que la loi n’inter­
vient dans ces opérations si multipliées que pour garantir 
la sécurité des contractants et l’exécution des contrats ; 
que, lorsque exceptionnellement elle prétend en régler les 
conditions, cette exception est bien souvent malheu­
reuse ; que ce sont des individus qui s’entendent de la 
sorte, presque sans se donner le mot, chacun d’eux ne 
s’adressant immédiatement qu’à un assez petit nombre et 
n’obéissant guère qu’au conseil de son intérêt personnel ; 
enfin que c’est Vindividualisme, tant accusé de n’avoir 
d’autre etîet que d’isoler les hommes, qui les conduit à 
Vassociation, ei(\w\ finalement aboutit à enlacer le monde 
entier dans les millions de liens d’un immense réseau; 
que c’est lui qui, par ses combinaisons spontanées, crée 
cette solidarité entre les classes, entre les provinces, entre 
les nations, entre les continents, qui est telle, on l’a vu, que, 
lorsqu’une seule branche de la production est menacée sur 
un seul point du globe civilisé, toutes les transactions en 
ressentent le contre-coup et tous les intérêts s’ébranlent, 
de même qu’il n’est pas un seul progrès qui ne profite à 
tous; si, disons-nous, on affirmait, on montrait cela aux 
faiseurs de systèmes de toute pièce, que trouveraient-ils à 
répondre? Où est la théorie qui ne pâlisse devant ces mi­
racles de la réalité? Où est le système valant la science,

12.
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qui se borne à constater, à enregistrer, à écrire enfin sous 
la dictée des faits?

Le rôle et les bienfaits de l’échange peuvent encore être 
démontrés à un autre point de vue. On peut envisager les 
services qu’il rend à chaque contrée ou à chaque partie 
d’une grande contrée en mettant les diverses localités en 
rapport avec les autres. Sans empiéter encore sur la ques­
tion de la liberté du commerce international, supposons, 
comme le fait I). de Tracy {Traité d'économie politique), 
la nation française seule dans le monde, ou environnée 
de déserts impossibles à traverser. Elle a des portions 
de son territoire très-fertiles en grains ; d’autres plus 
humides, qui ne sont bonnes qu'en pâturages; d’autres 
formées de coteaux arides, qui ne sont propres qu'à la 
culture des vignes; d’autres enfin plus montagneuses, 
qui ne peuvent guère produire que des bois. Si cha­
cun de ces pays est livré à lui-même, qu’arrive-t-il? Il est 
clair que dans le pays à blé il peut encore subsister un 
peuple assez nombreux, parce que du moins il a le moyen 
de satisfaire largement au premier de tous les besoins, 
la nourriture. (Cependant ce besoin n’est pas le seul; 
il faut le vêlement, le couvert, etc. « Ce peuple sera 
donc obligé de sacrifier en bois, en pâturages, en mau­
vaise vigne, beaucoup de cos bonnes terres, dont une 
bien moindre quantité aurait suffi pour lui procurer, par 
voie d’échange, ce qui lui manque, et dont le reste aurait 
encore nourri beaucoup d’autres hommes, ou servi à 
mieux approvisionner ceux qui y existent. Ainsi ce peuple 
ne sera déjà pas si nombreux que s’il avait eu du com­
merce, et pourtant il manquera de bien des choses. Cela 
est encore bien plus vrai de celui qui habite les coteaux 
propres aux vignes. Celui-là, si même il en a l’industrie, 
ne fera du vin que pour son usage, n’ayant pas oii le vendre; 
il s’épuisera dans des travaux ingrats pour faire produire 
à ses côtes arides quelques mauvais grains, ne sachant où 
en acheter; il manquera de tout le reste. Sa population.
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quoique encore agricole, sera misérable et rare. Dans le 
pays de marais et de prairies, trop humide pour le b lé, 
trop froid pour le riz., ce sera bien pis ; il faudra nécessai­
rement renoncer à cultiver, se réduire à être pasteur, et 
même ne nourrir d’animaux qu’autant qu’on en peut 
manger. Il est vrai que dans cette position, ayant des bêtes 
de somme, de trait et de selle pour se rendre redoutable, 
on se fera bientôt brigand, comme tous les peuples pas- 
leurs, mais ce sera un mal de plus. Pour le pays de bois, 
il n y a de moyen d’y vivre que la chasse, à mesure et au­
tant qu on y trouve des animaux sauvages, sans songer 
seulement à amasser leurs peaux ; car qu’en ferait-on ? 
Vodà pourtant l’état de la France, si vous supprimez 
toute correspondance entre ses parties. Une moitié sera 
sauvage, et l’autre mal pourvue. »

Supposons, au contraire, cette correspondance active et
facile, quoique toujours sans relations extérieures. Alors 
la production propre à chaque canton ne sera plus arrêtée 
par le défaut de débouchés et par la nécessité de se livrer, 
en dépit des localités, à des travaux très-ingrats, mais 
nécessaires, faute d’échanges , pour pourvoir par soi- 
même, tant bien que mal, à tous ses besoins, ou du moins 
aux plus pressants. Le pays de bonne terre produira du 
'lé autant que possible, et en enverra au ])ays de vi- 

pobles, qui produira des vins tout autant qu’il trouvera 
a en vendre. Tous deux approvisionneront le pays de 
pâturages, où les animaux se multiplieront à propor­
tion du débit, et les hommes à proportion des moyens 
«existence que leur procurera ce débit; et ces trois 
pays réunis alimenteront, jusque dans les montagnes les 
plus ,âpres, des habitants industrieux qui leur fourni- 
mut des bois et des métaux. On multipliera les lins et 
es chanvres dans le Nord, pour envoyer des toiles dans 
e Midi, qui multipliera scs soieries et ses huiles pour
es payer. Les moindres avantages locaux seront mis à 
profit.
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quelques-uns désignent sous le nom de valeur en échange, 
h'utilité indique un rapport entre nos besoins et les 
choses; la valeur indique, et c’est ce qui la distingue, un 
rapport entre les richesses elles-mêmes, qui trouvent à 
s’échanger les unes contre les autres. Celles-là valent 
beaucoup, en échange desquelles on obtient une grande 
quantité de richesses. Celles-là valent peu auxquelles n’ap­
partient qu’un faible pouvoir d’achat.

En général, la valeur d’une chose représente la quantité 
de travail et de capital que cette chose a absorbée. Ouand 
la somme de travail humain et la masse d’avances que 
cette chose coûte diminue, la valeur baisse, l’utilité res­
tant la même ou même encore augmentant. Ainsi les ob­
jets confectionnés à la main coûtaient cher et souvent ne 
satisfaisaient que fort imparfaitement le besoin spécial 
auquel ils répondaient ; les mêmes objets, fabriqués de 
nos jours à la mécanique, ont moins de valeur en échange 
et satisfont mieux les besoins du consommateur. Ils coû­
tent moins à acheter parce qu’ils ont moins coûté à pro­
duire, et ils ont coûté moins à produire, parce qu’il y a eu 
moins de travail à rémunérer, moins d’avances à couvrir, 
moins de frais de production à supporter, grâce à la part 
croissante prise dans l’œuvre totale par les agents na­
turels.

On tirera de ces vues sur la valeur une conclusion bien 
importante pour la pratique et trop souvent méconnue : 
c’est que si un individu est ricbe quand il possède beau­
coup de valeurs, en échange desquelles il peut se procu­
rer une masse considérable de produits, de services, de 
satisfactions, ce qui importe à une nation, c’est avant tout 
non pas la valeur, mais la richesse, la somme des utilités 
réelles et intrinsèques qu’elle possède, la quantité de satis­
factions qu’elle peut se procurer et qui seules constituent 
l'aisance et le bien-être. 11 est clair, en effet, nous l’avons 
dit déjà précédemment, qu’un peuple ne se nourrit pas de 
rapports comme ceux que la valeur en échange exprime.
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Ce qui l’intéresse au plus haut degré, c’est d’avoir beau­
coup de blé, de drap, de coton, beaucoup de connaissances 
utdes, beaucoup de bonnes habitudes morales, etc., et not. 
que le blé vaille beaucoup, que les objets dont on se couvre 
aient une valeur considérable, etc. On peut exprimer la 
même idée sous d’autres formes, qui achèvent de la 
mettre en lumière, et dire par exemple que la rareté im­
pliquée par toute valeur est un mal, tandis que Vabon- 
dance, qui fait baisser la valeur d’un produit, est un bien 
(sous la réserve, bien entendu, que le producteur aura 
couvert ses frais).

Il résulte de ce qui vient d’être dit, que la valeur ne 
désigne qu’un rapport d’échange elle ne fait qu’expri­
mer la puissance d’acquisition d’un objet par rapport 
aux autres. Ainsi un litre de blé, h l’aide duquel on peut 
se procurer tant de mètres de telle étoffe, vaut ce nombre 
de mètres, et ainsi de tout le reste. Indépendamment de 
1 intervention de la monnaie, qui se borne à faciliter, de 
la manière qu’on verra, la détermination de ces rapports, 
ces rapports eux-mêmes subsisteraient. On continuerait 
à échanger tes produits de toute nature les uns contre 
les autres, et ceux moyennant lesquels on pourrait s’ap­
proprier le plus de choses, ou les choses les plus désirées 
et les plus rares, seraient ceux qui auraient le plus valeur.

' En disant que la valeur n’exprime qu’un rapport d'échange, on ne 
prétend pas dire qu’elle ait son principe dans l’échange. L’échange la 
détermine, il n'en est pas le fondement. La valeur existerait, pour 
1 homme isolé, distincte de l’utilité. Mais s’il voulait la déterminer, il 
serait obligé de comparer entre eux les divers produits en sa possession, 
et d’établir entre eux une sorte d’échange mental. Ainsi il pourra dire I 
iles deux flèches ne valent pas mon canot; c’esl-à-dire, je >t’échangerais 
pas ce dernier objet contre tes autres, etc. Ce n’est, au reste, que dans 
létal social, c’est-à-dire par l’échange, que la valeur se détermine et 
se précise. Plus l’homme devient sociable, plus celle notion se développe- 

lus l homme est à même de rendre des services à ses semblables, d’en 
échanger avec eux, plus le rapport entre les services échangés se mani- 
lc l̂c.
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La valeur n’est donc pas moins distincte du prix  que do 
Tutilité, quoiqu’elle ait l’utilité pour condition indispen­
sable et le prix  pour expression monétaire.

Ce qui précède mène à la conséquence suivante ; si 
la valeur n’exprime qu’un rapport d’échange, il est im­
possible que toutes les valeurs s’élèvent ou s’abaissent 
à la fois. En effet, la valeur d’une chose ne hausse 
que parce que celle de telle autre décline relativement à 
elle. Du moment que la valeur du vin s’abaisse par rap­
port à celle du pain, c’est dire ipso facto que la valeur du 
pain s’élève à l’égard du vin , et ce qui s’applique à ces 
produits s’applique également à tous. Ainsi, par rapport 
à l’échange des divers produits, il n’y a ni hausse ni baisse 
générale des valeurs. Mais, par rapport au travail, c’est 
tout dilférent. Le progrès industriel consiste précisément 
en ceci, que telle quantité de travail achète une plus 
grande cpiantité de chaque espèce de produits. En ce sens, 
toutes les valeurs baissent par rapport au travail perfec­
tionné. Cette vérité, bien loin de démentir l’autre, la con­
firme. En eiTet, le travail a lui-même une valeur sur le 
marché, une valeur qui se mesure, comme toute autre, à 
ce qu’il peut se procurer à l’aide d’une somme donnée 
d’eiTorts ; et dire qu’avec moins d’efforts il obtient plus de 
produits en récompense, c’est constater encore, sous une 
autre forme, ce fait que toutes les valeurs ne sauraient 
hausser à la fois.

Adam Smith, le principal fondateur de la science écono­
mique, le philosophe qui en a le mieux démêlé les véri­
tables principes, a donné à la valeur le travail pour ori­
gine. Le travail est en effet le principe de la valeur, mais 
il ne saurait en être la mesure rigoureuse. On peut dire en 
thèse générale que la valeur de tout produit peut être repré­
sentée, soit par la quantité de travail que le produit ren­
ferme, soit par celle du travail qu’il peut commander. 
L’erreur de Smith consiste à avoir vu dans le travail 
une quantité lixe, qui sert de mesure immuable à toutes
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les valeurs. Celle mesure fixe n’exisle pas et ne sau­
rait exister. Pour mesurer les valeurs, il faudi-ait, comme 
toujours, une unité de même nature, c’est-à-dire une 
valeur; or, la valeur n’étant qu’un rapport des objets 
échangés entre eux, participe inévitablement de la mo­
bilité de ce rapport, aussi A'ariable lui-même que nos be­
soins et que la quantité des choses qui sont destinées à y 
satisfaire. Ni le travail, inégal en qualité et en intensité 
chez les individus, et inégalement rétribué selon le lieu et 
suivant les temps, ni le blé, dont les frais de produc­
tion varient par plus d’une cause, ni la monnaie elle- 
même, dont la valeur augmente par sa rareté et diminue 
par son abondance, ainsi que par la demande qui en est 
faite, ne sauraient servir d’étalon fixe aux autres valeurs. 
Chercher une mesure invariable à la valeur, c’est, comme 
l’a dit J.-B. Say, se proposer un problème aussi chimé­
rique que la quadrature du cercle.

Ce double caractère de la valeur d’être un rapport d'é­
change et de supposer en même temps une certaine peine 
à prendre pour se procurer les objets qui en sont doués, a 
fait dire à F. Bastiat, que la valeur est « le rapport de 
deux services échangés. » Celte définition donne, se­
lon nous, mieux que toute autre, de la valeur une'idée 
exacte, quoiqu’elle ait été critiquée par d’habiles éco­
nomistes. Tous les exemples, et ceux-là même qu’on a 
essayé de tourner contre elle, ne font que la confirmer. 
Supposez deux honnnes dont l’un a faim, et dont l’autre est 
pressé par la soif. L’un cède à l’autre un morceau de pain,
1 autre un verre d’eau. Le service mutuel qu’ils se rendent 
est jugé le même par les deux échangistes, et dès lors les 
deux objets sont dits avoir la même valeur. Un homme 
donne cinq sous au porteur d’eau, qui lui rend le service 
chaque matin, service intéressé comme tous ceux dont 
s’occupe l’économie politique ^ de lui apporter de l’eau.

Le riiüt de service n im p l iq u e  pas  nécessa i remeti t d é v o u e m e n t .  On

13
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Ce qu’il paye, évidemment ce n’est pas l’eau, donnée gra­
tuitement à tous les hommes et qu’il pourrait aller lui- 
même puiser à la rivière, c’est la peine prise pour la faire 
arriver jusqu’à lui, et qui lui est épargnée. Dire que l’eau 
apportée vaut cinq sous , ou que cinq sous sont l’équiva­
lent du service rendu pour apporter l’eau, c’est au fond 
une proposition identique. Si à tel moment donne cent 
hectolitres de froment valent telle riche parure, cela veut 
dire uniquement que celui qui vend la parure cent hecto­
litres de froment et que celui qui cède ces hectolitres 
estiment qu’ils se rendent un service égal. Autrement le 
marché n’aurait pas lieu. Autant on en peut dire du pro­
priétaire qui échange du vin de Tokai, lequel, par snppo- 
siÇon, n’aura exigé de sa part que de moindres avances de 
travail et de capital, contre telle quantité desoie qui en aura 
coûté de beaucoup plus considérables. Si, après avoir libre­
ment débattu leurs conditions, les deux parties arrivent à 
contracter l’échange, c’est qu’ils jugent que l’un des ob­
jets vaut l’autre, c’est-à-dire que le service rendu à l’un 
est égal au service rendu à l’autre. Peut-être l’un des deux 
a-t-il tort d’en juger ainsi, et se repentira-t-il ; peut-être 
la plus grande abondance relative de l’une des espèces de 
produits mis en présence changera-t-elle le lendemain les 
conditions normales de l’échange ; mais au moment où il 
secohtracte, l’équivalence est estimée rigoureuse par les 
seuls appréciateurs compétents, qui sont les intéressés 
eux-mêmes. Le monde économique, jugé du haut de ce 
principe, apparaîtra ce qu’il est en réalité, un vaste marche 
de services que les hommes se rendent mutuellement.

dit les services d’un domestique, les services d un commis, etc. Sans 
doute on n’a pas coutume de dire les services d un commerçant. Cepen­
dant il est certain, de la certitude la plus entière, que si je rends service 
au inarcliand en lui donnant une certaine quantité de monnaie, il me 
rend également service en me fournissant du bois pour me ehauffer, 
une lampe pour m’éclairer, et la preuve que j’en juge ainsi, c’est que 
je préfère le produit qu’il me vend à la monnaie que je lui cède.
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Nul doute, au reste, et rien dans ce qui vient d’être dit 

n’iniirme cette proposition, que ce qu’on a appelé les mo­
nopoles naturels ( il en est de même des monopoles fac­
tices) ne figurent comme un des cléments delà valeur. C’est 
le monopole naturel de telle ou telle terre de posséder par 
exclusion telle ou telle mine, tel produit végétal auquel 
tout autre sol se refuse, quels que soient les efforts de la cul­
ture, bien que celle-ciopère des merveillesauxquelles il n’est 
pour ainsi dire aucun terme assignable. C’est un mono­
pole naturel que le génie, qu’une vocation hors ligne, qu’un 
beau visage, une belle voix. Assurément l’artiste qui reçoit 
une rétribution magnifique a fort bien pu ne pas prendre 
autant de peine et ne pas avoir fait autant d’avances de 
capital pour les frais de son éducation, que tel de ses ri­
vaux moins heureux et qui restera médiocre, quoi qu’il 
fasse. La théorie qui montre dans la valeur le rapport 
entre deux services échangés n’a rien qui soit en désac­
cord avec de pareils faits. Il est clair, ou le marché n’a 
pas de sens, que le directeur de théâtre etja grande can­
tatrice qui stipulent entre eux certaines conditions égales, 
par exemple, à cent mille francs, sous-entendent les termes 
suivants; «Moi, cantatrice habile et goûtée du public, 
j’estime à ladite somme le service que je rends au théâtre. »
» Moi, directeur de théâtre, j’estime à une somme égale la 
somme raisonnable de sacrifices que je puis consentir dans 
l’intérêt de l’entreprise. »

Ceci nous mène à parler de la loi régulatrice des va­
leurs, celle de Vo^re et de la demande, qui domine tous 
les échanges et donne un prix à tous les services. Même 
avant les recherches de l’économie politique, les hommes 
qui ne vivent que par le placement de leurs services, 
savaient parfaitement que, lorsque des services, et, si 
Ion veut parler plus grossièrement, des marchandises 
de même nature s’offrent en grande quantité, la demande 
restant la même, leur valeur baisse, et que leur valeur 
s élève au contraire, soit que leur abondance vienne à di-
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minuer, soit que la demande en devienne plus vive. De là 
naît cet antagonisme du producteur et du consommateur, 
qui a causé souvent un mal immense à l’humanité; le pro­
ducteur vendant d’autant plus cher que l’espèce de pro­
duits qu’il offre est plus rare, le consommateur la payant 
d’autant meilleur marché qu’elle est plus abondante. 
Cet antagonisme, hâtons-nous de le dire, n’est que pai- 
tiel, chaque producteur étant, grâce à la division du tra­
vail , vendeur d’un seul produit ou d’une seule fraction 
de produit, tandis qu’il est acheteur de milliers d’autres. 
S’il est une vérité évidente autant que bienfaisante, quoi­
qu’elle ait été mille fois méconnue par des intérêts exclu­
sifs et mal compris, c’est que tous les hommes ont 
intérêt à l’abondance, c’est-à-dire à ce que l’offre prise en 
masse satisfasse largement à la demande. On n’a, pour 
s’en convaincre pleinement, qu’à pousser le raisonnement 
à sa dernière limite, et se dire que si l’offre était infinie, 
le genre humain jouirait d’un infini bien-être, tandis que si 
le souhait que forment les producteurs égoïstes de voir 
l’espèce de produits qu’ils apportent sur le marché deve­
nir rares se réalisait universellement, ce serait la misère 
pour tout le monde , y compris ces producteurs eux- 
mêmes.

Au-dessus de l’offre et de la demande, qui ne sont autre 
chose que l’échange lui-même considéré dans ses deux 
termes, n’y a-t-il pas, s’est-on demandé, une loi supérieure 
qui détermine les valeurs? N’y a-t-il pas un point régula­
teur, un point central autour duquel le prix courant, qui 
exprime la valeur en monnaie à un moment donné, semble 
graviter, et dont il ne s’écarte pas longtemps, tant que 
quelque cause artificielle ne vient pas fausser l’équivalence 
des échanges? Ce point central existe en effet, ce sont les 
frais de production , en d’autres termes, les frais de tous 
genres qu’un objet quelconque coûte avant d’être amené 
sur le marché. Ricardo a particulièrement insisté sur ce 
point de vue. Il établit ([u’il est bien difficile que le prix
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courant soit longtemps beaucoup au-dessus ou iiu-dessous 
du prix de revient, des frais de production. Est-il beau­
coup au-dessus? Les producteurs, alléchés par les gros 
profils, se porteront en foule vers l’industrie qui les pro­
cure, et feront, par la concurrence, baisser les prix jus­
qu’au taux ordinaire des profils. Est-il au-dessous? La pro­
duction, cessant de rentrer dans ses déboursés, s’arrêtera 
ou se ralentira, ou encore trouvera moyen de diminuer 
ses frais jusqu’à ce que le prix courant couvre la somme 
des avances en y joignant le profit nécessaire. C’est donc, 
en fin de compte, le prix de revient qui entraîne le prix 
courant dans son orbite, à travers des oscillations plus ou 
moins inégales. Les/m is de production, on le voit, re­
présentent, autant que possible, l’imité dans la variété, 
l’élément de l’ordre au sein de la liberté si mobile de l’offre 
et de la demande, la fixité dans le changement.

Cette théorie est vraie, elle est incontestable dans une 
certaine mesure. Mais elle exige un complément et un 
correctif. Sans doute les frais de production, y compris le 
bénéfice du vendeur, forment le vrai régulateur du marché 
dans la plupart des cas; mais il en est où le désir qu’é­
prouvent les hommes d’un produit en détermine la valeur 
beaucoup plus que le coût de la production ; tel est le cas 
que nous avons cité des monopoles naturels, tel est celui 
du blé en présence de la rareté de ce produit. Toutes les 
fois que le consommateur peut aisément retirer sa de­
mande, sans s’imposer de grandes privations, ou s’adres­
ser à un nombre en quelque sorte indéfini de producteurs, 
la formule des frais de production comme régulateurs du 
marché reprend toute sa force; mais dans les circonstances 
où le besoin est immense et l’offre nécessairement fort 
limitée, il n’en est pas de meme, et la formule de l’offre et 
de la demande paraît alors seule rendre compte de tous les 
faits. Quoi qu’il en soit, il faut dire en résumé que la va­
leur se détermine par la loi de l’offre et de la demande, et 
se règle en (jénéral sur les frais de production.
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Une remarque essentielle en ce qui concerne la forma­
tion des prix, remarque en partie contenue dans ce qui 
vient d’ôtrc dit, c’est que la diminution ou l’augmen­
tation des prix est loin d’être en rapport exact avec celles 
des quantités produites de telle ou telle marchandise. Un 
économiste, M. de Molinari, a posé et cherché à démontrer 
cette formule, destinée à établir le rapport des prix et des 
quantités ; « Lorsque le rapport des quantité de deux den­
rées offertes en échange varie en proportion arithmé­
tique, le rapport des valeurs de ces denrées ou leur prix 
varie en progression géométrique '. » Dans son Histoire 
des prix , M. Tooke  ̂ constate que les prix varient dans 
une proportion beaucoup plus considérable que les quan­
tités. « 11 n’est pas rare de rencontrer, dit-il, des per­
sonnes qui, en raisonnant sur le prix du blé et des autres 
denrées, tiennent pour démontré que les variations dans 
les prix doivent être proportionnées ou à peu près aux 
variations des quantités qui se trouvent offertes au mar­
ché. Si les choses se passent autrement, elles ne manquent 
pas d’attribuer la cause de celte anomalie prétendue à 
quelque perturbation extraordinaire survenue dans la cir- 
cula4ion ou à tout autre accident... Mais l’histoire de notre 
agriculture prouve clairement qu’à toutes les époques d’a­
bondance ou de rareté des récoltes, les variations des prix 
se sont manifestées dans une proportion supérieure, au 
delà de toute comparaison, à la différence des quantités. 
Celte histoire atteste encore qu’à toutes les époques de 
transition de la disette à Tabondance, l’agriculture a fait 
entendre des cris de, détresse.

« Le fait qu’un faible déficit dans la production du blé, 
relativement au taux moyen de la consommation, occa-

* Journal des Économistes du 15 juin 1861 ; Cours d'Économie poli­
tique, professé au Musée royal de l’Industrie belge pur M. G. de Molinari, 
cinquième leçon.

 ̂ Cité par le même. Il/id.
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sionne une hausse hors de proportion avec la grandeur du 
déficit, ce fait est démontré par l’histoire des prix, à des 
époques où rien dans la situation politique et commerciale 
du pays ne pouvait exercer une influence perturbatrice. » 

Quelques écrivains, ajoute M. Tooke, ont essayé d’en 
déduire une règle exacte de proportion entre un déficit 
donné de la récolte et la hausse probable du prix. M. Tooke 
cite notamment Gregory King, qui a établi la règle de 
proportion suivante pour le prix du blé ;

Un déficit de :

1 dixième élève le prix de
2 id. id.
3 id. id.
4 ’ id. id.
5 id. . id.

Au-dessus du prix ordinaire.

. 0.3 dixièmes.

. 0.8 id.
d.6 id.

. 2.8 id.

. 4.5 id.

Mais M. Tooke ne croit pas qu’une règle semblable 
puisse être établie, et il se fonde sur ce que les déficits 
constatés des récoltes ont amené des variations fort irré­
gulières dans les prix.,

Toutee qu’on peut affirmer, en termes généraux, d’après 
lui, c’est qu’un déficit dans l’approvisionnement du blé, 
bien plus que dans celui d’un grand nombre d’autres 
articles, provoque une augmentation de prix qui dépasse 
beaucoup la proportion du déficit. ^

Necker, de son côté, explique ainsi ce phénomène 
économique :

« Qu’on se représente, dit-il, cent mille hommes dans 
un espace fermé ; cent mille pains sont nécessaires à leur 
subsistance journalière, et quelques marchands viennent 
chaque jour les apporter.

« Tant que cette fourniture est faite exactement, le prix 
convenu ne change point ; mais qu’üne ou deux fois l’on 
s’aperçoive qu’il manque un ou deux pains, vide qui prive 
deux personnes de leur subsistance, la crainte d’être l’un 
de ces malheureux excite une telle ardeur d’acheter, que
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les marchands parviennent à doubler on à tripler le prix 
ordinaire. »

On s’explique de même aisément pourquoi le prix des 
grains tombe si bas dans les années de surabondance. 
Cela tient à la nature particulière de la denrée et à la si­
tuation de ceux qui la produisent. D’une part, le blé est 
unemarchandise encombranteetdifficile àconserver; d’une 
autre part, les agriculteurs sont en général besogneux et 
pressés de vendre. Ils se font en conséquence une concur­
rence aussi active pour vendre dans les années de sura­
bondance, que les consommateurs pour acheter dans les 
années de disette. C’est ainsi que les prix, en ce qui re­
garde notamment les subsistances, peuvent s’élever ou s’a­
baisser dans une proportion beaucoup plus forte que celle 
de la diminution ou l’augmentation des quantités.



CHAPITRE III.

DE LA MONNAIE.

Du rôle et des caractères distinctifs de la monnaie.

En parlant du capital, de l’échange et du commerce, 
nous en avons dit assez pour prémunir, du moins en par­
tie, contre les illusions si fréquentes qui naissent de l’em­
ploi de la monnaie, et pour réduire le rôle qu’elle joue 
dans les transactions à sa juste valeur. Cependant le sujet 
a trop d’importance pour que nous nous en tenions à ces 
simples considérations générales^.

Toutes les valeurs se mesurent les unes par les autres. 
Quand, pour se procurer une chose quelconque, on est 
disposé à donner une quantité double d’une autre chose 
quelle qu’elle soit, il est évident que la première est deux 
fois plus estimée que la seconde. Ainsi le rapport de leur 
valeur est fixé, et l’on peut échanger et négocier ces deux 
choses sur ce pied, sans avoir recours à une matière 
intermédiaire. On peut donner du foin pour du b lé , 
du blé pour du bois , du drap pour de la soie, du 
cuir pour de la pierre, des livres pour du sucre ou du

' Nous renvoyons les personnes désireuses de s’instruire plus à fond 
sur ce sujet aux autorités économiques ordinaires, et plus particulière­
ment à l’ouvrage considérable de M. Michel Chevalier sur la matière, 
formant le troisième volume de son Cours, Le sujet y est, on peut le 
‘iiee, épuisé.

13.
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café. C’est en ce sens qneTurgot a dit avec raison que toute 
marchandise est monnaie, de même qu’il ajoute que toute 
monnaie véritable est d’abord une marchandise. Mais il est 
évident que l’écbangeopéré dans les conditions qui viennent 
d’être indiquées est fort incommode. Je possède tant de ki­
logrammes de laine, autant de mètres de coton, et je vou­
drais avoir du blé. Je porte, Dieu sait au prix de quels 
efforts et de quels frais, ma richesse encombrante chez un 
cultivateur : il a du blé, mais c’est du vin qu’il demande; 
je cherche à m’en procurer, pour le lui donner ensuite; le 
vigneron n’a pas besoin de mon coton ou de ma laine; le 
fabricant qui la recevrait volontiers ne possède ni vin ni 
blé qu’il puisse me céder. Combien de déplacements péni­
bles! que de pertes de temps! que de difficultés! Dans 
l’intervalle des échanges, combien de denrées auront le 
temps de se corrompre. En outre, comment saurai-je 
exactement le rapport d’une denrée à une autre? Faute 
d’un dénominateur commun le marché se conclura péni­
blement. Ajoutez que beaucoup de ces marchandises ne 
sont pas divisibles de manière à bien correspondre avec les 
autres ou ne le sont pas du tout. S’il s’agit d’un mouton à 
échanger contre une bibliolhèque, une pendule ou un fau­
teuil, comment faire? A combien d’appoints ne faudra-t-il 
pas recourir? que d’embarras nouveaux vont naître sur 
le choix et la quantité de ces appoints! Tous ces in­
convénients et d’autres encore que nous soupçonnons à 
peine rendraient l’industrie languissante, le commerce ex­
trêmement restreint, et le consommateur aussi mal que 
difficilement pourvu; aussi l’intérêt universel des peuples 
s’esl-il porté vers l’invention d’un moyen d’échange plus 
commode et plus rapide, et ce même instinct les a-t-il me­
nés, après divers tâtonnements, au choix de la même ma­
tière comme instrument des échanges.

Pour qu’un objet fiU propre à mesurer les valeurs, il fal­
lait qu’il présentât les qualités suivantes: d’abord il devait 
avoir une valeur par lui-même; une valeur, disons-nous,
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réelle et intrinsèque et non de convention, car aucune con­
vention n’a la puissance de donner de la valeur à ce qui n’en 
a pas naturellement. 11 fallait qu’il fût incorruptible autant 
que possible pour garder la même valeur après la conclusion 
du marché,'divisible indéfiniment pour se proportionner 
aux achats, homogène dans toutes'ses parties, aisément 
transportable pour épargner des embarras et des frais; à 
l’abri, autant que faire se peut, des variations de valeur 
et notamment de ces changements brusques qui résultent 
pour les productions de l’agriculture, des inégalités qu’é­
prouve la récolte d’une année à l’autre, et, pour celles qui 
sortent des manufactures, des révolutions que subissent 
sans cesse les moyens de fabrication ; enfin il était bon qu’il 
pût se prêter à recevoir de l’autorité une empreinte qui 
en fût la garantie pour tout le monde. Pour conserver sa 
valeur aux différentes époques et chez les différents peu­
ples, il fallait qu’il fût produit en assez petite quantité, 
sans être pourtant, comme l’est le diamant, d une telle 
rareté qu’il ne pût suffire à l’immense masse des échanges.

Heureusement, parmi toutes les choses utiles, il y en a 
une qui se distingue par ces qualités, ce sont les métaux 
précieux. Ils sont une marchandise comme une autre en ce 
qu’ils ont la valeur qui résulte du travail qu ont coûté leur 
extraction et leur transport, et celle en outre que leur donne 
la possibilité d’en faire des vases et ornements ou divers 
ustensiles et instruments; mais ils ont de plus la propriété 
d’être facilement affinés, de manière que l’on sait très- 
exactement la quantité que l’on en a, et que toutes leurs 
parties sont similaires, ce qui les rend très-comparables et 
ne laisse pas la crainte qu’elles soient de qualités difiéren- 
tes. Quelques-unes de nos pièces de 20 fr. contiennent 
peut-être des parcelles d’or extraites il y a quatre mille 
ans. Une fois affiné, l’or de Californie n’a rien qui le dis­
tingue de celui du Brésil ou de la Sibérie. On peut mettre 
au défi l’orfévre le plus habile de discerner l’argent du 
Mexique de celui qui vient de la Saxe. La facilité de leur
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transport ost visible. On peut se faire utie idée de la 
grande valeur comparative que les métaux précieux ren­
ferment sous un petit volume, en sachant qu’un kilo­
gramme d’or achète en moyenne plus de vingt mille kilo­
grammes de froment, et qu’il suffit de quatre-vingts à 
cent grammes d’or pour payer un bœuf, qui en pèse quatre 
cent mille. De pins, et cette qualité résulte de toutes les 
autres, tout le monde est disposé à les recevoir en échange, 
dans la certitude de pouvoir les garder sans altération 
et d’en trouver facilement le placement. Il y a dans ce 
besoin constant qu’on en éprouve, par suite dans cette 
demande soutenue qui est faite, une raison de plus de 
fixité pour cette'espèce de marchandise que pour toutes 
les autres, outre que la quantité qui en est extraite n'a pas 
coutume, sauf une ou deux exceptions éclatantes dans le 
cours de l’iiistoire, de varier fort sensiblement.

L’or et l’argent réunissent, on le voit, indépendamment 
de toute convention, les caractères qui constituent une vé­
ritable monnaie. Aussi ont-ils été adoptés par le choix una­
nime et spontané des peuples arrivés à un certain état de 
civilisation. Jusque-là ces peuples ne se passaient point de 
monnaie pour leurs échanges, mais ces monnaies étaient 
fort diverses et très-imparfaites. C’est ainsi que l’on vit le 
fer et le cuivre, le blé, le sel, les coquillages, servir de 
monnaies. Le cuir fut employé à cet usage en Russie jus­
qu’à Pierre 1", et il n’y a pas deux siècles que le tabac 
remplissait cette fonction dans la Nouvelle-Angleterre. 11 
suffit de s’en référer au tableau des qualités essentielles 
de la monnaie, telles qu’elles sont indiquées ci-dessus, 
pour voir en quoi ces monnaies étaient défectueuses.

Dans les premiers temps, on s’est servi encore et même 
de nos jours on se sert encore dans quelques pays, comme 
en Chine, de métaux précieux, sous forme de barres et de 
lingots ou de poudre d’or. Quand la société est plus 
avancée, l’autorité compétente intervient pour donner à 
ce moyen d’échange une commodité de plus. Elle par-
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tage ces métaux en portions adaptées aux usages les plus 
ordinaires ; elle leur imprime une marque qui en constate le 
poids total, et, dans ce poids, la quantité de matièresétran- 
pres qu il a été convenable d’introduire pour la facilité de 
la fabrication et la solidité de la pièce, mais qui ne compte 
pas pour valeur réelle : c’est ce que l’on appelle le poids 
e le titre. Dans cet état la monnaie circule pour ainsi 
dire avec la signature de l’État qui la garantit. Là se borne 
le pouvoir de l’autorité .-.elle atteste la valeur de la mon­
naie, elle ne la constitue en aucune sorte. On peut seule­
ment dire que la confiance qu’elle inspire par sa signature 
contribue à y ajouter. Comme toutes les autres valeurs 
colle de l or et l’argent se règle par les frais de produc­
tion et par la loi de l’oiTre et de la demande. Quand les 
trais de production diminuent, leur valeur baisse; quand 
1 s sont tres-ofierts, c’est-à-dire en grande abondance, cette 
valeur diminue de même. La proportion dans laquelle l’or 
et argent sont olferts détermine également leur valeur 
relative : c’est ainsi que si l’or vient à se multiplier, la 
quantité de l’argent restant la même, il perd de sa valeur 
et relativement aux autres marchandises qu’il achète, et 
re ativement à l’argent ; en d’autres teimes il s’échange 
contre une moins grande quantité d'argent qu’auparavant : 
cost ce qui a lieu aujourd’hui par suite de la découverte 
es mines d’or de la Californie. Lors donc que l’on dit, 

avec la législation française, que l’or vaut quinze fois et 
ternie l’argent, on affirme un fait sujet à variations et qui 
vaneen réalité toujours plus ou moins, c’est-à-dire un fait 
qm nest pas exact, ou qui ne l’est qu’accidentellement.

bu peuple trouve de précieux avantages dans la pos­
session d’une certaine quantité de monnaie ¡loiir faci­

ei es échanges. Cependant l’intérêt que lui présente 
e accroissement olfre des limites. Adam Smith com­

pare la monnaie à une voiture à l’aide de laquelle on 
ai Aenir a soi les objets dont on a besoin. Or, tout mé- 
anisme coûteux veut être simplifié; le point important
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est que la circulation de la richesse s’opère facilement et 
vite. Portée au delà d’un certain point, la multiplica­
tion de la monnaie n’a plus pour elfel (ju une augmen­
tation nominale dans toutes les valeurs. Si la quantité 
de monnaie existant dans le monde doublait demain, 
tous les produits doubleraient de prix : ce qui vaut 
1 fr. en coûterait 2; le genre humain n’y aurait rien 
gagné. La découx'erte des mines de 1 Amérique a été sui­
vie ainsi d’un renchérissement dans le prix des marchan­
dises, et beaucoup de choses depuis lors se vendent cinq 
ou six fois plus cher qu’auparavant ; en ce sens, il n’y a eu 
ni gain, ni perte; mais l’insuffisance de la monnaie neces­
saire aux vastes accroissements qu avait pris le commerce 
à cette époque, a fait de la découverte des mines, au point 
de vue de la circulation et de l’échange, un très-heureux 
événement. ,

Le faux principe que la monnaie se confond avec 
la richesse tient à une observation incomplète. Il est très- 
vrai qu’un individu qui possède beaucoup d’argent peut 
acheter avec sa monnaie une quantité de satistactions; 
mais un peuple pourrait avoir beaucoup de monnaie et 
manquer de blé, de drap, de laine, de soie , de la jnasse 
des objets de consommation nécessaires ou utiles à la 
vie, que les peuples étrangers ne sont pas toujoiirs en 
état de lui fournir. Ce peuple, avec ses métaux précieux, 
serait pauvre, en réalité, comme le roi Midas au milieu 
do ses prétendues richesses. On a cité mille fois pour le 
prouver l’exemple trop concluant de l’Espagne.

Si la monnaie n’est pas la richesse, il n’est pas non plus 
fort exact de l’appeler le signe de la richesse ; du moins 
faut-il s’entendre. La monnaie, à parler en toute rigueur, 
n’est pas plus un signe que toute autre valeur ; échangez 
un tapis contre une table, l’un no sera pas le signe de l’au­
tre. De même l’or et l’argent ne sont pas, à proprement 
parler, quoique cette locution puisse avoir cours du mo­
ment qu’elle est bien comprise, les signes de ce qu’ils ser-
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vent à acheter, ils en sont les équivalents. Marchandise 
égale contre marchandise égale, voilà la loi de l’échange.

Parmi les monnaies, il y en a une qui semble faire ex­
ception à ces règles, c’est la monnaie de cuivre, et, en effet, 
cette prétendue monnaie n’en est pas une dans le sens 
rigoureux; c est \mbillon qui n’est d’usage que dans les ap­
points que nécessitent les achats quotidiens. L’emploi de 
la monnaie de cuivre dans les payements sur le pied de la 
valeur que nous lui attribuons, serait une véritable ban­
queroute : elle offre en effet cette particularité de valoir 
plus comme monnaie que comme matière. Mettez dans le 
plateau d une balance 25 gr. d’argent au titre de 9 dixièmes 
de fin, et, dans l’autre plateau, une pièce de 5 francs, 
vous aurez la même valeur aussi bien que le même poids ; 
mettez, au contraire, un décime d’un côté de cette ba­
lance, et la quantité de cuivre non monnayée qu’un décime 
peut acheter, vous n aurez ni le même poids ni la même 
valeur. Le cuivre monnayé vaut deux ou trois fois plus 
que le cuivre à l’état brut; cette dernière substance varie 
d’ailleurs sensiblement à cause de la demande fort iné­
gale qui en est faite d’une année à l’autre. La rai­
son de cette anomalie qui fait qu’on accepte ici le cui­
vre monnayée au delà de la valeur véritable, c’est que, si 
a valeur intrinsèque était égale à la valeur nominale, 

la monnaie nécessaire aux petits échanges serait fort 
ourde et fort incommode. Seulement, il ne faut pas l’ou- 

Dlier, du moment que la quantité de cuivre monnayé 
émise dépasserait la demande d’appoints qui est faite, ceûe 
monnaie se déprécierait. Tous les gouvernements qui ont 
multiplié le billon et voulu le faire servir aux gros paye­
ments ont éprouvé une perte sèche'. Si on prétendait

' En France, le gouvernement révolutionnaire fit fabriquer des sous 
en métal de cloche, à efligie royale, pour 19,232,533 fr,, en vertu de 
‘a loi du G août 1791 , et en l’an V et en l’an VII, des pièces de 1 dé- 
Une et de o centimes en cuivre, à tête de liberté, pour 19,G91,2G6 fr. 
“ 1810, M. Mollien obtint de l’empereur Napoléon un décret qui dé-
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employer le cuivre pour tous les échanges, le moment 
viendrait vite où il ne serait plus pris que pour sa valeur 
intrinsèque, et, si on lui donnait un cours forcé pour tous 
les payements, la valeur nominale des objets augmente­
rait ; ce qui coûte 1 décime en coûterait 2 ou 3 ; on n’au­
rait gagné qu’un embarras de plus.

L’idée que la monnaie n’est qu’un pur signe de convention 
a conduit et dû conduire à l’altération des monnaies. En 
effet, s’est-on dit (ceux du moins qui ont agi de bonne 
foi), si l’argent n’est qu’un signe, il est inulile que la pièce 
de monnaie contienne la même quantité d’or ou d’argent 
pur ; mettons-en le quart ou la moitié moins, faisons deux 
pièces avec une, et nous serons plus riches du double ou 
du quart. En fait, toute altération de monnaie a été une 
mesure illusoire et une banqueroute. Une mesure illu­
soire ; car bientôt le prix de tous les produits augmentait 
en proportion de l’altération, et, avant meme que l’écono­
mie politique fût venue les avertir, l’instinct des peuples 
refusait de prendre pour une valeur ce qui n’en était 
pas une; il fallait plus d’or et plus d'argent pour acheter les 
mêmes choses, voilà tout ce que l’on avait obtenu. On n’au­
rait eu encore qu’à se féliciter si le résultat avait été seu­
lement nul, mais il était désastreux. Le gouvernement

fendit que, dans les départements commerciaux, les pièces de cuivre 
fussent données autrement qu’en appoint jusqu’à concurrence d’une 
pièce de 5 fr. Les receveurs des deniers publics, jusque-là, admettaient 
les sous dans une proportion excessive; c’est ainsi que la recette des 
postes se composait, pour les neuf dixièmes, de sous, et qu’en somme 
une quarantaine de millions en sous, sur un budget total de 850 millions, 
étaient annuellement versés au Trésor. La Russie est un des pays où le 
gouvernement a le plus abusé du cuivre. Slorch rapporte que, de 17G2 
à IS’H, il a été émis des pièces de cuivre pour une valeur nominale de 
00 millions de roubles, pendant que les monnaies d'or et d’argent fabri­
quées n'allaient qu’à 137 millions. C'est G.5 de billon pour 100 de mon­
naie. En France et en Angleterre, la proportion du billon est très-faible- 
Chez nous, par exemple, on estime qu'il n’y en a que 45 millions contre 
2 milliards et demi de monnaie : c'est un peu moins de 2 pour 100.
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payait toiiiours la même somme nominale à ses rentiers; 
seulement cette somme achetait le quart, le tiers ou la 
moitié moins ; ils étaient, disons-le, volés d’autant ; les 
débiteurs payaient leurs dettes de la même manière; les 
ouvriers touchaient le même salaire nominal, et avaient 
peine à comprendre comment il se faisait qu’ils étaient 
beaucoup plus gênés qu’auparavant. Un désordre im­
mense était jeté dans les transactions; tout le monde 
presque souffrait, mais personne plus que les modestes 
rentiers et que les pauvres artisans.

La même idée que la monnaie n’est qu’un signe, a con­
duit au papier-monnaie. Dans la fausse monnaie, il 
reste toujours un peu d’argent pur. Il était infiniment 
plus commode de s’en passer tout h fait, et de battre 
monnaie avec une matière qu’il est ‘très-facile de se 
procurer. Rien ne pouvait être plus convenable à cet effet 
que le papier. Si la monnaie est la richesse, on n’avait 
qu’à multiplier les papiers-monnaie ; et, si toute la va­
leur vient de la signature de l’État, il ne coûtait rien à 
l’Etat de donner sa signature.

Cependant, il est difficile de pousser une absurdité jus­
qu au bout. On sentait bien qu’il était impossible de faire 
prendre du papier pour de l’argent à ceux-là même qui 
se montraient les plus convaincus que l’argent n’est qu’un 
pur signe, n’ayant d’autre valeur que celle qu’il reçoit des 
conventions sociales et de l’empreinte de l’État. On jugea 
qu il était séant d hypothéquer le papier sur des valeurs 
réelles. Mais il devait arriver et il arriva que la facilité 
de fabriquer du papier en lui attribuant une valeur no­
minale poussa l’émission bien au delà de la valeur réelle 
du gage. Telle estl’liistoire, parmi d’autres expériences du 
même genre, des billets de Law, du continental-7noney, et 
3 1 époque révolutionnaire, de nos assignats. D’abord on en 
emit pour 400 millions, hypothéqués sur les biens natio­
naux. Un an après, l’émission montait à 1 milliard 200 mil- 
lons; en 1792, à 2 milliards 200 millions, et progressive-
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ment jusqu’en 1795. A la fin de cette année, on en avait 
fabriqué pour plus de 40 milliards. La dépréciation, qui 
était de 10 pour lOO au commencement de 1791, était de 
78 pour 100 vers la fin de 1794. A la fin , les assignats 
n’achetaient plus rien. La théorie que le signe multiplie 
la richesse était au bout de sa carrière. Tout le monde 
avait des millions dans sa poche et vivait mal à l’aise. On 
possédait les signes à ne savoir qu’en faire, mais on était 
en quête des choses signifiées. Épreuve décisive pour cette 
doctrine fameuse de la monnaie simple signe convention­
nel, doctrine qui mène encore de nos jours tant de per­
sonnes, comme cela se voit immanquablement aux époques 
de révolution, à s’imaginer qu’il suffit de multiplier le pa­
pier pour augmenter le bien-être populaire, et à fonder 
sur cette supposition les plus absurdes systèmes.

Un réformateur contemporain, qui en cela fait preuve 
de peu de nouveauté, accuse de tous les maux l’or et 
l’argent, et il a proposé sérieusement de les supprimer. 
L’auteur de la Banque d’échange conclut à démonétiser 
les métaux précieux, et il croit par là su[)primer le culte 
du veau d’or. N’est-ce pas retomber dans la confusion de 
l’argent et de la richesse? Que l’argent soit aboli pour 
être remplacé, comme à Sparte, par cette monnaie de fer 
si lourde qu’il fallait un char attelé de quatre bœufs 
pour traîner 300 francs, ou détrôné par ce papier si lé­
ger qu’on peut porter des milliards fictifs dans son 
portefeuille, cet expédient fera-t-il que l’inégalité tant re­
doutée ne se développe pas relativement à la possession de 
toutes les autres espèces de capitaux? La source éternelle 
d’inégalité qui est dans les facultés de l’homme, dans 
l’emploi de son libre arbitre, dans des circonstances plus 
ou moins favorables qu’il rencontre, demeure-t-elle sup­
primée avec la monnaie? Le troc en nature ou par l’in­
termédiaire de morceaux de papier empêchera-t-il le 
capital de revêtir d’autres formes de tyrannie, s’il est 
convenu que le capital est un tyran? Mais si l’on ne de-
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couvre pas en quoi cette suppression serait profitable, on 
voit clairement, au contraire, ce que tout le inonde y per­
drait. Au lieu de faciliter les échanges, on les aurait en­
través en substituant au gage réel que l’or et l’argent 
portent en eux-mêmes un titre destitué de valeur. L’avi­
lissement du papier ramènerait le troc en nature. L’in­
dustrie et le commerce seraient reportés aux temps pri­
mitifs. Au bout de tout papier-monnaie, il y a une ruine 
générale. Mais sur qui retombc-t-elle d’abord? Sur ceux 
qui vivent de salaires. A qui fait-elle sentir ses princi­
pales rigueurs? Aux ouvriers, qui n’ont ni terres, ni mai­
sons. Mirabeau a dit : « Tout papier-monnaie est une or­
gie du despotisme en délire. » Cela est vrai. Mais il faut 
ajouter que cette orgie et ce délire ne font plus de mal à 
personne qu’aux classes mêmes auxquelles on montre dans 
ces expédients rétrogrades et ruineux un perfectionnement 
et un moyen de bien-être.

Il

De l ’intervention de l’État relativement à la monnaie.

On voit que les bornes de l’intervention gouvernemen­
tale en matière monétaire sont infiniment plus rapprochées 
qu’on ne le croit communément. Le gouvernement ne peut 
donner à la monnaie une valeur fictive; il ne peut non plus 
empêcher les variations de cette valeur. Le rôle de l’État, 
outre la tâche ordinaire de réprimer les abus et les fraudes, 
se réduit donc ici ou à fabriquer la monnaie ou à en sur­
veiller la fabrication soumise à certains règlements, ce qui 
constitue deux systèmes différents, à fixer le rapport légal 
des deux métaux circulants en tenant compte de leurs va­
riations, et à choisir entre ces deux métaux celui qui doit 
servir d’étalon des valeurs et être réputé monnaie de compte, 
toutes expressions que nous expliquerons tout à l’heure.

Mais nous devons le dire d’abord : ces divers attributs 
ont été eux-mêmes contestés à l’État. Nous croyons que
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c’est ici un des cas dont nous avons parlé, où il est néces­
saire d’opposer à un individualisme excessif, qui livrerait 
tout ce qui regarde la monnaie aux particuliers, le prin­
cipe de sociabilité représenté par l’État. J.-B. Say, au 
nom de l’idée forl juste d’ailleurs que les métaux servant 
de monnaie subissent toutes les variations qu’impose la 
loi de l’offre et de la demande, s’opposait à ce qu’on 
leur donnât une valeur légale, et à ce qu’on établît en­
tre eux un rapportofficicl. 11 voulait que l’action du pouvoir 
public sur les monnaies se bornât à garantir, par l’empreinte 
dont il les frappe, le poids ainsi que le litre des matières 
qui les composent, opinion que nous allons voir elle-même 
combattue comme entachée d’un esprit interventionniste 
exagéré. «La valeur d’un morceau d’argent, dit J.-B. Say', 
se règle de gré à gré dans les transactions qui se font 
entre les particuliers ou entre le gouvernement et les par­
ticuliers. Il convient d’abandonner la sotte prétention de 
fixer d’avance cette valeur et de lui donner arbitrairement 
un nom. Qu’est-ce qu’une piastre, un ducat, une livre 
sterling, un franc? Veut-on voir autre chose en tout cela 
que des morceaux d’or ou d’argent ayant un certain poids 
et un certain litre?

« 5 grammes d’argent, dit-on, vaudront 1 franc. 
Celle phrase n’a aucun sens que celui-ci : 5 grammes 
d’argent vaudront 5 grammes d’argent; car l’idée qu’on a 
d’un franc ne vient que des 5 grammes dont il se com­
pose ; le blé, le chocolat, la cire prennenl-ilS' un nom dif­
férent lorsqu’ils sont divisés suivant leur poids? Pourquoi 
n’appcllerait-on pas une pièce d’argent du poids de 
5 grammes par son véritable nom? Pourquoi ne l’appelle- 
rait-on pas simplement 5 grammes d’argent?

« Si l’on ne donnait nulle valeur légale aux monnaies 
dans chaque marché, il ne serait plus possible de contrac­
ter en valeur nominale; on serait forcé de balancer une 
certaine marchandise réelle contre une autre marchan-

' Traité â’Écommie politique, cliap. XXIX.
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dise réelle, une certaine quantité d’argent contre une 
certaine quantité de grain, de viande ou d’étoffe. Dans tout 
engagement à terme, on serait aussi assuré de la quantité 
d’argent fin qu’on recevrait à l’avénement du terme. On 
n’aurait plus à craindre que cet engagement fût violé. » 

Les faits ont donné tort au système préconisé par 
J.-B. Say dans les deux applications qui en ont été faites : 
en Angleterre, sous Charles II, et en France par la loi du 
28 thermidor an iii. La loi de thermidor aurait amené la 
disparition complète de la monnaie d’or, à laquelle seule 
elle s appliquait, si elle n’avait été modifiée par la loi du 
7 getminal an xi 5 faut-il sen étonner? Les populations 
ne doivent-elles pas éprouver une gêne extrême à établir 
à chaque moment donné le rapport entre les deux métaux 
en circulation? Ne doit-il pas en naître des difficultés tout 
à fait rebutantes pour le commerce exposé à l’incertitude 
et aux tâtonnements sur un point où tout doit être parfai- 
ment net, puisqu il s agit de la valeur qui sert de commune 
mesure à toutes les autres? Quand J.-B. Say soutient 
qii en faisant disparaître toute valeur légale, on n’aurait 
plus à craindre de recevoir une moindre quantité d’argent 
fin à 1 a\énement du terme, il oublie que les chances de 
perte ou de gain ne disparaîtraient pas parce qu’on adop- 
leiait son système, car si la valeur de 5 francs varie, celle 
de 25 grammes d’argent varie tout autant ; le frai enlève- 
laithienlôt en outre toute vérité à l’inscription du poids, 
La dénomination de franc faite par l’État disparaîtrait, 
soit ; croit-on que l’usage n’y en subtituerait pas une autre 
ayant tous les mêmes inconvénients, sans présenter les 
mêmes avantages? S’il est vrai que les nègres de la Gam- 
Hc, après avoir pris une barre de 1er pour unité moné­

taire, ont fini par dire une barre de rhum, une barre de 
tabac, il l’est aussi que dos désignations devenues tout 
aussi impérieuses que celle de franc, sans être établies 
par la loi, comme celles de florins, do couronnes, d’é- 
cu*, decarolus, de louis et de napoléons, ont été établies
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par l’usage. Il suffit de l’empreinte d’une figure d’agneau sur 
les monnaies de saint Louis, le premier roi qui fit' frapper 
des pièces d’or en France, pour les faire appeler des agnels.

On a contesté en outre que l’État eût à s’occuper en 
rien de la réglementation de la monnaie, même en ce 
qui concerne l’empreinte et les conditions de poids et de 
titre. Les défenseurs, à la vérité peu nombreux, de cette 
opinion soutiennent que des particuliers fabriqueraient 
mieux la monnaie et à meilleur marché ', qu’ils auraient soin 
aussi de mieux pourvoir le marché de l’assortiment de 
monnaies que réclament les besoins de la circulation. 
Ils veulent, en un mot, livrer la fabrication de la mon­
naie à la libre concurrence, sans réglementation aucune et 
sans autre juge que le public. La pratique qu’ils recomman­
dent aurait un inconvénient immense dans une moindre 
sécurité. Avec quelle défiance ne seraient pas accueillis 
les divers types monétaires créés par la libre concurrence ? 
Chaque pièce devrait donc être soumise à une épreuve 
par chaque individu dans chaque échange ! Ne serail-ce 
pas revenir à l’enfance des sociétés? Rien ne présente 
au même degré que le besoin de monnaie un carac­
tère collectif et uniforme dans une même nation. Rien 
n’appartient donc plus naturellement au ressort de l’État 
que ce qui regarde les conditions auxquelles la monnaie 
circule, sous la clause expresse que les conditions écono­
miques antérieures et supérieures à toutes les autres se* 
ront respectées par l’autorité.

Est-cedonc à dire que l’État doive se faire nécessairement, 
comme cela a lieu en Angleterre et aux États-Lnis, fabri­
cant de monnaie? En France, nous ne l’avons pas pensé, 
et notre système paraît plus satisfaisant au point do vue des 
principes économiques. Le monnayage se fait dans des tio- 
tels appartenant à l’État, sous les yeux d’un commissaire 
spécial, et pas une pièce ne peut être mise en circulation 
sans que le gouvernement ait donné son assentiment. Mais, 
sous celte réserve, les directeurs des hôtels des monnaies
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venable d’alliage, il résiste mieux au frottement. Le frai 
sur la monnaie d’or est quatre fois moindre que sur la mon­
naie d’argent. D’un autre côté, l’argent se plie plus commo­
dément aux subdivisions de moindre valeur. Le but qu’on 
se propose est uniquement de se rapprocher le plus possible, 
dans les payements, de l’exacte équité. Si tout créancier en 
effet peut payer indifféremment dans l’un ou l’autre métal, 
sans tenir compte de la différence qui existe à chaque 
instant dans leur valeur réciproque, il est trop certain, 
quand l’expérience ne l’aurait pas cent fois prouvé, qu’il 
payera dans la monnaie dépréciée : c’est pour éviter 
une pareille injustice, ainsi que les perturbations qui 
en sont la suite, que l'État doit adopter un des deux mé­
taux comme monnaie légale, à laquelle l’autre métal 
sera tenu de se rapporter. Ainsi que Locke l’a dit avant 
les économistes, dans un langage déjà parfaitement scien­
tifique : « Deux métaux, tels que l’or et l’argent, ne peu­
vent servir au même moment, dans le même pays, de me­
sure dans les échanges, parce qu’il faut que cette mesure soit 
perpétuellement la même et reste dans la même propor­
tion de valeur. Prendre pour mesure de la valeur commer­
ciale des choses, des matières qui n’ont pas entre elles de 
rapport fixe et invariable, c’est comme si l’on choisissait 
pour mesure de la longueur un objet qui fût sujet à s’al­
longer ou à se rétrécir. Il faut donc qu’il n’y ait dans 
chaque pays qu’un seul métal qui soit la monnaie de 
compte, le gage des conventions et la mesure des valeurs.  ̂

Quel est le métal qu’il convient le mieux d’adopter 
comme étalon des valeurs? C'est une autre question qui 
ne paraît pas comporter une solution absolue. Les be­
soins d’un commerce se faisant plus ou moins en grand et 
se servant en conséquence ici surtout de l’or, ailleurs 
surtout de l'argent, les habitudes nationales invétérées, 
e.xplical)les par d’autres motifs, qui peuvent faire qu’un 
pays même pauvre comme le Portugal, em[>loie, coinine 
il l’a fait jusqu’à ces derniers temps, l'or plutôt que
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l’argent, enfin plusieurs causes, en se combinant, pour­
ront influer sur le parti que prendra le législateur. Mais 
la circonstance la plus décisive, c’est le degré de fixité, 
condition de toute mesure véritable. Avant tout il im­
porte, pour assurer la régularité des transactions, la 
sûreté des contrats à terme et la stabilité des existences, 
que la monnaie soit le moins variable que faire se pourra. 
Plusieurs économistes ont soutenu que, dans les temps 
ordinaires, l’or présentait cette qualité à un plus haut point, 
parce que ses frais d’extraction varient peu en vertu des cir­
constances physiques et chimiques beaucoup plus chan­
geantes pour l’argent. L’argent, entre autres raisons de va­
riabilité, ne se trouve point d’ordinaire à la surface du sol 
comme l’or que recèlent des terrains d’alluvion; on le trouve 
plus ou moins enveloppé dans des gangues, etil a subi, dans 
la manière selon laquelle il est traité, des modifications très- 
profondes auxquelles l’or est demeuré étranger. Mais, à côté 
de ces motifs qui plaident pourle choix de l’or, ne se peut-il 
faire qu’il y ait des temps où l’énormité exceptionnelle de 
la production aurifère, par suite de la découverte de nou­
veaux gisements, donne aux États d’autres conseils? C’est 
ce qu’ont pensé la Belgique, la Hollande, le Portugal rom­
pant avec de vieilles traditions , lorsqu’ils ont adopté 
l’argent pour étalon en considération de sa fixité plus 
grande, et pris la mesure énergique de la démonétisa­
tion de l’or : c’est ce que paraît penser actuellement 
l’empire d’Autriche, qui se dispose à asseoir son système 
monétaire sur le fondement de l’argent; base qui est 
aussi celle du système monétaire français. En France, 
quand le régime, qui n’a pas cessé d’être en vigueur, 
a été établi, c’est-à-dire sous le consulat, l’or était 
beaucoup trop rare pour qu’on pût songer sérieusement 
a l’employer comme monnaie de compte ; en outre l’ar­
gent avait pour lui la force des traditions 1 il fut donc 
adopté, la loi et les considérants de la loi ne laissent 
prise là-dessus à aucun doute, comme, étalon unique.

14
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Le rapport de 1 à 15 et demi, qui existait alors entre 
les deux métaux , fut fixé indéfiniment entre 1 or et 
l’argent, et quoique le législateur eût l’intention très-for­
melle que ce rapport fût modifié avec le temps, ce rapport 
légal dure encore en dépit de la réalité qui le dément*. La 
France a fini même, à ce qu’il semble, par croire qu’elle 
possède les deux monnaies sur le même pied ; le lien lé­
gal a encliaîné si étroitement les deux métaux considérés 
dès lors en vertu d’une pure fiction comme s’équivalant 
l’un à l’autre, qu’ils ont servi et continuent à servir indif­
féremment dans les payements. D’éminents économistes 
ont insisté sur les résultats désastreux qui seraient la con­
séquence de cette faculté de payer indilîéremment avec la 
monnaie dépréciée ( c’est-à-dire sans tenir compte du 
montant de la dépréciation), notamment pour tous ceux 
qui vivent de rentes et de salaires fixes, si la baisse de 
l’or venait à continuer et à se précipiter. Dans la sup­
position en effet que les causes qui se sont jusqu’ici oppo­
sées à ce que cette baisse prit de plus vastes proportions 
vis*à-vis de l’argent, viennent à disparaître ou à s’atté­
nuer, tandis que de nouveaiix arrivages ne cesseraient 
d’augmenter la quantité de la monnaie d’or, on conçoit 
quel trouble serait porté dans toutes les relations économe 
ques, quelles altérations ou quels empêchements attein­
draient les contrats à long terme, combien d’arbitraire et 
d’aléatoire s’introduirait dans les opérations de crédit. 
Que d’ailleurs l’on ait recours à la démonétisation de 
For ou à celle de l’argent, ou bien qu’on établisse entre 
eux un rapport légal mobile établi chaque année sur la 
valeur réciproque des lingots dans les principales places, 
cette question pratique n’a point à nous occuper ici. H

' Le rapporta été longtemps d’environ 15 3/4, ce qui a amené la dis­
parition de Torde notre marché pendant une longue période; il n’est 
guère maintenant que de 15 1/4, ce qui amène la disparition de l’argent, 
Télranger profilant de notre imniuahle rapport légal pour nous laisser 
telle des deux monnaies qui perd sur Taulre.



DK LA MON.VAIE. 243
ne nous appartient que de rappeler selon quel principe do­
minant elle doit être résolue; ce principe est runiléde l’é­
talon monétaire adoptée sans équivoque et sans faux- 
fuyant avec toutes les conséquences que cette unité en­
traîne dans le règlement des transactions.III
Dans quelle proportion un peuple doit avoir de la nnonnaie. — Des 

papiers qui suppléent à la monnaie.

Assigner la proportion exacte dans laquelle il est bon 
que tel ou tel peuple possède de la monnaie serait chimé­
rique. Cela dépend ici encore beaucoup des habitudes de ce 
peuple, selon qu il s’y contracte plus ou moins d’échanges, 
selon qu il est plus ou moins fait à l’usage du crédit. Mais la 
pensée fondamentale sur laquelle il est du plus haut in- 
téiôt d appeler 1 attention, c’est cette proposition même 
qu au delà d une certaine mesure la possession d’une 
grande quantité de métaux monnayes cesse d’être avanta­
geuse. Contrairement aux autres biens, en eifet, on a dû 
le comprendre, la monnaie, pour être utile, doit rester 
rare, baites que 1 or et l’argent deviennent aussi communs 
que les cailloux, ils seront également vils, et nulle conven­
tion sociale ne pourra leur restituer leur qualité monétaire 
qu ils auront perdue en perdant leur valeur. La pensée 
que les métaux précieux forment la richesse unique des 
nations a cessé de régner dans les esprits éclairés; mais il 
nest pas rare d’entendre professer encore qu’elle est la 
richesse par excellence : c’est un second degré de la même 
erreur. L’Angleterre, qui possède à peine la moitié do no­
tre numéraire métallique, les Etats-Unis, qui en ont beau­
coup moins que l’Espagne, sont les pays les plus riches du 
inonde. La houille, le fer, le colon, la laine, dépassent 
in miment, et comme moyen de production et comme 
valeurs évaluées, les sommes existantes d’or et d’argent 
qui servent à les faire circuler. Comme il sera démontré



244 MANUEL d’éco nom ie  POLITIQUE.

plus loin, à propos de la théorie des débouchés, les pro­
duits s*échangenl entre eux, et l’argent n’apparaît dans ces 
transactions que comme simple intermédiaire et le plus 
souvent que comme complément de compte. Disons plus. 
La monnaie d’or et d’argent présente d’assez graves in­
convénients ; si elle pouvait être remplacée par un signe 
sans valeur, on y gagnerait. L’avantage de cette monnaie, 
c’est de porter son gage en elle-même. Mérite immense, 
mais qui implique un défaut, celui de coûtera acquérir. Soit 
qu’on se la procure en la tirant directement des mines, 
soit qu’on la tienne d’autres peuples en échange de divers 
produits, il faut l’acheter moyennant un travail et au prix 
de privations. La part de travail humain et de capital qui 
est employée à son acquisition aurait pu recevoir un em­
ploi plus directement utile à la satisfaction des besoins, 
plus immédiatement applicable au bien-être. Coûteux 
sous le rapport de la production, l’or et l’argent forment 
également un appareil coûteux de circulation. Bien qu’ils 
soient plus aisémenent transportables que la foule des 
autres produits, ce qui leur permet de jouer le rôle de 
monnaie, le transport ne laisse pas d’être encore assez in­
commode, pour peu qu’ils forment masse. Un tel trans­
port, par le temps qu’il prend, les soins qu’il exige, les 
intermédiaires qu’il nécessite , détourne lui aussi une 
certaine quantité de travail et de capital de destinations 
plus fécondes. En outre, les métaux précieux s’usent en cir­
culant et constituent chaque année, par le frai, la société 
en perte. Ce n’est pas là, comme on serait peut-être tenté 
de le croire, un élément à dédaigner. On n’a qu’à consul­
ter les travaux faits à ce sujet par des hommes spéciaux. 
Dans leur rapport à la Commission administrative des 
monnaies en 1838, MM. Dumas et de Colmont ont constaté 
que le frai de nos pièces de cinq francs était de quatre 
milligrammes par pièce et par an. Jusqu’au commence­
ment du dix-huitième siècle, le frai annuel était, selon 
Jacob, de 1 sur 360. 11 serait aujourd’hui-dix-sept fois
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moindre. Mais c’est encore une perle sensible pour l’ar­
gent. Pour l’or, sans doute elle est moindre, puisqu’il s’al­
tère quatre fois moins vite, selon le calcul le plus modéré. 
Mais il est à noter qu’étant plus précieux, la perte qu’il 
éprouve par le frai affecte la valeur monétaire dans une 
plus forte proportion qu’une perte même comparativement 
plus grande sur l’argent. Comme 1 once d’or, en effet, 
vaut au moins 15 onces d’argent, la dépréciation de l’ar­
gent, bien que quatre fois plus forte, eu égard au poids, 
que celle de l’or, représente, eu égard à la valeur, un 
dommmage presque quatre fois moins considérable'. En­
fin la valeur, plus encore que la matière des métaux pré­
cieux, est sujette à s’altérer. Voilà le mal. 11 doit être grand, 
pour avoir donné dès longtemps aux hommes d’alfaires 
l’idée d’en chercher le remède ou le correctif. Ils l’ont 
trouvé dans le papier de crédit, qui ne coûte pour ainsi 
dire rien, et qui circule à peu de frais.

Ce papier de crédit qui, sous quelque forme qu’il se pré­
sente et quelque nom qu’il porte, est, lui, bien véritable­
ment un signe  ̂ car il représente des valeurs réelles sans 
en avoir par lui-mème, ne devait être que tard inventé 
et surtout il n’a dû se vulgariser que dans un état de so­
ciété avancé. Trois phases dans l’histoire des nations sem­
blent ici devoir être notées comme les trois étapes du pro­
grès. Dans la première, l’humanité se contente du troc en 
nature ou d’une monnaie imparfaite autre que les métaux 
monnayés, soit que cette monnaie consiste en bétail, en ta­
bac, en blé, soit que déjà, comme on l’a vu de bonne heure 
dans les colonies de l’Amérique du Nord, elle consiste en 
papiers d’une valeur purement fictive. Dans la seconde, 
l’or et l’argent régnent à peu près exclusivement comme 
moyens d’échange. Une société alors n’est point riche, parce 
qu’elle possède de la monnaie; elle s’est procuré de la mon­
naie parce qu’elle était déjà riche des produits qu’elle a pu

(j. Du Piiynode, De la Moiitiaie, du Crédit et de l'Impôt, phai>, I.
Cl.
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donner en échange des mclanx précieux. Dans la troisième 
phaseapparaîtrnsagehabiluel des titres de crédit ayant pour 
garantie des valeurs et avant tout l’or ou l’argent dans les­
quels le crédit, par cela même qu’il est exprimé en francs 
ou en livres sterling, suppose absolument que le créancier 
a le droit de se faire payer. C’est ainsi que dans le sein des 
grandes banques viennent se liquider, à l’aide de virements 
de parties, c’est-à-dire par de simples écritures sur leurs 
livres, opérant des règlements de compte entre les particu­
liers, de prodigieuses masses de transactions avec des quan> 
tités très-restreintes de métaux monnayés. Les divers effets 
de commerce, les traites sur les banquiers (appelés 
par les Anglais), que les particuliers se délivrent les uns aux 
autres, le billet de banque proprement dit, ont pour effet de 
réaliser de la sorte une économie considérable de monnaie. 
La maison de liquidation de Londres (Clearing-House) 
réglait quotidiennement, d’après une estimation faite il y 
a quelques années, à l’aide de 200,000 livres sterling des 
affaires d’un montant quinze fois plus grand, et encore les 
200,000 livres sterling qui y apparaissaient étaient-elles 
presque totalement en billets de banque et non en espèces. 
D’après un des plus habiles écrivains qui aient écrit dans 
ces derniers temps sur la monnaie, M. Fullarton, on peut 
calculer que, par le mécanisme de la comptabilité com­
merciale, perfectionnée comme elle l’est aujourd’hui, et 
par les procédés de règlement qui sont employés commu­
nément en Angleterre, au moyen d’intermédiaires tels que 
les banques et les banquiers, les neuf dixièmes au moins 
des transactions y sont réglés et soldés, sans qu’il y soit 
besoin d’un écu ou seulement d’un billet de banque, si ce 
n’est pour de faibles appoints. Le mot de Ricardo dont on 
a fort abusé : La monnaie, à l’état le plus parjait, est de 
papier, ne signifie pas autre chose que cette économie 
dans la production et dans la circulation du numéraire 
métallique qui constitue une grande épargne de temps et 
qui imprime une puissante activité à la marche des affaires.
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IJevonons, en finissant ce chapitre, sur la nécessité de la 
con\ertibilité des litres de crédit en métaux précieux j elle 
est absolue, quoi qu’on en ait dit, et il faudra y insister 
comme stir une des vérités les plus importantes en éco­
nomie politique tant que des inventeurs de papier-monnaie 
déguisé sous différents noms s’obstineront à l’ignorer sys­
tématiquement. Cette faculté de conversion, immédiate ou 
prochaine, selon le cas, en métaux précieux, est une in­
dispensable garantie pour que la stipulation inscrite sur 
les billets de banque, sur les lettres de change, et sur les 
autres titres de crédit, soit véridique.

C est en vain que l’on se réfugie dans ce sophisme auquel 
Mirabeau eut recours dans ses fameux discours sur les assi­
gnats, que nulle valeur n’offre plus de stabilité que la terre 
et qu’aucun gage n’est plus solide. On a répondu parfai­
tement' : « Un morceau de papier n’est pas un champ; le 
lul-il, ce ne serait pas une bonne monnaie encore. » — « Je 
puis metlreunécu dans ma bourse, je ne puis emporter votre 
terre sous le bras, disait Jacques Laffitte à un faiseur de 
projets. » Rien n’est plus vrai, La terre n’est pas une chose 
qu on puisse monnayer, il y a beaucoup de raisons qui s’y 
opposent. Nous avons rappelé plus haut les caractères 
qu une substance devait avoir pour qu’on en fît une mon­
naie, on peut voir si la terre les présente. Ces caractères 
sont méconnus ou omis par les personnes qui croient pos­
sible d’assurer parfaitement et indéfiniment le cours du 
papier-monnaie en y assignant les propriétés territoriales 
pour gage.--Les admirateurs des assignats disent qu’on 
aurait évité la catastrophe si l’assignat eût été plus 
aisement échangeable contre des terres de telles qualité et 
contenance. En effet, si les biens nationaux eussent été 
Classes d’avance sur les registres publics, et qu’il eût suffi 

apporter le montant fixé en assignats, pour devenir pro­
prietaire, il est hors de doute que la chute de l’assignat

' M. Michel Chevalier, De la Monnaie, section X, chap. I.
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eût été moins rapide et moins profonde, et le gouverne­
ment révolutionnaire eût tiré du papier-monnaie un meil­
leur parti. Ce n’est cependant pas à dire que l’assignat fût 
resté au pair avec la monnaie, du moment que l’émission 
eût dépassé un certain point. Une certaine quantité d assi­
gnats serait rentrée au trésor national naturellement; mais 
la masse ramenée par ce reflux n’eût pas été indéfinie. 
Pour qu’elle l’eût etc, il eut fallu que tous ceux aux mains 
desquels il venait des assignats trouvassent convenable d’a­
voir des terres; or, c’est une propriété qui ne convient 
pas à tout le monde, à beaucoup près. Le fournisseur qui 
avait livré à la République du fer ou du bronze ])Our fabri­
quer des armes, du drap, du linge, du cuir pour vêtir les 
soldats, des chevaux, des blés, des matériaux de toutes 
sortes, avait besoin, pour entretenir son commerce, d être 
remboursé autrement qu’en terres. — Il eût pu les vendre, 
dira-t-on. — Jusqu’à un certain point; quand on est pressé 
de vendre et que beaucoup d’autres personnes sont dans le 
même cas, on ne vend qu’à perte.

On voit par là quel est le véritable rôle de la monnaie 
de papier et quelles sont les limites exactes dans lesquelles 
elle doit se renfermer sous peine d’aboutir à une véritable 
banqueroute. Nous pouvons nous résumer en deux règles. 
— Tendre à diminuer la masse de son numéraire métal­
lique proportionnellement à la masse de ses affaires, 
pour y subtituer un mécanisme moins coûteux et plus 
prompt, voilà ce que le progrès commande. — N’ad­
mettre dans la circulation qu’autant de papier qu il faut 
pour que celui qui l’a en mains puisse le transformer aisé­
ment dans la quantité de métaux précieux que le titre in­
dique, voilà ce que prescrit avant tout la prudence.

Il ne suffit pas que la science indique le rôle des papiers 
de crédit, en tant qu’ils servent à réaliser une économie 
de métaux précieux, elle doit en outre étudier le crédit en 
lui-même et dans ses principales formes. C’est ce que 
npus allons faire dans les deux chapitres suivants.



CHAPITRE IV.

DU CREDIT.

Plus visiblement peut-être que tous les autres faits éco­
nomiques dont il a été parlé, le crédit met en saillie les 
idées de responsabilité, de sociabilité, de solidarité dont 
l’économie politique n’a pas cessé jusqu’ici de nous mon­
trer le fécond accord.

Écartons les abus auxquels le crédit donne lieu, abus 
qui ne peuvent se généraliser sans entraîner la perle du 
crédit lui-même, et qui par conséquent confirment la règle 
au lieu de l’ébranler, on restera frappé de ce caractère que 
le crédit met, du moins en grande partie, le gage moral de 
la confiance réciproque à la place d’un gage tout matériel, 
la monnaie qui porte en elle-même sa garantie. Avec lui,la 
valeur présumée de la personne entre comme élément d’ap­
préciation dans les transactions à terme. Sans contredire 
au vieil adage ; Plus caulionis in re quam inpersonâ, il est 
trop certain qu’un pays, auquel la probité manquerait géné­
ralement et qui serait destitué notamment de ce fier et 
moderne sentiment qu’on appelle Y honneur commercial, 
devrait renoncer à voir le crédit fleurir dans son sein. 
Rien ne donne une moins favorable idée, si l’on peut 
s exprimer ainsi, de la bonne tenue morale d’un peuple 
que d’être obligé, dans toutes ses transactions, d’avoir 
toujours Vargent à la main. L’expérience le prouve : 
le crédit ne s’établit à demeure que dans une population 
dont le moral présente de la solidité, où la masse des em-
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pruntenrs est honnête et intelligente, où enfin la manie de 
thésauriser et d’enfouir, qui paralyse le capital, est rem­
placée par l’activité laborieuse qui cherche avant tout à le 
iéconder. Probité, intelligence, travail et sécurité, telles 
sont en tout lieu et en tout teinp  ̂ les conditions du crédit.

On peut éprouver la fausseté des théories ayant cours 
sur ce sujet comme à une pierre de touche infaillible, à ce 
caractère qu’elles font dépendre le crédit de combinaisons 
purement matérielles, étrangères au travail et à l’é­
pargne. Tel est le signe distinctif de ces systèmes, d’ailleurs 
si peu semblables entre eux, qui semblent voir dans le 
crédit un magicien dont un coup de baguette suffît pour 
créer le capital à volonté. Le crédit, nous entendons le 
crédit normal et sérieux, qu’il faut distinguer soigneuse­
ment de ces opérations fictives, lesquelles n’en sont que 
l’abus et le mensonge, suppose toujours un capital préexis­
tant chez le prêteur, de même qu’il suppose chez l'em­
prunteur un travail productif, en mesure de rembour­
ser le capital avancé avec les intérêts. Cette préexis­
tence du capital est une nécessité qu’il ne faut pas perdre 
de vue un seul instant. Dans le fait, quelle que soit la 
somme de numéraire et de papier qui circule, l’ensemble 
des emprunteurs ne peut recevoir plus de charrues, plus 
de maisons, plus d’outils, plus d’approvisionnements de 
matières premières que l’ensemble des prêteurs n’en peut 
fournir. Échanger cent fois un objet, ce n’est pas produire 
un seul objet nouveau. Toute théorie qui oublie cette dis­
tinction fondamentale est un leurre. Mais, si le crédit 
n’opère pas de miracle, s’il ne lire pas quelque chose de 
rien, il est loin d’être stérile pour cela. Et d’abord il 
empêche le chômage des capitaux. « Si un fabricant 
de drap, dit Say, choisissant un exemple familier et saisis-’ 
sant, ne vendait pas ses draps à crédit au marchand de 
drap, l’étofle attendrait dans la manufacture. La confiance 
accordée met plus vite celte étolTe entre les mains du con­
sommateur. Si un droguiste ne vendait pas à crédit au
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teinturier, et si le teinturier, en vertu de cette facilité, ne 
teignait pas à crédit pour le fabricant d’étoffes, celui-ci, 
faute d avances, serait peut-être forcé de suspendre sa fa­
brication jusqu’à ce que ses premiers produits fussent 
écoulés, d’où il résulterait que Ig portion do son capital, 
qui est en marchandises à moitié manufacturées, en mé­
tiers, en atelier, chômerait en tout ou en partie. Ce crédit 
empêche les pertes de temps d’avoir lieu ; mais vous voyez 
qu il consiste, dans ce cas-ci, en une avance de drogues, 
qui sont matérielles, jusqu’au moment où elles seront ma­
tériellement payées. Il n’y a pas là-dedans multiplication 
de capitaux, il n’y a qu’un emploi plus constant de ceux 
qui existent. » En outre, le crédit fait passer le capital 
oisif entre les mains disposées et aptes à le féconder. Voilà 
son rôle. Il suffit de l’indiquer pour en entrevoir toute la 
fécondité.

Un des meilleurs effets du crédit, effet qu’on ne saurait 
trop hautement préconiser, c’est de favoriser l’épargne. Il 
ne suffit pas que l’homme soit porté par une tendance natu­
relle vers l’épargne, et ce n’est pas tout d’obtenir dans le mo­
ment présent d’assez forts salaires ou d’assez gros profits qui 
la permettent. Pour que l’épargne soit facile, il faut que le 
petit capitaliste puisse trouver quelque part le placement 
et l’emploi des sommes qu’il a soustraites à la consomma­
tion immédiate. L’immense classe des salariés notamment 
manque des moyens nécessaires pour utiliser par elle- 
même les épargnes qu’elle peut faire. Il est donc au plus 
haut point utile qu’il existe des établissements destinés à 
recueillir ces épargnes, à la fois pour les empêcher de de­
meurer oisives et pour en encourager la formation. Déve­
lopper l’épargne, première utilité du crédit, jointe à celle 
d empêcher le chômage des capitaux chez les industriels; 
féconder l’épargne au profit non-seulement do celui qui 
s y livre, mais de la société tout entière, seconde utilité 
du crédit, dont il sera question tout à l’heure.

Sans parler de l’action que le crédit exerce dans le sens
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de la solidarité et de la sociabilité générale, en liant les 
nations entre elles par' le cosmopolitisme des capitaux, 
allant féconder en tous lieux le développement du travail 
et du bien-être, le crédit réalise d’une manière extrême­
ment remarquable cette solidarité du travail et du capital, 
qui a été démontrée précédemment. Il crée une véritable 
association entre le riche et le pauvre, ou plutôt entre la 
richesse accumulée et la richesse en voie de formation. 
De même qu’il vient en aide à l’esprit d’épargne, il est sc- 
courablo a un degré que nous pouvons appeler merveilleux, 
en présence de ce qui s’accomplit sous nos yeux, à l’esprit 
d’entreprise. Le crédit seul peut combattre les fâcheux 
elîets qu’aurait à ce dernier point de vue le morcellement 
démocratique des fortunes, en y remédiant par l’agglomé­
ration des capitaux composés des petites épargnes, capitaux 
qu’il reverse en profils et en salaires aux mains de ceux-là 
mômes qui ont contribué à les former. Ces profits et ces sa­
laires deviennent à leur tour une nouvelle source de place­
ments, et cela dans un cercl'e sans fin ; de telle sorte que, 
sans les dépenses que coûtent les guerres, l’entretien des 
grandes armées , les révolutions et tout ce qui exige des 
sacrifices sans équivalent en richesses, la fortune sociale 
prendrait de siècle en siècle d'incalculables accroisse­
ments.

En recevant les dépôts des particuliers, les banques assu­
rent cette utile agglomération. C’est en se livrant aux opéra­
tions de prêtetd’escompte qu’elles la rendent féconde; c’est- 
à-dire qu’elles font à l’industrie des avances, tantôt sous 
la forme de prêts directs, tantôt et le plus souvent sur re­
mise de lettres de change et de billets à ordre non encore 
échus, dont elles soldent la valeur à ceux qui les leur cè­
dent, sous déduction d’un intérêt déterminé. On a donc pu 
dire que les banquiers sont de véritables commerçants 
dont les marchandises sont de l’argent et du papier, fis
iouentle rôle d’intermédiaires entre les divers négociants ou
encore entre le capitaliste et l’entrepreneur. Lsl-il besoin,
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après cela, d’ajouter qu’ils remplissent une fonction vrai­
ment productive, soit en épargnant les risques et les frais 
de transport que nécessiterait l’envoi de l’argent d’un lieu 
à un autre, au moyen des lettres de change, soit en faci­
litant le passage des capitaux entre des mains capables, 
laborieuses, entreprenantes.

Définir, comme quelques-uns l’ont fait, le crédit : une 
anticipation de l'avenir, c’est en donner une idée pure­
ment empirique, et qui a le tort d’ailleurs de ne s’ap­
pliquer un peu rigoureusement qu’aux emprunts. A plus 
forte raison, ce reproche tombe-t-il en plein sur la défi­
nition du crédit qui se formule par ces termes : la 
jaculté d'emprunter. L’auteur d’un ouvrage sur la cir­
culation et le crédit, M. Auguste Cieskowski, propose 
cette définition plus scientifique ' : Le crédit est la trans­
formation des capitaux stables ou engagés en capitaux 
circulants ou dégagés; ce qui veut dire que l’essence 
du crédit est démobiliser les valeurs, sans faire perdre 
pourtant aux capitaux fixes leur caractère de stabilité 
indispensable à la production. Ainsi, par le crédit, 
toute richesse, même sous la forme de marchandises 
enfermées dans un dock et représentées par des récépissés 
ou warrants, ou même incorporée dans une substance im­
mobile comme la terre, entre dans le mouvement des af­
faires, et peut acquérir, au point de vue de la circulation, 
une partie des qualités des biens meubles. Si cette défini­
tion ne rend pas complètement compte de tout ce que le 
mot de crédit renferme, elle en exprime du moins le côté 
le plus large et le plus fécond.

Le papier de crédit emprunte des formes extrême­
ment diverses, de même que le crédit revêt des com­
binaisons très-variées. Nous ne nous proposons pas de 
parcourir ce champ en quelque sorte illimité, qui com­
prend , outre les sociétés en commandite et diverses

‘ Du crédit et de la circulation, par Aiignstc Cieskowski, 2<* é<lition, 
chez Guillaumin.

1 &
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autres formes d’association, tout le domaine de la spécu­
lation. On nous permettra, dans un livre de science et de 
principes, de ne pas développer le mécanisme des mar­
chés à terme, des reports et en général des diverses opé­
rations de Bourse', de ne pas expliquer ce qu’il faut 
entendre par les mots devenus si communs d’actions, 
d’obligations, etc., et de renvoyer pour tous ces déve­
loppements aux traités spéciaux. Deux sortes de titres 
de crédit, grâce à leur généralité et aux conséquences si 
importantes de leur emploi, doivent seuls nous occu­
per : le billet à ordre et la lettre de change. Rien n’est 
plus connu d’ailleurs que ces litres dans leur nature et 
dans leur usage. On a défini le billet à ordre une obli­
gation souscrite par une personne à l’ordre d’une autre 
personne, et qui peut être transportée par celle-ci à 
un tiers, au moyen d’un simple endos. Il doit être payé 
par le souscripteur et dans le lieu même où il a été 
souscrit, tandis que la lettre de change doit être ac­
quittée par un tiers sur qui elle est tirée, et dans une 
place autre que celle où elle a été souscrite. La lettre de 
change est un litre par lequel un commerçant lie deux 
personnes, l'accepteur et le tireur. Elle se transmet 
ordinairement par voie d’endossement. Chaque nou­
veau détenteur, en la passant à une autre personne, 
signe au dos et devient endosseur, et, par conséquent, 
responsable lui - même. Quelquefois cependant, pour 
éviter cette responsabilité , il se dispense d’endosser ; 
les lettres de change qui se transmettent de celte ma­
nière exceptionnelle sont ce qu’on appelle des lettres 
de change en blanc. La confiance attachée à la lettre de 
clunge lui donne une valeur à peu près égale à la somme 
qu'elle représente. Celte valeur une fois reconnue, elle 
circule comme de la monnaie et même elle l’emporte sur 
elle, en ce sens qu’elle est plus facilement transportable.

* Voir, sur ce sujet, le livre de M. A. Courtois fils, Des opérations 
de Bourse, 2'' édilion.
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Il est des circonstances qui donnent un prix réel à celte su­
périorité. Exemple. A tel moment donné, la place d.e Londres 
manquera de numéraire; plusieurs capitalistes français y 
enverront de l’or qui, payé en lettres de change sur Paris, 
acijuerra une valeur de 60 centimes par livre sterling; 
c’est-à-dire que la livre sterling ayant alors une valeur in­
trinsèque de 25 fr. 20 c., le banquier parisien recevra en 
échange un ell'et de 25 fr. 85 c., moins les frais de trans­
port du numéraire. Le même phénomène se reproduit sur 
les places d’Amsterdam, de Hamhourg, etc., avec avantage 
ou désavantage pour chacune d’elles, selon le plus ou le 
moins de payements qu’elles peuvent avoir à faire l’une 
sur l’autre. — Ces variations si fréquentes se nomment le 
cours du change '.

Les diflérenls effets de commerce, dont la lettre de change 
est le plus parfait, celui qui se rapproche le plus de la sé­
curité oflerte par la monnaie, rapprochent entre eux les 
commer çants d’une même ville, puis les villes entre elles ; 
ils permettent, tout au moins [)Our un seul empire et, dans 
une certaine mesure, pour plusieui’s contrées, de centraliser 
des opérations qui autrement resteraient isolées. Ainsi 
devient palpable, par une série de progr ès continus, cette 
proposition que par le crédit la sociabilité industrielle et 
commerciale va sans cesse reculant ses limites. Expliquons 
plus clairement encore comment cela se passe. D’abord, 
chacun a une caisse à domicile et effectue soi-même ses 
recettes et ses payements; il en résulte la nécessité d’une 
masse fort coijleuse de numéraire métallique dans la circu-

' Pour de plus amples explications sur le change, et sur ce qu’on 
3ppelle le prix et le pair du change, il y a une foule d’écrivains spé­
ciaux auxquels nous pouvons renvoyer. Nous nommerons seulement ; 
J- Sluarl Mill, Principes (l'Économie politique, t. Il, ch. XX et XXll ;

Traité théorique et pratique des opérations de banque, par Coiircelle- 
Seneuil, liv. 11, ch. Vil ; liv. Ill, ch. 1 ; liv. VI, ch. Il et IV : -  De la 
^onnaie, par M. Michel Chevalier, sect. X ll, ch. II ; — Art. Change, du 

Actionnaire de l'Économie politique, par M, Joseph Garnier.
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lat.ion ; on outre l’action du commerce se trouve limitée à till 
espace le plus souvent restreint. C’est alors que se forment 
les banques locales. Elles se chargent de tous les payements 
journaliers que chacun faisait autrefois, et qui maintenant 
s’opèrent par le moyen de traites à vue que le débiteur dé­
livre sur son banquier; elles opposent à l’isolement et à la 
dispersion une centralisation économique déjà féconde 
en bons résultats. Un nouveau degré de centralisation se 
manifeste en mettant les différents banquiers en rela­
tion avec un établissement supérieur dépositaire de leurs 
fonds. Cette centralisation ne dépasse pas encore l’enceinte 
d’une ville, souvent, il est vrai, foyer immense, comme 
Londres et Paris, d’affaires considérables. La lettre de 
change, qui crée des relations entre les habitants des loca­
lités diverses, proches ou éloignées, devient enfin à son 
tour l’élément d’une centralisation supérieure. Il suffît pour 
cela que les banques publiques recueillent la masse des 
lettres de change et organisent un système de liquidation 
dont l’effet sera que les transactions entre les diverses par­
ties du territoire donnent lien à un mouvement de papiers 
ou d’écritures plutôt qu’à un voyage d’espèces. En France, 
on y est parvenu au moyen des lettres de change sur Paris, 
c’est-à-dire payables dans la capitale. Les lettres de change 
arrivent à Paris de tous les coins du territoire; elles vien­
nent endossées par quelqu’un des banquiers les plus im­
portants de chaque localité, quand elles ne sont pas trans­
mises par les succursales de la Banque de France. C’est de 
cette façon que les comptes des diverses villes, les uns avec 
les autres, aboutissent à une liquidation entre des agents, 
tous établis dans une seule et même localité.

Tels sont les services les plus essentiels rendus par le 
crédit, ainsi que les caractères les plus généraux qui le re­
commandent. Il apparaît comme le lien du travail et du 
capital, comme le stimulant énergique de la formation et 
de l’action de celui-ci, comme un puissant agent de paix 
et d’union. Sans lui, les petits capitaux demeureraient im-
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puissants à l’accomplissement de celte grande œuvre de 
l’exploitation du globe, entreprise dès les premiers temps 
de l’humanité ; œuvre encore fort imparfaite, si l’on en 
juge par la quantité subsistante d’espaces incultes ou mal 
cultivés, par celle des vastes étendues qui demandent en­
core à être sillonnées par des voies de communication, par 
les desiderata nombreux que présente l’industrie pour sa­
tisfaire aux besoins humains; enfin, si je puis ainsi parler, 
par la profondeur de ces couches sociales, vides d’instruc­
tion et de capital, qui sont comme les landes incultes de 
la société. Important comme instrument de production, le 
crédit, on le voit et on achèvera de s’en faire une idée 
par ce qui nous reste à dire des banques, ne l’est pas moins 
au point de vue de la répartition de la richesse. Travail, 
capital, crédit, tout l’avenir économique du genre humain 
est contenu dans ces trois mots.



CHAPITRE V.

DKS BANQUES.
I

Des banques privées et des banques publiques. — Du billet de banque. 
— De quelques règles des banques.

Sans les banques, le crédit pourrait exister encore, car 
il y aurait des prêts et des efiets de commerce en circula­
tion, mais il serait loin d’avoir toute sa portée et toute son 
étendue. On a déjà vu précédemment quelques-uns des ser­
vices que rendent les banquiers. Nous avons à en rendre 
compte avec plus de précision. L’histoire du crédit montre 
que si le crédit est un instrument do progrès, lui-même a 
obéi dans ses transformations à une loi de perfectionne­
ment continu. Les premières banques qui furent établies 
en Italie, à partir du douzième siècle et que l’on a cou­
tume d’appeler banques de dépôt, répondaient d’une ma­
nière insuffisante encore, quoique déjà fort utile, à cet 
objet que nous avons désigné comme un des plus impor­
tants du crédit : recueillir les épargnes. Les banques ou­
vraient un crédit sur leurs registres aux commerçants qui 
leur confiaient des fonds. Ces crédits se transmettaient en­
suite d’un particulier à l’autre, au moyen d’une cession et 
d’un translert sur le registre ; c’est ce qu’on nomme vire­
ment de parties. On croit que ces opérations étaient pra-
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tiquées déjà par la Banque de Venise, la première banque 
de dépôt connue. Un autre service , véritablement inap­
préciable dans l’état de confusion où se trouvaient les 
monnaies, fut l’établissement d’une monnaie idéale, tou­
jours semblable à elle-même, à laquelle se rapportaient 
tous les comptes. La conversion des monnaies réelles, 
selon la quantité de fin qu’elles renfermaient, en cette 
monnaie idéale, donnait aux évaluations des sommes une 
certitude en quelque sorte mathématique. Ajoutons que 
pour agir avec plus de sûreté, les banques attribuaient 
dans cette opération aux monnaies dont elles avaient reçu 
le dépôt une valeur légèrement inférieure à celle que ces 
monnaies avaient intrinsèquement*.

' La pensée qui animait les banques de dépôt paraît dans le règle­
ment rédigé iorsde la fondation de la Banque d'Amslerdam,éiaih\itvi 1609, 
c’est-à-dire bien après celles de Venise et de Gênes. Le motif indiqué 
de sa formation est « d’éviter toute hausse ou confusion des monnaies, 
et d’accommoder ceux qui avaient besoin de quelques monnaies dans le 
commerce. » Contre ces dépôts, ladite banque donnait un crédit sur ses 
livres, et remettait des certificats transférables moyennant un léger 
droit et en vertu d’une procuration qu’il fallait faire renouveler tous 
les ans. Ceux qui avaient fait les dépôts, ou leurs cessionnaires, devaient 
représenter ces certiOcats, ces récépissés, pour retirer les dépôts, et re­
cevaient alors la somme qui avait été remise. La banque bénéficiait en 
n’attribuant aux monnaies qu’elle recevait sur le pied de leur valeur 
intrinsèque, qu’une valeur inférieure de 6 pour 100 à cette valeur 
même. En outre, elle percevait pour frais de garde 1/4 pour 100 sur les 
espèces monnayées. Plus tard, elle reçut des lingots et perçut pour cetta 
garde 1;2 pour 100. Les droits pour transfert et des amendes établies 
contre ceux qui négligeaient de faire régler leur compte deux fois par 
an achevaient de constituer ses profits. Les Banques de Hambourg, de 
Nuremberg et de Rotierdam suivirent les mêmes errements, à quelques 
variantes près. 11 faut aller jusqu’à la Banque de Stockholm, qui précéda 
seulement d’un quart de siècle la Banque de Londres, avec laquelle 
8 ouvre une nouvelle ère, pour trouver quelque chose qui mette décidé­
ment sur la voie des banques de circulation. Les récépissés que la 
Banque de Stockholm délivrait aux négociants qui avaient des fonds à 
leur crédit chez elle, circulaient comme argent comptant dans toute la 
Suède ; ilg étaient reçus en payement de marchandises de toute espèce,
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Ce qu’on observe dans les créations successives du globe 
se remarque également dans la plupart des grandes ins­
titutions humaines. Les anciennes créations ne dispa­
raissent que pour se fondre dans des créations plus com­
plètes. C’est ainsi qu’en ce qui regarde le crédit, les banques 
de dépôt devaient s’absorber dans le type supérieur offert 
par les banques d’escompte et de circulation. Celles-ci 
continuent à rendre à peu près les mêmes services, mais 
elles y joignent des services nouveaux d’une importance 
suprême. Il est à remarquer, au surplus, que les banquiers 
particuliers allaient plus loin à beaucoup d’égards, même 
dans l’antiquité, que les banques de dépôt du douzième 
au dix-huitième siècle. Les changeurs de l’antiquité, plus 
tard les Juifs et les Lombards, opéraient des prêts sur la 
remise de suffisantes garanties. Les banques de circula­
tion combinèrent ces deux sortes d’attributions propres 
aux banquiers privés et aux banques publiques de dépôt. 
Elles résumèrent tout le travail antérieur de l’organisation 
du crédit et y ajoutèrent l’émission de billets de banque.

Avant de définir ce papier de crédit, nous indiquerons 
rapidement les points communs et les différences les plus 
saillantes que présentent les banques privées avec les ban­
ques publiques. Au fond, leur rôle est le même; leurs pro­
portions seules diffèrent. Les simples banquiers reçoivent 
les épargnes des particuliers, ainsi que les sommes acci-

el même, depuis un édit de 1726, en payement de lettres de change. 
Ou conclura que les services rendus par les banques de dépôts furent 
considérables. Elles préparèrent le monde à un usage plus étendu du 
crédit; elles donnèrent de la certitude aux transactions; elles eurent 
pour effet une économie déjà notable de monnaie, en substituant 
de simples écritures à des payements péniblement et coûteusement opé­
rés en argent comptant : chose encore plus remarquable d'ailleurs au 
point de vue moral qu’au point de vue matériel; car elles initièrent 
ainsi le commerce à quelque sentiment de solidarité, et furent comme 
autant de centres où ceux qui n’avaient su que se défier Jusqu’alors les 
uns des autres commencèrent à s’entendre, grâce à une langue com­
mune, dont les termes étaient parfaitement clairs et bien délinis.
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dentellement oisives, et les livrent à l’industrie active 
sous forme d’avances ; ils escomptent les billets non en­
core échus ; ils aident aux opérations de crédit entre les 
commerçants en trouvant le placement de leurs obliga­
tions réciproques, enfin ils facilitent le change d’une place à 
une autre. Ce dernier service n’est d’ailleurs qu’une sorte 
d accessoire de leur qualité d’escompteur. Dépositaires 
d un grand nombre d’effets de commerce qu’ils ont reçus 
à 1 escompte, il est naturel et pour ainsi dire enjoint 
quils en cherchent l’emploi. Dans tout ceci, on le voit, 
le banquier apparaît comme un intermédiaire utile, le 
plus souvent même indispensable pour mettre en rapport 
des intérêts qui autrement ne se connaîtraient pas. Le 
prêteur manque de relation directe avec les industriels qui 
auraient besoin de ses fonds, et il ne veut s’en dessaisir 
qu’entre des- mains sûres; l’emprunteur ne sait de son 
côté où trouver une source abondante de capitaux, ces 
capitaux étant en la possession d’une foule de détenteurs. 
Le banquier leur sert de trait d’union. De même, sans le 
banquier, quel moyen que les billets d’un commerçant 
fussent acceptés aisément par l’autre et circulassent rapi­
dement de main en main? Cette confiance qu’il possède 
comme intermédiaire connu de tous, le banquier y ajoute 
en se faisant assureur. Il est assureur, en effet, en tant 
qu’il garantit par des engagements personnels l’emploi 
des capitaux qu’on lui confie; il l’est encore en ce qu’il 
revêt de sa propre signature, avant de les rendre h la cir­
culation, les billets qu’il a reçus En ajoutant ce fait que

> Ch. Coquelin, Du crédit et des banques. Voir, pour de plus amples 
développements, cet ouvrage, auquel nous empruntons, en les abrégeant, 
les principaux traits de ce parallèle entre les banques privées et les ban­
ques publiques. Voir aussi ; l’ouvrage de M.Courcelle-Seneuil, Traité des 
opérations de banque; Traité des banques et de la circulation, de Condy- 
Ruguet, traduit par Lemaire; le livre de M. du Puynode, De la mon­
naie, du crédit et de l'impôt; le volume précité de M. Cieskowski, etc.; 
8joulons-y les ouvrages anglais dus à des écrivains contemporains, tels

ti».
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les banquiers se chargent ordinairement, ce qui est encore 
une suite de leurs attributions précédentes, toutes si mer­
veilleusement liées entre elles, d’effectuer les payements 
et les recettes pour le compte de leurs clients, on aura 
embrassé le cercle entier des opérations que les maisons 
de banque, quelles qu’elles soient, peuvent parcourir.

Les banques ipubliques marquent un progrès sur les ban­
ques particulières, sans relever pourtant d’autres principes, 
sans se livrer à d’autres opérations essentielles. Seulement 
l’extension qu’elles leur donnent et la manière dont elles 
les accomplissent suffisent à leur imprimer un caractère 
profondément original. Tout ce qui est purement indivi­
duel est nécessairement faible et restreint. La confiance 
qu’inspire un établissement privé a des bornes. Son cercle 
ne s’étend guère au delà d’un certain nombre d’indus­
triels et de capitalistes. La masse qui vit de salaires et 
de petits traitements se décide avec peine à lui remettre 
ses épargnes, ou à les lui laisser à titre de dépôt perma­
nent. La puissance de l’association supplée à ces lacunes. 
Ce qu’un individu ne peut faire, une grande compagnie y 
parvient sans tous ces arrangements variables, sans tous 
ces pourparlers individuels, sans toutes ces difficultés qui 
retardent et limitent l’action du crédit; elle y parvient à 
force de publicité, de confiance inspirée par ses vastes ca­
pitaux et par l’étendue de ses relations, elle y parvient à 
1 aide de règles coflnues d’avance et les mêmes pour tous ; 
elle y parvient en faisant appel à tous les petits capitaux, 
à condition qu’ils atteignent un minimum fixé; elle y 
parvient en offrant pour les retraits des dépôts une faci­
lité infiniment supérieure à celle que peuvent autoriser 
des banquiers particuliers qui, ne comptant jamais qu’un 
petit nombre de dépôts, sont obligés, s’ils veulent en faire

que M. Carey, aux États-Unis, The crédit system ; Fullarton, On the regu­
lation o f currencies ; M. Wilson, Capital, currency and banking ; M. Gil- 
barl, A practical treatise of banking; M. Tooke, An inquiry into the 
currency principle.
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usage dans leurs escomptes, de prendre minutieusement 
leurs précautions pour les retraits possibles, et de stipuler 
même quelquefois des échéances assez lointaines.

En ce qui regarde la circulation des titres de crédit ou 
des obligations commerciales, la supériorité de la banque 
publique est encore plus éclatante. « Il y a, dit M. Coquelin, 
dans le livre que nous venons de citer, il y a dans la 
forme et dans la teneur des effets de commerce deux 
circonstances essentielles qui les empêcheront toujours de 
devenir d’un usage général et régulier ; la première, c’est 
la détermination d’une échéance fixe, qui fait que le por­
teur n est pas toujours maître de les réaliser à volonté; la 
seconde, c est la nécessité de les endosser à chaque trans­
fert; car, outre l’inconvénient matériel qui résulte de la 
surcharge des endossements, c’est toujours, pour chacun 
des endosseurs, une charge assez grave que la responsa­
bilité qu il accepte, sur\out quand il ne connaît pas les 
souscripteurs. C’est par toutes ces raisons et beaucoup 
d autres, que la circulation des effets de commerce est 
toujours, quoi qu’on fasse, difficile et bornée. Au lieu de 
passer de main en main, jusqu’aux jours des échéances, 
et devenir ensuite s’éteindre, comme il le faudrait, par 
une compensation générale, la plupart de ces effets, quand 
ils ne répondent pas à certains besoins spéciaux, s’arrêtent, 
après deux ou trois mutations, dans le portefeuille du 
banquier ou du capitaliste, qui demeure par conséquent 
chargé de faire, pour tout le temps qui reste à courir, jus­
qu aux jours des échéances, l’avance entière de leur va­
leur. On reconnaît donc là un terme fatal, et même assez 
prochain, où le crédit commercial s’arrête. » Comment 
combler ce vide, remédier à cette imperfection? A l’aide 
dune simplification hardie que les banques publiques 
sont seules en état de faire et qui donne au crédit une 
nouvelle face. Au lieu de se borner, comme les banquiers 
particuliers, à apposer leur signature à titre de garantie 
sur les billets qu’elles reçoivent, pour les rendre ensuite à
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la circulation, les grandes compagnies de banque les 
retirent à elles, les gardent dans leurs portefeuilles, et 
remettent à la place dans la circulation d’autres billets 
créés par elles-mêmes avec leur signature unique. L’obli­
gation d’une série d’endossements individuels, difficiles, 
bien plus, très-souvent impraticables, disparaît devant 
cette déclaration que ses billets, reposant ainsi sur une 
masse d’effets de commerce et sur tous les moyens de sol­
vabilité que présente la banque, seront payables au por­
teur. Le billet payable au porteur est, grâce à ce caractère, 
une sorte de titre public, à l’usage de tous, accepté à l’égal de 
la monnaie, circulant libre de formalités longues, gênantes, 
coûteuses, et de responsabilités successives. Si toutefois le 
billet était au porteur et non payable à la première présen­
tation,une imperfection, au point de vue de la facilité de la 
circulation, subsisterait encore. Elle naîtrait de la diffi­
culté qui résulte d’une échéance fixe. On s’en est affranchi 
en déclarant le billet payable à vue, c’est-à-dire à la 
simple présentation qui en est faite. Dès lors, avec une 
extension immense de la confiance, le but qu’on se pro­
posait d’une circulation rapide et économique est atteint, 
grâce à un des mécanismes assurément les plirs ingénieux 
que l’esprit humain ait su inventer.

Et pourtant cette merveille de la remise à volonté de 
sommes d’or et d’argent à la présentation d’un mor­
ceau de papier hypothéqué sur la confiance, n’a rien, 
on a pu s’en convaincre, qui ne s’explique naturellement, 
rien qui ne confirme la nécessité de donner à toute monnaie 
de papier des valeurs réelles pour gage, notamment des 
métaux précieux contre lesquels le papier doit s’échanger 
à la volonté du porteur. Une banque, en substituant sa 
signature à celle d’une multitude d’endosseurs particuliers, 
en émettant son billet à la place des effets qu’elle garde en 
portefeuille à litre de garantie, ne crée aucune valeur nou­
velle. Toute son œuvre, disons-le, consiste dans l’emploi 
d’un procédé, d’une méthode. Ce procédé, c’est la général i-
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sation. Le billet de banque, il faut bien se pénétrer de cette 
idée qui coupe court à toute illusion décevante, n’est 
pas autre chose que la généralisation des eflets de com­
merce ramenés à une unité supérieure. De même que 
pour former une classe de certains êtres, on fait abstrac­
tion des différences pour ne plus voir que leurs caractères 
communs, de même, l’art du banquier fait rentrer des 
titres individuels, isolés, ayant tel ou tel caractère spécial, 
dans un titre identique, qui ne représente que ce qu’ils 
ont de commun, c’est à savoir la promesse de payer. Le 
billet de banque, en ceci, diffère profondément de la 
monnaie; il n’est en effet qu’une promesse, aussi éloi­
gnée de l’argent et de l’or que la plus haute probabilité 
diffère de la certitude absolue. Ces deux termes ont beau 
se rapprocher, ils ne pourront jamais se confondre, bien 
que, dans la pratique, un bon régime de banques semble 
presque les identifier.

On diffère beaucoup sur la proportion qu’il convient 
d’établir entre la valeur des émissions d’une banque et le 
chiffre de son encaisse métallique. La solution de cette 
question dépend évidemment des habitudes et des besoins 
du commerce dans chaque localité. On peut poser en prin­
cipe cette proposition que plus une banque est exposée aux 
paniques et aux demandes d’espèces pour l’exportation, 
plus son encaisse, comparé à la somme de ses billets, doit 
être élevé. Ce dernier principe est particulièrement admis 
et professé par la Banque d’Angleterre, qui prétend régler 
ses émissions sur le cours des changes, augmentant son 
encaisse, lorsque les changes étrangers sont contraires, et 
son portefeuille lorsque les changes étrangers deviennent 
favorables. On a remarqué toutefois que cette maxime est 
restée à l’état de théorie, et que, sauf dans quelques cir­
constances exceptionnelles, la Banque d’Angleterre a tou­
jours accepté le bon papier qu’on lui a présenté, sans trop 
s’inquiéU r̂ du cours des changes et sans faire vendre ses 
consolidés ou ses bons de l’échiquier. Cependant, comme
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elle opère sur une monnaie d’or, plus sujette à l’exporta­
tion que la monnaie d’argent, il est certain que la Banque 
d’Angleterre est celle qui, par ses besoins réels, est con­
trainte de garder le plus fort encaisse, par rapport au chiffre 
de ses billets en circulation. Quant aux banques placées 
hors des grands marchés, elles sont, en général, moins 
exposées aux demandes pour l’exportation, au moins en 
Amérique, en Écosse et partout où l’on est habitué à l’usage 
de la monnaie de papier. En France, au contraire, elles 
étaient, avant d’être réunies à la Banque centrale, en 1848, 
exposées à de fortes demandes, chaque fois que le com­
merce auquel servaient leurs billets allait aux achats dans 
la campagne, qui, sous ce rapport, pouvait être assimilée 
à un pays étranger. Plusieurs économistes ont dit et sur­
tout répété que la proportion du tiers de l’encaisse métal­
lique, relativement à la somme des billets émis, était une 
proportion convenable. Mais l’expérience montre que, sui­
vant les pays, la proportion observée est tantôt au-dessous, 
comme en Amérique, tantôt au-dessus, comme en Angle­
terre et en France.

Une banque peut-elle mettre et conserver en circu­
lation autant de billets qu’il lui plaît? Cette opinion, 
pour être commune, n’en est pas moins fort erronée. Toute 
émission de billets a ses limites, que la science ne peut 
prévoir en chiffres, mais que l’expérience fait connaître; 
ce sont les limites mômes de la circulation monétaire, va­
riables suivant les contrées et les habitudes commerciales, 
mais à peu près fixes dans chaque contrée, ou, pour par­
ler plus exactement, dans chaque marché.

a Supposons^ qu’ils agisse de l’établissement d’une ban­
que sur un marché quelconque où il n’en existe pas. Le 
service des échanges emploie habituellement sur ce mar­
ché une certaine quantité de monnaie d’or et d’argent 
que nous exprimerons par le nombre 100. Les émissions

* Traité théorique et pratique des opérations de banque, par Courcelle- 
Seneuil, liv. 111, ch. IV,
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de banque pouiTont-elles atteindre, pourront-elles sur­
passer ce nom bre ?

Si 1 on répandait tout à coup sur 1e marché une nou­
velle somme de monnaie d’or et d’argent égale à 100, y 
resterait-elle? En aucune façon. Nous avons supposé que 
le service des échanges n’employait qu’une somme égale à 
100 : les besoins de ce service n’ont point augmenté; par­
tant, la demande reste la même et l’offre a doublé. Le 
prix de la monnaie baissera donc, ou, ce qui revient au 
même, le prix de toutes les marchandises s’élèvera, de 
telle sorte que les gens du dehors s’empresseront de venir 
vendre sur ce marché où tout sera plus cher que sur le 
leur. En échange de leurs marchandises, ils emporteront 
de la monnaie jusqu’à ce que les cours aient repris leur 
niveau, c’est-à-dire jusqu’à ce que la monnaie qui aura été 
introduite sur le marché soit en totalité exportée ou em­
ployée à des usages industriels.

Au lieu de ré[)andre de la monnaie d’or et d’argent, la 
banque répand des billets. Les choses se passeront-elles 
autrement? Non, sans doute. Ses émissions s’élèvent-elles 
a 30, 40, 50? Le public les accepte volontiers, parce qu’il 
trouve les billets plus commodes pour les échanges que 
des espèces : la monnaie d’or et d’argent qui se trouve en 
excedant des besoins, jusqu’à concurrence de la somme 
des billets émis, entre dans les caisses de la banque, et 
celle-ci peut continuer ses émissions.

Tout à coup le progrès de la circulation des billets 
s’arrête ; plus la banque en émet, plus on lui en présente 
au change. Non pas qu’on doute de son crédit, mais la 
monnaie en circulation, espèces et papier, excède les be­
soins des échanges, les prix s’élèvent, et le commerce tend 
a rétablir le niveau par l’exportation. Comme on ne peut 
exporter les billets, on se procure, par le chsmge, des mon­
naies métalliques, dont l’exportation et l’emploi industriel 
sont toujours faciles.

Ce phénomène se produira bien avant que les émis-
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sions de billets aient atteint le chiffre de 100. Jamais, en 
effet, quelque acceptés qu’ils puissent être, les billets de 
banque ne remplacent la monnaie d’appoint. Si leur plus 
petite coupure est de 100 fr., il faut de la monnaie métal* 
lique pour effectuer tous les payements inférieurs à cette 
somme ; si les plus petits billets sont de 25 fr. ou même 
de 5 fr., les payements inférieurs à 25 fr. et à 5 fr. devront 
être faits en espèces. Ainsi les billets de banque rempla­
cent une quantité de monnaie métallique plus ou moins 
considérable, selon leur coupure, mais toujours inférieure 
au chiffre total 100 : ils ne pourront pas plus atteindre ce 
chiffre que l’eau ne peut s’élever d’un centimètre au-des­
sus de son niveau. Ce n’est pas la volonté des administra­
teurs de la Banque qui détermine cette limite infranchis­
sable des émissions, ce n’est pas le gouvernement, ce n’est 
ni Pierre, ni Paul, c’est tout le monde et ceux môme qui 
s’en doutent le moins ; c’est le mouvement instinctif, spon­
tané, irrésistible des affaires commerciales. »

II
De la Banque d’Angleterre et de la Banque de France.

Les deux plus grandes banques d’escompte et de circu­
lation existantes dans le monde sont la Banque d'Angle­
terre, fondée en 1694, et la Banque de France, établie en 
1800, par suite de la réunion de la compagnie nouvelle­
ment formée sous les auspices du gouvernement, avec 
la Caisse des comptes courants qui s’était fondée, en 1796, 
pour faire à Paris toutes les opérations de banque dont le 
commerce aurait besoin. L’histoire de ces deux établis­
sements démontrerait à quel point l’Élat, en échange 
du privilège qu’il leur garantissait, s’est servi d’elles 
comme d’instruments iinanciers à sa dévotion. Cela, 
disoiis-le, est particulièrement vrai de la Banque d’An-
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gleterre, si largement exploitée par le gouvernement 
britannique dans le cours des longues guerres qu’il a eu 
à soutenir. Sana y insister, remarquons seulement que, 
de nos jours encore, la Banque d’Angleterre est char­
gée du recouvrement des revenus publics et du payement 
des créanciers de l’État; qu’elle lui fait, en outre, des 
avances sur le produit des impôts ; que c’est aussi par son 
entremise qu’a lieu la négociation des bons de l’Échiquier. 
Outre le payement des intérêts de la dette publique, le soin 
de constater et de surveiller les mutations qui surviennent 
dans la propriété de cette dette lui est de même remis. Ces 
services ne sont pas même les seuls que la Banque rende 
à l’État. Le 20 mars 1823, elle a fait avec lui un traité à 
forfait pour l’amortissement de cette partie de la dette pu­
blique qui se composait des pensions et annuités. La 
Banque d’Angleterre ou Banque de Londres a donc été dès 
le principe et est restée une institution financière gouver­
nementale. Mais il n’en faut pas moins reconnaître qu’elle 
agit surtout comme établissement de crédit commercial. 
C’est ainsi quelle fait toutes les opérations des banquiers 
sur les lettres de change, l’or et l’argent; qu’elle escompte 
les effets de commerce ; qu’elle prête sur lingots ou autres 
marchandises, avec le droit de les mettre à l’encan en cas 
qu’on ne les retirât pas dans un délai déterminé; qu’elle 
reçoit enfin des dépôts de fonds considérables.

Bien qu’une pareille indication doive être nécessaire­
ment fort rapide et fort incomplète, et que nous ne nous 
proposions aucunement d’écrire la monographie des Ban­
ques d'Angleterre et de France, il sera utile de noter ici 
quelques particularités essentielles de la Banque de Lon­
dres et spécialement celles qui résultent du bill célèbre 
de 1844. Par les variations de son taux d’escompte, la 
Banque de Londres a cherché, à diverses époques, à éta­
blir, dans la circulation du pays, un certain équilibre entre 
les métaux monnayés et les billets, objet qui est de­
venu l’une de ses attributions principales depuis le bill
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en question. Lorsqu’elle juge que ses billets sont dans une 
trop forte proportion relativement à l’or, l’unique mon­
naie légale de l’Angleterre, elle élève le prix de son es­
compte et restreint en conséquence son émission. C’est par 
ce moyen qu’à la paix, voulant se mettre en état de rem­
bourser ses effets, elle réduisit, de février 1816 à août 1817, 
ses escomptes de 33 à 7 millions sterling. Nous apprécie­
rons cette attribution en considérant l’ensemble du bill.

Ce bill, émané de l’initiative de sir Robert Peel, a été 
inspiré par plusieurs vues. La première est celle d’une plus 
grande unité à introduire dans le crédit. Une portion con­
sidérable du public et du commerce, après les faillites nom­
breuses des banques privées ou à fonds réunis, réclamait 
la garantie d’une banque offrant des chances de sûreté su­
périeures. Le bill de 1844 interdit la création de nouvelles 
banques libres, et défend de reconstituer celles qui tombe­
raient; il impose à celles qui existent diverses conditions 
de contrôle, remet aux commissaires du timbre et des 
taxes le droit de régler l’émission de leurs billets, et favo­
rise leur fusion dans la Banque centrale.

Une autre mesure établit une division radicale de la 
Banque en deux départements, celui des émissions qui 
a reçu l’encaisse métallique et 14 millions sterling de va­
leurs, et celui des opérations de banque qui reçoit les billets 
du département des émissions et agit comme une banque 
particulière. En outre, le bill décide que l’ensemble des 
billets de la Banque ne pourra dépasser les 14 millions 
sterling, montant de ses prêts faits autrefois à l’État et 
garantis par des titres de rentes et des bons de l’Échiquier 
placés en ses mains, à moins que chaque billet excédant 
cette somme ne soit représenté dans ses caisses par des 
souverains ou des lingots. On a objecté que prendre des 
titres créés par l’État pour des valeurs certaines, équi­
valentes aux monnaies courantes, c’était oublier les dis­
tinctions les plus essentielles. Fixer un maximum aux 
émissions, n’est-ce pas de plus priver le commerce d’une
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ressource précieuse, au moment des crises? La crise de 
1847 semble en être un témoignage peu équivoque. Après 
avoir été surexcités par une baisse d’intérêt et une émis­
sion de billets considérable, le négoce et la banque se 
virent, cette année-là, à bout de ressources, et il fallut, 
au moins momentanément, rendre à la Banque de Londres 
sa liberté d’émission. Les adversaires du bill en ont pris et 
en prennent texte aujourd’hui encore pour mettre en avant 
quelques principes qu’ils regardent comme l’ancre de salut 
du système des banques et qu’ils accusent le bill de grave­
ment méconnaître. Voici quels sont ces principes. On croit 
mettre un frein aux entreprises téméraires en bornant rigou­
reusement l’émission des billets d’après le montant de 
l’encaisse métallique des banques. C’est une illusion. 11 y 
a beaucoup à parier, au contraire, qu’on ne fait ainsi que 
provoquer à des facilités excessives, lorsqu’abondent les 
dépôts, amener une circulation fiduciaire exagérée lorsque 
la circulation métallique est déjà surchargée. N’est-ce pas 
le contraire qui serait rationnel? Quand le numéraire mé­
tallique abonde, on ne voit pas qu’il soit nécessaire d’exa­
gérer le crédit. C’est à suppléer les lacunes de l’argent 
qu’il est destiné, dans la mesure du moins où cela est 
possible. Prétendre régler la circulation est une entreprise 
chimérique. La circulation se règle d’elle-même. Quelque 
puissante que soit une banque, elle n’a jamais d’action que 
sur ses propres escomptes; c’est par là, si toutefois elle 
peut les limiter à discrétion, qu’elle règle son encaisse en 
dugmentant ou en diminuant ses émissions. Le bill de 1844, 
concluent ses adversaires, est donc fondé sur plusieurs er­
reurs : il suf)pose que les banques peuvent augmenter leur 
circulation à volonté, ce qui n’est pas exact ; que le com- 
luerce a besoin d’une quantité de monnaie toujours égale, 
ce qui n’est pas plus vrai; enfin qu’une circulation mé­
tallique est nécessairement moins variable qu’une cir­
culation du papier convertible en espèces, et c’est une 
erreur.
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A côté de la Banque d'Angleterre, il existe des banques 
particulières de deux sortes dans les comtés et d’autres 
banques à Londres. Dans les comtés, on distingue les ban­
ques particulières qui ne peuvent avoir plus de six asso­
ciés, des banques par actions, jom i stock banks. Les unes 
et les autres pouvaient émettre avant 1844 des billets- 
monnaie, à la condition de prendre une licence de trente 
livres payables annuellement, comme chez nous la patente. 
De ces banques, dans les deux catégories, les unes émet­
taient des billets-monnaie, les autres se bornaient aux 
opérations ordinaires de nos banquiers. Au 7 octobre 1848, 
on comptait, en Angleterre et dans le pays de Galles, cent 
quatre-vingt-quatre banques particulières de circulation, 
formant, avec leurs succursales, trois cent soixante-quinze 
bureaux d’émission et soixante-six banques par action, 
ayant, avec leurs succursales, quatre cent sept bureaux. 
On en comptait huit du même genre en Irlande, avec cent 
cinquante-cinq bureaux, et, en totalisant les nombres 
pour les trois royaumes, on trouvait deux cent soixante- 
dix-sept banques de circulation et treize cent cinquante- 
quatre bureaux d’émission.

La Banque de France., de même que la banque d’An­
gleterre, est aussi un instrument politique, une banque 
d’État. Elle le fut dès l’origine, mais la loi du 22 avril 1806 
vint rendre plus intime encore les rapports de la Banque 
avec le gouvernement, en plaçant à la tête de cet établis­
sement financier un gouverneur et deux sous-gouverneurs, 
à là nomination du pouvoir. Elle servit surtout, sous le 
premier Empire, à maintenir le taux des fonds publics, et 
à faciliter les opérations du Trésor par des prêts qui s’éle­
vèrent, durant cette première période, à plus de ôOO mil­
lions. Napoléon l’obligea à acheter des rentes et à remettre 
au Trésor une autre partie de son capital. Bien que depuis 
lors elle ait pris de plus en plus le caractère de banque in­
dustrielle, c’est avec le gouvernement qu’ont eu toujours 
lieu ses opérations les plus importantes. Dès 1839,
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M. Gautier, sous-goiivcrneur do la Banque, évaluait à plus 
de 5 milliards les prêts faits par la Banque au Trésor pu­
blic, sans y comprendre ceux qu’à diverses époques elle 
a faits sur des obligations de receveurs généraux, des cer­
tificats d’emprunts ou des bons royaux, prêts dont la 
somme atteignait alors près de 2 milliards. Par contre, 
les dépôts que la Banque a reçus du gouvernement se sont 
montés quelquefois à des sommes très-élevées, jusqu’à 
150 millions et au-dessus. Le danger qui provient pour 
la Banque de ses prêts à l’État, était parfaitement montré 
naguère par un des financiers les plus compétents de notre 
pays : <t Ce n’est pas, disait M. Passy dans son rapport sur 
le budget de 1852, ce n’est pas sur des valeurs à échéance 
courte et certaine, transférables en cas de besoin que le 
Trésor emprunte, c’est sur des gages non susceptibles de 
réalisation immédiate et prochaine, et de là des émissions 
auxquelles manquent plusieurs des conditions exigées par 
les statuts de la Banque, afin d’assurer pleinement la fa­
cilité des conversions en numéraire '. »

• La loi nouvelle, prorogeant de trente ans le privilège de la Banque, 
dont la durée expirait le 31 décembre 1867, n’a rien changé à cet état 
de choses. Le capital de la Banque, représenté par 91,250 actions, a été 
porté au chiffre de 182,500 actions, d’une valeur nominative de 1,000 fr. 
chacune, non compris le fonds de réserve. Sur le produit desdites actions, 
disent les nouveaux statuts, une somme de 100 millions doit être versée au 
Trésor public dans le courant de 1859. Cette somme sera portée en atténua­
tion des découverts du Trésor. Le ministre des finances est autorisé à faire 
inscrire, sur leGrand-Livre de la dette publique, la somme de rente 3 pour 
100 nécessaire pour l’emploi de ladite somme de 100 millions. Un fonds 
d’amortissement du centième du capital nominal desdites rentes sera 
ajouté à la dotation de la Caisse d’amortissement. Sur les rentes ins­
crites au Trésor au nom de la Caisse d’amortissement, et provenant des 
consolidations du fonds de réserve de l’amortissement, il sera rayé du 
Grand-Livre de la dette publique une somme égale à celle des rentes 
créées par l’article précédent. Les rentes seront définitivement annulées 
en capital et arrérages, à dater du jour où les rentes nouvelles seront 
transférées à la Banque. D’après le traité projeté, à l’heure où nous 
écrivons, entre le Trésor public et la Banque de France, les arrérages
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Considérée comme banque de crédit industriel et com­
mercial, la Banque de Fi'ance n’en rend pas moins des ser­
vices très-étendus. Ses opérations consistent 1° à escompter 
des effets de commerce dont l’échéance ne peut excéder trois 
mois et souscrits par des personnes notoirement solvables ; 
2« à se charger de l’encaissement des effets qui lui sont 
remis; 3° à recevoir en compte courant les sommes qui lui 
sont versées par les particuliers et les établissements pu­
blics; 4° à faire des avances sur transfert de rentes, actions 
et obligations de chemins de fer français, obligations de 
la ville de Paris, et obligations émises par la Société de 
crédit foncier; 5° à payer les dispositions faites sur elle 
ou les engagements pris à son domicile jusqu’à concur­
rence des sommes encaissées; 6“ à tenir une caisse de 
dépôts volontaires pour tous titres, lingots et monnaies 
d’or et d’argent. — La Banque fait aussi des affaires sur 
dépôts de matières d’or et d’argent. Les récépissés de dé­
pôt qu’elle délivre sont à terme ou à vue. Elle émet des 
billets à terme et délivre des mandats de Paris sur les suc­
cursales, et des succursales sur Paris. Les effets du com­
merce ne sont admis à l'escompte que lorsqu’ils sont ga­
rantis au moins par trois signatures ou par deux signatures

(les rentes qui seront délivrés à la Banque, en exécution de la loi por­
tant augmentation de son (apital’, courront à partir du premier jour du 
semestre qui suivra la livraison de ces rentes, sauf bonification à la 
Banque à raison de 4 pour 100 de l’intérêt pour le temps compris entre 
cette époque et celle des versements. En réciprocité des avantages qui 
résultent pour la Banque de ce qu’elle reçoit en compte courant les 
encaisses disponibles du Trésor, la Banque s’engage, pour la durée de 
son privilège, à faire au Trésor, au fur et à mesure de ses besoins, des 
avances qui pourront s’élever à 80 millions, y compris les 65 ndllions 
restant à rembourser sur le prêt prorogé par le traité du 3 mars 1852. 
Le maximum de ces avances sera réduit à 61 millions, au moyen des 
remboursements annuels stipulés audit traité. Des bons du Trésor, re­
nouvelables de trois mois en trois mois, seront délivrés à la Banque en 
garantie de ses avances, etc. Si le Trésor venait à retirer ses fonds en 
compte courant, la Banque serait affranchie des engagements qu’elle 
contracte par le présent traité.
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et un transfert d’actions de la Banque ou d’effets publics 
français, d’actions de chemins de fer français, de récé­
pissés de marchandises dans les magasins généraux, ou 
d’obligations de la ville de Paris En vertu de la nou­
velle loi, la Banque de France pourra, si les circonstances 
l’exigent, élever au-dessus de 5 pour cent le taux de ses 
escomptes et l’intérêt de ses avances ; disposition pleine­
ment approuvée par la science économique qui condamne 
toute limitation légale du taux de l’intérêt et qui a d’ail­
leurs pour sanction l’exemple de l’Angleterre. Elle aura, 
en outre, la faculté d’abaisser à 50 fr. la moindre coupure 
de ses billets, ce qui sera encore un progrès accompli 
dans l’usage du papier de crédit trop limité parmi nous,

' Les comptoirs d’escompte sont affectés aux mêmes opérations que 
les banques ordinaires de commerce. Le Comptoir national d'escompte 
fonctionne depuis 1848 , date de son établissement, avec un remar­
quable succès. 11 fait l’escompte à deux signatures. Un des plus carac­
téristiques services rendus par celte institution éminemment utile au 
commerce, c’est le crédit accordé sur nantissement de marchandises, 
avec des facilités particulières.

Nommons aussi une institution qui s’est posée à la fois en con­
currence, à certains égards, avec la Banque de France, et qui se 
livre, en outre, à d’autres opérations étrangères au crédit commer­
cial, la Société générale de Crédit mobilier (1852). Cet établissement 
ne fait point l’escompte. Voici un extrait de ses statuts : Les opérations 
de la Société consistent à souscrire ou acquérir des effets publics, des 
actions et des obligations dans les différentes entreprises industrielles 
ou de crédit, constituées en société anonyme, et notamment dans celles 
de chemins de fer, de canaux et de mines, et d’autres travaux publics; 
à émettre pour une valeur correspondante ses propres obligations; à 
vendre ou donner en nantissement d’emprunts tous effets, actions et 
obligations acquis, et à les échanger contre d’autres valeurs; à soumis­
sionner tous emprunts, à les céder et réaliser, ainsi que toutes entre­
prises de travaux publics; à prêter sur effets publics, sur dépôts d’ac­
tions et obligations, et à ouvrir des crédits en compte courant sur dé­
pôts de ces diverses valeurs ; à recevoir des sommes en compte courant; 
a operer tous recouvrements pour le compte des compagnies susénon- 
ooes, a payer leurs coupons d’intérêts ou dividendes ; à tenir une caisse 
de dépôts pour tous les titres de ces entreprises...
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et par suite dans l’économie du numéraire métallique, dé­
veloppé en Franco dans une étendue sans rapport avec 
les besoins réels de la circulation, si l’on en juge par ce 
qui se passe en Écosse, en Angleterre, aux États-Unis.

La plupart des économistes qui se sont occupés des ban­
ques publiques ont signalé plusieurs mesures désirables 
qui rendraient ces institutions encore plus fructueuses. 
Nous en indiquerons deux dont la portée serait grande. 
La première est, avec le chiffre élevé' du capital de la 
Banque, la facile disponibilité de ce capital pour faire 
face à ses billets. Les dépôts doivent avant tout servir 
aux prêts, aux comptes courants, etc.; le papier doit 
principalement s’appuyer sur le capital des banques. 11 
lui faut une autre garantie qu’une somme toujours exi­
gible , comme il l’est lui - même, et qui, à la moindre 
crise, se retire, lorsque les banques ne font rien pour 
s’en assurer la possession. Une autre amélioration liée 
à certains égards à celle-là, amélioration difficile, peut- 
être, avec une banque unique, privilégiée, qui redoute 
l’encombrement, serait que les dépôts portassent inté­
rêt. Comment espérer sans cela que le goût du crédit se 
répande suffisamment, et que des dépôts d’une certaine 
durée puissent avoir lieu ? Les banques d’Écosse trouvent 
dans cette pratique une source de dépôts plus abondants 
et plus Stables, qui se reversent dans l’industrie et dans 
l’agriculture, en même temps qu’une telle habitude est 
un stimulant puissant pour l’épargne et une des causes 
qui contribuent le plus à rendre le crédit populaire. Avec 
des dépôts plus permanents, on évite en partie les crises, 
on les atténue tout au moins en intéressant les dépo-

' Dans une note célèbre, au sujet de la Banque de France, M. Mollien, 
l’habile et sage ministre de Napoléon, alïirme, il est vrai, qu’une ban­
que entourée d’une grande conliance pourrait suflire à un vaste courant 
d’affaires sans aucun capital. Cela est idéalement vrai ; mais ce qui l’est 
encore plus, c’est qu’un fort capital est une des conditions essentielles 
de cette confiance même.
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sanls à ne s’effrayer que d’un danger sérieux et réel, et 
par conséquent à le rendre par là même plus rai e et moins 
grave, grâce à la masse de ressources ordinaires dont dis­
pose la Banque.

De grandes banques, comme la Banque de France et la 
Banque d’Angleterre, ont, comme toutes les banques d’ail­
leurs, mais à un degré tout particulier, une influence in­
contestable sur le taux de l’intérêt. D’une part, elles ont 
pour effet de tendre à l’abaisser par les services que rend 
le crédit, de l’autre elles lui servent de régulateur. En 
disant qu’un pays qui se passerait de crédit et dès lors, à 
plus forte raison, de banques, parce que tout s’y ferait au 
comptant, serait dans une position supérieure au pays usant 
de crédit, en ce sens que celui-ci n’aurait pas de surcharge 
d’intérêts à supporter; en avançant, dis-je, celte proposi­
tion, J.-B. Say s’est trompé gravement'. La surcharge 
d’intérêts n’est qu’une série d’avances que les industriels 
se font et se remboursent les uns aux autres. Comment 
cette surcharge pourrait-elle être considérée comme un 
mal, si le crédit permet aux producteurs de travailler 
sans interruption, avec des facilités qui multiplient dans

‘ Voici les paroles de J.-B. Say [Cours (l’Économie polilique, tome I): 
« H y a une situation plus Tavorablo encore (que celle où le crédit est 
généralemcn" répandu) ; c’est celle où personne n’a besoin decrédit, où 
chacun dans sa profession a su amasser assez de capital pour subvenir, 
sans emprunter, aux avances que sa profession exige. Je dis que celte 
situation est la plus favorable en général, parce que la nécessité de faire 
des emprunts e. d'obtenir des termes est toujours fâcheuse jiour ceux 
qiii sont obligés d’y avoir recours ; elle force des industrieux à des sacri- 
hees qui sont une augmentation de frais de production; eUe exfiose les 
capitaux à des pertes non méritées, et élève le taux de l’inlérêi. Il vaut 
mieux, chaque fois que la chose est possible, travailler avec scs propres 
capitaux. » La supposition d'une société telle que.l.-B. Say l’imagine ici 
est sans réalité. Le' travailleurs pauvres on' besoin de crédit parce qu’ils 
sont gOnés; les industriels riches eux-mêmes ne se passent point de cré­
dit, parce qu’ils jugent qu’il est de leur Intérêt bien entendu d’y l'ccou- 

cl, comme nous le démontrons, la société tout entière s’en ap- 
Phuulit.

16
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une proportion inexprimable les capitaux et, par suite, en 
abaissent le prix? De vastes Banques, comme celles de 
France et d’Angleterre, règlent, en outre, le cours de l’es­
compte, le taux de l’intérêt, parce que ce sont, les plus 
grands centres du commerce d’argent. Il est à désirer que 
le taux de cet escompte soit aussi bas que possible; mais 
cela ne dépend pas d’elles, et la fixité de l’escompte est une 
utopie à laquelle les banques qui l’ont essayée ont dû renon­
cer. L’élévation de l’escompte, disons-le ici, peut être utile 
à titre d’avertissement et de modérateur, lorsque le pays 
se laisse aller à des excès d’entreprises et quand les ban­
ques ont déjà suffisamment de papier sur la place. La 
Banque d’Angleterre et la Banque de France, dans de 
telles occasions, ont rendu quelquefois de très-grands ser­
vices. Mais il faut que cette mesure soit réellement com­
mandée par la nécessité, puisqu’elle équivaut à resserrer 
le travail et la circulation.

111

Des établissements de crédit foneier.

but de ces établissements, qui remontent à près d’un 
siècle, et qui fonctionnent avec succès en Pologne et dans 
diverses contrées de l’Allemagne, est de procurer des capi­
taux à un prix modéré à la propriété foncière et de lui 
laisser la faculté de rembourser à long terme. Ainsi le 
débiteur est soustrait à l’obligation fort souvent écrasante 
pour lui qui ne rentre que lentement et peu à peu dans 
ses avances, d’un remboursement unique et à éch^nce 
fixe.

I.e Crédit foncier emprunte pour prêter. Ses obligations 
sont garanties par une valeur en propriétés foncières et 
par le capital social.

F.n France, aux termes du décret constitutif des socié-
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tés de crédit foncier, en date du 28 février 1852, il n’est 
admis aucune opposition au payement ni du capital ni 
des arrérages de leurs obligations. Les fonds des inca­
pables, des communes, peuvent être employés à les ac­
quérir, et dans tous les cas où les établissements publics 
et d’utilité publique sont autorisés à convertir en rentes 
sur l’État leurs capitaux disponibles, ils peuvent les em­
ployer en obligations foncières. Le rôle de la banque, au 
reste, est fort simple. Il consiste à estimer la valeur des pro­
priétés engagées ; à déterminer, en conséquence, l’étendue 
du crédit qu’elle peut accorder à chacun, et à lui en remet­
tre le montant en billets au porteur. Après quoi il ne lui 
reste plus qu’à recevoir des propriétaires l’intérêt des 
avances qui leur ont été faites, et à le distribuer aux por­
teurs de ses billets.

Le problème que se propose de résoudre le crédit fon­
cier est celui-ci : Comment concilier le placement à longue 
échéance et l’immobilité du gage avec la prompte et facile 
disposition des fonds prêtés?

« Le crédit public, dit un des hommes qui ont le plus 
contribué dans notre pays à la vulgarisation du crédit fon­
cier, M. Wołowski, a depuis longtemps résolu ce pro­
blème : les emprunts faits par l’Élat sont à longue 
échéance, ou même ils affectent le caractère de la per­
pétuité, et cependant la réalisation des effets publics l’em­
porte en facilité et en commodité sur toutes les autres 
valeurs, La création de la rente, l’ouverture du grand 
livre ont suffi pour absorber dans une solution supérieure 
deux termes inconciliables en apparence.

« L’État ne s’oblige point à rembourser, ou ne promet 
de le faire que successivement, à longue échéance, par 
voie d’amortissement, mais la régularité avec laquelle il 
remplit ses engagements permet aux titres de rente, mar­
qués d’une valeur notoire et uniforme, de se transmettre 
de main en main, (Yavoir cours sur la place. Au lieu de 
la libération du débiteur, on obtient une facile substitution
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de créanciers. Là se trouve tout le nœud de la question 
pour le crédit foncier; du moment où il ne s’agit point de 
pourvoir aux opérations rapides, sans cesse renouvelées, 
de l’industrie et du commerce, qui restituent, dans un 
laps de temps limité, les capitaux qu’ils absorbent; du 
moment où à ce mouvement de rotation succède le lent 
et régulier effort de la production agricole, et des amélio­
rations foncières, il faut constituer un titre de rente ter­
ritoriale. Il faut èmprunter au mécanisme du grand livre 
ce double caractère de la permanence de l’engagement et 
de la circulation de la valeur. »

Voici donc quelle est l’idée mère du crédit foncier :
Créer un intermédiaire solide entre les propriétaires et 

les capitalistes, en généralisant les garanties individuelles, 
en les marquant du sceau d’un contrôle préalable, accepté 
par tous comme le type d’une sécurité complète. Cet in ­
termédiaire doit se porter garant de la valeur du gage; 
il doit assurer le service régulier des intérêts et centra­
liser les forces de l’amortissement, de manière à offrir à 
la fois au propriétaire l’avantage d’un remboursement 
échelonné par fractions minimes, et au prêteur la faculté 
d’une réalisation toujours possible, à de bonnes condi­
tions.

Cet intermédiairepeut être ou l’État, ou une association 
de propriétaires, ou une compagnie d’actionnaires. Ces 
types divers se rencontrent dans les établissements créés 
en Allemagne, en Pologne et en Belgique. Les plus nom­
breuses et généralement les plus prospère^ sont celles qui 
reposent sur les associations de propriétaires : type qui 
met mieux en jeu le ressort de l’intérêt personnél et la 
puissance de la solidarité non séparée de la liberté et de la 
responsabilité.

Toutes CCS banques ont réussi, quoique d’une façon plus 
ou moins heureuse, grâce à la sécurité qu’elles ont donnée 
au créancier, à la facilité des transferts, au fractionnement 
des capitaux, enfin à l’appropriation des emprunts aux con-
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veiiances de l’agriculture, à porter le crédit du sol à la hau­
teur du crédit des gouvernements. En Allemagne et en Po­
logne, les titres hypothécaires, rendus identiques, égaux 
en valeur les uns aux autres, garantis par le même gage, 
én̂ is par les mêmes institutions, circulent entre toutes les 
mains, se négocient dans toutes les bourses publiques. 
Cette circulation, il importe de le remarquer, est un 
des éléments d’une bonne organisation du crédit foncier. 
Elle n’est pas seulement profitable aux emprunteurs, elle 
l’est aussi aux prêteurs, qui se verraient autrement sé­
parés de leurs capitaux pour un temps fort long, sans avoir 
aucun moyen régulier de les rappeler à eux, en cas de 
besoin. Cette circonstance a certainement beaucoup con­
tribué à faire que les banques agricoles de la Pologne et de 
l’Allemagne, comme les banques industrielles de l’Angle­
terre et de la France, amenassent une diminution extrê­
mement notable du taux de l’intérêt.

En France, le principal obstacle à l’établissement facile 
(lu crédit foncier se trouve dans les vices de notre système 
hypothécaire. Pour que le crédit trouve de la facilité, il faut;

1® Que la position de chaque propriétaire puisse être 
aisément et exactement connue.

2° Il est nécessaire qu’on rentre, sans lenteurs ni dé­
penses exagérées, dans ses avances, au cas où l’emprun­
teur refuserait de s’acquitter lui-même.

Or, on ne le sait que trop ; nos lois sur la transmission 
des immeubles, sur les servitudes, les privilèges, les hypo­
thèques, sur les saisies et les ventes par expropriation ne 
présentent pas suffisamment ces garanties.

Rien dans ces lois n’oblige à rendre publiques les ventes 
des fonds delerre ou les charges qui les grèvent ; elles con­
sacrent des privilèges et des hypothèques occultes et in­
déterminées ; enfin les expropriations, telles qu’elles les 
établissent, entraînent dans des lenteurs et dans des irais 
également énormes.

En dépit de ces vices, et en partie pour les contre-ba-
IG.
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lancer, le crédit foncier s’est établi en France il y a peu 
d’années. Le décret de février 1852, que nous avons cité 
plus haut, a institué cette forme de crédit avec les princi­
pales dispositions suivantes :

« Des sociétés de prêteurs sur hypothèques sont auto­
risées à se constituer. Elles sont restreintes à des circons­
criptions territoriales que le décret d’autorisation pour 
chacune d’elles déterminera. Elles ont le droit d’émettre 
des obligations ou lettres de gage, dont les coupures peu­
vent varier à volonté, pourvu qu’elles ne descendent pas 
au-dessous de 100 fr. L’État et les départements facilite­
ront les premières opérations des sociétés, en achetant 
une certaine quantité de lettres de gage, l’État y consa­
crera 10 millions.

« Les sociétés ne pourront faire que des prêts sur première 
hypothèque et jusqu’à concurrence de la moitié de la va­
leur de la propriété. Si l’immeuble était déjà hypothéqué, 
la société devra se substituer aux premiers créanciers in­
scrits, en les remboursant. Le minimum des prêts sera 
fixé par les statuts de chaque société.

« L’annuité à payer par l’emprunteur devra comprendre 
l’intérêt de la dette, l’amortissement pour le rachat de la 
créance qui est déclaré obligatoire, les frais ordinaires 
d’administration, la cotisation pour le fonds de réserve, et 
enfin l’impôt représentatif des droits d’enregistrement à 
percevoir par l’État. L'intérêt stipulé ne doit pas excéder 
5 pour cent, et la somme affectée à l’amortissement ne 
peut être supérieure à 2 pour cent, ni inférieure à 1 pour 
cent du montant du prêt. »

Un décret ultérieur du 31 juillet 1854 a mis le crédit 
foncier sous la main de l’État, en lui donnant un gouver­
neur et deux sous-gouverneurs.

Sans entrer dans l’examen des nombreuses questions 
que soulève l’organisation du crédit foncier, nous répéte­
rons ce que disait M. Wołowski, émettant le vœu que les 
institutions de crédit foncier arrivent, au moyen de la
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subrogation consentie par les créanciers hypothécaires, à 
convertir la plus grande partie de la dette territoriale ac­
tuelle en une dette sous forme nouvelle, moins onéreuse à 
la propriété : « L’intérêt de l’avenir est dans la possibilité 
de procurer au sol des capitaux à très-long terme, qui seuls 
ont la faculté de créer des améliorations foncières. L’inté­
rêt du présent est dans une facidté ouverte à la conversion 
immédiate de la dette hypothécaire actuelle, trop lourde 
pour le propriétaire, trop embarrassante pour le créancier 
lui-même, en une dette nouvelle à la fois plus solide et 
plus dégagée dans ses mouvements. »

IV
Ue lu liberté des banques.

On retrouve, au sujet des banques, l’éternelle question 
de la liberté et de l’intervention de l’État, avec des carac­
tères qui en rendent la solution particulièrement difficile. 
En principe, on soutient que la banque constituant une véri­
table industrie, un vrai commerce, doit être libre. Mais il 
reste à savoir si l’exercice d’un pareil droit n’oflre pas de tels 
périls pour la masse des intéressés, qu’il doive être soumis 
à certaines garanties, ou même devenir l’objet d’un privi­
lège. Écartons la fausse hypothèse qui assimile le droit 
d’émettre des billets au porteur et à vue au droit de battre 
monnaie; n’est-il pas à craindre, disent les partisans de 
la réglementation ou du privilège, que les billets émis par 
des banques entièrement libres, cessent d’inspirer la con­
fiance par la multiplicité des émissions? N’aura-t-on pas 
à redouter des entreprises reposant sur des fondements 
ruineux et mal conduites, qui ne trouveront pas moins des 
dupes trop faciles, ainsi que 1 atteste en traits éclatants 
l’histoire du crédit si pleine de naufrages et de ruines?  ̂
IN’aura-t-on pas à craindre des paniques fréquentes, do
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nombreuses faillites? On cite, il est vrai, les banques 
d’Écosse qui fonctionnent avec une grande régularité sous 
un régime de liberté. Mais les Écossais, ainsi que les 
Américains du nord-est des États-Unis, peuvent suppor­
ter un pareil régime sans qu’il soit permis d’en conclure 
qu il est également bon pour d’autres peuples. Encore est- 
il vrai que la question de savoir si l’expérience des bairififes 
libres a été favorable aux États-Unis, est pour le moins 
controversée. Des hommes fort entendus dans les ma­
tières de crédit l’accusent d’avoir produit de grandes per­
turbations et des crises dont le retentissement s’est fait 
sentir au loin. Le reproche fût-il peu fondé que ce qui con­
vient à des hommes habitués à la plus grande liberté dans 
toutes les sphères de l’activité sociale et politique, pourrait 
bien ne nous pas convenir. On ne saurait légitimement 
induire d’hommes d’une autre race et dont l’éducation 
morale, religieuse, politique, ressemble si peu à la 
nôtre, a nos populations toujours portées à exagérer la 
témérité ou la routine, promptes à abuser de la liberté, 
sauf à y renoncer ensuite tout à fait et qui, soit en vertu 
de leur tempérament naturel, soit en raison de circon­
stances dont l’action s’est exercée sur elles à travers le 
long développement de l’instoire, soit par suite de leur 
grande ignorance, ont peu de confiance dans ce qui émane 
de 1 initiative privée et ne présente aucune garantie pu­
blique. Force est donc de compter et avec les raisons tirées 
de la nature si délicate du crédit et même avec les préjugés 
nationaux. Dans les pays où règne la liberté des banques, 
elle est soumise à un degré de réglementation que ne con­
naissent pas les autres industries. A plus forte raison doit- 
il en être ainsi dans un pays comme la France, si peu fait à 
1 usage du crédit qu’il a eu beaucoup de peine à s’habituer, 
à quelques kilomètres de la capitale, à recevoir en paye­
ment le billet de banque, malgré la sûreté qu’il présente.

Les partisans de la liberté absolue répondent d’abord par 
la foi, par une foi dans le principe de liberté qui ne soufirc
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aucune atténualiou et qui n’admet aucunes limites. C’est 
un des droits naturels de l’homme, disent-ils, d’être ban­
quier. La société en mettant une entrave quelconque au 
droit naturel qu’a chacun de nous d’émettre des billets de 
banque, s’il le juge bon, commet une usurpation. De même 
que c’est abusivement que les professions de notaire, d’a­
voué, d’agent de change, de pharmacien, sont réglemen­
tées et ôtées à la libre concurrence, c’est injustement que 
la profession de banquier n’est pas exercée par le premier 
venu et suivant le mode qui lui plaît. Les personnes qui con­
testent cela, continuent les partisans de la liberté absolue 
des banques, conçoivent des craintes chimériques. Elles 
oublient un principe essentiel, c’est que ceux qui fondent des 
banques sont les premiers intéressés à la bonne gestion 
de l’entreprise et à son succès. Une banque est une maison 
de commerce. L’expérience prouve qu’à peu d’exceptions 
près, c’est en donnant au public toute espèce de satisfac­
tion sur la marchandise qu’un négociant fait bien ses pro­
pres atfaires. Il n’y a pas de raison pour que le crédit fasse 
exception. La liberté des banques, bien loin d’être un exci­
tant à cette surémission de billets que l’on redoute , pa­
raît beaucoup plus propre au contraire à la contenir dans 
de justes limites. Seules les banques privilégiées sont 
prédisposées à cette surémission par l’intérêt qu’elles ont 
à faire de nombreux escomptes que la certitude du mar­
ché leur garantit; les banques libres, au contraire, savent 
fort bien qu’elles ne feront que se discréditer par une 
émission exagérée. Favorable à l’esprit d’initiative, aux 
améliorations hardies, la liberté des banques ne l’est 
donc pas moins à la sagesse et à la prudence ; et de 
même que la meilleure police est celle que fait le public 
intéressé, la meilleure réglementation est celle à laquelle 
la liberté, dans son propre intérêt, est tenue à se soumettre 
spontanément.

On le voit : à ne prendre que les arguments les plus 
solides des deux partis aux prises, ils partent d’une hypo-
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thèse évidemment différente. Les uns ont surtout en vue 
d une part ce que le crédit offre particulièrement de pé­
rilleux, et d’autre part la situation actuelle des populations ; 
ils jugent que l’état d’avancement n’est pas tel chez toutes 
qu’il faille s’en fier uniformément à leurs lumières, à leur 
sagesse, sagesse et lumières dont elles sont souvent les 
premières à se défier et contre l’insuftisance desquelles 
elles demandent à être garanties. Les autres supposent 
que ces populations n’ont pas besoin d’être guidées même 
dans cette matière si délicate, et où les méprises sont d’une 
conséquence extrême.

Même en croyant que les banques ne peuvent se passer 
de garanties publiques ; que dans plusieurs pays, du moins 
à certaines époques de leur développement, le régime des 
banques privilégiées est, malgré les inconvénients inhérents 
aux privilèges les mieux justifiés, préférable à celui de la 
liberté absolue, il convient d’apporter à cette conclusion 
d importantes réserves. En toutes choses, le privilège est 
un pis-aller; il ne saurait être un idéal. La liberté, de plus 
en plus grande, est et reste le but à se proposer. L’im­
portant est de ne pas s’y jeter sans préparation. Prétendre 
qu’il faut inaugurer immédiatement la liberté du crédit, 
sous prétexte qu'on ne peut apprendre à marcher qu’au 
prix des chutes, est un évident sophisme. Une société ne 
s’expose pas de gaieté de cœur à des chutes désastreuses. Il 
serait trop à craindre qu’après une expérience incomplète, 
l’on ne fît que revenir ensuite à un monopole plus concen­
tré par une voie semée de ruines. Dire à l’industrie, au 
commerce ; Dût le régime de la liberté absolue des banques 
causer des crises redoutables, essayez-en toujours; vous 
verrez que ce régime finira par se régulariser, et que dans 
un temps plus ou moins long il sera à la fois moins exposé 
aux crises dans son cours et plus fécond dans ses eifets, 
c’est un langage qui a trop peu de chances d’être entendu 
pour être sérieux.

Les arguments des partisans de la liberté des banques
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n’en conservent pas moins leur valeur, et l’exemple des 
banques d’Écosse ne doit pas être perdu pour les peuples 
civilisés. Sans aller jusqu’à admettre, avec la plupart d’entre 
eux, que c’est un excès d’autorité de demander à un ban­
quier la garantie d’un cautionnement, leur système est seul 
en rapport avec des principes dont l’application prudente et 
progressive a fait jusqu’à présent la fortune de l’humanité. 
Lavoie du self-government est la voie du progrès. Bien loin 
de resserrer les liens de la banque centrale avec l’État, et les 
liens des banques privées avec la banque centrale, jusqu’à 
l’absortion des premières dans celle-ci, c’est à les détendre 
qu’il faudrait viser. Le type olfert par la Banque d’Angle­
terre et par la Banque de France n’est pas un type que la 
science économique regarde comme immuable et propose à 
une adoration et à une imitation superstitieuses. Des ban­
ques libres n’excluent pas d’ailleurs la centralisation en 
tant que celle-ci résulterait de la liberté même, c’est-à- 
dire de la libre association des capitaux. Une centralisation 
sans monopole, dans la mesure où la centralisation est 
à désirer, une liberté judicieusement pratiquée, c’est-à- 
dire fonctionnant régulièrement et fructueusement, tel 
est le problème en matière d’organisation du crédit. Il est 
trop évident que la plupart des nations modernes sont 
loin de l’avoir résolu encore.



CHAPITRE \I.

DE LA LIBEETE nU COMMERCE.

Nous avons, en étiuliant la valeur et les prix, constaté 
les lois auxquelles l’échange obéit.

Nous avons examiné ensuite avec la monnaie, le crédit 
et les banques, les instruments dont il se sert.

Il nous reste à voir suivant quel mode il doit se déve- 
opper pour atteindre à son maximum de fécondité. C’est 

ce que nous allons faire, en traitant de la liberté du com­
merce et du système prohibitif.

De la liberté du commerce à l’intérieur.

La question de la liberté de commerce présente deux 
aspects, le commerce intérieur, le commerce international. 
Le commerce doit-il rester libre dans les limites d’une 
même nation? Celte question, aujourd’hui résolue géné­
ralement au profit de la libeîté, est loin de l’avoir été 
toujours dans le môme sens. Le vieux régime des douanes 
intérieures et les diverses réglementations établies pour 
fixer le prix des marchandises ou pour empêcher le libre 
exercice de tel ou tel commerce, ont opposé à l’esprit de 
réforme économique une longue et énergique résistance. 
De nos jours encore subsistent des limites nombreuses à
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celte libeiié. Telles sont l(;s tarifications administratives 
du prix de la viande et du pain, les entraves imposées à la 
liberté de vendre telle ou telle denrée autrement que sur 
tel marché et dans telles conditions déterminées. La bou­
langerie, la boucherie, etc., sans parler d’autres profes­
sions réglementées, soit quant au nombre même, soit quant 
au mode d’exercice, ne forment-elles pas encore de véri­
tables corporations?

Nous n’avons pas à nous occuper ici des raisons par les­
quelles on s’efforce de justifier ces atteintes portées à la 
liberté du commerce. Les raisons les plus plausibles allé­
guées dans certains cas exceptionnels perdent de plus en 
plus de leur force, à mesure qu’un peuple s’élève davan­
tage au gouvernement de lui-même et devient plus ca­
pable de faire sa propre police. Ce que nous devons établir, 
c’est la théorie de la liberté commerciale. Indépendam­
ment des raisons de droit individuel, qui font de la liberté 
du commerce une conséquence de la liberté du travail, il 
semble que le plus simple bon sens en démontre l’ulililé 
sociale.

Si l’échange rend les éminents services dont nous avons 
cherché à donner une idée, comment ne serait-il pas en effet 
infiniment désirable de faciliter un' moyen de production 
si universellement profitable? Ne serait-il pas absurde et 
odieux d’empêcher, par des combinaisons artificielles, le 
médecin et le malade, le boulanger et l’homme affamé, de 
communiquer facilement? Ne serait-il pas ridicule, la 
question purement fiscale mise à part, de condamner 
celui qui veut se procurer du colon et de la laine d’avoir 
préalablement à franchir un certain nombre de barri­
cades et à prendre le chemin le plus long? Est-il donc 
plus sage, est-il plus juste qu’on sépare par des barrières 
de douanes la province qui produit le blé en abondance 
de celle qui produit l’huile, ou le bois ou la viande? Dans 
ces cas comme dans l’autre, ne crée-t-on pas fort arbitrai­
rement un obstacle entre le besoin et la satisfaction du

17
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besoin ? Ne porte-t-on pas préjudice à l’avantage évident 
qu’a chacun d’échanger ce qu’il possède surabondamment 
contre ce qu’un autre producteur, également pourvu d’un 
excédant, est de même disposé à lui céder en échange’'

La liberté d’échanger a été méconnue de bien des maniè­
res, elles alleinles qu’elle a reçues ont eu, comme toute in­
justice, de funestes eiïels sur le bien-êire : tel a été, par 
exemple, à diverses époques rétablissement du maximum 
pour certaines catégories de marchandises. Le maximum 
fixelégalementletaux au-dessus duquel la marchandise ne 
pourra être vendue. 11 est clair qu’il ne peut aboutir qu à 
une injustice et à une ruine. Si, ce qui est presque toujours 
arrivé, il force le producteur à vendre au-dessous des frais 
de production, ou bien il lui porte directement préju­
dice, ou bien il demeure illusoire, puisqu’on parvient à 
échapper au taux légal par le consentement des deux par­
ties intéressées. De toute manière, le maximum arrête la 
production et le commerce. Dès (pi’une mesure de ce genre 
est portée, on craint de s’exposer à vendre à perte ou d’en­
courir les rigueurs de la loi. 11 s’ensuit que la diminution 
de la production devant une demande qui reste la même 
ou qui devient plus vive, tend naturellement au renchéris­
sement du produit. On a créé la cherté par la mesure 
qui décrétait le bon marché.

Il est étrange, mais il n’est que trop vrai que la liberté 
du commerce à l’intérieur, en ce qui concerne la plus es­
sentielle des denrées alimentaires, rencontre son principal 
obstacle dans le préjugé populaire. Les classes populaires 
des villes et des campagnes flétrissent du nom A'accapa- 
reurs ceux qui achètent dans une localité une certaine 
quantité de blé pour le vendre soit à une autre époque, soit 
dans d’autres lieux. Durant ces dernières années mêmes, 
années de récolte insuffisante, nous avons vu ce préjugé 
reparaître avec une nouvelle force, et ce qui est encore plus 
affligeant, les administrateurs de certaines localités, aussi 
ignorants que leurs administrés, s’occuper de prévenir ce
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qu’ils appelaient l’accaparement, c’est-à-dire d’empêcher 
tout simplement le commerce des grains; car quel est le 
commerce qui ne commence par faire des accumulations de 
la denrée qu’il veut revendre avec bénéfice?

Ce commerce est-il donc nuisible? Ne rend-il pas au 
contraire d’éminenls services? Telle est la question qu’ont 
traitée avec un soin particulier de nombreux et d’éminents 
économistes, et leur réponse a toujours été la même. La 
séparation du commerce des grains d’avec la produc­
tion agricole, ont-ils dit d’abord, est un progrès de la 
division du travail. Un économiste allemand, Scbmalz, 
a parfaitement démontré que l’intervention des mar­
chands de grains diminue les frais nécessaires pour 
mettre les subsistances à la portée des consommateurs. 
Voici cette démonstration familière et pleine de force 
qui, dans l’état actuel de l’opinion de notre pays 
sur cette matière, mérite d’être rappelée in extenso. 
« Considérez, dit-il, la position d’un paysan qui, pour 
pouvoir vendre les productions de sa ferme ou de son 
champ, se voit dans la nécessité de les charrier lui- 
même à la ville, ou de les y faire transporter sur des 
hottes par les différents membres de sa famille. H ne peut 
pas môme choisir le jour qui lui conviendrait le mieux ; il 
faut qu’il attende celui du marché. Dès la veille, il se pré­
pare pour sa course; car il doit arriver de très-bonne heure 
au marché ; il met en ordre ses denrées, et part de son 
village en chariot ou à pied. 11 voyage toute la nuit, arrive 
de grand matin à la ville, y reste jusqu’au milieu du jour 
et même plus tard, pour effectuer sa vente, repart et ren­
tre chez lui le soir, excédé de fatigue. Voilà deux jours 
entiers de perdus pour l’économie rurale, qui ne permet­
trait pas un seul moment de relâche et qui réclame à tout 
instant l’exécution d’un travail utile. Le lendemain encore, 
à quoi pourront s’occuper hommes et bêtes, fatigués de la 
course? Supposons que vingt femmes d’un village, chacune 
chargée d’une couple de poulets, d’une douzaine d’œufs,
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(le quelques livres de beurre et de quelques fromages, se 
rendent au marché. Pendant tout le temps qu’elles passe­
ront ainsi, hors de leur ménage, (|ue de travaux n’auraient- 
elles pas pu faire aux champs, au jardin, dans les étables 
et dans l’intérieur de leur maison? Elles y auraient fdé ou 
tricoté des bas pour leurs enfants, qui, maintenant, cou­
rent nu-pieds au préjudice de leur santé, et qui, par là 
même, prouvent clairement la misère qui règne dans le 
village. Une brouette, un cheval, un prétendu accapareur 
auraient suffi pour transporter à la ville le chargement de 
vingt hottes et auraient épargné deux jours de peines et de 
fatigues à vingt ménages. Souvent même le chariot des 
paysans qui se rendent en ville ne contient pas, à beaucoup 
près, une charge complète-, et chacun d’eux, n’ayant ainsi 
que quelques boisseaux de grains sur sa voiture, il faut dix 
hommes et vingt chevaux pour le transport de quelques 
muids de blé. Un accapareur eût facilement pu les char­
ger sur un seul chariot; et il aurait encore épargné deux 
jours d’absence à dix hommes et à vingt chevaux, enlevés 
aux soins et aux travaux nécessaires à l’agriculture. L’as­
sertion que le regrattier ou l’accapareur enlève à ces gens 
de la campagne leurs denrées, dans le moment même où 
ils manquent d’argent, est sans fondement et dénuée de 
sens. Si le paysan vendait à cause de la pénurie d’argent 
dans laquelle il se trouverait, ce ne serait incontestable­
ment qu’afin de se tirer d’embarras. Or, imagine-t-on qu’il 
lui serait plus avantageux de rester dans cet embarras/ 
D’ailleurs, si le marchand offre trop peu, le paysan ne 
manquera pas de se rendre lui-même au marché. Il est 
vrai qu’en général le marchand achètera moins cher au 
paysan que le paysan n’aurait vendu au marché ; mais cela 
est fort naturel, puisqu’il prend sur lui le transport, le 
temps et l’embarras de la vente, et qu’il fait ainsi retrou­
ver au paysan deux jours de travail, (jui valent bien mieux 
pour lui que ce qu’il aurait obtenu au marché. L’existence 
des marchands regrattiers (marchands de grains) ne fait



DE LA LIBERTE DU UOMMERCE. 293
pas davantage renchérir les denrées pour les habitants des 
villes : car si leur bénéfice est considérable, au lieu de dix 
il s’en rencontrera bientôt vingt qui chercheront à vendre 
au rabais les uns des autres. Dans les campagnes, ils s’ef­
forceront de s’enlever réciproquement les vendeurs, en of­
frant les plus hauts prix possibles. Dans les villes, ils cher­
cheront à attirer les acheteurs, en donnant à aussi bas 
prix qu’ils pourront le faire. D’ailleurs, l’habitant des 
villes est bien aussi obligé de payer au paysan qui vient 
lui vendre lui-même ses denrées au marché ses frais de 
voyage et de transport. Or, quand devra-t-il payer meil­
leur marché? Sera-ce lorsque les marchandises qu’un seul 
marchand aurait transportées, avec quatre chevaux, au­
ront été transportées par dix hommes et vingt chevaux ? 
Sous tous les rapports donc, rien n’est plus avantageux 
que le prétendu accapareur, si généralement détesté. »

A un autre point de vue, celui de la coiuervation du 
(jrain jusqu'au moment où Von en a besoin, on ti’ouve de 
môme qu’il y a économie à ce que cette opération soit 
confiée au marchand de grains plutôt qu’au cultivateur’, 
ba même quantité de céréales qui se trouve éparpillée dans 
cinquante greniers de paysans, le marchand de grains l’ac- 
cumule dans un seul magasin. Ce magasin unique coûte 
évidemment moins en frais d’établissement, de réparations 
et d’entretien que les cinquante greniers. 11 faut en outre 
que les greniers soient construits de manière à préserver 
le grain de l’humidité, de la chaleur et des autres acci­
dents de la température, de l’attaque des insectes. Outre 
des locaux particuliers, une pareille opération exige des 
connaissances spéciales et une surveillance assidue, bien 
difficilement réunies par des campagnards, le [dus souvent 
pauvres, ignorants, et dont l’attention est d’ailleurs ab­
sorbée partant d’autres occupations.

' M. G. de Moliiiari ; Conversatiom familières sur le commerce des 
grains. Troisième conversation.
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Dans le fait, ce qu’on nomme accaparement n’est qu’un 
commerce aussi légitime et aussi utile que tout antre. Il 
est de l’intérêt de celui qui achète le blé de s’en défaire 
en le vendant dans les endroits où il fait défaut. Par là il 
empêche la famine de se déclarer sur certains points du 
territoire, et prévient ravilissement du prix dans les pays 
où la denrée surabonde. On doit comprendre qu’il ne 
peut pas en être autrement. Il ne pourrait y avoir accapa­
rement réel que si le commerçant retenait le blé indéfini­
ment, de manière à en priver les consommateurs. Mais le 
blé est une denrée qui ne se conserve qu’à grands frais et 
qui est sujette à se gâter. En outre, on ne saurait en faire 
d’assez vastes accumulations pour empêcher la concur­
rence des vendeurs, qu’à l’aide d’immenses capitaux, sans 
proportion avec ceux dont le plus riche commerçant dis­
pose ; pendant qu’on se livrerait à cet accaparement, acte né­
cessairement fort lent, le prix du blé acquerrait au fur et à 
mesure chez le cultivateur un taux extrême qui retombe­
rait sur le commerçant, dupe de sa propre manœuvre; en­
fin, n’est-ce pas l’avantage le plus évident du marchand 
de le vendre dès que le besoin se déclare et dans la loca­
lité où il règne avec le plus d’intensité? La concurrence des 
autres marchands de blé le force de plus à baisser ses prix, 
à un taux raisonnable. Ainsi la denrée se répartit et le 
prix du blé s’égalise sur le territoire. Dans les endroits 
favorisés par le récolte, le producteur vend son blé à des 
conditions avantageuses qui l’excitent à une production 
plus abondante, dont la localité profitera les années sui­
vantes, et le consommateur n’a pas à se plaindre, puis­
qu’il ne le paye pas au-dessus du prix ordinaire. Dans les 
endroits qui ont particulièrement souffert, les consomma­
teurs échappent aux angoisses de la faim, sans avoir à sup­
porter des sacrifices exorbitants. On voit par là quels 
services rend le commerce des grains et à l’agriculture et 
à la masse des acheteurs.

Tel est le résultat de la liberté du commerce des grains
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pour la population. Elle lui doit, beaucoup mieux qu’à l’in- 
lervenlion toujours malencontreuse de l’État en celte ma­
tière, intervention qui jette l'alarme et fait par là même 
hausser les prix, d'être soustraite à des crises terribles. 
Mettre obstacle à ce qu’on nomme l’enlèvement des blés 
est donc un acte aussi maladroit que sauvage; car, encore 
une fois, la localité, favorisée une année, pourra être mal­
traitée une autre fois, et elle se sera ôté tout droit de recou­
rir à l’importation. C’est ici que se manifeste vraiment, en 
présence de la sottise et de rinhumanilé de l’égoïsme lo­
cal, le lien de fraternité et de solidarité qui unit les ha­
bitants d’un pays sur tous les points du territoire. Malheu­
reusement peu de préjugés sont aussi enracinés que celui 
qui règne contre les accapareurs. C’est le devoir des gou­
vernements de travailler à le dissiper, et celui des popula­
tions de faire un effort de bon sens pour comprendre leur 
intérêt véritable. Il n’y a pas en effet de point mieux 
éclairci, plus complètement démontré par les faits, et sur 
lequel, nous le répétons, les économistes, depuis les 
belles Lettres de Turgot sur la liberté du commerce des 
grains, soient plus complètement d’accord '.

De la liberté du commerce entre les nations.

Le commerce entre les nations présente le même avan­
tage que le commerce de province à province. La Provi­
dence a distribué plus diversement encore les facultés en­
tre les diiïérentes races et les produits entre les divers 
climats qu'entre les habitants et les différents points d’une 
même zone. Elle a été prodigue envers les uns des mêmes 
qualités et des mêmes éléments naturels de richesses dont

' Voir, sur ce sujet, parmi de récents et excellents écrits, De la cherU 
des grains, par Victor Modeste. (Chez Guillaumin.)
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elle se montre avare envers les autres, voulant par là, ce 
semble, imposer aux nations la nécessité de se connaître 
et de se rapprocher, et les contraindre à la concorde par 
l’intérêt '. Le commerce libre met entre les mains de la na­
tion, dépourvue d’une certaine espèce de production, soit 
les procédés qui lui manquent, soit la denrée ou le produit 
qu’elle ne pourrait obtenir qu’à grands frais, ou dont elle 
serait même, sans la voie de l’échange, tout à fait obligée 
de se passer. Il en résulte une vive émulation de travail et 
un grand moyen d’économie. La nation qui exporte un cer­
tain produit en retour d’autres marchandises, se livre, par 
suite de la certitude et de l’étendue du marché, avec plus 
d’ardeur et d’habileté, à la production de ce qu’il lui est pos­
sible d’obtenir plus économiquement, et reçoit en échange 
d’autres objets également obtenus avec le moins de frais 
possible. De là une tendance, pour chaque nation, au 
plus haut développement industriel et à la plus grande ri­
chesse , chaque produit indigène servant de débouché à 
un produit exotique et devenant lui-même, dans l’intérieur 
du pays, à d’autant meilleur marché que le travail s’ap­
plique à le rendre plus abondant.

Un des principaux avantages, par lesquels se recom­
mande le commerce entre nations, c’est de donner à la 
concurrence entre les producteurs tout son ressort. S’il n’y 
avait qu’un seul peuple dans le monde, réduit à quelques 
milliers d’habitants, il est facile de prévoir que les produc­
teurs, en possession d’exploiter certaines industries, et par­
ticulièrement celles dont les produits sont les plus indis- 
liensables à la vie de l’homme et à l’industrie, et à la fois 
les plus rares ou les plus sujets à le devenir, resteraient les

' Le principe de la liberté commerciale a été, pour ces raisons mêmes 
et presque dans ces termes, proclamé dès le seizième siècle par le plus 
éminent écrivain politique de cette époque. Voir là-dessus notre ou­
vrage (couronné par l’Institut en 1853), Jean Bodin et son temps, tableau 
des théories politiques et des idées économiques au seizième siècle, (1 vol. 
in-S", chez Guillaumin.)
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maîtres de surélever les prix de la manière la plus exorbi­
tante, par le seul fait d’une sorte d’accord tacite. 11 n’est 
pas moins évident qu’ils ne se presseraient pas beaucoup 
d’améliorer leurs procédés de production. La cherté et la 
routine qui contribue à la cherté régneraient souverai­
nement dans presque toutes les branches de travail '.

La liberté du commerce international n’est pas moins 
naturelle, malgré la diversité des peuples qui se livrent au 
commerce, que ne l’est celle du commerce intérieur; il est 
même certain que, dans des cas nombreux, elle paraît 
l’être davantage. Cela semble évident pour les parties du 
pays plus rapprochées d’un peuple voisin qu’elles ne le 
sont entre elles. Les rapports de commerce paraissent 
beaucoup plus faciles à établir, par exemple, entre l’Alsace 
et les pays allemands, qu’entre l’Alsace et la Gascogne, 
et ainsi de suite. Prendre l’étendue entière du territoire

' Nous citerons deux exemples, parmi la foule de ceux qui se pré­
sentent, attestant combien la pratique est ici d'accord avec la théorie, et 
à quel point la concurrence étrangère peut être un stimulant néces­
saire, cent fois plus propre que toutes les prohibitions au développe­
ment d’une industrie nationale. Les fabriques anglaises de soieries tra­
vaillaient fort mal en 1825; elles étaient protégées par la prohibition 
absolue. Un grand ministre, M. Huskisson, remplaça la prohibition par 
un droit de 25 pour 100. Là-dessus, les fabricants, selon la coutume, 
annoncent leur ruine prochaine, parce que, disent-ils, les soieries 
françaises vont envahir le pays et de toutes parts se substituer aux pro­
duits des fabriques nationales ; mais, après très-peu de temps, il arrive 
que c’est eux qui trouvent dans le pays un débouché double ou triple, 
uniquement parce que la levée des prohibitions lésa  forcés à s’occuper 
de se mettre au niveau de leurs émules de Lyon. Un peu plus tard, 
Robert Peel réduit à près de moitié le droit protecteur sur le même 
article ; nouvelle clameur des fabricants ; et puis, nouveaux succès pour 
eux, par la même cause, le perfectionnement de leur fabrication, sous 
l’impulsion de la concurrence française. Aujourd'hui, éclairés sur leurs 
intérêts, ce sont les fabricants de soieries qui, en Angleterre, demandent 
la suppression des droits, modérés pourtant, dont restent grevées les 
soieries françaises.

Autre exemple du même genre et tiré du même pays. Dans les quinze
17.
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national comme formant un seul marché economique, 
tandis qu'on exclut de ce marche les nations voisines, c est 
décréter que des personnes séparées par des milliers de kilO“ 
mètres feront des échanges interdits à des gens qui n ont 
pour ainsi dire qu’à étendre la main pour se donner mu« 
tuellement ce dont ils manquent; c'est substituer l’obstacle 
coûteux de la distance à l'économie d’un rapprochement 
dont la nature s’était chargée. On peut donc, à ce titre 
comme à plusieurs autres, reprocher au système qui met 
des entraves aux libres communications de commerce 
d’être essentiellement un système contre nature. Nous exa- 
ininerQus plus loin si les raisons qu il tire du fait de la na­
tionalité sont assez fortes pour être opposées à celles que 
fournit contre lui la nature des choses.

Faisons pourtant, dès à présent, relativement à la nalio- 
nalité, une remarque essentielle. L’économie politique, 
accusée de ne tenir aucun compte de cet élément et môme 
de le détruire systématiquement au profit d’un cosmopo-

prcniières années du siècle, les céréales se produisaient très-chèrement, 
dans une partie des terres, de l’autre côté du détroit, et comme le pajs 
n’avait pas trop de toute sa production pour s’alimenter, le prix général 
des grains, dans la Grande-Bretagne, était exorbitant. Les proprié­
taires voulant se faire assurer le haut prix qu’on leur avait payé pen­
dant la guerre, firent voter, en 1815, la loi des céréales qui tendait à 
consacrer un prix de 34 l'r. l’heclolitre pour le blé, et des prix propor­
tionnels pour les autres grains. La résistance des consommateurs fit suc­
cessivement retoucher la législation des céréales et abaisser les droits sur 
le blé étranger; et toujours les procédés de la cultúrese mirent au niveau 
des exigences de la législation ou plutôt des intérêts du consommateur 
tels que le législateur les reconnaissait. Enfin, en 1846, sir Robert Peel 
proposa et fit passer la liberté à peu près complète du commerce des 
céréales. L’agricullure anglaise a t-ellc été ruinée? Non. L’expérience 
est consommée aujourd'hui, et elle atteste qu’elle n’est pas atteinte, 
qu’elle a surmonté l’épreuve, que les terres se louent, en général, sur 
le même pied qu’auparavant. Et pourtant, le changement des prix est 
tel que des économistes compétents y ont vu pour les consommateurs un 
avantage annuel d’un milliard.
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lilisme qui ne laisserait plus de place à la diversité des 
peuples, l’économie politique, disons-nous, loin de détruire 
les nationalités ou d’en faire abstraction, tend à restituer 
àciiaque peuple son originalité native, son caractère réel, 
en réclamant pour lui une plus grande liberté des échanges. 
Ceux qui ne tiennent aucun compte des diilérences que les 
climats, les races et les institutions ont établies entre les 
hommes, ce sont précisément les théoriciens des prohibi­
tions qui veulent que chaque peuple se suffise à lui-même 
et qu'il embrasse à la fois tontes les industries. Que ga­
gnerait, en effet, la nationalité anglaise, si l’Angleterre 
avait la prétention de produire du coton ou du vin? Quelle 
force acquerrait le patriotisme en France, si les coteaux de 
la Provence ou du Languedoc, au lieu d’être couverts de 
vignes, allaient se charger d’arbres à thé?

En s’elforçant de maintenir cette division du travail 
que la Providence elle-même a établie entre les hommes, 
l’économie politique n’est donc point hostile à l’esprit de 
nationalité bien entendu ; elle fonde l’alliance des peuples 
sur la diil'érence des caractères et des facultés ; elle veut 
que chacun excelle dans les conditions qui lui sont pro­
pres, et que chacun produise afin d’avoir des moyens d’é­
change; pour généraliser et pour étendre le commerce, 
elle localise l’industrie.

Ce n’est pas à dire d’ailleurs que chaque grande nation 
n’ait raison, sans vouloir résoudre le problème absurde 
de se suffire absolument, de s’approprier toutes les indus­
tries que com[)ortent son sol et le génie de ses habitants. Le 
mouvement de la civilisation produit ce résultat d’ame­
ner entre les diiférents peuples une certaine parité quant 
aux productions, et quant aux moyens de produire, 
tout en maintenant la diversité de leurs industries en ce 
qu’elle a de décidément conforme aux vœux de la nature. 
En reconnaissant les indications providentielles qui assi­
gnent à chaque région un certain nombre de spécia­
lités, l’économie politique ne nie pas la puissance du
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travail humain pour arriver à étendre le domaine primi­
tif qui semblait départi à un peuple au sein d’un vaste 
territoire. De même que la culture a réussi à naturaliser 
une foule de plantes sur un sol qui ne les portait pas ori­
ginellement, de même le travail industriel peut naturali­
ser aussi certaines productions qui paraissaient devoir être 
le partage plus ou moins exclusif d’autres nations. U n’y a 
pas de raison pour que les peuples confèrent à un seul 
d’entre eux, par privilège d’habileté, la fabrication du 
bon acier, des machines et des outils, de la laine pei­
gnée, etc., etc. Qu’une nation aussi nombreuse, aussi ri­
che de ressources naturelles, aussi variée d’aptitudes de 
tout genre que l’est la France, vise à s’approprier, au­
tant que possible, l’encyclopédie des arts manufacturés, 
tout comme son sol extrêmement diversifié s’est approprié 
la presque totalité des productions des différentes zones, 
rien n’est plus concevable ni plus digne d’éloges. Mais 
colle appropriation a des limites qu’il faut savoir recon- 
naitre. S’imposer des sacrifices exorbitants et incessants 
pour s’assimiler, invita Minerva, certaines productions 
que l’étranger nous livrerait à meilleur compte, et qu’il 
aurait à nous vendre l’intérêt que trouve tout commerçant 
à se débarrasser de sa marchandise, en échange de la­
quelle il trouve tel équivalent qui lui convient, ce serait, 
on vérité, la plus folle des entreprises.

Au reste, il n’est personne qui ne reconnaisse l’avan­
tage qu’ont les l̂euples à se ÜM'er à de mutuels échanges. 
C.eux - là même qui s’opposent à la liberté commer­
ciale l’admettent, par la lorce des choses, dans une cer­
taine mesure; car la théorie de l’isolement absolu des nations 
est d une absurdité qui dépasse tellement toutes limites 
(prellc ne saurait compter un seul adepte. Mais ils n’en 
persistent pas moins à soutenir que le commerce entre na­
tions doit être entouré de mille précautions et restrictions, 
et comme enveloppé d’un cercle de douanes non-seulement 
fiscales, mais protectrices, c’est-à-dire destinées à éloigner
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OU à n’admettre que dans une mesure restreinte, et sous la 
condition d’un renchérissement, les produits exotiques 
venant faire concurrence à la production nationale. C’est 
en cela que consiste le système nommé protecteur, qui 
prend le nom de prohibitif, lorsqu’il va jusqu’à l’interdic­
tion absolue soit de l’entrée d’une production étrangère, 
soit de la sortie d’une denrée indigène. •



CHAPITRE Vn.

DFS PROHIBITIONS ET DU SYSTE:ME PROTEOTEljB.
Les raisons qu’on oppose à la liberté commerciale sont 

de nature diverse; si quelques-uns de ceux qui la com­
battent les lui opposent toutes en bloc, il n’en est pas 
toujours ainsi. Les uns, par exemple, accorderojil que la 
crainte de l'épuisement du numéraire et la balance du 
commerce sont des idées fausses et surannées, tandis que 
les autres continueront à s’y montrer fort attachés. 
Quelques - uns invoqueront de préférence, en soute­
nant la nécessité des [irobibitions et des douanes protec­
trices, le développement du travail national, en y ajou­
tant la nécessité de protéger l’indépendance du pays. 
Nous devons donc examiner les objections présentées 
contre la liberté commerciale, en ayant soin de les envi­
sager à part, et en laissant à chacune d’elles toute sa 
force.

Crainte de voir diminuer ou s’épuiser le numéraire national. — Balance 
du commerce.

Cette raison est la plus vieille en date, et elle a inspiré 
tout un système connu dans la sçierice sous le nom de.sys- 
ième mercantile. Le fondement de ce système, c’est que les 
métaux précieux forment la véritable richesse d’un peuple.
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Or, dit-on, au bout d’une certaine période, entre deux peu­
ples qui contractent des échanges, il y en a un nécessai­
rement qui a reçu plus d'argent que l’autre, c’est-à-dire 
qui a ex[)orlé plus de produits rémunérés en monnaie. Le 
peuple qui a importé davantage de marchandises, c’est- 
à-dire qui a livré une plus grande quantité de monnaie 
en échange, ce peuple, dans l’hypothèse, a fait une mau­
vaise affaire; la balance du commerce a tourné contre 
lui. Le peuple, au contraire, qui a plus exporté (pi’importé 
et qui a clé mis par suite en possession d’une plus grande 
quantité de numéraire, a réalisé un gain sur l’autre : il 
s est enrichi d'autant. Voilà le système dans toute sa sim­
plicité, et il est d’autant plus important d’en examiner 
les bases que beaucoup de personnes qui prétendent le 
répudier aujourd’hui d’une manière générale, portent 
sans cesse dans leurs raisonnements des principes sur 
lesquels il repose.

Pour répondre à cette théorie, il faut se rappeler 
ce qui a été dit précédemment au sujet de l’échange 
et de la monnaie. Ce qui est vrai entre deux individus 
ne cesse pas de l’être lorsque la transaction a lieu entre 
deux peuples. Quand deux personnes sont en échange, un 
intérêt mutuel les a rapprochées. Pierre possède un mètre 
de drap, Paul une pièce de monnaie. Si Paul achète le 
drap, c’est assurément qu’il le préfère à la monnaie. Si 
Pierre, de son côté, en fait la cession, c’est qu’il aime 
mieux la pièce de monnaie, qui lui servira à tel usage qui 
lui conviendra de choisir. Chacun trouve donc avantage à 
l’échange. Les deux services, si la force n’est pas venue 
peser sur la transaction, si aucune mesure légale ne les 
empêche de se régler au taux courant, si enfin ils ont été 
librement discutés, peuvent être considérés comme équi­
valents. L’argent ne-vaut pas plus que le drap pour celui 
qui a besoin d’un habit, et même il a moins d’utilité à ses 
yeux, puisqu’il préfère le céder contre une pièce de drap. 
Le drap ne vaut pas plus que l’argent pour celui qui veut
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dô lâ lïiüiin&io, et niorno il & rnoins d utilito pour lui, 
puis(|u’îiu Ugu  dG le garder, il le livre en échangé de la 
pièce d’argent. Â la rigueur, on peut dire que tous deux 
achètent et vendent, l/un vend son drap et achète 1 ar­
gent, l’autre vend l’argent pour acheter du drap. Cette 
dernière expression vendre, et acheter 1 argent, pour n etre 
pas usitée, n’en est pas moins exacte. On s en convaincra 
en substituant, par la pensée, à l’argent une pièce d’étoffe 
ou toute autre marchandise. Si elle s’échangeait directe­
ment contre le drap, ne paraîtrait-il pas a tout le monde 
qu’il y a des deux côtés achat et vente? La conclusion est 
que des deux parts le marché est bon, aussi bien pour 
celui qui donne l’argent que pour celui qui le reçoit.

Ceux qui appliquent aux nations cette hypothèse de la 
précellence de la richesse monétaire tombent exactement 
dans la même erreur que l’homme qui s’imaginerait avoir 
fait un marché de dupe par cela seul qu’il aurait donné 
une pièce de 5 francs à un marchand, en échange duquel 
il aurait reçu un objet équivalent, utile à la satisfaction 
de quelqu’un de ses besoins.

Rien de plus facile à établir que vendre sans acheter 
est une chimère; (pi’exporter sans importer serait une 
ruine; que n’importer que de l’argent serait une folie 
également ruineuse. Ce qu’il faut mettre en présence 
pour s’en rendre compte, c’est non la monnaie et le pro­
duit qu’elle achète, mais les produits qui s’échangent. 
Si la Suède reçoit des vins de France et qu’en retour la 
France reçoive des fers de Suède, il y a des deux côtés 
échange avantageux. Eh bien ! il en est de même de tout 
échange international. Acheter à une autre nation, dans le 
vocabulaire usité, s’appelle pourtant Tpayer tribut à Vétran­
ger, Mais qui ne comprend par cet exemple qu’il n’y a pas 
de tribut payé, de perte nécessaire dans aucun des échan­
ges librement opérés? En quoi la France paye-t-elle plu­
tôt tribut à la Suède que la Suède à la France? S’il y a là 
un tribut, il est réciproque, comme celui que vous payez.
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par exemple, à votre tailleur, qui vous paye également 
tribut en vous façonnant un habit, et qui emploiera votre 
argent à payer tribut à ses fournisseurs, qui emploieront 
eux-mêmes cet argent à payer tribut à d’autres industries, 
cela dans un cercle indéfini. Ce qu’on appelle tribut n’est 
au fond qu'un service à charge de retour.

Un peuple n’a d’intérêt à convertir ses marchandises 
en argent que si c’est l’argent et non toute autre mar­
chandise qui lui fait défaut; il agit en ceci comme un 
négociant qui préfère le plus habituellement avoir sou 
capital sous forme de denrées que sous forme de numé­
raire, et qui se hâte de convertir celui-ci en une certaine 
quantité d’autres produits. L’argent est si peu le but 
définitif des échanges, que celui qui le possède se hâte de 
s’en servir, soit pour le placer, c’est-à-dire pour le re­
mettre en des mains qui le convertiront en chemins de 
fer, usines, améliorations de terre, constructions de mai­
sons, etc., soit pour se procurer directement quelque objet 
utile ou simplement agréable. Il n’en faut pas plus pour 
se convaincre que la crainte de faire sortir le numéraire 
du pays est chimérique, et que cette locution n’est qu’une 
de ces phrases aussi fausses que banales, qui ont cours 
jusqu’à ce que la science les ait chassées définitivement de 
la circulation, ce qui est à la vérité une œuvre souvent bien 
longue. L’histoire et l’expérience de chaque peuple attes­
tent qu’il en est de l’argent comme de toute valeur ; sous le 
régime de la liberté du commerce, il sort des pays où il 
surabonde, c’est-à-dire où il existe dans une quantité su­
périeure à ce qu’exige le mouvement des échanges, pour 
porter son trop plein dans les pays où il se trouve en 
quantité insuffisante et où il gagne une prime. C’est ce 
qui s est vu, en dépit même des prohibitions destinées à 
l’empêcher de sortir, dans les pays imbus de l’idée qu’il 
est la véritable richesse ; tous les règlements ne purent 
faire qu il ne quittât le pays où il s’avilissait, pour se ren­
dre dans ceux où il gagnait un agio, ni l’empêcher d’aller

7
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s’échanger au dehors contre des produits plus avanta­
geux. Quand le numéraire, dans les opérations du com­
merce, prend le chemin de l’étranger, n’oublions donc 
pas que c’est pour en rapporter des marchandises en 
échange, et soyons sûrs que le peuple étranger, qui au­
rait de l'argent et qui manquerait de toile, ne demandera 
jamais mieux, quoiqu'on dise et quoi qu’on puisse faire, 
de nous donner du numéraire en retour de nos éloiTes.

On en conclura de même qu’il n’y aurait aucun avan­
tage, au point de vue de l’inlérèl du travail et du bien- 
être public, à ce que l’exportation des produits prise en 
masse dépassât l’importation. L’importation même inté­
resse plus directement le bien-être de la nation, puis­
qu’elle correspond à la somme de ses consommations. Si 
un peuple fait des échanges, c’est sans doute que, comme 
un individu, il tient plus à l’objet qu'il demande qu’à 
celui qu’il est dis[iosé à céder. Le but de l'échange, comme 
celui du travail, peut-il être autre que la satisfaction des 
besoins? Vouloir à toute force un excédant en argent, 
cela ressemble infiniment plus à l’avarice qui enfouit ses 
trésors qu’à l’intérêt bien entendu qui sait tirer le meil­
leur parti des choses; une telle économie politique est 
digne plutôt d’Harpagon que d’un peuple intelligent et 
bon calculateur.

« Vouloir mettre en sa faveur la balance du commerce, 
observe très-judicieusement J.-B. Say, c’est-à-dire vou­
loir donner des marchandises et se les faire payer en or, 
c’est ne vouloir point de commerce; car le pays avec le­
quel vous commercerez ne peut vous donner en échange 
que ce qu’il a. Si vous lui demandez exclusivement des 
métaux précieux, il est fondé à vous en demander aussi; 
et du moment que l’on prétend de part et d’autre à la 
même marchandise, l’échange devient impossible. Si l’ac­
caparement des métaux précieux était exécutable, il ôte­
rait toute possibilité de relations commerciales avec la 
plupart des États du monde. »
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La balance du commerce repose sur plusieurs sup­

positions fausses. Elle suppose d’abord que la diffé­
rence trouvée par la douane entre l’entrée et la sortie 
des marchandises doit nécessairement se payer en nu­
méraire. Rien n’est moins exact. Dans les documents 
où sont relevées les importations et les exportations, 
il n’est tenu aucun compte de la contrebande, des 
lettres de change et autres titres, par lesquels s’effec­
tue une masse considérable d’échanges. En France , 
on prend pour base des valeurs dites officielles un tarif 
de prix fixés en 1826. Depuis lors la valeur du franc a 
varié, et le prix des divers articles a changé dans une 
proportion bien pins considérable encore. L’excès des ex­
portations, constaté par les relevés officiels, est souvent 
chimérique. 11 ne tient compte ni des marchandises qui 
périssent en chemin, ni du déficit qui résulte des faillites 
et des autres pertes. En fait, ainsi que l’ont reconnu 
la plupart des économistes, e t , comme le bon sens 
l’indique, la somme des importations doit forcément 
s équilibrer à peu près avec celle des exportations; si 
1 équilibre est rompu du côté de run de ces deux termes, 
ce doit être en faveur de l’importation.

La théorie de la balance du commerce reposait sur cette 
donnée, que les nations ne peuvent s’enrichir qu’aux 
dépens les unes des autres. L’expérience en fait tou­
cher du doigt le mensonge, puisque les nations euro­
péennes prises en masse sont plus liches qu’il y a 
trois siècles et qu’il y a seulement vingt ou trente ans. 
L erreur fondamentale du système consiste à ne voir 
qu une somme h diviser inégalement entre plusieurs par­
ties prenantes, là où il faut reconnaître un vaste et har­
monieux ensemble de forces productives qui peuvent se 
développer sur touï les points à la fois, et qui môme ne 
se développent complètement qu’en se prêtant un mutuel 
concours. Système impie, on peutle dire, que celui qui sup­
pose que les peuples sont faits pour vivre, non accidentelle-
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ment, mais fatalement et nécessairement, dans un étal de 
guerre acharnée, et pour s’attacher avec fureur à se rui­
ner les uns les autres en cherchant, dans cette lutte sans 
merci, les éléments de la prospérité nationale!

C’est à Quesnay, à Turgot, à Smith, à Say, qu’est due la 
réfutation de ce système mercantile, qui, après avoir trop 
longtemps inspiré la politique commerciale des États, 
pèse encore sur l’opinion et sur la prospérité de la plii- 

.part des pays. Say a donné à celte réfutation une forme 
encore plus nette et plus précise que ses prédécesseurs 
dans sa célèbre théorie des débouchés. Nous rappellerons 
ici, dans la forme même que Say lui a donnée, les princi­
paux traits de cette théorie, qui reste comme un des plus 
beaux fleurons de la science économique, Prouvant que 
c’est avec des produits qu’on achète des produits, et 
que la monnaie elle-même, figurant purement à titre 
d’intermédiaire et uniquement comme complément de 
solde dans les échanges internationaux, est un produit qu’il 
a fallu acheter, comme tout autre, il a conclu que chaque 
produit trouve d’autant plus d’acheteurs que tous les au­
tres produits se multiplient davantage. Tout produit ter­
miné offre dès cet instant ,à\i-\\,un débouché à d'autres pro­
duits pour tout le montant de sa valeur. En effet, lorsque le 
dernier producteur a terminé un produit, son plus grand 
désir est de le vendre, pour que la valeur de ce produit 
ne chôme pas entre ses mains. Mais il n’est pas moins 
empressé de se défaire de Vargent que lui procure sa 
vente, pour que la valeur de l’argent ne chôme pas non 
[dus. Or, on ne peut se défaire de son argent qu’en de­
mandant à acheter un produit quelconque. On voit donc 
que le fait seul de la formation d’un produit ouvre, dès 
l’instant même, un débouché à d’autres produits. Say en 
cite des preuves frappantes. Ainsi une bonne récolte n’est 
pas seulement favorable aux cultivateurs, elle l’est en 
même temps aux marchands de tous les autres produits. 
On achète davantage toutes les fois qu’on recueille da-



DES PROHIBITIONS ET DU SYSTÈME PROTECTEUR. 309
vantage. Une mauvaise récolle, au contraire, nuil a 
toutes les ventes. Il en est de même des récoltes faites 
par les arts et le commerce. Une branche qui prospère 
fournit de quoi acheter, et procure conséquemment des 
ventes à tous les autres commerces; et, d’un autre côté, 
quand une partie des manufactures ou des genres de 
commerce devient languissante, la plupart des autres en 
souffrent.

Say a prévu lui-même les objections auxquelles pouvait 
donner lieu et auxquelles a donné lieu en eftet, de la part 
de quelques économistes, et particulièrement de M. de Sis- 
inondi, en France,sa théorie des débouchés. — D’où vient, 
a-t-on objecté en effet, cette quantité de marchandises 
qui, à certaines époques, encombrent la circulation sans 
pouvoir trouver d’acheteurs? pourquoi ces marchandises 
ne s’achètent-elles pas les unes aux autres? En un mot, 
pourquoi des crises commerciales? Et, si l’on étend la 
formule de Say, pourquoi y a-t-il des services qui ne trou­
vent pas à se placer sur le marché? Cela ne saurait venir, 
hors le cas tout à fait exceptionnel de l’absolue inutilité 
de ces marchandises et de ces services, vu l’état de tel ou 
tel pays (comme dans l’exemple souvent cité d’une car­
gaison de patins expédiée au Mexique par un spéculateur 
ignorant), que de l’insuffisance des autres produits par 
rapport à celui qui ne trouve pas à s’échanger. Ce qui 
manque aux consommateurs, ce ne sont pas les besoins, 
ce sont les ressources. S’il y a crise sur les colons, cela 
ne veut pas dire assurément que les citoyens français 
soient tous trop bien pourvus de cet article, mais qu’ils 
le sont trop mal de moyens d’échange pour pouvoir ache­
ter ce produit, souvent même à vil prix. M. de Sismondi 
cite comme preuve que l’on peut trop produire, celte 
immense quantité de produits manufacturés dont l’An­
gleterre surchargeait de son temps les marchés étran­
gers. Celte surabondance, répond Say avec raison, ne 
prouve autre chose que l’iusuffisance de la production
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aux lieux où les marchandises anglaises surabondent. Si 
le Brésil produisait assez pour acheter les produits an­
glais qu’on y porte, ces produits ne s’y engorgeraient pas. 
[1 faudrait pour cela que le Brésil fût plus industrieux, 
qu il possédât plus de capitaux, que scs douanes laissas­
sent toute latitude sur le choix des marchandises qu’on 
juge à propos d’y porter, que les douanes anglaises ne 
tussent plus un obstacle à l'entrée en Angleterre des mar­
chandises du Brésil, et laissassent toute liberté sur le 
choix des retours.

Ainsi rien ne subsiste de la théorie dite de la balance 
du commerce. La crainte de l’épuisement du numéraire 
est une crainte \aine entre toutes. Les peuples qui ont 
intérêt à exporter trouvent, comme f>roductcurs et comme 
consommateurs, un avantage pour le moins aussi grand 
a importer. Vendre sans acheter est une riilicule utopie. 
L’échange profite aux deux parties contractantes, et il n’y 
a pas dans les transactions de nation à nation, pas plus 
que d individu à individu, de dupe nécessaire. Bien plus, 
l’intérêt de chaque pays est que les produits qui servent 
aux siens de débouchés, ou qui alimentent son industrie 
et sa consommation, se multiplient de plus en plus. L’idée 
de sociabilité, de solidarité, d’harmonie, se substitue à 
l’idée funeste de l’antagonisme et de la jalousie commer­
ciale, chaque pays étant pour tous les autres un marché où 
il écoule son trop plein et un magasin où il s’approvi­
sionne.

Il

De la proled ion du travail national.

Partons de la supposition que les peuples ne sont pas 
encore engagés dans les liens du système protecteur. 
Voyons quelles raisons pourront être alléguées pour établir 
ce système chez l’un d’eux. La première est celle-ci : N’est- 
il pas à craindre que l’étranger n’inonde de ses produits le
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marché national ? La seconde peut se formuler de la manière 
suivante; En établissant des douanes, ne donnera-t-on pas 
un encouragement puissant au traviiil national? La troi­
sième enfin s’exprime à peu près de la sorte : N'esl-il pas 
nécessaire,ou du moins excellent, qu’un pcup!e acclimate 
chez lui la diversité des arts industriels, afin de satis­
faire à ses besoins les plus essentiels, et de ne pas mettre, 
en cas de guerre, son indéf)cndance ou scs moyens de 
production et de consommation à la merci d’une nation 
rivale ' ?

La crainte de l’inondation des produits étrangers chez 
un peuple qui n’aurait pas de douanes protectrices, et 
qui, par conséquent, ne posséderait que les industries 
jugées viables sur son territoire, cette crainte, disons-le, 
suppose 1 ignorance des principes que nous venons de 
rappeler, et met en oubli la proposition que les produits 
s échangent contre des produits. Dans l’hypothèse delà non- 
existence des douanes, chacun se livrera à celles des pro­
ductions qui peuvent être établies dans les conditions les 
plus favorables sous le double rapport de la qualité et de 
la quantité. Quelle inondation pourrait-on craindre? En 
nous apportant ses produits, un peuple étranger n’a pas 
1 intention, sans doute, de nous faire une charité, et de 
nous les donner [tour rien. S’il nous envoie un courant 
de produits, c’est qu’il y a un contre-courant sur lequel il 
compte. S’il rapportait moins qu’il n’est venu apporter, 
c est lui qui serait inévitablement dupe de l’inondation de 
ses produits restant invendus ou ne trouvant à se placer 
qu à vil prix. Et à qui donc cette abondance de produits 
étrangers nuira-t-elle dans la nation qui leur sert de dé­
bouchés? Sera-ce aux consommateurs, c’est-à-dire à l’im- 
tnense masse des habitants? 11 serait étrange de prétendre 
qu achetant à qualité supérieure et à plus bas prix les

Sur ces divers aspects du sujet, voir notamment les Sophismes éco­
nomiques de F. Dasiiai, et l'Exam tn du système protecteur, pur M. Michel 
CDevalier. ( 2® édition, chez Guillaumin. )
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produits dont ils ont besoin, ils perdent à un tel marché. 
Sera-ce aux travailleurs, aux entrepreneurs? Mais ils au­
ront dirigé tous leurs efforts à créer surtout ces produits 
qui sont moins exposés à la concurrence étrangère, ceux 
qui se présentent avec les meilleures chances sur le mar­
ché général. L’industrie se sera placée, en un mot, dans 
la meilleure position imaginable. La seule plainte que les 
industriels pourraient faire entendre, dans un tel état de 
choses, serait la plainte inavouable de n’avoir pas de 
privilège. Dans un pareil système, qui se serait nécessai­
rement établi si l’état de guerre n’avait pas été long­
temps l’état normal des peuples, et si leur aveuglement 
ne les eût menés à se nuire à eux-mêmes pour nuire à 
autrui ’, les crises eussent été beaucoup plus rares, grâce 
à la circulation libre des hommes et des choses ; la moin­
dre somme de mal et la plus haute somme possible de 
bien-être eussent été réalisées au profit commun.

Même avec cet état de guerre qui a régné pendant des siè­
cles, les nations n’ont cru devoir recourir au système doua­
nier qu’à une époque relativement rapprochée '. voie fatale 
dans laquelle elles ont été poussées par une imitation réci-

’ Voici ce que dit Franklin, au sujet des prohibitions engendrées parle? 
jalousies commerciales. Scs paroles se rapportent tout aussi bien à celles 
qu’a fait naître l’esprit guerrier. — « Supposez un pays X, avec Iroi? 
manufactures, par exemple: de drap,àe soie, de fer, ayant l'approvi­
sionnement de trois autres pays A, B, G, mais désirant augmenter la 
vente et élever le prix du drap, en faveur des simples fabricants de 
drap.

En conséquence, on prohibe les draps venant de A ; — A, par repré­
sailles, prohibe les soieries de X. — Il suit de là que'les fabricants 
de soieries se plaignent de la diminution du commerce. — Cependant X, 
pour les satisfaire, prohibe les soieries de B ; — B, par représailles, pro­
hibe les fers forgés de X. 11 suit de là que les maîtres de forge se plai­
gnent de la diminution du commerce. — Alors, X prohibe les fers pro­
venant de G;— G, par représailles, prohibe les draps de X. — Qu est-il 
résulté de toutes ces prohibitions? — Réponse ; Chacun des quatre pays 
a éprouvé une diminution dans la masse commune des jouissances et 
des commodités de la vie, »
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proqiie et par de mutuelles représailles. C’est à l’idée d’un 
développement s[)écial à donner à quelques branelies de 
production qu’est dû l’établissement des prohibitions et do 
droits protecteurs. Certaines catégories d’industriels récla­
maient ces droits pour s’assurer le marché national contre 
les industries similaires qui florissaient à l’étranger. Elles 
mirent en avant la nécessité de donner un encouragement 
spécial au travail national ; et telle est .encore la raison 
qu’on fait valoir de nos jours.

Si le système protecteur se bornait à soutenir qu’une na­
tion peut avoir intérêt, dans certains cas exceptionnels, à 
s’imposer des sacrifices momentanés, pour implanter chez 
elle une industrie qu’il lui importe à un haut degré de pos­
séder, la discussion sans doute resterait ouverte entre ses 
partisans et ses adversaires sur l’efficacité des moyens 
qu’il emploie comparés à l’efficacité de la liberté pour 
faire naître telle ou telle branche de production; mais il 
serait fondé à soutenir que les principes de la justice et de 
l’économie politique ne sont pas manifestement violés. La 
nation consentirait un impôt en vue de certains avantages 
espérés. Les chefs d’entreprise s’engageraient, de leur côté, 
moyennant ce sacrifice, à se mettre en état de lutter avec 
la concurrence étrangère et d’approvisionner, dans un 
temps donné, le marché national à des conditions analo­
gues. 11 y aurait là une sorte de contrat qui ne consti­
tuerait nécessairement un dommage pour personne, et qui 
pourrait devenir, avec le temps, une bonne affaire pour 
•out le monde. Tels sont, il faut le dire, les termes dans 
lesquels le système protecteur s’est presque toujours pré­
senté lui-même à l’origine, au lieu d’élever la prétention, 
contraire à l’équité et dépourvue de raison, de durer éter- 
uellenaent. Colbert, dont on invoque le nom, comme 
celui même de l’auteur du système protecteur en France, 
et qui n’en fut que le continuateur et l’organisateur; 
Colbert, dont le tarif semble si modéré en comparaison 
du notre, n’a jamais manifesté pour son œuvre une sem­

is
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biable ambition. Les prohibitions et les tarifs de la répu­
blique et de l’empire hirent des mesures de guerre. Quant 
à ceux qui furent introduits ou aggravés, soit par la res­
tauration, soit par le gouvernement de 1830, il fut bien 
entendu alors qu’ils n’avaient qu’un caractère purement 
temporaire'.

Le sophisme le plus ordinaire à l’école prohibitionniste, 
c’est de montrer comment son système donne encourage­
ment au travail national, en omettant tout l’aspect du su­
jet par lequel on est fondé à soutenir qu’elle \e décourage. 
D’un côté, comment s’attendre à ce que la part prise par 
les différents producteurs à la protection sera faite avec 
équité? Comment les uns ne seraient-ils pas avantagés et 
les autres sacrifiés plus ou moins? Comment éviter, en un 
mot, que plusieurs, favorisés en tant qu’ils reçoivent de 
leurs produits un prix supérieur à celui qui résulterait de 
l’état général du marché, ne soient pas découragés dans 
une proportion supérieure, en tant qu’ils achètent d’autres 
produits, soit pour faire aller leur industrie, soit comme 
simples consommateurs ? Tel est, notamment chez nous, 
le cas des agriculteurs, condamnés à payer une forte re­
devance aux maîtres de forge, et pour qui la protection 
est insignifiante. Au lieu de celle part de rémunération 
que les industries se font à elles-mêmes, proportionnel­
lement à leurs efforts et à leur habileté, on a créé un 
système plein d’inégalités, tout à fait propre à mettre 
aux prises des industries dont l’analyse économique nous 
a démontré l’étroite solidarité naturelle d’intérêts. Enfin, 
une cause très-positive qui contribue non plus à activer, 
mais à ralentir le travail national, c’est la diminution de 
la concurrence ; non que la concurrence intérieure, du 
moins pour certaines industries, n’agisse parfois avec une 
efficacité telle que les prix ne soient ramenés au taux or-

' Voir r//i.s/u/>e de Côlberi, par M. l 'ie r r r  Cl.'ni'Mil, f l  YHkloir. du 
Syslhne protecleur, par le même au teu r.
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dinaire ; quelquefois même il arrivera qu’un excès de pro­
duction les avilisse; cela a même d’autant plus de chance 
de se réaliser que les autres peuples, en vertu du même 
système, opposent à l’écoulement de ce trop plein, soit des 
barrières infranchissables, soit des entraves coûteuses, ou 
ne lui laissent, en général, que des facilités tardives et 
trompeuses à la sortie, on va le voir par l’exemple du blé. 
Mais la concurrence intérieure, qui n’agit point de la sorte 
pour les produits naturellement rares (comme le fer par 
exemple), ne suffit nulle part à tenir lieu de la concurrence 
venant du dehors. L’effet de tout privilège n’est-il pas d’en­
gourdir l’activité productive et l’esprit de découverte? On 
est sûr du marché national ; qu’est-il besoin de s’efforcer 
davantage, de s’ingénier à de coûteux perfectionne­
ments' ?

Quant à la masse des populations ouvrières, est-on bien 
venu à prétendre que le système prohibitif lui est favora­
ble? Engagé et réparti dans des directions plus naturelles, 
son travail serait plus fécond, et dès lors mieux rémunéré.

' Un éminent manufacturier, un de ceux qui se montrent les plus 
prompts à marcher dans la voie de tout progrès, M. Jean Dollfus, fait 
cet aveu que nous citons à l’appui des conclusions générales sur la valeur 
du système, qu’il avait gardé chez lu i, jusqu’à ces dernières années, 
quelques méliei-s à filer le colon, dont la construction remontait à 1809. 
Il y avait eu depuis lors trois ou quatre générations de métiers succes­
sivement disparues, H les conservait, remettant toujours à l’année pro­
chaine pour les remplacer. Et pourquoi? parce que le tarif des douanes, 
par son exagér ation, lui per mettait de faire des profits avec ces métiers 
arriérés. Ce qui n’est pas moins frappant, c’est que, lorsqu’il les a eu 
démontés et mis de côté pour s’eu défaire comme de vieux bois et de vieux 
fer, il a vu venir des manufactur iers qui lui ont proposé de les acheter, 
qui ont réinstallé dans leurs manufactures ces mécaniques surannées. 
La moralité à tirer de tels exemples, c’est que l’action de la concurrence 
étrangère est nécessaire à l’industrie nationale. L’exposition de Londres 
cl la dernière exposition de Paris établissent que l’industrie en France 
est arrivée à un degré d’avancement qui rendrait celte concurrence 
féconde pour elle-même, sans l’exposer à aucun dommage.
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Ce qui n’est pas douteux, c’est que le prix plus élevé, mis à 
la plupart des objets de consommation, frappe sur elle 
directement. Une autre raison, non moins propre à démon­
trer combien est fausse l’opinion qui attribue au système 
douanier protecteur le mérite âi"assurer le travail, de garan- 
lir le salaire de l’instabilité, se trouve dans les crises in- 
iluslrielles qui ont périodiquement affligé le travail natio­
nal ; crises nées en partie de ces engorgements de pro­
duits, suite inévitable d’une concurrence intérieure trop 
surexcitée et de ces représailles que les tarifs élevés et les 
prohibitions suscitent nécessairement. C’est ainsi que nous 
avons vu, à une époque encore peu éloignée, la France 
frapper de droits prohibitifs l’importation des fils et tissus 
de lin, et porter par là un coup terrible à l’industrie linière 
de l’Angleterre et de la Belgique. C’est ainsi que les États- 
Unis ont modifié, en moins de vingt années, quatre ou cinq 
fois leur tarif, tantôt dans un sens libéral, tantôt dans un 
sens prohibitif, et ont occasionné, par ces brusques revire­
ments de système, une série de crises dans les industries 
en possession d’approvisionner le marché.

Nous abordons le dernier argument que met en avant 
le système prohibitif ou protecteur : Vindépendance de 
l’’étranger. Qu’entend-on par ces mots? Si l’on veut dési­
gner ainsi certaines industries directement indispensables 
à la sécurité nationale, comme la fabrication des armes, 
l’élève des chevaux, la question devient politique et cesse 
d’être économique. Il ne s’agit plus alors de bon marché 
et de perfectionnement, il ne s’agit plus de bien être, mais 
d’être, et nous n’avons aucune objection à présenter.

Le blé a paru souvent devoir faire exception aux règles 
ordinaires de la liberté commerciale. Cette question de 
la libre importation et de la libre exportation des céréales, 
qui a tant occupé le dix-huitième siècle et qui a donne 
lieu aux fameux dialogues de l’abbé Galiani sur le com­
merce des grains, dont Voltaire disait qu’ils étaient 
aussi amusants qu’un roman et aussi instructifs que \'Es-



DES PROHIBITIONS ET DU SYSTEME PROTECTEUR. 3t7
prit /0/5, ainsi qu’à la réfutation moins piquante, mais 
plus solide de Morellet, cette question, qu’aprcs la grande 
campagne de la ligue anti-Corn-Law, l’Angleterre, guidée 
par le génie à la fois hardi et prudent de Robert Peel, n’a 
pas craint de résoudre dans le sens de la liberté la plus 
grande, cette question a divisé dans le premier quart de ce 
siècle, en Angleterre même, deux économistes éminents, 
Malthus et Ricardo. Malthus, dans l’intérêt de la propriété 
foncière, croyait nécessaire le maintien de certaines res­
trictions. Envisageant les diverses objections qui ont cou­
tume de se produire contre la liberté d’importation, sous 
le rapport de l’intérêt national, Ricardo se prononce pour 
cette liberté en tout état de cause. 11 est peu d’objections 
auxquelles il n’ait pris le plus grand soin de répondre. 
La première de ces objections, c’est que, en cas de guerre, 
la nation qui aurait l’habitude de tirer de l’étranger une 
portion notable de ses approvisionnements, pourrait se 
trouver à la merci de ses ennemis. Ainsi, supposez — et 
cet argument s’est présenté sous bien des formes dans la 
lutte mémorable qui a précédé dans la Grande-Bretagne 
la réforme douanière — supposez que l’Angleterre tirât 
seulement le dixième de ses subsistances du dehors, de la 
Pologne, de Dantzig, d’Odessa, de la Crimée, en cas de 
guerre avec la Russie et avec la Prusse, l’Angleterre, dit- 
on, manquerait tout à coup d’un dixième dans les sub­
sistances, ce qui équivaut à un renchérissement extraor­
dinaire, Ricardo répond qu’une nation riche trouve 
toujours des importateurs, qu’une nation riche, si elle 
ne pouvait pas tirer ses blés d’Odessa ou de Dantzig, 
les tirerait d’ailleurs, parce qu’elle offrirait un tel prix 
que la Hollande, par exemple, qui ne produit paô de 
blé, vendrait à l’Angleterre son blé à elle, et irait ache­
ter celui d’Odessa. D’ailleurs, l’Angleterre ne trouverait- 
elle pas dans ses immenses entrepôts de quoi la nourrir 
pondant un an? Dans rintcrvalle, les capitaux u’auront-ils 
pas le temps de préparer la culture des terres nationales

18.



318 MANUEL D ÉCONOMIE POLITIQUE.

pour l’année suivante? Une seconde objection est tirée de 
ces disettes qui affligent quelquefois une grande étendue 
de pays. Dans ce cas, les producteurs aimeront mieux gar­
der leur blé que de le vendre. Le même économiste répond 
que c’est une crainte exagérée, que de pareils événements ne 
sont jamais généraux, que, souvent, quand il y a disette dans 
un pays, il y a abondance dans un autre. 11 ajoute que si 
les producteurs de blé savaient que rAnglelerre ne leur 
fermera jamais ses ports, il se développerait dans les pays 
à blé une branche d’industrie particulière, qui consiste­
rait à ])roduire du blé pour l’Angleterre; que cela établi­
rait une relation tellement intime entre eux et le marché 
anglais, que ces pays producteurs de blé prendraient l’ha- 
bitude des denrées anglaises, et il cite le fait de la Uussie, 
soumise au blocus continental; il rappelle que l’impossi­
bilité où se Iroiivcrenl les propriétaires russes de vendre 
leurs denrées, d’exporter les pVoduits de leur sol, fut une 
des causes principales qui forcèrent la main au cabinet de 
Saint-Pétersbourg.

Ce dernier argument nous mène à justilier la liberté de 
l’exportation, de même que la liberté d’importation. Les 
anciens gouvernements, i)lus préoccupés d’assurer la sub­
sistance i)opulaire que de favoriser telle ou telle catégorie 
d’intérêts, n’avaient pas eu l’idée de repousser l’entrée des 
céréales. Mais, obéissant à un sens commun purement 
apparent, dont les gouvernements et les populations, à peu 
d’exceptions près, n’ont pas encore cessé d’être dupes, ils 
ont cru garantir l’alimentation nationale en mettant des 
entraves à la sortie du blé indigène '.

‘ Deui fois seulement, en 17ü4 et en 1789, la libre sortie fut per­
mise en France.

Lorsque, par son décret du 29 août 1789, l’Assemblée constituante 
rendit au commerce des grains sa liberté à l’intérieur, elle excepta, par 
une disposition expresse, le commerce avec le dehors, et bientôt, par un 
autre décret du 18 septembre suivant, elle déclara même attentatoire à
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L’économie politique démontre que la liberté d’exporter 
est favorable au consommateur autant qu’au producteur de 
blé. Quand on met en ligne de compte, en effet, les risques 
courus par l’industrie agricole, les capitaux qu’elle exige, 
la timidité ordinaire de ses yirocédés, on se convainc facile­
ment qu’il y a chez elle, en thèse générale, plutôt tendance 
à produire au-dessous qu’au-dessus des besoins; d’autant 
plus que le déficit de la production trouve ici une compen­
sation dans l'élévation des prix, l.a règle, en vertu-de la­
quelle une industrie mesure sa production à la certitude 
et à l'étendue du débouché, reçoit sa pleine application re­
lativement à l’agriculture. En la restreignant au marché 
inléncur, il est inévitable que moins de capitaux s’y por­
tent; et si l’on joint à cela le défaut de concurrence 
avec le dehors, on comprendra que la production totale 
doive s’en trouver notablement amoindrie. Il s’ensui­
vra que le marché intérieur sera lui-même beaucoup 
moins bien ajiprovisionné. Cela s’exi)lique aisément. En 
cas de rareté, il arrive presque nécessairement que les 
consommateurs nationaux gardent le blé produit en vue 
du dehors; ils le gardent, parce que les producteurs aiment

la sûreté et à la sécurité publique toute exportation de grains et farines 
à l'étranger. Jusqu’à l'époque du Consulat, le commerce des grains, 
quand il ne fut pas totalement interdit, fut renfermé dans l'intérieur. 
L’introduction des blés étrangers demeura néanmoins tacilemenl auto­
risée, en vertu d’une longue coutume, tandis que l’exportation, suspen­
due parle décret de l’Assemblée constituante, demeura interdite de fait 
et de droit. Le gouvernement du Consulat l’autorisa de nouveau, mais 
pour le cas seulement où le prix de l’hectolitre de blé, relevé sur dix 
marchés, ne s’élèverait pas au-dessus d’un certain taux qui fut fixé, pour 
l’ouest et le nord de la France, à IG fr., et un peu plus tard à 20 fr. 
pour le midi. Dans les années suivantes, la loi, plusieurs fois modifiée, 
continua à autoriser l’exportalion, toujours avec certaines réserves. Au 
reste, l’exercice de ce droit ne fut pas régulier, mais soumis à des au­
torisations partielles, délivrées par les agents de l’autorité, et qui devin­
rent l’objet d’un trafic bien connu. En 1810, ces autorisations mêmes 
furent supprimées, et l’exportation totalement interdite.
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mieux trouver sur place, sans frais et sans risques, un prix 
élevé à leur denrée que s’exposer à toutes les chances d’un 
commerce lointain. Nous en citerons deux preuves notables. 
Au lendemain de la révolution anglaise, l’aristocratie, pour 
s’assurer un débouché extérieur et maintenir au dedans 
un prix élevé, permit et même encouragea par des primes 
l’exportation. Ce fut le contraire de ses prévisions qui se 
réalisa. Les agriculteurs anglais prirent de leur puissance 
une idée telle, et tels furent les perfectionnements dus à 
l’appât d’un débouché étendu, que jamais le marché inté* • 
rieur ne fut mieux approvisionné. Cette loi fut en vigueur 
de 1689 à 1764, et, dans cet intervalle, il n’y eut pas de 
disette. On peut voir ce que disait, à ce sujet, un auteur 
anglais qui écrivait vers le milieu du dernier siècle, ôus 
le pseudonyme de John Nickols ; « Tant que l’Angleterre, 
disait-il, n’a songé à cultiver que pour sa propre sub­
sistance, elle s’est trouvée souvent au-dessous de ses be­
soins, obligée d’acheter des blés étrangers ; mais depuis 
qu’elle s’en est fait un objet de commerce, sa culture en a 
tellement augmenté, qu’une bonne récolte peut la nourrir 
cinq ans. » Ne nous arrêtons pas à l’exagération évidente 
de ces dernièriîs paroles, qui sont en cela une expression 
des préjugés du temps. Elles peuvent toutefois donner une 
idée de l’accroissement extraordinaire et subit que la cul­
ture avait pris sous l’influence du nouveau régime. « C’est 
à l’an 1689, continue Nickols, qu’est due l’époque des riches 
moissons de l’Angleterre ; elle en est redevable à cet acte 
si sage qui institua une gratification pour l’exportation des 
grains sur vaisseaux anglais. »

Il en a été de même en Belgique jusqu’en 1830. Il n’y 
a qu’une voix jusqu’à cette époque pour considérer la Bel­
gique comme un grenier d’abondance. Terre fertile en ble, 
disait-on 5 mais ce n’était pas la puissance du sol qui pro­
duisait cette fertilité exceptionnelle, c’était celle de la 
liberté? En 1830, après que la disette eut éprouvé les 
deux pays, des agents de France et d’Angleterre purent
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s’abattre sur le pays sans l’épuiser. Cette situation a 
duré jusqu’aux lois restrictives établies depuis, et con­
tre lesquelles il a fallu réagir, en présence du retour des 
disettes.

La liberté d’exporter a de même un autre grand avan­
tage. Profitable et au vendeur et aux acheteurs, elle est 
précieuse en ce qu’elle contribue, plus qu’aucune autre 
circonstance à maintenir une égalité à peu près constante 
dans les prix. On peut consulter les relevés officiels des 
prix des grains sur le marché de Windsor, pendant la lon­
gue suite d’années où la loi de 1689 fut en vigueur ; on 
n’y remarque, durant tout ce temps, que des oscillations 
assez légères. C’est, au contraire, une chose affligeante à 
voir, dans les pays soumis au régime restrictif, que les 
continuelles et brusques variations dans les coursdes mar­
chés. D’une année à l’autre, il y a parfois des différences 
telles que la raison s’en étonne et que l’imagination s’en 
effraye. « Dans l’espace de deux ans, disait M. Huskisson, 
faisant allusion aux années 1822 et 1823, les prix se sont 
élevés de 38 schillings à 112 schillings le quarter. » La 
France n’a guère été plus heureuse à cet égard dans les 
temps où l’exportation y était interdite.* Ainsi, tantôt la 
denrée s’élève à des prix inabordables pour le consomma­
teur, et qu’on a appelés assez justement prix  de famine; 
tantôt, au contraire, ces prix tombent si bas que le cul­
tivateur n’y trouve plus la juste rémunération de son la­
beur. D’une année à l’autre, la marchandise se met hors de 
la portée du consommateur ou s’avilit. C’est qu’en effet une 
bonne récolte donnant nécessairement un excédant quel­
conque sur la consommation, si l’exportation est interdite, 
il y a, pour ainsi dire, une quantité flottante qui, ne trou­
vant de débouché nulle part, retombe de tout son poids 
sur le marché.

On a dit souvent que l’inconséquence est la limite de 
l’erreur. La plupart des peuples modernes ont cru trouver 
une sorte de moyen ferme entre la liberté et le système
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protecteur dans l’invention de Véckelle mobile, c’est-à-dire 
dans une échelle croissante et décroissante de droits ayant 
pour but d’assurer au producteur un prix réputé rémuné­
rateur et, d’autre part, de sauvegarder le consommateur 
contre les eflets des disettes, en ouvrant la porte à la den­
rée étrangère, du moment que ce prix est dépassé sur le 
marché intérieur. Rien ne paraît plus équitable et plus 
ingénieux qu’un pareil arrangement. Il est cependant cer­
tain que ce procédé, destiné à contenter tous les intérêts, 
cache sous son air d’impartialité et de bonhomie une 
inutilité et un danger. Une inutilité d’abord ; quand les 
prix s’abaissent, à quoi bon empêcher l’importation? L’im­
portation ne se soucie pas de venir sur un marché déjà 
approvisionné, y courir les risques de la mévente. L’im­
portation, encore une fois, ne se fait ni sans frais, ni sans 
risques. Quand les prix s’élèvent, à quoi bon empêcher 
l’exportation? Les cultivateurs n’ont pas envie de quitter 
un marché où les prix sont hauts, qui esta leur proximité, 
pour aller chercher des marchés où les prix sont quel­
quefois plus bas, et qu’ils n’atteignent en tout cas qu’en 
renchérissant leur marchandise de tous les frais de trans­
port et de risque qui s’attachent à une denrée encom­
brante et sujette à s’avarier. L'échelle mobile cache en 
outre un péril, avons-nous dit. Elle empêche la culture et 
le commerce de se développer régulièrement : et d’abord 
elle crée une fausse sécurité pour les agriculteurs et pour les 
consommateurs, exposée à être troublée par de redoutables 
paniques. La seule annonce des im|X)i’lations fait baisser 
les prix. Le commerçant, venu du dehors, craint de per­
dre tout son bénéfice, tant que cette hausse n’est pas très- 
considérable. Il attendra que cette hausse ait lieu, sinon 
il ne viendra pas, et le pays se trouvera manquer du sup­
plément de ressources qui lui fût arrivé, si le commerce 
extérieur ne craignait pas d’être pris à ce piège de droits

' Ce prix, de 20 francs en France, était de 25 francs en Angleterre.
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à l’entrée et à la sortie qui, s’élevant ou s’abaissant sou­
dainement, à chacune de ses opérations, risquent de ren­
dre ses préparatifs inutiles et de le constituer en perte. 
L’Angleterre a renoncé à ce mécanisme, comptant avec 
raison qu’une liberté régulière, établie de longue main, 
sera plus efficace pour l’approvisionnement assuré du pays 
et pour la stabilité même des prix. Celte égalité des prix 
ne saurait provenir du régime de l’échelle mobile. L’ex­
périence atteste que les fluctuations des prix n’ont jamais 
été plus fréquentes ni plus sensibles qu’avec l’échelle tno- 
bile. C’est ainsi qu’en Angleterre, par exemple, la diffé­
rence entre le cours le plus élevé et le cours le plus bas a 
été de 30 p. 0/0 en 1832, de 27 p. 0/0 en 1834, de 19 p.O O 
en 1835, de 42 p. 0/0 en 1836, de 31 p. 0/0 en 1837 et de 
60 p. 0 0̂ en 1838. En France et en Belgique, les varia­
tions des prix n’ont été ni moins brusques, ni moins pro­
fondes.

Revenons à l’argument de l’indépendance de l’étranger. 
Sauf parfois les cas où il s’agit d’armes, de munitions, la 
liberté de commerce n’a rien qui la menace. En ce qui re­
garde le blé, on n’a jamais vu un peuple en temps de guerre 
réduit à la famine, parce qu’il ne fermait pas ses ports et ses 
frontières au blé étranger. S’imposer un sacrifice considé­
rable en tout temps et se priver, dans la paix, d’un supplé­
ment utile de ressources, en vue d’une simple éventualité de 
guerre et d’une coalition de peuples s’entendant pour em­
pêcher aucun supplément de vivres d’arriver à une nation, 
hypothèse qui ne s’est jamais réalisée, c’est contraire à 
toutes les règles ordinaires de la sagesse humaine. Poul­
ies autres produits, comme le café, les mousselines, etc., 
on a vu l’ennemi même nous les apporter, et la contre­
bande s’élever presque à la fonction d'un commerce régu­
lier. Mais ne vaudrait-il pas mieux s’en passer temporaire­
ment que de payer constamment un véritable tribut? Si 
la paix est favorable à la liberté commerciale, combien 
missi la liberté commerciale n’est-elle pas propre à main-
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tenir la paix ou à abréffcr la durée des guerres ! Quand 
tous les intérêts sont étroitement mêlés, comment n’iiési- 
terait-on pas à porter atteinte à ceux d’autrui et à s’ex­
poser par là même aux plus terribles représailles? La 
dépendance des nations est réciproque, et il est à remar­
quer que la civilisation développe celte dépendance avec les 
relations mêmes de peuple à peuple, 'au lieu de la dimi­
nuer '.

L’idée soutenue par un Allemand célèbre, M. List, dans 
son Système d'économie politique nationale, qu’une nation 
arrivée à un certain état de maturité doit tendre à s’assi-

' Dans un morceau dont la forme plaisante n’enlève rien au sérieux 
des arguments, un des plus brillants orateurs de la ligue anglaise 
contre les lois céréales, M. W.-J. Fox, a fait ressortir tout ce que l’ar­
gument de l’indépendanre de l’étranger a de suranné:

« Être indépendant de l’étranger, disait-il, c’est le thème favori de 
l’aristocratie territoriale. Mais qu’esl-il donc ce grand seigneur, cet avo­
cat de l’indépendance nationale, cet ennemi de toute dépendance étran­
gère? Examinons sa vie. Voilà un cuisinier français qui prépare le 
dîner pour le maître, et un valet suisse qui apprête le maître pour le 
dîner. Milady, qui accepte sa main, est toute resplendissante de perles, 
qu’on ne trouva jamais dans les huîtres britanniques, et la plume qui 
flotte sur sa tête ne fit jamais partie de la queue d’un dindon anglais. 
Les viandes de sa table viennent de la Belgique, ses vins du Rhin ou du 
Rhône. Il repose sa vue sur des fleurs venues de l’Amérique du Sud, et 
il gratifie son odorat de la fumée d’une feuille venue de l’Amérique du 
Nord. Son cheval favori est d’origine arabe, et son chien de la race 
de Saint-Bernard. Sa galerie est riche de tableaux flamands et de sta­
tues grecques. Veut-il se distraire ? il va entendre des chanteurs italiens, 
vociférant de la musique allemande, le tout suivi d’un ballet français. 
S’élève-t-il aux honneurs judiciaires? l ’hermine qui décore ses épaules 
n’avait jamais figuré jusque-là sur le dos d’une bête britannique. Son 
esprit même est une bigarrure de contributions exotiques. Sa philo­
sophie et sa poésie viennent de la Grèce et de Rome, sa géométrie d A- 
lexandrie, son arithmétique d'Arabie, et sa religion de Palestine. Dès 
son berceau, il pressa ses dents naissantes sur du corail de l'océan In­
dien; et lorsqu’il mourra, le marbre de CaJTarc surmontera sa tombe... 
Et voilà l’homme qui dit : Soyons indépendants de l’étranger ! »
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miler rcnscmble des indiislries, pourvu (car rauteur fait 
celle concession) que des obstacles naturels trop puis­
sants ne s’y opposent pas a reçu noire adhésion implicite 
dans le précédent chapilre. Mais elle soulTre deux réponses, 
quant aux conclusions probibilionnisles qu’en tire l’auteur 
du nouveau système : 1® Selon son propre aveu, c’est 
uniquement à lilre temporaire, comme simples essais aléa­
toires, que de pareilles mesures peuvent se défendre; 2® il 
n’est pas absolument nécessaire pour qu’un peuple de­
vienne, selon le vœu de List, à la fois agriculteur, manu­
facturier et commerçant, de mettre en jeu un pareil 
système. Bien avant Colbert, et avec un système pro­
tecteur très-faible, riiistoire étudiée sans parti pris nous 
montre, en France, un développement manufacturier con­
sidérable sous Sully et Henri IV; à ce point que Colbert 
se sert lui-même de ces expressions, « qu’il veut miawrer 
les anciennes manufactures » Ce n’est que lorsque les 
manufactures avaient déjà réalisé de grands progrès que 
l’esprit de monopole, en s’éveillant, a réclamé des privi­
lèges auxquels le système guerrier est venu en aide par la 
suite.

' Voir la traduction du Syalème d'Économie politique nationale, par 
M. Henri Rii helot.

’ Voir VHistoire de la vie et de l'administration de Colbert, par 
M. P. Clément, et les Études sur Colbert, par M. Joubleau, (2 vol.)
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QUATRIÈME PARTIE
TT"

DE LA D IST R IB U T IO N  OU RÉPARTIT ION 
DE LA R IC H E S S E .

CHAPITRE PREMIER.DE LA DISTRIBUTION DES RICHESSES.
Nous avons reconnu l’existence de deux grands instru­

ments de la production, le travail et le capital ; et comme 
agents personnels, une fois accomplie l’œuvre du savant, 
c’est-à-dire une fois que la théorie a indiqué comment il faut 
s’y prendre pour produire, nous avons nommé Xentrepreneur 
et Xouvrier. Nous avons de même constaté l’existence d’une 
classe d’hommes qui possède les capitaux ou les terres et 
qui loue l’instrument de travail qu’elle détient, dans le cas 
où elle ne préfère pas le faire valoir elle-même. Tous ces 
agents, dont les efforts ou les sacrifices sont indispen­
sables à la création de la richesse, ont droit à une 
certaine rétribution. On a vu plus haut pourquoi nous n’ad- 
metlions pas que la terre fût considérée comme un troi­
sième instrument de production, et, dès lors, comme for­
mant une partie prenante distincte du travail et du 
capital dans la répartition de la richesse. S’il s’agit de la 
terre elle-même, il est trop évident, en effet, qu’un agent 
naturel, dénué d’intelligence et de responsabilité, ne peilt 
réclamer un salaire , une rémunération quelconque. S’il 
s’agit, comme cela ne souffre aucun doute, des proprié-
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taires du sol, il n’y a pas de raison valable pour en faire une 
catégorie à part. En tant que propriétaire, en effet, le 
détenteur de la terre est assimilable au possesseur de capi­
taux, quels qu’ils soient. S’il lui plaît de louer l’instrument 
de travail qu’il possède, il recevra un fermage, comme le 
capitaliste prêteur de capitaux reçoit un intérêt. S’il aime 
mieux faire valoir, alors il est dans le cas du capitaliste 
entrepreneur qui attend de l’emploi personnel de ses capi­
taux de certains bénéfices. Le fait seul d’appliquer son 
travail et ses capitaux à l’industrie agricole plutôt qu’à 
telle ou telle autre ne saurait constituer aucune diffé­
rence essentielle. On a soutenu le contraire, il est 
vrai, et il faut même reconnaître que l’opinion domi­
nante dans l’école, c’est que les lois auxquelles obéit le 
revenu foncier sont entièrement différentes de celles qui 
président au revenu du travail et à celui du capital. Sous 
le nom de rente, beaucoup d’économistes, le plus grand 
nombre peut-être, voient un élément distinct du pro­
fit, et qui est donné en sus pour le fait seul de la pos­
session du monopole foncier. Nous aurons à constater l’état 
de celte question, l’une des plus controversées de l’écono­
mie politique, et à y prendre parti, dans un chapitre spé­
cial sur la rente, mot dont nous aurons soin de fixer la 
signification.

Les phénomènes économiques, que le besoin de méthode 
nous force à distinguer en ce qui concerne la répartition de 
la richesse, paraissent souvent mêlés ensemble et presque 
confondus dans la réalité. Dans tout salaire, par exemple, 
entre dans une mesure fort variable la rémunération due 
au capital ; tout travailleur a reçu lui-même, en effet, une 
certaine façon, une certaine éducation, soit physique, soit 
intellectuelle, soit l’un et l’autre à la fois; or, n’a-t-on pas 
rangé sous la dénomination de capital la force et l’adresse 
acquises, les talents acquis, tout ce qui vient s’ajouter à 
l’homme naturel, à l’effort brut et matériel ? De même le 
possesseur de capitaux, en se faisant entrepreneur, n’a-l-il





CHAPITRE II.

DES SAIAIRES.
Bien que le mot de salaire sons des noms variés {gages, 

appointements, rétribution, etc.) s’applique aux diverses 
catégories de services personnels, il est plus particuliè­
rement réservé à la main-d’œuvre. C’est à ce dernier 
point de vue que nous l’envisagerons surtout, d’abord 
parce que la catégorie de travailleurs qui sont compris 
sous le nom d’ouvriers des villes et des campagnes est 
de beaucoup la plus nombreuse, ensuite parce que ce 
genre de travaux étant plus complètement soumis à la 
concurrence, les lois qui président à la rémunération 
du travail s’y découvrent avec plus de sincérité et de plé­
nitude.

Ce qui a été dit dans les chapitres relatifs au travail et 
au capital, sur l’association, sur la loi de perfectionne­
ment du travail, sur l’étroite dépendance dans laquelle le 
travail et le capital, l’ouvrier et le patron se trouvent par 
rapport à l’autre, et sur l’avantage qu’il y a pour la classe 
des salariés h ce que les capitaux soient abondants, simpli­
fie nécessairement et abrège notre tâche. Toutefois celle 
qu’il nous reste à remplir présente encore un grand intérêt 
et les plus sérieux problèmes.
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Du salariat.

Disons d’abord quelques mots de l’institution du sala­
riat. Prouvons qu’elle a été un progrès sur l’association 
primitive des efforts et des capitaux, telle qu’elle se re­
trouve encore dans certaines formes de l’industrie, comme 
chez quelques associations de pêcheurs ; et à la fois qu’elle 
ne détruit pas l’association naturelle des capitalistes et des 
travailleurs.

Si le salariat n’existait pas, il serait suppléé par l’asso­
ciation aux chances bonnes et mauvaises de l’entreprise. Le 
capitaliste apporterait ses instruments à l’œuvre commune, 
les ouvriers leur main-d’œuvre, et, quand le produit se­
rait terminé, capitaliste et travailleurs prélèveraient leur 
quote-part. Mais quelle serait cette quote-part'? Dites- 
vous qu’elle sera égale pour tous? Alors c’est le commu­
nisme. En dehors du système de l’égalité absolue, et du 
moment qu’on admet que le capital donne certains droits, 
y a-t-il une raison de conclure qu’elle serait plus avanta­
geuse pour le travail, que lorsqu’elle est payée sous la forme 
du salaire? 11 n’y en a aucune en vérité. Si le capital était 
peu abondant, les capitalistes peu nombreux, et la popula­
tion ouvrière très-serrée, par la force des choses le capital 
resterait maître des conditions; par la force des choses la 
population serait misérable. Nous disons par la force des 
choses, et non par la mauvaise volonté des capitalistes. En 
effet, alors même qu’ils feraient le sacrifice des droits que 
leur donne leur capital, sa masse répartie entre la popula­
tion donnerait à chacun un surcroît de revenu presque 
insignifiant. La société n’aurait donc rien gagné; elle au­
rait au contraire perdu beaucoup en disséminant sa puis­
sance productive, en portant atteinte à ‘la division des

' Voir là-dessns F. Bastiat, chapitre sur les Salaires des Harmonie* 
économiques, et Rossi, t. 111 du Cours d'économie politique.
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attributions, en livrant l’entreprise à l’incapacité et à 
l’anarchie. L’association dans le partage des fruits laisse 
subsister entière la discussion de la part proportionnelle 
aftérente au travail et au capital. Voyons quelles raisons 
ont pu déterminer les hommes à une autre forme de rému­
nération.

Il s’agit d’une maison à bâtir : nous supposons que le 
propriétaire foncier a été remboursé. Vient maintenant 
le capitaliste qui fournit les instruments et les maté­
riaux, ou, ce qui est la même chose, l’argent qui n’appa­
raît, comme toujours, que transitoirement. L’ouvrier, 
c’est-à-dire celui qui a pour toute fortune ses bras, ap­
porte ensuite son travail. Le capitaliste se garde bien d en­
gager tous ses capitaux dans l’entreprise, il en réserve une 
part pour son revenu personnel '. il faut, pendant que son 
capital est employé et court des risques, qu’il ait des pro­
visions, le vivre, le couvert, etc. Si l’entreprise réussit, il 
rentrera dans ses avances et trouvera en outre un certain 
profit, juste rémunération de son sacrifice et de ses ris­
ques; jusque-là il aura vécu. Mais l’ouvrier?., attendra-t-il 
le résultat de l’entreprise pour prélever sa part, comme 
cela se pratique entre associés? Soit, s’il peut vivre d’une 
autre manière en attendant ; soit, s’il se sent assez riche 
pour pouvoir mettre à une telle loterie. Mais s’il n’a que 
peu de capital ou s’il n’en a pas du tout, la prudence et la 
nécessité ne lui donnent-elles pas d’autres conseils ? C’est 
alors qu’une autre combinaison se présente.

Il s’adresse au capitaliste, à l’entrepreneur, à celui qui 
possède matériaux, instruments et provisions. J’apporte 
mon travail, lui dit-il, mais malheureusement, jusqu’à ce 
que viennent des temps meilleurs, jusqu’à ce que j’aie 
assez travaillé, assez épargné pour avoir moi aussi quel­
ques capitaux, mon travail est tout ce que je possède. Je 
voudrais donc ne pas attendre le partage du produit pour 
prélever ma quote-part. Sur ce produit à venir, faites-moi 
une avance, vous me rendrez service, comme je vous en
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rends un en travaillant : donnant donnant, j’aime mieux 
cela. Je renonce aux bénéfices extraordinaires de l’entre­
prise, si elle en procure; mais je me mets à couvert des 
pertes, si elles ont lieu. Cela m’arrange mieux ; y trouvez- 
vous à redire on consentez-vous au marché?

La rémunération revêtira donc pour le travailleur une 
nouvelle forme, celle de salaire assuré au lieu de celle de 
bénéfice incertain. Il y gagne d'avoir son [>ain quotidien. 
Il y gagne de ne pas avoir travaillé en vain en cas d’insuc­
cès. Quant au capitaliste, il se peut qu’il trouve intérêt à 
ce marché, mais il se peut faire aussi qu’il y perde. L’a­
vantage pour lui est, s’il y a réussite, d’avoir la totalité 
des bénéfices. Dans le cas d’échec, il a perdu non-seule­
ment ses avances en matériaux et en instruments, mais 
scs avances en salaires.

Le salaire n’a donc point, on le voit, rompu l’associa­
tion du travail et du capital, il en a détruit la solidarité ab­
solue, en ce qu’elle avait de fâcheux pour la classe la plus 
nombreuse et de funeste au point de vue du progrès géné­
ral. Il a donné au travailleur la sécurité; il a ouvert au 
capitaliste un plus libre essor; il a permis à l’entreprise 
detre conduite avec une suite et un ensemble que n’eût 
jamais obtenu le concours de vingt associés. Il a spécialisé 
les lâches. Il a été un progrès du moins relatif; et, dans 
les cas mêmes, cas restreints, où de nouveau l’association 
pourrait redevenir la forme du travail, il n'aurait pas été 
moins une des étapes nécessaires de la civilisation écono­
mique dont il restera constamment une des formes essen­
tielles.

Du taux des salaires.

Le travail, a-t-on dit, est une espèce de marchandise; le 
prix en est donc réglé par le rapport entre l’offre et la de-



DES SALAIRES. 3 3 3

mande. M. Cobdcn a donné une formule pittoresque de ce 
principeen disant que ta le salaiie baisse quand deuxouvriers 
courent après un mailre, et que le salaire hausse, quand 
deux mailres courent après nu ouvrier. » Mais d’où vien­
nent ces variations? C’est du cai>ilal qu’un peuple con­
sacre à la remuneration du travail cpie dépend la bonne ou la 
mauvaise condition des salaires. Si ce capital vient à s’ac­
croître sans qu’un accroissement correspondant se mani­
feste dans les rangs de la population (V. notre chapitre sur 
la Population), chaque travailleur en recevra une plus 
forte part; ou, ce qui est la même chose, son salaire aug­
mentera. Si au contraire l’accroissement de la population 
devance celui du capital, chaque travailleur n’obtiendra 
qu’une part plus faible dans la distribution de ce fends, et 
verra baisser, par conséquent, le taux de son salaire.

«Supposons, dit iM. MacCulloch',que le capital attribué 
annuellement par une nation an payement du travail s’é­
lève à trente millions sterling. Si la contrée renferme deux 
millions d'ouvriers, il est évident que le salaire de chacun, 
en les rémunérant tous au même taux, serait de quinze 
livres ; et il n’est pas moins évidentque ce taux ne pourrait 
s’augmenter que dans le cas où le nombre des ouvriers se 
réduirait dans une proportion plus forte que la somme du 
capital. Aussi longtemps que le capital et la population 
marchent de front, qu’ils augmentent ou diminuent dans 
la même proportion, le taux des salaires reste le même. 
C'est seulement quand le rapport du capital à la population 
vient à changer que le prix du travail subit une augmen­
tation ou une réduction correspondante. Le bien-être et le 
confort des classes laborieuses dépendent donc directement 
du rapport que garde leur accroissement avec celui du ca­
pital qui sert à les occuper et à les nourrir : si elles se 
multiplient plus rapidement que le fonds des salaires, le 
prix du travail sera réduit; ce prix s’élèvera, si leur mul-

Principet d'Èconomie politique, chapitre des Salaires,
19.
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tiplication est plus lente que celle de la richesse qui les 
défraye. 11 n’y a pas d’autre moyen, pour élever les salaires, 
que d’accélérer l’accroissement du capital par rapport à 
la population, ou..de retarder l’accroissement de la popu­
lation par rapport au capital. »

M. J.-S. Mill exprime la même opinion dans ses Princi­
pes d'Économie politique : « Les salaires, dit-il, dépendent 
du rapport entre l’offre et la demande, ou, comme on le 
dit souvent, de la proportion qui existe entre la population 
et le capital. Par population, je n’entends ici que les rangs 
de la classe laborieuse ou plutôt de ceux qui donnent leur 
travail à loyer; et par capital, seulement le capital circu­
lant, non pas le capital circulant tout entier, mais bien la 
partie de ce capital qui est consacrée au payement de la 
main-d’œuvre, à quoi il faut ajouter les fonds qui, sans 
former partie intégrante de ce capital, sont donnés en 
échange d’un travail, comme la solde des militaires, les 
gages des domestiques, et les appointements de tous les 
autres travailleurs improductifs. » Et ailleurs : « Ce n’est 
pas la quantité de l’accumulation ni de la production qui 
importe à la classe laborieuse; ce n’est pas même le mon­
tant des fonds destiné à être distribué entre les travailleurs; 
c’est bien plutôt le rapport de ce fonds au nombre des tra­
vailleurs qui doivent se le partager. Le sort de cette classe 
ne peut s’améliorer que si l’on altère la proportion à l’a­
vantage des ouvriers ; et tout plan conçu dans leur intérêt, 
qui ne repose pas sur cette base, n’est, au point de vue de 
la durée, qu’une pure illusion. »

Telle est la formule de l’inflexible loi qui régit le taux 
des salaires.

Il y a pour le travail, comme pour tout produit, des 
frais de production sur lesquels tend à se régler le prix 
courant du travail. Ces frais sont égaux à tout ce qu’ont 
coûté la nourriture, l’éducation, l’apprentissage de l’ou­
vrier. Lorsque ces frais ne sont pas couverts par le prix 
courant, c’est-à-dire ici lorsque le travail est plus offert
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que demandé, les travailleurs sont constitués en perte, et 
il n’y a pas d’autres limites à la dépréciation de la main- 
d œuvre que la souiTrance et la mort. Lorsque ces frais 
sont strictement couverts de manière à faire vivre l’ouvrier, 
l’état de la masse est stationnaire. Lorsque ces frais sont 
couverts de manière à laisser un excédant, il y a progrès 
dans la proportion de cet excédant. Au-dessus du salaire 
dit nécessaire, si la raison ne cesse pas d’accompagner 
l’homme, il y a pour lui prospérité, amélioration de sa con­
dition, changement heureux d’état, degré plus élevé de ci­
vilisation, parce qu’au-dessus du salaire nécessaire, il y a 
d’abord possibilité d’épargner, avec l’épargne, possibilité 
de devenir à la fois travailleur et capitaliste, d’augmenter 
ses revenus, et par l’augmentation de ses revenus, possibi­
lité d’augmenter ses jouissances, son bien-être, de se pro­
curer quelques - uns de ces loisirs qui permettent a 
l’homme d’abandonner pendant quelque temps le travail 
purement musculaire pour se livrer à des occupations plus 
conformes à la dignité de sa nature.

11 ne faut pas se faire illusion d’ailleurs, sur la portée de 
ce mot nécessaire qui a causé plus d’une erreur. Parce que 
le mot nécessaire nous otfre l idée de quelque chose d im­
muable, il ne faut pas croire qu’on parle d’une chose pré­
cisément invariable. Le mot nécessaire implique ici une 
idée de relation \ car, encore une fois, n’oublions pas que 
c’est de l’homme que nous parlons, de ses besoins, de la 
satisfaction de ses besoins. On peut malheureusement dire, 
selon que l’ont remarqué Say, Rossi et bien d’autres, que 
pour un Irlandais, surtout avant les dernières réformes qui 
ont amélioré l’état de ce misérable pays, le salaire néces­
saire—nécessaire pour qu’il ne meure pas— consiste dans 
des haillons, quelques pommes de terre et un peu de sel; 
mais il ne faut pas en conclure que c’est aussi le salaire né­
cessaire d’un Anglais. Soumettez toute la population an­
glaise à ce régime-là, a-t-on dit justement, vous en ferez 
mourir les trois quarts. Les Anglais se sont élevés à des be-
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soins supérieurs. Une nourriture substantielle, un habille­
ment complet et propre, une habitat ion saine font, pour l’ou­
vrier anglais, partie de son salaire necessaire, (les exemples 
j)ourraient être multipliés. Il y a en France des jiopulations 
dont les habitudes ne sont nullement identi<pies. Si l’on 
voulait tout à coup soumettre riiabilanl de la Flandre, de 
r.4lsace ou de la Normandie au régime de l’habitanl des 
Hautes-.41pes ou de toute autre proxince ainsi placée, la 
différence de mœurs et d’habitudes, sans être aussi grande 
que dans l’exemple précédent, produirait des effets en 
partie analogues.

On voit que ce qui importe, c’est beaucoup moins le sa­
laire nominal que le salaire réel. On entend par salaire 
nominal la quantité d’argent que le travailleur obtient de 
celui qui lui paye le salaire. On entend par salaire réel la 
quantité des choses utiles que le travailleur obtient comme 
rétribution de son travail. S’il s’agit du meme lieu et du 
même temps, sous bien des points de vue il est indifférent 
de considérer le salaire réel ou le salaire nominal. Par 
exemple, quand on nous dit qu’aujourd'hui, à Paris, tel 
ordre de travailleurs l’eçoit 3 francs par jour, tel autre 
reçoit 30 sous, nous conclurons, sans crainte d’erreur, 
que le premier salaire est double du second, puisque, dans 
le même lieu et dans le même temps, il est parfailemenl 
certain qu’avec 3 francs on se procurera deux fois autant 
de choses nécessaires à la vie qu’on peut s’en procurer 
avec 30 sous. Mais si l’on parle de deux lieux différents, et 
surtout de deux lieux éloignés et placés dans des conditions 
économiques fort différentes; ou bien encore et à plus forte 
raison, s’il s’agit de deux époques fort éloignées, nous ne 
serons plus du tout dans la même position pour conclure. 
De là vient l’extrême difficulté de s’orienter dans l’hi.>toire 
des salaires aux différentes époques. Quoi qu’il en soit, le 
salaire réel, c’est à savoir la quantité des satisfactions 
obtenues et des épargnes possibles, voilà la vraie mesure 
des salaires pour les ouvriers.
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En maliôre dn salaire, non pins que pour tout le reste, 

on ne doit considérer l'homme comme nn individu isolé. 
Tout an moins le ¡¡rincipe de sociabilité doit-il être repré­
senté ici par la famille. Il serait absurde de dire : Voici un 
homme qui gagne 30 sons par jour, mais, à la rignenr, un 
homme peut SC tirer d’aflaire avec 30 sons; il serait ab­
surde de mettre ainsi de côté la famille, et ¡¡eu logique de 
considéi er le chef .seul quand on veut connaître ce qu’il ga­
gne. 11 faut considérer la famille dans son ensemble. Ainsi, 
le mari, s’il est dans l’àge de la force, de la vigueur, aura un 
salaire de 40 ou .50 sous, supposons ; la femme aura aussi de 
son côté un certain salaire ou bien fera un certain travail 
utile à la famille tout entière. Il y a des pays, et malheureu­
sement il y en a où cela commence trop tôt, où les enfants 
reçoivent également un salaire. C’est donc la moyenne de 
ces salaires réunis qu’il faut considérer pour la comparer 
avec les besoins d’une famille dans un temps, dans un lieu 
donné.

Le taux des salaires est-il réglé par le prix des subsis­
tances, comme on l’a souvent prétendu ? Les faits déposent 
contre celle assertion, dont nous reprendrons l'examen en 
parlant des taxes indirectes. Les subsistances éprouvent, 
dans leur prix, bien plus de variations que les salaires. Si 
le travail était payé en raison de la valeur des grains, les 
mauvaises années seraient indillérenlcs à l’ouvrier ; il n’en 
est pas ainsi; souvent on voit, dans les temps de disette, 
une concurrence de misère réduire les travailleurs à s’offrir 
pour le plus vil prix.

Le premier et le plus sûr remède contre l’avilissement 
des salaires, la question de la population mise à part, serait 
l’instruction,le développement moral, la culture appropriée 
des facultés intellectuelles, autrement dite l’éducation pro­
fessionnelle dans la classe la plus nombreuse. Voici quels 
en seraient les résultats. D’abord, c’est le point essentiel, 
l’ouvrier serait meilleur producteur. C’est dire qu’une plus 
grande masse de produits appartiendrait à la classe la
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plus nombreuse, cette classe qui, en dépit de sa pau­
vreté, figure pour une part immensément supérieure à 
toutes les autres dans le chiffre total de la consommation. 
Ensuite, l’ouvrier acquerrait plus de jugement. Or, un 
ouvrier qui raisonne juste sait qu’il n’améliorerait pas sa 
position en excitant des troubles, qu’il diminuerait ainsi la 
demande du travail, et se trouverait plus embarrassé 
pour vivre. Enfin, quand la classe ouvrière est intelli­
gente, elle prend des habitudes qui garantissent son 
bien-être. Plus de choses entrent dans le salaire néces­
saire et font partie de ses) exigences légitimes. Un tel 
état ne serait à déplorer que si à des besoins accrus 
ne correspondaient pas des efforts supérieurs ; mais l’ex­
périence prouve qu’un tel phénomène ne s’est jamais pré­
senté qu’exceptionnellement. La classe moyenne offre la 
preuve de cette correspondance entre le développement 
des besoins et l’énergie, l’activité du travail.

On a objecté la cherté du travail qui résulterait de ce dé­
veloppement des facultés de l’ouvrier. On a demandé s’il ne 
serait pas, en raison du haut prix de la main-d’œuvre, 
funeste à l’industrie nationale et au placement de ses 
produits sur les marchés étrangers. La réponse est facile. 
Si le travail devient plus cher quand les ouvriers ac­
quièrent de l’intelligence, les entrepreneurs sont ample­
ment dédommagés , parce qu’ils obtiennent une plus 
grande quantité de produits, et que les produits sont 
supérieurs, ce qui prouve encore la solidarité d’intérêt, 
malgré des apparences contraires et de partiels antago  ̂
nismes, des entrepreneurs, des ouvriers et de la masse des 
consommateurs.

Ici se présente une des questions les plus graves que 
puisse agiter la science économique. En fait, y a-t-il progrès 
ou dégradation dans le sort de ceux qui travaillent? Nous 
avons répondu déjà en partie à cette question. Mais il faut, 
en la serrant de plus près, y répondre encore. Nous devons 
même ajouter que la réponse ne sera complète que lors-
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qu’on aura lu ce que nous disons au sujet de la renie et 
de la population.

Ricardo s’exprime ainsi : « Dans la marche naturelle des 
sociétés, les salaires tendent à baisser, en tant qu’ils seront 
réglés par la demande ; car le nombre des ouvriers conti­
nuera à s’accroître dans une progression un peu plus rapide 
que celle de la demande. S i, par exemple, les salaires 
étaient réglés sur un accroissement annuel de capital 
représenté par deux pour cent, ils tomberaient lorsque le 
capital n’augmenterait plus qu’à raison d’un et demi pour 
cent; et cette baisse continuerait jusqu’à ce que le capital 
devînt stationnaire. Les salaires le deviendraient aussi, et 
ils ne seraient que suffisants pour maintenir la population 
existante. Je soutiens que, dans de pareilles circonstances, 
les salaires doivent baisser par le seul eflet de l’offre et de 
la demande des bras ; mais il ne faut pas oublier que le 
prix des salaires tient aussi à celui des denrées que l’ou­
vrier a besoin d’acheter. A mesure que la population aug­
mente, ces denrées iront en augmentant de prix, plus de 
travail étant nécessaire à la production. Si les salaires 
payés en argent à l’ouvrier viennent à baisser, pendant 
que toutes les denrées, à l’achat desquelles il dépensait le 
produit de son travail, haussent de prix, il se trouvera 
doublement atteint, et il n'aura bientôt plus de quoi sub­
sister »

« Par bonheur, dit M. L. Faucher, la théorie de Ricardo 
n’est qu’une hypothèse gratuite. Elle repose tout entière 
sur une prétendue tendance qu’auraient les salaires à 
baisser par l'effet du rapport qui s’établit entre l’offre 
et la demande, et sur le renchérissement progressif que 
subiraient les denrées les plus nécessaires à la vie. Eh 
bien! depuis que Ricardo a écrit ses Principes d'Éco­
nomie politique, une expérience, qui date déjà d’un demi- 
siècle, a prononcé contre ses assertions. Non-seulement

• Principes de l’Économie politique, ch ap . V.
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les salaires n’ont pas baissé; mais, sans sortir de l’Europe 
ocridenlale, on {»ourrait démontrer que la moyenne de 
la main-d’œuvre, je parle du prix en argent, s’esl élevée 
de vingt-cinq à ciiiquaiite pour cent. En même temps, 
le prix des denrées les r>lus nécessaires à la vie, au lieu 
d’augmenter, comme Hicaido le supposait, a subi une 
diminution très-réelle. Cette réduction, pour le blé no­
tamment, no saurait être évaluée au-dessous de quinze à 
vingt pour cent. Cela veut dire que, grâce aux progrès de 
la science et de l’industrie, avec la même somme de tra­
vail, on produit aujourd’hui davantage. Cet accroissement 
de la production, déterminant le bon marché des produits, 
profile surtout à la main-d’œuvre. L’ouvrier voit s’accroî­
tre sous une double forme le salaire qu’il reçoit ; la somme 
est plus forte en argent ; et cet argent, appliqué aux né­
cessités de chaque jour, est doué d’une plus grande puis­
sance. »

Pour relever le salaire des ouvriers, dans le cas d’insuf­
fisance, divers moyens factices ont été proposés.

On se rendrait difficilement compte de tout ce que ren­
ferme de désordre et de misère la réglementation des sa­
laires. Si les salaires sont augmentés sans que le capital 
se soit accru et ait permis une plus grande production 
avec le même labeur, les frais de jiroduction hausseront. 
Il faudra vendre plus cher, et la consommation se res­
serrera. La jiroduction suivra forcément le même sort; 
de là moins d’ouvriers occupés. Ainsi, la réglementation 
des salaires est une déception et un contre-sens. Elle 
est une déception d’une autre manière encore. Tel 
manufacturier occupait deux cents ouvriers; un décret 
lui enjoint de les payer le double, il n’en occupera plus 
que cent. Tout au plus, en réparlissant autrement son ca­
pital entre les salaires et l’achat des matières premières, il 
pourra aller à cent cinquante. Que faire des cent ou des 
cinquante qu’il aura congédiés? L’État leur donnera de 
l’ouvrage, ainsi qu’il l’a fait en 1848, on sait comment; il
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ouvrira des ateliers nationaux. Mais comme on l’a remar­
qué et répété plusieurs fois à celte époque, à ces ateliers il 
faut du capital aussi bien qu’à tous les autres, et force est de 
le prendre sur ce qui allaita l’industrie privée, soit qu’on 
recoure à l’impôt, soit qu’on recoure à l’emprunt; mais 
alors l’industrie privée, ayant moins de capital, sera forcée 
de renvoyer desouvriers. A un autre point de vue enfin, l’ac­
croissement forcé des salaires n’est qu’une déception. ¡Vous 
n’examinons pas encore l’hypolhèse d’une charité faite à 
telle ou telle catégorie d’ouvriers sans travail ; nous sup­
posons qu’on étend la mesure à toutes les sortes de tra­
vailleurs. Soit donc une augmentation de 1 franc. Mais si 
tous sont augmentés dans cette proportion, ce qui leur 
coûtait 3 francs leur en coûtera 4 ou à peu près, les 
salaires se trouvant compris dans le prix clés choses ; à 
quoi donc aura abouti une telle mesure? Enfin que dire 
du commerce d’exportation? Un grand nombre de cités en 
France ne prospèrent que par ce commerce. Mais la con­
currence des autres nations nous presse sur tous les mar­
chés, et c’est sur des différences de 2, 3 ou 4 pour 100 
qu’est fondée la préférence que nous donne le consomma­
teur étranger. Si les salaires s’accroissent, non par le cours 
naturel des choses et par le progrès intrinsèque de la 
fabrication, mais par un acte impératif de l’autorité, 
voilà nos frais de production augmentés. L’avantage que 
nous avions sur les marchés extérieurs disparait, nos dé­
bouchés sont perdus; la population ouvrière de quel­
ques-unes de nos grandes villes se trouve plongée dans la 
misère.

Réduire la durée du travail des ouvriers en leur main­
tenant le prix de la journée totale, ce n’est, on le com­
prend aisément, (¡u’une autre forme de la réglementation 
des salaires. C’est, en effet, forcer l’entrepreneur à payer 
autant en échange de moins d’ouvrage; c’est, par suite, 
porter alteinie, de la meme manière que nous avons dé­
crite, à l’intérêt bien entendu de la population ouvrière;
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c’est y porter atteinte en ce qu’avec un travail réduit, on 
obtient une production totale amoindrie.

Une autre manière de subvenir à l’insuffisance des sa­
laires, c’est la charité officielle. L’économie politique, qui 
la rejette absolument par quelques-uns de ses organes, ne 
l’admet du moins pour ainsi dire qu’à son corps défendant. 
Selon elle, mettre la fraternité dans la loi, c’est une entreprise 
pleine de périls, une pente glissante sur laquelle on risque 
de ne pouvoir plus s’arrêter. Oter à la charité sa sponta­
néité généreuse, faire d’elle un objet de contrainte et 
une matière d’impôt, c’est la dégrader, c’est la détruire. 
Est-il vrai qu’en tenant un tel langage, l’économie poli­
tique se montre dure pour les malheureux ? Mais s’il était 
prouvé par la taxe des pauvres en Angleterre, avant la ré­
forme de 1835, et par bien d’autres exemples, que 
cette forme de la charité détruit presque inévitablement 
chez le pauvre toute énergie et toute prévoyance, qu’elle 
ne lui jette trop souvent un morceau de pain qu’en échange 
de sa dignité dans le présent et de ses progrès dans l’ave­
nir; s’il était prouvé que la plus misérable subsistance assu­
rée aux populations par la munificence publique fait sur 
elles le même elfet que produisent sur les classes supé­
rieures les plus brillants privilèges, c’est-à-dire qu’elle 
leur ôte le ressort nécessaire, en ajoutant ici l’abrutisse­
ment et une pullulation imprévoyante à l’inertie, penscrait- 
on encore que l’économie politique, en posant ses réserves 
à l’égard de la charité légale, est indiiférente ou cruelle à 
ceux qu’on nomme les prolétaires? On ne fera jamais, 
il ne faut pas se lasser de le répéter, que la réparti­
tion puisse suffire à tous, quand, par des mesures qui 
stérilisent le travail, on rend la production moins abon­
dante. Combattre l’extension de la charité officielle, 
ne l’admettre qu’à titre exceptionnel et en cas d’ur­
gence , ce n’est pas combattre la charité privée ou 
s’exerçant par de libres associations, bien loin de là. 
L’économie politique se borne à ce conseil : tâchez de
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très-pauvres gens qui fassent par métier ce qui est pour les 
autres un passe-temps. Telle est la condition des pêcheurs 
depuis Théocrite.

Adam Smith fait remarquer, en second lieu, que les sa­
laires varient suivant la facilité et le bon marché de l'ap­
prentissage ou la difficullé et la dépense qu'il exige, 
« Quand on a établi, dit-il, une machine coûteuse, on es­
père que la quantité de travail qu’elle accomplira avant 
d’être tout à fait hors de service, remplacera le capital 
employé avec les profits ordinaires tout au moins. Un 
homme qui a dépensé beaucoup de temps et de travail 
pour se rendre propre à une profession qui demande une 
habileté et une expérience extraordinaires, peut être com­
paré à une de ces machines dispendieuses. On doit espé­
rer que la fonction, à laquelle il se prépare, lui rendra, 
outre les salaires du simple travail de quoi l’indemniser de 
tous les frais de son éducation, avec au moins les profits 
ordinaires d’un capital de la môme valeur; il faut aussi 
que cette indemnité se trouve réalisée dans un temps rai­
sonnable, en ayant égard à la durée Ircs-incerlaine de la 
vie des hommes, tout comme on a égard à la durée plus 
certaine de la machine. » Adam Smith constate que les 
salaires des artisans et des ouvriers employés dans les 
manufactures sont plus élevés que ceux des journaliers de 
l’agriculture, à qui l’on demande moins d’intelligence et 
d’habileté. L’industrie étant encore plus longue et plus 
dispendieuse dans les arts ainsi que dans les professions 
libérales, la rétribution pécuniaire*des peintres, des sculp­
teurs, des gens de loi et des médecins doit être beaucoup 
plus considérable, et elle l’est aussi.

Une troisième observation d’Adam Smith, et peut-être 
la plus importante, c’est que la rémunération du travail 
varie, dans les professions diverses, suivant la constance 
ou l'incertitude de l'occupation ;  il en donne plusieurs 
exemples dont la vérité relative ne serait peut-être pas la 
même aujourd’hui, mais que l’on remplacerait aisément
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par des équivalents du même ordre. « Dans la plus grande 
partie des ouvrages de mannfacliirc, dit Smith, un jour­
nalier est à ¡»eu près sûr d’être occupé tous les jours 
de l’année où il sera en étal de Iravailier : un maçon en 
pierres ou en hriqnes, au contraire, ne peut pas travailler 
dans le*s fortes gelées ou par un très-mauvais temps, et, 
dans tous les autres moments, il ne peut cotnpler sur de 
l’occupation qu’autaul que ses prati(pies auront besoin de 
lui; conséquemment, il est sujet à se lrouversansemploi.il 
faut donc que ce qu’il gagne, quand il est occupé, non- 
seulement 1 entretienne pour le temps où il n’a rien à faire, 
mais le dédommage encore en quelque sorte des mo­
ments de souci et de découragement que lui cause quel­
quefois la pensée d’une situation aussi précaire. Aussi, 
dans les lieux où le gain de la |)lupart des ouvriers de ma­
nufacture se trouve être au niveau des salaires journaliers 
des simples manœuvres, celui des maçons est on général 
de la moitié ou du double plus élevé......Quand l’incerti­
tude de roccu|)ation se trouve jointe à la fatigue, au dé­
sagrément et à la malpropreté de la besogne, alors elle 
élève quelquefois les salaires du travail le plus grossier 
au-dessus de ceux du métier le plus difficile. Un charbon­
nier des mines, qui travaille à la pièce, passe pour gagner 
communément à Newcastle environ le double, et dans 
plusieurs endroits de l’Écosse, environ le triple des salaires 
du manœuvre. Ce taux élevé provient entièrement de la 
dureté, du désagrément et de la malpropreté de la besogne. 
Dans la plupart des cas, cet ouvrier peut être occupé au­
tant qu’il le veut. Le métier des déchargeurs de charbon 
a Londres égale presque celui des mineurs pour la fatigue, 
le désagrément et la malpropreté ; mais l’occupation de la 
plupart d’entre eux est nécessairement très-peu constante, 
à cause de l’irrégularité dans l’arrivée des bâtiments de 
charbon. Si donc les charbonniers des mines gagnent com­
munément le double et le triple des salaires du manœuvre, 
U ne doit pas sembler déraisonnable que les déchargeurs
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decharbon gagnentquatreàcinqfois lavaleurde ces mêmes 
salaires. Aussi dans les recherches que l’on fit, il y a 
quelques années, sur le sort de ces ouvriers, on trouva que, 
sur le pied auquel on les payait alors, ils pouvaient ga­
gner six à dix schellings par jour : or, six schellings sont 
environ le quadruple des salaires du simple travail à 
Londres; et dans chaque métier particulier, on peut tou­
jours regarder les salaires les plus bas comme ceux de la 
très-majeure partie des ouvriers de ce métier. Quelque 
exorbitants que ces gains puissent paraître, s’ils étaient 
plus que suffisants pour compenser toutes les circons­
tances désagréables qui accompagnent cette besogne, il se 
jetterait bientôt tant de concurrents dans ce métier, qui 
n a aucun privilège exclusif, que les gains y baisseraient 
bien vite au taux le plus bas. »

En quatrième lieu, suivant l’auteur de la Richesse des 
nations, les salaires peuvent varier suivant la confiance 
plus ou moins grande qu'il faut accorder à l'ouvrier. « Les 
orfèvres et les joailliers, dit-il, en raison des matières 
précieuses qui leur sont confiées, ont partout des salaires 
supérieurs à d autres ouvriers dont le travail exige non- 
seulement autant, mais même beaucoup plus d’habileté. 
Nous confions au médecin notre santé, à l’avocat et au 
procureur notre fortune et quelquefois notre vie et notre 
honneur, des dépôts aussi précieux ne pourraient pas, 
avec sûreté, être remis dans les mains de gens pauvres et 
peu considérés ; il faut donc que la rétribution soit assez 
forte pour leur donner dans la société le rang qu’exige une 
confiance aussi grande. Lorsqu’à cette circonstance se 
joint encore celle du long temps et des grandes dépenses 
consacrées à leur éducation, on sent que le prix de leur 
travail doit s’élever encore plus haut, n 

Pour cinquième et dernière observation, Adam Smith 
fait remarquer que les salaires du travail, dans les diffé­
rentes occupations, varient avec les probabilités de succès. 
< Dans la plus grande partie des métiers, dit-il, le succès
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est à peu près assuré ; il est au contraire très-incertain 
dans les professions libérales. Mettez votre fils en appren­
tissage chez un cordonnier, il n’est presque pas douteux 
qu’il apprendra à faire une paire de souliers ; mais envoyez- 
le à une école de droit, il y a au moins vingt contre un à 

. parier qu’il n’y fera pas assez de progrès pour être en état 
de vivre de cette profession. Dans une loterie parfaitement 
égale, ceux qui tirent les billets gagnants doivent gagner 
tout ce que perdent ceux qui tirent les billets blancs. Dans 
une profession où vingt personnes échouent pour une qui 
réussit, celle-ci doit gagner tout ce qui aurait pu être ga­
gné par les vingt qui échouent. L’avocat, qui ne commence 
peut-être qu’à l’âge de quarante ans à tirer parti de sa pro­
fession, doit recevoir la rétribution non-seulement d’une 
éducation longue et coûteuse, mais celle de plus de vingt 
autres étudiants, à qui probablement cette éducation ne 
rapportera jamais rien. Quelque exorbitants que semblent 
parfois les honoraires des avocats, leur rétribution réelle 
n’est jamais égale à ce résultat. Calculez la somme vrai­
semblable du gain annuel de tous les ouvriers d’un métier 
ordinaire, dans un lieu déterminé, comme cordonniers ou 
tisserands, et la somme vraisemblable de leur dépense an­
nuelle, vous trouverez qu’en général la première de ces 
deux sommes l’emportera sur l’autre ; mais faites le même 
calcul à l’égard des avocats et étudiants en droit dans tous 
les différents collèges de jurisconsultes, et vous trouverez 
que la somme de leur gain annuel est en bien petite pro­
portion avec leur dépense annuelle, en évaluant même la 
première au plus haut et la seconde au plus bas possible. 
La loterie du droit est donc loin d’être une loterie parfai­
tement égale, et cette profession, comme la plupart des 
autres professions libérales, est, sous le rapport pécuniaire, 
évidemment très-mal récompensée. Ces professions ne 
sont pas cependant moins suivies que les autres, et, mal­
gré ces motifs de découragement, une foule d’esprits élevés 
et généreux s’empressent d’y entrer.. Deux causes diffé-
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rentos contribuent à celle vogue ; la nremière, c’est le désir 
d'acquérir la célébrité qui esl le partage de ceux qui s’y 
distingucul; et la seconde, c’est cette confiance naturelle 
que tout hornine a plus ou moins non-seulement dans ses 
talents, mais encore dans son étoile. »

On voit comment se répartissent et s’échelonnent les 
salaires entre les divers emplois ouverls à l’aclivilé hu­
maine, sous le régime de la liberté du travail. Si tous les 
travaux, agréables ou désagréables, faciles ou difficiles, 
obtenaient une égale rémunération, les hommes se porte­
raient en foule vers ceux qui auraient le plus d’attrait, et 
ils déserteraient à l'envi ceux qui leur répugneraient da­
vantage. C’est l’inégalité du salaire qui établit et qui fait 
régner l’équilibre. Létaux élevé de la rémunération, com­
pensant les désagréments ou les difficultés de certains em­
plois, y appelle un nombre suffisant d’intelligences et de 
bras, pendant aue la multitude se jette de préférence, 
malgré la modicité de la main-d’œuvre, sur tout labeur qui 
n’exige pas une longue et coûteuse préparation.



CHAPITRE III.

DE L'iXrÉRÊX ET DU LOYER DES CAPITAUX.
1.

Distinction entre l’inléi'êl et le loyer du capital ; lenr identité essentielle.
— L’intéiÊt de l’argent est légitime à l'égal de tout autre profit.

Les expressions (Mvlérét cl de loyer sont fréquemment 
confondues. Ce[)nidanl une certaine diltérenee doit être 
rcmanpiée entre ces deux aspt'cls d’un fait économique 
au fond essenlicl. Le loyer peut être considéré comme le 
revenu du capital fixe; riiitérêt comme le revenu du ca­
pital circulant, soit qu’il revête ou non la forme de la mon­
naie. De la différence des deux espèces de capitaux résulte, 
en outre, que l’homme qui a prêté un capital circulant ne 
peut pas recouvrer les mêmes matières qu’il a prêtées; il 
en recouvre d’autres égales ou supposées telles; tandis 
que celui qui a prêté un capital fixe (bâtiment, machine, 
bêle de somme, outil), recouvre le même agent productif 
qu’il a loué. Seulement, il le recouvre plus ou moins dé­
térioré, endommagé, usé. Aussi le locataire doit-il payer, 
outre le prix du service de l’agent productif, une somme 
suffisante pour l’entretenir et le renouveler. En d’autres 
termes, l’intérêt com[)rend seulement le prix de l’usage 
d’un capital; le lojer comprend , outre le prix de l’usage 
ou du service productif, la somme nécessaire pour main­
tenir en bon état et renouveler à la longue l’instrument 
louéL Par contre, le capital circulant court généralement

G. de Molinari, Coun d'Écoit. polit., t2* leçon.
io
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un plus grand risque, en vertu de sa nature même. Il peut 
être perdu en totalité, au préjudice du prêteur, tandis que 
le loueur n’est exposé, en général, qu’à la perte de son 
loyer et de la partie de son instrument qui a été con­
sommée. De là entre le taux de l’intérêt et celui du loyer, 
des différences qui varient suivant les cas, mais qui ne 
sauraient en moyenne devenir très-considérables, chacun 
étant maître de donner à son épargne telle forme qu’il lui 
plaît : terre, maison, machine, usine, ou blé, vin, soie, 
laine, huile, monnaie, et étant porté à lui donner la forme 
la plus avantageuse, jusqu’à ce que l’équilibre entre les 
revenus se rétablisse.

Les différences que nous venons de marquer entre l’in­
térêt et le loyer, entre l’acte de prêter et celui de louer n’al­
tèrent en rien l’identité des bases sur lesquelles ces deux 
faits reposent. Cependant il n’en a pas fallu plus pour faire 
mettre en doute la légitimité de l’intérêt. On trouvait par­
faitement licite qu’un homme louant sa maison ou son 
cheval dont il se privait et qui étaient sujets à se détériorer 
fît payer pour ce service. Le prêt, au contraire, disait-on, 
était ou devait être essentiellement gratuit. On rend non 
le même argent plus ou moins usé, mais de l’argent de 
même poids et de même titre. C’est ce que les juriscon­
sultes appellent un mwtuum. Cependant il n’y a là aucune 
diflérence économique fondamentale. Dans un cas comme 
dans l’autre, il y a un capital qu’on applique à la produc­
tion ; dans un cas comme dans l’autre, le possesseur légi­
time de ce capital se prive des jouissances, des avantages 
qu’il peut en retirer, pour en laisser jouir un autre : il y 
a donc dans ce cas, comme dans l’autre, exactement le 
même droit à une part dans les profits. Les dissemblances 
portent sur des circonstances extérieures et insignifiantes; 
malheureusement ce sont ces dissemblances qui ont servi 
de régulateur, précisément parce qu’on n’avait pas pénétré 
jusqu’aux ressemblances intimes et importantes.

On voit à quoi se réduit l’argument de la stérilité de
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Vargent qui, ne produisant rien ,̂ dit-on, ne doit rien rap* 
porter. L’argent n’est qu’un instrument comme une char-

' Voici la phrase d’Aristote qui sert de fondement en partie, et qui a 
servi souvent d’autorité au préjugé contre l’intérêt, a L’argent ne 
devrait servir qu’à l’échange, et l’intérêt qu’on en tire le multiplie lui- 
même, comme l’indique assez le nom que lui donne la langue grecque. 
Les pères sont ici absolument semblables aux enfants : l’intérêt est de 
l’argent issu de l’argent, et c’est de toutes les acquisitions celle qui est 
le plus contre nature. >

Jérémie Bentham réfute de la façon suivante le sophisme d’Aristote :
« Il arriva, d it-il, que ce grand philosophe, avec tout son talent 

et toute sa pénétration, et malgré le nombre de pièces d’argent qui 
avaient passé par ses mains (nombre plus grand peut-être que celui qui 
ait jamais passé avant ou depuis dans les mains d’aucun philosophe), et 
malgré les peines toutes particulières qu’il s’était données pour éclaircir 
la question de la génération, ne put jamais parvenir à découvrir dans 
aucune pièce de monnaie quelque organe qui la rendît propre à en en­
gendrer une autre. Enhardi par une preuve négative de cette force, il 
8 aventura à donner au monde le résultat de ses observations sous la 
forme de cette proposition universelle, que, de sa nature, tout argent est 
stérile. Vous, mon ami, sur qui la saine raison a beaucoup plus d’empire 
que l’ancienne philosophie, vous aurez déjà remarqué, sans doute, que 
ce qu’on aurait dû conclure de cette observation spécieuse, s’il y avait 
eu lieu d’en conclure quelque chose, c’est qu’on essayerait en vain de 
tirer 5 pour 100 de son argent, et non pas qu'on ferait mal si on par­
venait à en tirer ce profit. Mais ce fut autrement que les sages de l’épo­
que en jugèrent.

« Une autre considération qui ne s’est point présentée à l’esprit de ce 
grand philosophe, et qui, si elle s’y fût présentée, n’aurait point été tout 
à fait indigne de son attention, c’est que, bien qu’une darique (monnaie 
persane) fût aussi incapable d’engendrer une autre darique que d’en­
gendrer un bélier ou une brebis, un homme cependant, avec une dari­
que empruntée, pouvait acheter un bélier et deux brebis qui, laissés 
ensemble, devaient probablement, au bout de l’année, produire deux ou 
trois agneaux; en sorte que cet homme, venant, à l’expiration de ce 
terme, à vendre son bélier et ses deux brebis pour rembourser la dari­
que, et en donnant en outre un de ses agneaux pour l’usage de cette 
somme, devait encore se trouver de deux agneaux, ou d’un au moins, 
plus riche que s’il n’avait point fait ce marché.» (Défense de l’usure, par 
Jérémie Bentham, lettre X.)

Avant Bentham, Calvin avait réfuté, en employant des arguments
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rue, comme une voilure. Celui qui emprunterait la charrue 
ou la voilure en nature^ au lieu d’emprunter l’arj ĉnl qui 
doit les acheter^ payerait un loyer dont personne u’a con­
testé la légitimité. Comment donc celui qui emprunte 
l’argent n’aurail-il qu’à restituer purement et simplement? 
Dans ce dernier cas tout le monde voudiail se faire em­
prunteur d’argent; le malheur est que personne ne vou­
drait s’en faire prêteur. Encore une fois, on n’em|irunte 
pas une somme pour elle-même, puisqu’on ne la garde 
point; ce qu’on emprunte réellcmeut, ce sont les divers 
objets contre lesquels on se hâte de l’échanger; objets qui 
procurent ou des jouissances immédiates, — et en ce cas 
pourquoi le prêteur me prendrait-il gratuitement pour 
substitut? — ou des profits que le prêteur eût pu faire à 
ma place en gardant son capital. On a dit avec raison 
que le prêt gratuit rendu obligatoire aboutissait tout droit 
au communisme et supposait en principe la négation du

analogues, le soptiisme d'Arislote : « I/argenl, dil-on, n’enfante pas 
l ’argenl. Et la mer le proiliiil-elle? Est-il le fruit d'une maison, pour 
l’usage de laquelle pourtant je reçois un loyer? L’argent naît-il, à pro­
prement parler, du toit et des murailles? Non, mais la terre produit, la 
mer poile des navires qui servent à un eommeree [)roduclif, elavecune 
somme d’argent on peut se procurer une habitation commode. Si donc 
il arrive que l’on retire d’un négoce plus que de la culture d’un champ, 
pourquoi ne p(umettrait-i n pas au possesseur d’une somme d’argmt 
d’en retirer une somme quelconque, quand on permet au propriétaire 
d’un champ siérilc de le donner à bail moyennant un fermage? El lors­
qu’on acquiert à prix d’argent un fonds de terre, est-ce que ce capital ne 
produil pas un ri venu annuel? Quelle est cependant la source des profils 
que fait un mardiand? Son industrie, direz-vous, et son adivilé iulelli- 
gente. Q d doute que rargenl. que l’on n’emploie pas. soit une ricliesse 
inutile? Celui qui riemande à un emprunteur nu capital veut apparem­
ment s’en servir comme d’un instriimeni de production. CenVsldono 
pas de l’argent même que provient le bénéfice, mais de l’emploi qu’on en 
fait. » {Leiires de Calvin.}

’ Voir la spiriiuelle brochure de BasUat : Capital et rente. Voir aussi, 
sur la même question, les lettres sur la Gratuité du crédit échangées 
entre Basliat et J.-P. Proudhon.
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droit de propriété, c'est-.î-diie du droit de disposer de son 
bien à lellcis conditions cpi’on juge convenable, et que l'em- 
prnrdeiir juge convenable d'accepter.

Proscrini le prêt à intérêt, ce serait [)aralyser l’industrie. 
Un lics-grand nombre de gruís laborieux et intelligents ne 
peuvent vi\re et faire \ivre leur famille qn’en rei onrant à 
des emprunts pour se procurer les instruments de tiavail. 
Les avances cesseraient dès l’instant où les caiiitalistes 
n’en retireraient aucun fruit. Flétrir le prêt à intérêt, c’est 
décourager l'épargne, et avec elles l’avenir des classes qui 
aspirent <à devenir capitalistes; c’est tuer dans son germe 
le progrès social.

Nous venons d’avancer cette proposition que le commu* 
nisme était au bout de la négation du prêt à intérêt. Ce 
n’est pas là une de ces phrases comminatoiics ipii indi­
quent moins une conclusion nécessaire qu’une sim[)le ten­
dance funeste. Il est clair pour quiconque se rend compte 
dos choses que la gratuité du crédit aboutit à 1a gratuité 
uiiiversolle, c’est-à-dire au régime de la pure communauté.
Si le possesseur d’une somme d’argent n'a pas le droit de 
la faire fructifier cl d’en tirer un revenu, le possesseur 
d’une terre no saurait la louer à un fermier qui la cultive, 
moyennant un lérrnage. Pas plus que l’aigenl, en etfet, la 
terre n’engendre spontanément un revenu. Un outre, l’in­
térêt ou loyer du capital entre fiour une part considérable 
dans le prix de chaipie produit (ou service); comment 
distinguer exactement ce qui revient à l’élément salaire 
exclnsiverncnl? Le seul moyen de se tirer d’embarras en^  
présence d’une pareille difficulté, c’est d’établir la gratuité 
absolue ou le communisme. Propriété, capital, intérêt 
de l’argent, échange libre des services, tout disparaît à la 
foison vertu de la plus simple et de la plus impérieuse lo­
gique.

20.
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II

Éléments de 1 intérêt, — Comment ils Tarient.— Discussion des lois sur 
l’usure.

Le premier élément de l'intérêt est la privation que s’im­
pose le prêteur qui se dessaisit de son capital en faveur 
d’un autre.

En dépit de l’évidence, on a contesté pourtant que la 
privation fût un élément réel du prêt, et, dès lors, une 
des bases de l’intérêt, « Celui qui prête, dit M. Proudhon 
(3* lettre à M. Bastiat), dans les conditions ordinaires du 
métier de prêteur, ne se prive pas du capital qu’il prête ; 
il le prête, au contraire, précisément parce que ce prêt 
ne constitue pas pour lui une privation ; il le prête parce 
qu il n en a que faire pour lui-même, étant suffisamment 
d ailleurs pourvu de capitaux; il le prête enfin parce qu’il 
n est ni dans son intention, ni dans sa puissance de le faire 
personnellement valoir ; parce qu’en le gardant entre ses 
mains, ce capital, stérile de sa nature, resterait stérile; 
tandis que, par le prêt et par l’intérêt qui en résulte, il 
produit un bénéfice qui permet au capitaliste de vivre sans 
travailler. » Avant toute réponse plus directe, ceci confirme 
ce que nous venons de dire précédemment, c’est-à-dire que 
s’il suffit que le prêteur ne se prive pas pour qu’il n’ait pas 
le droit de toucher un intérêt, c’en est fait de la propriété. 
Celui qui a trois châteaux, dont deux lui sont à peine con­
nus et qui n’en habite qu’un seul, vingt maisons, plusieurs 
milliers d’hectares de forêts, pourra être réduit à la por­
tion congrue par le législateur, sans éprouver dm privation 
au sens où le célèbre socialiste se sert de cette expression. 
Mais répondons directement : 1° Il suffit pour qu’il y ait 
privation que celui qui prête un capital ait pu en faire un 
emploi quelconque. Or, on affirme sans le prouver que cet 
emploi n’est point possible en dehors du prêt. Il est assu­
rément loisible cependant au capitaliste d’acheter une
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terre ou une usine; et s’il ne veut pas mettre lui-même la 
main à l’œuvre, il peut toujours s’associer à un agricul­
teur ou à un manufacturier, appliquer ses fonds à une 
commandite, acquérir des actions dans une entreprise de 
navigation ou de transport par chemin de fer, etc., etc. 
2“ Bastiat fait remarquer que cet argument attaque la 
vente aussi bien que le prêt ; si l’on peut alléguer que le 
possesseur d’une somme d’argent ne se prive pas en la prê­
tant, pourquoi n’en dirait-on pas autant de celui qui vend 
des objets qu’il possède en trop grande abondance? L’ob­
jection rendrait toute opération de commerce impossible, 
car il n’y en a pas une seule qui n’ait pour base l’intérêt 
des capitaux engagés.

Le second élément de l’intérêt est le risque couru par le 
prêteur, risque représenté par une prime d assurance. Ce 
risque change avec les circonstances. Il n est pas le meme 
dans les pays civilisés et dans les pays barbares, en temps 
de guerre et en temps de paix, aux époques calmes et aux 
époques de révolution. Il varie, en outre, avec la situation 
et le caractère des emprunteurs. La théorie du crédit gra­
tuit remplace la prime du risque par une sorte d’assurance 
mutuelle qui réunit tous les échangistes dans les liens 
d’une solidarité universelle, et qui fait peser sur chaque 
membre de la société une part dans les mauvaises spécu­
lations ou dans les mauvaises chances de tous. On a ré­
pondu parfaitement que ce n’est pas là de la justice dis­
tributive : car les gens qui présentent des garanties sont 
placés sur la même ligne que ceux qui n’en oiïrent 
aucune .̂

' Ces deux éléments, et, en outre, quand il y h lieu, le salaire de l’in­
termédiaire qui met l’emprunteur en rapport avec le prêteur, nous pa­
raissent constituer les seuls éléments de 1 intérêt proprement dit. 
M. Joseph Garnier, dans ses excellentes études sur les Profits et les Sa­
laires que résument ses Éléments de l'Économie politique, en admet cinq. 
{Éléments de l'Écon. polit., p. 3C9. 3' édition.) Ces cinq éléments se 
rapportent, selon nous, plus rigoureusement au loyer qu’à l’intérêt, avec
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Il suffit dénommer ces deux elements essentiels de l’in- 

térôl pour comjiicndre que la variai,ililé en est une con­
dition insc|)aral)le. Se d( ssaisir d’un capital n’impose pas 
en tout pays et en lout temps une privation égale an [irê- 
leiir. Il esi certain que, d-ius les lieux et aux cpoiiiies où la 
movenni! des profits ii dustiiels est elevée, la privation se 
fut plus senlir à lui que dans ceux où il ue pourrait tirer 
de 'On ca, ilal qu’un médiocre revenu. Il ne l’est pas moins 
que, dans les lieux et aux cpO(iues où le capital est rare, la

toiile.* les ciiTonslances indiquées par faiileur. Elles complètent d ail­
leurs lieuri'useinenl, sur plusieurs points, notre analyse. Voici le pas- 
gage de M. J. Garnier :

L’intérêt n’a pas une base nn'que; en l’analysant avec attention, on 
y peut n marquer cinq éléments bien ilislincis :

I® \.e foyer proprement dit, compensation que l’emprunteur fait au 
prêteur (valeur pour valeur, service pour service), pourl usage, la loca­
tion ou lran>poit d’un insliumeni d’iinliislrie : il asa li-gilimilé dans la 
priv'iiion que s'impose le prêteur cl dans Vavnnlage que l’emprunteur 
espèi-e retirer de l’emploi aïKjue! il le destine.

2® La prime d'asmrance destinée ù couvrir le risque de non-rembour­
sement que court ou croit courir le prêteur avec l’emiirunteur (lu’il ac- 
ce]>te.

3® I.e prix du travail du prêteur, travail de soins, de surveillance, de 
garde, analogue à celui du détenteur de tout autre instrument. Let élé­
ment est même souvent susceptible de se sub liviser. car il comprend, par 
exemple, le salaire ou laeomndssiou de l’intermediaire, (lui met le pi'ê- 
leur ( n rapport avec l'empruiilcur ; il comprend encore, tous autres trais 
de produciion s’il y en a.

4» D'un amori.ssemenl fia part nécessaire pour entretenir le capital ou 
le renouveler au tur et à mesure, si c’est un capital de nature à se dé­
truire.

6® Dans certaines circonstances favorables, un excédant sur le loyer 
courant des capitaux qui se trouvent dans les mêmes conditions, excédant 
tout à fait analogue au salaire des ouvriers qui se trouvent dans une si­
tuation exceptionnelle momentanée ou permancule. comme celle des 
ouvriers d’uu talent supérieur; exciédanl encore analogue à la renie sa- 
péi'ieure des teiT.dns plus productif.-ou plus avaulageji-semeni placés.

Dans ces cinq éléments, les deux premiers sont principaux, et les 
deux autres constituent ce qu’on pourrait appeler les trais de produc­
tion du capital.
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privation est également plus grande. Enfin, même quand le 
capital est abondant, la privation pourra êlre plus sensible, 
si la rnajiMire partie du capital est employée dans des enlre- 
pri.'CS d'où il faudrait le retirer. Cette «lernière circon­
stance explique que rintércl puisse être élevé, même avec 
un capital abondant, si ce capital n’est pas aisément dis­
ponible. Elle explique encore que, le capital diminuant, 
rinlérêl puisse pourtant baisser, si ce capital devient plus 
disponible, c’est-à-dire se retire des allaires, pour s’oiîrir 
aux emprunteurs. Mais il faut ajouter qu’en général la 
disponibilité du capital est en rapport avec sa quantité qui 
dépend elle-même du travail actif, de l’épargne facile et 
abondante, de la rapidité de la circulation, en un mot de 
tout l’ensemble de circonstances que nous avons précé­
demment analysées.

La prime destinée à rémunérer la privation et la prime 
destinée à couvrir le risque peuvent être ramenées à la loi 
ordinaire de l’oiTreet de la demande. Plus décroîtra la pri­
vation, plus, d'un autre côté, le risque diminuera, plus l’in­
térêt aura une tendance à diminuer; mais sous la condition 
que les capitalistes seront suffisamment nombreux et que 
les emprunteurs ne seront pas disposés, soit par leur grand 
nombre, soit par l’intensité de leurs besoins, à en passer 
par les exigences des prêteurs. Il faut dire, en thèse gé­
nérale, que rintércl ou loyer du capital s'élève ou s’abaisse 
suivant le rapport de l’oilre et de la demande qui sont faites 
du capital.

On ne peut s’expliquer, en conséquence, l’existence des 
lois limitatives du taux de l’intérêt que par de grandes 
confusions sur la nature du prêt et sur le rôle de l’argent. 
Ces lois n’eussent pas eu raison d’être, si on s’élail rendu 
compte de celle vérité que l’argent n’est qu’un instrument 
de Iravail ou de jouissance analogue à un champ, à une 
maison, à lout autre capital, en un mot. Craint-on que les 
loueurs n’abusent des locataires, alors il faut régler le 
prix de toute espèce de fermage et de loyer. Bien plus.



358 MANURL d’économie POLITIQUE.

comme les commerçants peuvent profiter aussi du mono­
pole qu’ils ont de certaines denrées pour en obtenir un prix 
qui paraîtra fort onéreux à l’acheteur, il faut les soumettre 
à un maximum. Le fer et le blé, par exemple, ne devront 
plus se vendre au delà d’un certain taux. Comment la loi 
pourrait-elle tenir un compte exact de l’abondance des ca­
pitaux qui s’offrent à un moment donné? Comment pour­
rait-elle tenir un compte, même approximatif, des risques 
courus par le prêteur, suivant l’infinie diversité des cas 
individuels? Depuis Turgot, dans son beau Mémoire m r les 
prêts d'argent, depuis Bentham, dans sa Défense de Vusure, 
il n’est plus permis de douter que de pareilles lois, en con­
travention avec la loi naturelle et suprême de l’offre et de 
la demande, ne sont faites que pour être en grande partie 
éludées, et causent un tort considérable à ceux-là même 
dont elles prétendent défendre les intérêts. Nous avons vu 
le gouvernement emprunter maintes fois à des taux supé­
rieurs à celui que fixe la loi de 1807, en matière civile et 
commerciale, et les diverses institutions de crédit dissi­
muler, sous le nom de divers droits de commission, l’in- 
iraction à la législation établie. Tout le monde connaît les 
moyens détournés dont les usuriers de profession se ser­
vent pour échapper à ses conséquences ; stipulation d’une 
somme plus forte que celle qui est réellement prêtée, 
quelquefois une partie de la somme indiquée remise en 
vieux meubles, en friperies, en marchandises payées 
vingt fois leur prix. Quelle comparaison peut-on faire 
entre un homme qui, sans fraude, sans détours, prête 
à 7 p. 100, parce que les capitaux sont rares, et l’usurier 
qui circonvient un fils de famille ou un paysan ? Ce dernier 
commet un délit, et quand l’économie politique dit que la 
loi sur l’usure est une loi contraire aux principes, elle ne 
dit pas, quoiqu’elle ait été calomniée sur ce point comme 
sur tant d’autres, qu’il ne faut point étendre dans le Code 
pénal le cercle des escroqueries ; elle dit seulement qu’il ne laut pas confondre des choses entièrement distinctes.
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Ceux qui accusent l’économie politique de prendre la 
cause du capital et de sacrifier le travail et la misère en 
combattant les lois limitatives du taux de l’intérêt, ceux- 
là, s’ils sont de bonne foi, se trompent du tout au tout. 
Les lois sur l’usure n’ont pour effet que de diminuer la 
concurrence des capitalistes, et, en resserrant le marché 
aux capitaux, d’en surélever le prix artificiellement. Elles 
surélèvent en outre inévitablement ce prix en augmentant 
pour le prêteur la prime du risque. Il y a longtemps que 
Montesquieu l’a dit, à propos des pays musulmans : a L e  
p rê teu r s  in d e m n is e  d u  p é r i l  d e  la  c o n tra v e n tio n . » Ainsi 
les lois sur l’usure enferment les emprunteurs dans ce 
dilemme : ou ils ne trouvent pas de capitaux ou ils les 
payent plus cher ‘.

111

De la baisse de l’intérêt. — Qu’elle ne dépend pas, malf;ré l’opinion ac­
créditée, de la quantité d’argent qui se présente.sur le marché, mais 
de la masse des valeurs offertes. — Applicapon de cette proposition 
à la découverte des mines d’or de Californie et d’Australie.

Il peut se faire a c c id e n te lle m e n t que la hausse de l’in­
térêt soit un bien ; c’est quand elle signifie la vive concur­
rence des entrepreneurs qui se disputent le capital. 11 peut 
se faire de même q u 'i l  y  a i t  d e s  c a s  où la baisse de l’intérêt 
soit un mal ; c’est quand elle signifie pour les capitalistes 
la difficulté du placement des capitaux. Il se peut enfin, 
par suite de la première proposition, qu’il y ait, dans une 
civilisation prospère, par le fait seul de l’activité labo­
rieuse qui se précipite dans les entreprises, une cause qui 
tend  à maintenir l’intérêt à un taux assez élevé, tandis que 
d’autres causes tendent à le faire baisser ; mais, en thèse 
générale, c’est avec infiniment de raison que la baisse de 
l’intérêt, qui atteste avant tout l’abondance des capitaux.

' L’Anglelerre, l’Espagne, la Hollande et le Piémont ont proclamé la 
lilwrté du taux de l’intérêt.
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a été considérée comme le signe et le moyen du progrès 
éconnmi(|ue. La phrase de Tiiigot, à ce sujet, a clé citée 
cent fuis; nous croyons devoir la f iler encore ;

«On peut regarderie prix de rinlérèi comme une espece 
de niveau au-dessous duquel tout travail, toule culture, 
tout commerce cessent. C’est comme une mer répandue 
sur une vaste contrée : les sommets des montagnes s’éle* 
vent au-dessus des eaux et forment des îles fertiles et cul­
tivées. Si celte mer vient à s’écouler, à mesure qu’elle 
descend, les terrains en pente, puis les plaines et les val­
lons paraissent et se couvrent de production» de toule es­
pèce. Il suflil que l’eau monte ou s’abaisse d’un pied pour 
inonder ou pour rendre à la culture des plages immenses. 
C’est l’abondance des capitaux qui ranime toutes les entre­
prises, et le bas intérêt de l’argent est tout à la fois le fait 
et l’indice de l’abondance des capitaux, p

Un des préjugés les plus enracinés dans l opinion, même 
chez les bon mes éclairés, c’est que la baisse de l’inlrrêl 
vient del’abondancfi du numéraire métallique. Ce préjugé 
ayant reparu dernièrement, avec une grande force, à pro­
pos des arrivages d’or de la Calilornie et de l’Australie, il 
y a une réelle opportunité aussi bien qu’un intérêt scienti­
fique permanent à rappeler les vrais principes sur ce point.

On comprend que ceux qui expliquent la baisse de l’in­
térêt par l’abondance des métaux monnayés voient d’un 
œil content, en tout état de cause, l’or abonder et sura­
bonder. Mais pour partager leur opinion, il faudrait 
pouvoir échapper à l’une des démonstrations les mieux 
fondées de l’économie politique. Il y a longtemps qu elle 
a établi que l’inlcrêl se règle sur l’olTre et sur la demande 
dea capitaux de toute espece, c’est à savoir de tout cet im­
mense ensemble de valeurs qui sont dans la possession de la 
société, masse devant laquelle la monnaie représente une 
valeur presque insignifiante. Si l’on persistait à en douter, 
nous n’aurions que l’embarras du choix parmi les preuves 
à opposera cetloule; il suffit d’ailleurs, pour le combattre,
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lo yer  s applique à tous les capitaux et existerait encore sans lamonnaie.Toiile avance donnerait droit, outre la restitution pure et simple, à une certaine quantité en sus du prêt, desti­née à rémunérer la privation et à couvrir les risques du ca­pital avancé. Bien loin d’être un fait isolé et indépendant, la baisse de l’intérêt de l’argent n’est qu’un signe d’un antre fait plus général, la baisse des profits, sur le taux moyen desquels il se règle nécessairement, le métier de prêteur devenant, s’il dépassait ce taux, recherché au point d’y/ faire affluer les capitaux, jusqu’à ce que la baisse s’ensui­vît, et, sil était sensiblement au-dessous, devant être abandonné jusqu’à ce que le niveau se rétablît.

On fera peut-être cette objection : l’oflre des charrues, 
des ateliers, des maisons augmentant, leur loyer diminue; 
pourquoi n’en serait-il pas ainsi des pièces de monnaier 
La réponse est aisée, et se tire de la nature même de la 
monnaie. Si, à titre de somme prêtée, elle se déprécie, il 
est clair que la dépréciation portera également sur la por­
tion qui est restituée à titre d’intérêt. Supposez que 100 fr. 
n’achètent plus qu’autant qu’achetaient naguère 50 francs, 
il est certain que 5 francs représentant l’intérêt n’achète- 
l’ont plus que ce qu’achetaient 2 fr. 50 avant la déprécia­
tion. Encombrez tant que vous voudrez le marché d’or 
et d’argent, la proportion de 5 à 100 restera la même. 
Le rapport n’ayant pas changé, on ne conçoit pas com­
ment le loyer d’un capital dût être modifié d’une manière 
quelconque.M. James Stirling, dans son ouvrage : D e  la  D é co u ve rte  

es m in es d  o r , l’a dit avec justesse : Supposons que dans une année de disette, j ’emprunte mille quarters de blé, et queje m engage à rendre cette quantité l’année suivante,
y ajoutant quarante quarters en sus, soit 4 ijour 100, à 

titre de redevance pour le service reçu. Je ne pourrais faire 
va oir d aucune façon contre le voisin qui m’a rendu ser­
vice cet argument, que le blé étant maintenant plus abon-

31
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dant et d’une valeur moindre, il doit se contenter de vingt 
quarlers au lien de quarante. Il me répondrait naturelle­
ment que le chiffre quarante se trouve celle année dans la 
même proportion par rapport à mille qu’il se trouvait 
l’année passée, et il pourrait ajouter que si, par suite d’une 
})lus grande abondance, quarante quarlers de blé s’échan­
gent aujourd’hui contre une quantité d'argent et de toute 
autre denrée moindre qu’aulrefois, ce serait plutôt une 
raison d’augmenter que de diminuer le tant pour cent. » 

\  On met encore en avant la baisse de l’intérêt qui a eu 
Keu depuis la découverte des mines de l’Amérique; et deux 
grandes autorités, Locke et Montesquieu, n’hésitent [>as à 
expliquer cette baisse si sensible par l’accroissement dans 
la production des métaux précieux. La réponse est encore 
facile. Si l’intérêt a baissé depuis Chrisloplie Colomb, c’est 
que tous les capitaux se sont multipliés par reflet notam­
ment des progrès de la science et de la mécanique, qui 
ont si considérablement diminué les frais de production, 
ainsi que par suite de l’accroissement des échanges; c’est 
qu’ils ont pu d’autre part s’offrir avec plus de sécurité. 
Mais si l’intérêt suivait, comme on le dit, la quantité 
croissante ou décroissante des métaux précieux, ce n’est 
pas dans la proportion de 10 à 5 pour 100 qu’il se serait 
abaissé, ce serait dans une proportion fort supérieure. La 
différence qui existe entre la quantité dont la monnaie a 
augmenté et celle dont l’intérêt de l’argent a baissé 
prouve donc que celle-ci ne dépend pas de celle-là. Des 
faits non moins concluants achèveraient, s’il était besoin, 
d’éclaircir ce point sur lequel Hume, Adam Smith et plus 
récemment M. Tooke, ont répandu tant de lumière. On 
trouve plus d’une fois l’intérêt très-bas dans des pays où 
il y a peu de métaux précieux, très-élevé dans d’autres 
où les métaux précieux abondent. Dans la patrie même 
des mines, en Amérique, l’argent était cher. Pendant 
que le taux ne dépassait pas 4 à Londres ou à Amsterdam, 
il était environ de 10 à la Jamaïque. Le taux s’est
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maintenu très-modéré en Angleterre, où les métaux pré­
cieux figurent relativement pour peu dans les échan­
ges, et a été constamn)ent plus haut en France, malgré 
leur plus grande abondance. L’exemple tout récent de 
l’Australie et de la Californie est encore plus décisif. En 
Australie, il y a peu de temps, l'intérêt était de 15 à 25 
pour 100; en Californie, il était de 36 pour 100! il nous 
semble que cet exemple porte le coup de mort à cette pro­
position, que le taux de l'intérêt dépend de la quantité de 
l’or ou de l’argent.

Cependant il serait excessif de nier qu’une grande quan­
tité de monnaie, affluant sur le marché, ne puisse avoir un 
certain eflet sur le taux de l’intérêt, et contribuer momen- 
tanément à le faire baisser dans une certaine proportion. 
Un accroissement dans le nombre des placements résultera 
de l’abondance de monnaie survenue à l’improviste, et 
dont une portion ne sera pas encore absorbée par l’indus­
trie. Tant que s’accomplira l’évolution de l’état ancien à 
l’état nouveau, tant qu’il existera ainsi un capital moné­
taire flottant et disponible, il y aura un élément de baisse 
dans la concurrence de ces capitaux en quête de prêt. Mais 
cet effet ne sera que passager ; le nouveau capital moné­
taire sera bientôt em|)loyé dans les diverses branches de la 
production, personne n’ayant d’intérêt à garder longtemps 
sous forme d’argent un numéraire plus considérable que 
celui dont il a un besoin immédiat. En outre, celte cause 
de baisse, lui supposât-on plus de durée, sera combattue 
par un élément de hausse, surtout dans les opérations à 
long terme, les j)rêteurs réclamant une prime d'assurance 
pour se couvrir des risques de la dépréciation.



CHAPITRE IV.

DES PROFITS.
Le profit ne se confond pas avec l’intérêt et le loyer du 

capital. Essayons de faire comprendre leurs difl'érences. 
Le profit représente la rémunération éventuelle du capital; 
l’intérêt ou le loyer en représente la par t assurée. Le pre­
mier s’applique à un capital engagé dans la production 
directement par son possesseur, le second est perçu par 
le propriétaire d’un capital, uniquement comme rému­
nération de la privation et des risques. Le profit est 
la rémunération, variable comme toujours suivant le 
cours du marché, du risque particulier couru dans l’entre­
prise. Si l’entreprise est en perte, le dommage ne sera 
pas supporté par le propriétaire de l’usine ou du magasin 
auquel un loyer fixe est dû en tout cas, ni par le bailleur 
de fonds, ni par le salarié, mais par l’entrepreneur. Tout 
profit doit excéder le loyer ou l’intérêt du capital soit 
fixe, soit circulant^ et l’expérience fait voir qu’il ne 
suffit pas qu’on perçoive un intérêt ou un loyer pour 
réaliser un profit. A l’idée de profit se joint ordinaire­
ment celle de bénéfice, quoiqu’elle n’en soit pas in­
séparable. On dit les profits du capitaliste et les bé­
néfices de l’entrepreneur. Dans ce dernier cas, au rôle 
joué par le capital se môle le rôle du travail. L’entrepre­
neur en elfet est le premier des travailleurs par les qua­
lités que son emploi exige et par la responsabilité qu’il 
assume. Ce n’esl ni un pur capitaliste, ni un simple 
ouvrier salarié. « Il lui faut, dit J.-B. Say, du jugement,
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de la constance, une certaine connaissance des hommes; 
il doit pouvoir apprécier, avec quelque exactitude, l’im­
portance de son produit, le besoin qu’on en aura, les 
moyens de production dont il pourra disposer. 11 s'agit 
de mettre à l’œuvre un grand nombre d’individus; il faut 
acheter ou faire acheter des matières premières, réunir 
des ouvriers, trouver des consommateurs ; il faut avoir une 
tête capable de calcul, capable d’estirner le prix de pro­
duction, et de le comparer avec la valeur du produit ter­
miné. Dans le cours de toutes ces opérations, il y a des 
obstacles à surmonter, qui demandent une certaine éner­
gie; il y'ades inquiétudes à supporter, qui demandent de 
la fermeté; des malheurs à réparer, pour lesquels il faut 
de l’esprit de ressource. Enfin, le métier de l’entrepreneur 
veut qu’on ait de l’invention, c’est-à-dire le talent d’ima­
giner tout à la fois les meilleures spéculations et les meil­
leurs moyens de les réaliser. » {Cours complet d'Econ. 
pol., ch. VIII.) De même, M. Dunoyer a tracé pour ainsi 
dire l'idéal du bon entrepreneur (t. Il de son livre : La 
liberté du travail). Rien de plus naturel et de plus juste 
que de telles qualités et que les eiTorts qui les mettent en 
œuvre donnent droit à une rémunération exceptionnelle.

Dans les entreprises formées au moyen de la réunion 
d’un grand nombre de fractions du capital, les actionnaires 
qui fournissent ce capital ne participent ijue dans une 
faible mesure à la gestion de l’entreprise, et leur rémuné­
ration ne comprend, en conséquénce, que la part éven­
tuelle, afférente à leur capital. Cette espèce de profit s’ap­
pelle le dividende.

A peine est-il besoin de le dire : ces termes que l’ana- 
yse économique distingue se trouvent fréquemment réu­

nis dans la réalité d’une manière presque indissoluble. 
Lentrepreneur d’industrie, le fermier ou entrepreneur 
agiicole, le commerçant, seraient fort embarrassés eux- 
tnêmes dans beaucoup de cas de discerner la part de l’in- 
lérêt et du loyer de leurs instruments de travail, capitaux
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engagés et capitaux fongibles (circulants), de la part du 
bénéfice, et, à plus forte raison, de les évaluer exactement. 
On a cité l’exemple de l’épicier de village travaillant avec 
un capital de deux ou trois mille francs, et gagnant par 
an sept, liuit, neuf cents francs; il est clair que la plus 
grande partie de ce revenu représente le salaire de ses 
peines. Dans le revenu d’un avoué, l’élément salaire est 
évidemment subordonné an contraire à l’élément profit. 
Il suffit d’un [)eu d’attention, non pourdistinguer toujours 
bien rigoureusement dans un revenu total ces éléments 
différents, mais pour en reconnaître la présence.

Plusieurs économistes, notamment Smith et plus parti­
culièrement encore Ricardo, se sont attachés à prouver 
que, toutes les lois que la condition de la libre concur­
rence peut se réaliser, les profits des différentes industries 
sont égaux.Voici le raisonnement sur lequel s’appuie cette 
proposition. Tel gagne 10 pour 100 à fabriquer des cha­
peaux, tel ne gagne que 5 pour 100 à produire de la laine. 
Qu’est-ce que cela prouve? Que la demande des chapeaux 
est beaucoup plus active que la demande de la laine, qu’il 
y a beaucoup trop de capital em[)loyé à la production de 
la laine et pas assez à la production des chapeaux. Eh 
bien, un certain nombre de capitalistes entrepreneurs 
passent d’une catégorie à l’autre, et alors le nombre de 
producteurs de chapeaux augmentant, les profits de cette 
espèce de producteurs diminuent, tandis que le nombre 
des producteurs de laine diminuant, leurs profits haus­
sent, et la baisse d’un côté, la hausse de l’autre continuent 
jusqu’à ce que les deux chiffres se rencontrent. C’est ainsi 
que les liquides se mettent de niveau. — Cela arrive en 
effet tous les jours. 11 est très-vrai que, généralement parlant, 
on agit selon son intérêt; il est vrai encore que le capital 
en général est plus ou moins mobile, et qu’en conséquence 
il se porte vers l’emploi où il y a le plus de profit à espé­
rer. Cependant ce théorème de Ricardo est-il d’une vé­
rité qui ne souffre pas de très-nombreuses exceptions?
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Il faudrait pour cela supposer d’un côté la liberté abso­
lue pour les industriels de faire ce que bon leur sem­
ble, il faudrait les supposer dégagés de tout lien, de tout 
intérêt, de tout sentiment, de toute babilude et de toute 
loi contraire à leur libre mouvement; il faudrait supposer 
d’un autre côté les capitaux aussi mobiles, aussi ma­
niables, aussi faciles à transporter que les billets de banque 
qui passent d’une poche dans une autre. Mais les choses 
ne se passent pas ainsi, on le sait, et pour faire abstrac­
tion des causes qui modifient cette liberté d’allure, il faut 
être dominé bien plus par des besoins de rigueur logique 
que de scrupuleuse observation. Les capitaux sont loin, fort 
loin d’offrir cette mobilité de l’eau qu’on leur donne pour 
image. Il faut donc opposer à l’absolu de la règle de Ricardo 
cette autre règle qui n’est pas moins vraie. L es d é p la c e m e n ts  
de c a p ita l  é q u iv a le n t d a n s  u n  g r a n d  n om bre  d e  c a s  à  u n e  
d é p e rd itio n  d e  c a p i ta l .  Selon la remarque qu’en a faite 
Rossi, cela est particulièrement vrai du capital fixe. Voici 
un fabricant de coton. Il a une vaste manufacture, des 
bâtiments considérables, des métiers; il veut demain 
appliquer ses matériaux à la pêche de la baleine, parce 
que dans celle industrie les profits sont plus grands. 
Soit, mais on ne pêche pas la baleine avec des mé­
tiers, on ne pêche pas la baleine avec des maisons, on 
ne pêche pas la baleine avec des machines <à vapeur. 
Qu’en faire donc ? Les vendre? Mais si ce fabricant de co­
ton veut quitter son industrie, parce que les profils y sont 
moindres que dans celle (pi’il veut exercer, trouvera-t-il 
un acheteur qui veuille le remplacer purement et simple­
ment? Non, cet acheteur aimera mieux aller pêcher la 
baleine à la place du fabricant en question, avec son ca­
pital mobile. Force sera donc audit fabricant de laisser 
son ca[)ilal sans emploi ou de s’en défaire à dos prix très- 
bas. Soit par suite de leur nature qui les fixe plus ou 
moins au sol, soit par suite d’obstacles de nationalité, 
d habitude, de méfiance, les capitaux ne se déplacent donc
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pas aupi facilement qu’on l’imagine. Les mêmes observa­
tions s’appliquent aux hommes. On aurait beau dire qu’à 
.500 lieues d’ici les profits sont de 7 au lieu de 5 pour 100, 
il y a bien des capitalistes qui aimeraient encore mieux 
gai der leurs capitaux auprès d’eux et les surveiller eux- 
mêmes que d’en confier la surveillance à des yeux étran­
gers ou de se déplacer. On peut, en thèse générale consi­
dérer les capitaux comme cosmopolites; on le doit même, 
si on ne veut pas aboutir à une économie politique étroite 
et tombant au-dessous des faits ; mais encore faut-il sa­
voir reconnaître, à moins de substituer encore une fois à l’ob­
servation une logique d’école qui paraît peu s’en soucier, 
les résistances que des faits réels aussi, comme la diver­
sité des langues, des mœurs, des religions, des lois, 
comme 1 éloignement des distances, opposent à ce cosmo­
politisme. Dites que ces faits qui contrarient votre théorème 
vont s’atténuant, tandis que la facilité des déplace­
ments de capital va augmentant, ainsi que la disposi­
tion à une sociabilité économiijue plus grande chez les 
lommes, rien de mieux : mais ne supprimez pas tous 

ces éléments de résistance d’un trait de plume. Ricardo, 
on le verra bien encore dans le chapitre suivant, a beau­
coup trop abusé de ce procédé d’abstraction qui passe sou­
vent par-dessus les laits, de cette espèce de inathéniatiq'u& 
inflexible, dans une science qui, avant tout, emploie la mé­
thode expérimentale des sciences naturelles.

C est le même économiste qui, prenant des propor­
tions arithmétiques pour des réalités économiques, a ima­
giné entre les profits et les salaires un antagonisme 

ésaslreux dont notre chapitre sur le capital a déjà fait 
justice. La question importante pour l’économiste, pour 
le philanthrope, pour le philosophe, pour l’homme 
dElat, n est pas de savoir si les salaires et les profits 
peuvent s élever pro[)ortionnellement ensemble par rap­
port l’un à Tautre : l’important est que les salaires s’é- 
èvent sans appauvrir les capitalistes, et vice versa. La loi
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de tendance qui coininuniqnc le mouvement de hausse aux 
salaires par le progrès de la civilisation, fait, il est vrai, 
baisser aussi les profits de chaque portion du capital ; mais 
qu’importe encore si le capital augmente en masse et donne 
lieu, somme toute, à un plus grand revenu? En fait les 
hauts profits, attestés par le nombre et l’élévation du chiffre 
des fortunes, et le prix élevé de la main-d’œuvre peuvent 
parfaitement subsister ensemble; les États-Unis d’Amé­
rique en sont la preuve vivante. Que le capital soit rare, 
au contraire, les entrepreneurs n’en souffriront pas moins 
que les ouvriers.

Les circonstances qui diversifient le taux des profits 
ont été notées avec le même soin que celles qui influent sur 
celui des salaires dans les diverses professions. 11 est clair, 
au reste, qu’elles ont moins d’action. Si l’on veut consi­
dérer la chose objectivement, pour parler le langage de 
l’école, il n'y a pas même de diversité possible. Quel que 
soit l’emploi qu’on a fait du capital, on peut dire, comme 
un empereur romain, que les écus ne sentent jamais mau­
vais. Mais si cela est vrai de l’argent prêté, cela l’est-il des 
capitaux qu'on fait valoir soi-même dans une industrie? 
Non, assurément. Les hommes flétris par l’opinion, exposés 
à mille dangers, qui faisaient la traite, ne se contentaient 
pas du taux ordinaire des profits dans une industrie honorée 
et offrant sécurité; autrement, pourquoi eussent-ils fait 
la traite? Smith parle des profits du savant; car ce sont 
de véritables profits, indépendants du salaire qu’il per­
çoit pour sa peine. Ces piofits sont certainement fort 
au-dessous de ceux qu’obtient tel ou tel entrepreneur. 
Loù \ient la ditlérence? De ce que le savant, — et ceci 
s applique au plug grand nombre des professions dites libé­
rales, — reçoit sa rémunération sous une autre forme que 
1 argent, en considération, en estime, peut-être en gloire 
et en dignités'. Cela vient, en dernière analyse, de ce que

h ne faudrait pas abuser pourlunl de ce raisonnement. La eonsli-
21.
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ses productions sont moins demandées en général que celles 
de l’industrie immédiatement utile, <à moins qu’elles ne par­
ticipent elles-mêmes de ce caractère d’application directe 
et fructueuse qui les met à un plus haut prix, à les considérer 
comme une simple marchandise, que les sublimes décou­
vertes d’un Newton, d’un Cuvier et d’un Laplace. Outre le 
profit matériel, il fauldonc,dans l’évaluation de ce que rap- 
porteun capital, tenir comptede l’élément moral. C’est cequi| 
explique qu’en France, où une considération ridiculement 
exclusive s’applique aux fonctions publiques, où le goût 
de l’officiel est poussé jusqu’à la manie, où enfin on dit 
d’un homme qui n’est ni ministre, ni sous-préfet, ni 
garçon de bureau, ni garde-champêtre, qu’il n’est nen, 
tant de gens aiment mieux être des fonctionnaires mal 
rétribués que trouver dans des occupations indépendantes 
un revenu plus élevé. 11 est vrai que l’idée d’une sécurité 
plus grande s’attache aussi à ces fonctions, en dépit des 
révolutions.—C’est ce qui explique encore pourquoi le petit 
commerce, le commerce de détail doit chercher des pro­
fits considérables. D’abord, sans doute, plus les entreprises 
sont petites, plus la proportion des frais généraux est 
grande, et en conséquence les chances de perle considé­
rables; plus les entreprises sont petites, plus la concur­
rence est possible; il y a donc plus de chances à courir 
dans le petit négoce que dans le grand. Mais, indépendam­
ment de cela, le petit commerçant n’obtient pas celte com­
pensation morale qu’obtient le grand négociant. Tel homme

tulion de la propriété littéraire importe au plus haut degré à la rému­
nération moins idéaie de celui que l’on nomme le savant. 11 en est de 
même des inventeurs. Il importe extrêmement que leurs droits soient 
reconnus. Dansquelle mesure? Là est la question. On sait que M. Jobart 
de Bruxelles a soutenu et soutient avec beaucoup d'éclat la perpétuité 
de la jiropriélé littéraire et artistique. En ce qui concerne les inventions, 
la Ihésede M. Jobarta rencontré plus d’un contradicteur, particulièrement 
M. Ch. Renouaixl dans son T ra ité  d e s  b re v e ts  d ’in v e n tio n . Parmi les cri­
tiques les plus judicieuses qui l'ont récemment combattue, nous citerons 
les articles deM, Frédéric Passy insérés dans le J o u r n a l  d es  É con o m istes»
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consentira bien à se faire entrepreneur d une grande ma­
nufacture de bière, de cotüii, de drap et de toile qui, pour 
rien au monde, ne voudrait se mettre dans une boutique 
et débiter des mètres de toile ou des cruches de bière. Sans 
doute, toutes ces professions sont très-respectables, mais 
toujours est-il que qui fera une chose ne lera pas l autre; 
il s’ensuivra que ceux qui remplissent la lonction, consi­
dérée comme subalterne, exigeront une compensation pé­
cuniaire, et qu’ils robtiendront, si leur industrie n’est pas 
trop encombrée et bien entendu si les produits de cette 
indusli ie sont recherchés par le public.

Le plus ou moins de dépenses qu’un apprentissage exige 
doit se résoudre de même, cœleris pariOus^cn profils plus 
ou moins élevés; ici encore,quoiipie dans l’usage, on dise 
plus généralement salaires, le mol de protit est plus juste, 
et, à la grande rigueur celui d’intérêt ou de loyer le serait 
encore plus.

11 faut ajouter à ces considérations le caractère aléatoire 
des protits dans quelques industries; il doiten résulter pour 
elles une certaine prime, de même que nous venons d’in­
diquer subsidiairement (jue les carrières qui sont réputées 
ollrir une sécurité exceptionnelle présenteront de moindres 
avantages pécuniaires. Les entreprises maritimes, les pro­
fessions d’avocat, de médecin, d’artiste, et d’autres car­
rières également fécondes en mécomptes et en naufrages, 
sont de ce genre. Il est certain que, toujours dans la sup­
position qu’un certain équilibre subsiste entre l’ollre et la 
demande des services, il y a là une cause d’élévation pour 
les profits. Ces sortes de professions ont quelque chose 
qui rappelle la loterie où il y a peu de gagnants et une mul­
titude de perdants, et c’est même, ont dit plusieurs écono­
mistes, et nolanunent l’économiste espagnol Flores Eslrada 
qui développe celle thèse, parce qu’il y a tant de capitaux 
perdus que les gagnants obtiennent un si beau lot. INous 
n’insisterons pas sur ces considérations déjà indiquées au 
sujet des salaires.
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AuUe cause de variation : il y a pour le capital comme 

pour le travail des emplois fixes, permanents, dans les­
quels la demande, à moins de circonstances tout à fait 
extraordinaires, n’éprouve ni interruptions, ni inégalités; 
il y en a d’autres, dans lesquels les mêmes conditions ne se 
vérifient pas, et qui, au contraire, ont pour caractère l’é­
ventualité, l’inégalité dans la demande. 11 est évident que 
les capitalistes, tout aussi bien que les travailleurs, voués 
à ces derniers emplois, ne peuvent proportionner leurs 
profits au taux moyen, en ne calculant que le temps eiiectif 
pendant lequel leurs capitaux sont occupés. Le chômage^ 
de même que V in c e r ti tu d e  d e  l ’e m p lo i et le plus ou moins 
de p r o b a b i l i té  d u  su ccès, de même que les a g ré m e n ts  ou 
d é sa g ré m e n ts  de tel ou tel emploi du capital, est donc en­
core un élément avec lequel il faut compter. Tel est le cas 
de l’aubergiste dans certains pays, des maîtres de poste, 
des entrepreneurs d’établissements de bains. Sans doute, 
le voyageur peut trouver cet aubergiste trop exigeant ; 
mais enfin s’il demande, dans la bonne saison, lui qui doit 
chômer pendant plus de six mois, au delà de ce que de­
manderait celui qui tient un hôtel dans un pays où les 
voyageurs abondent toute l’année, il est fondé à le faire; 
On a remarqué que cette variation, dans ce dernier cas, 
c.onime dans les. autres, est plutôt apparente que réelle, 
car, fixez la période économique comme bon vous sem­
blera, prenez la période d’une année, si vous voulez, en­
core faut-il qu’au bout de l’année, le terme moyen des 
profils soit a u ta n t  q u e  p o s s ib le  (réserve importante que 
nous avons posée) retrouvée pour tous les capitaux.

Hossi a tiré de là une observation pratique d’une impor­
tance extrêmeL « On commettrait, dit-il, une étrange er­
reur, si, poussant le principe si fécond de la division du 
travail au delà des justes limites que la raison et l’expé­
rience lui assignent, on en tirait cette conséquence que

Cours a'Économk politique, l .  l l l .
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les mêmes liornmes ne doivent jamais passer d’une occu- 
pation à une antre ; ce ne serait point l’application, ce 
serait l’exagération du principe. Qu’arrive-t-il dans plus 
d'un pays, comme la Suisse, par exemple, et comme cer­
taines parties de la France? 11 arrive qu’il est quelquefois 
possible de rapprocher, de concilier des industries, de ma­
nière précisément à empêcher le chômage du capital (et 
du travail), l’une de ces industries venant fournir de l’ou­
vrage dans les saisons où l’autre n’en donne pas. Ainsi, il 
y a des pays où le même homme qui exécute les travaux 
de l’agriculture, qui garde les troupeaux, qui fabrique le 
fromage dans la saison, emploie ensuite les longues soirées 
de l’hiver, la saison morte pour l’agriculture, aux différents 
travaux de l’horloger, du fabricant de chapeaux, ou de 
telle autre industrie analogue. C’est là un des avantages 
des pays où il a été possible d’établir la grange et l’étable 
à côté de la fabrique de coton, à côté de la filature ; dans 
ces pays il n’y a guère de chômage, ce qui fait que l’ou­
vrier peut nous donner son travail à meilleur n)arché, 
parce qu’il réunit les salaires qu’il gagne comme ouvrier 
de manufacture à ceux qu’il gagne comme agriculteur. Cela 
explique, en partie du moins, comment un État essentiel- 
ment méditerrané, éloigné de tout port de mer, pour qui 
les communications sont difficiles, pour qui le travail est, 
pour ainsi dire, une faveur qu’il est obligé de mendier à 
toutes les puissances qui l’entourent, un État qui n’a point 
de douanes, ni de lois protectrices ou soi-disant protec­
trices de l'industrie, peut lutter cependant et avec succès, 
dans plusieurs branches, avec des pays bien placés géo­
graphiquement et protégés par des douanes. C’est qu’il y 
a moins de frais dans cet Élat, c’est qu’il y a moins de 
chômage ; c’est qu’il y a des éléments d’économie, dans la 
production, qui ne se trouvent pas ailleurs. »

Bien d’autres observations do détail pourraient complé­
ter ce que nous venons de dire des profits. En voici assez 
ixiur s’eu faire une idée exacte. Nous finirons par une re-
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marque essentielle : c’est que plus une nation, plus l’hu­
manité avance en civilisation, plus il y a d’individus qui 
vivent de profits, plus le profil, en y joignant ici l’inté­
rêt et le loyer, figure pour une grande part dans la rétri­
bution des travailleurs. Hien de plus clair, en efiet. C’est 
le capital, soit en avances, soit en talents acquis et en 
qualités dues à l’éducation, que le loyer ou le profit rému­
nère. En ce sens, il y a tels ouvriers dans la rémunération 
desquels, bien que le nom de salaire la désigne dans le 
langage ordinaire, le profit entre pour la part la plus con­
sidérable. Dans les classes supérieures, le salaire, nous 
l’avons dit, ne figure que pour la plus faible part de la 
rétribution. Plus les classes inférieures deviendront capa­
bles d'autre chose que du labeur purement matériel, plus 
l’élément du [irofit (ou loyer) viendra se mêler à leurs sa­
laires. Ce qui n’est, au surplus, qu’une nouvelle face de 
cette proposition que le développement du capital, sous 
toutes les formes, est la mesure de l’état général de la 
civilisation et du bien-être des peuples.



CHAPITRE V.

DE LA BENTK ET DE LA THÎOEIE DE LA BENTE FONCIÈBK 
PAB BICABDO.

De la rente.

Outre le salaire et le profit résultant des causes que 
nous avons énumérées, n’y at-il pas des cas où le proprié­
taire d’un instrument de travail obtient^un avantage qui 
n’est proportionnel ni au travail accompli ni au capital 
accumulé, où, par le seul fait de la supériorité de l’instru- 
rnent qu’il possède, il obtient un surplus qui lui est 
octroyé pour ainsi dire à litre gratuit ï Éclaircissons ceci 
par quelques exemples. Voici deux auteurs; tous deux ont 
reçu une éducation également coûteuse, tous deux ont 
dépensé pour l’accomplisemenlde leur œuvre une quantité 
égale d’efforts et d’argent. Toucheront-ils nécessairement 
le même prix de leur Iravailf Personne ne répondra : oui; 
tout le monde sait, au contraire, que l'un pourra être 
remboursé tout au plus de scs avances et de ses peines, 
tandis que l’autre recevra un prix magnifique du produit 
de ses veilles. D’où vient cela? C’est que l’un , quoi qu’il 
fasse, ne sera jamais qu’un écrivain médiocre, tandis que le 
second tient du ciel,commeon dit,ce privilégequi n’appar- 
lieni qu’à qiielques-uns, le talent,ou ce don infiniment plus 
rare encore qui n’est réservé qu’à un petit ncmbre d’élus, le 
génie. Sans doute, si cet homme exceplionnellemenl doué 
n’avait ni pris de peine ni fait de frais pour cultiver son
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esprit, s’il n’avait pas mis en dehors, au prix des efforts 
les plus méritoires, les talents hors ligne qui forment son 
lot, il ne recevrait aucun avantage de ses semblables; il 
serait à ce point de vue au-dessous de celui qui n’obtient 
tout juste que le salaire de son travail, que le loyer de ses 
avances et de ses talents acquis; mais il n’est pas besoin 
de remarquer que là n’est pas la question. Elle gît tout 
entière en ce point, qu’à égalité de travail et de capital, 
l’un reçoit peu, l’autre beaucoup; que l’un creusant péni­
blement son sillon pendant toute une vie, se croira fort 
heureux s’il arrive seulement à l’aisance, tandis que 
l’autre parvient, moyennant des efforts que nous pouvons 
même estimer bien inférieurs, non-seulement à une écla­
tante renommée, mais à la richesse, sous la condition, bien 
entendu, que les produits de son intelligence soient de ceux 
auxquels le public met un prix.

On peut renouveler la même expérience sur la masse des 
professions. Il se peut faire sans doute que l’immense ma­
jorité des avocats, des médecins, ne gagne que des salaires, 
c’est-à-dire la rémunération des peines prises, et que des 
profits, c’est-à-dire qu’elle soit remboursée de ses avances 
6n y joignant un certain bénéfice. Mais ici encore est-ce 
sur le travail, est-ce sur la quantité du capital avancé que 
se règle le gain annuel ¡f L’évidence monlre qu’il s’en faut 
de beaucoup qu’il en aille ainsi. Indépendamment de ces 
éléments d’appréciation, on admet que les uns sont, par 
le fait seul d’un jugement plus droit, plus pénétrant, plus 
étendu, de facultés plus brillantes, en un mol d'une 
supériorité qui n’est pas due tout entière au labeur, 
plus à même de rendre des services efficaces à l’hu­
manité. De même que pour le poêle, de même que pour 
le mathématicien ou le physicien, de même que pour le 
musicien ou pour le peintre, celte supériorité est reconnue 
par une certaine prime qui peut dépasser bien des fois le 
salaire et le profit proprement dit ; ce fait se produira 
même, disons-le, à l’égard de ces professions, avec une
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cerlilude d’autanl plus grande, que le genre de services 
qu’elles rendent est toujours sur d’être fort recherché. On 
peut, selon les temps et selon les lieux, manquer de goût 
pour le vrai et pour le beau, tandis que jusqu’ici malheu­
reusement l’humanité n’a manqué de procès ni de maladies.

Ce que nous disons des professions s’applique de même 
aux industries proprement dites. Là aussi il s’en faut que les 
aptitudes soient également réparties. Quoi qu’en aient dit 
le philosophe Helvétius et le pédagogue Jacotot, il y a 
des différences et des inégalités natives entre les intelli­
gences; les agents qui se livrent à la production sont loin 
de présenter 4e même genre de facultés industrieuses. 
Tout le monde n’a pas en soi ce qui fait le bon arma­
teur, le banquier habile, le spéculateur à la fois hardi 
et prudent ; tel réussira assis à son comptoir qui échoue­
rait dans les entreprises hasardeuses des expéditions 
lointaines ou dans les jeux non moins hasardeux de 
la Bourse. Indépendamment du travail et du capital, il 
est trop inconstestfible qu’il y a la catégorie des incapables, 
celle des hommes médiocres et celle des gens d’esprit, et 
que les natures d’esprit ne varient guère moins que leur 
degré de capacité. Dans ce monde de l’industrie il s’en faut 
aussi que les producteurs n’obtiennent tous que le prix de 
leurs eiforls et de leur capital. Cela n’a pas même lieu dans 
la classe qui vit plus spécialement de salaires, dans la 
classe des ouvriers. 11 y a des ouvriers artistes qui, sans 
prendre plus de peine, qui, sans avoir fait d’avances en 
rapport avec la forte paye qu’ils reçoivent, touchent vingt 
ou trente francs par jour. Ici encore apparaît ce surplus 
qui n’est ni salaire ni profit, qui n’en est pas moins un 
élément réel du prix des services, et que la société de tout 
temps a considéré comme formant le dû parfaitement légi­
time de celui qui a reçu en partage tel ou tel don heureux, 
telle ou telle faculté exceptionnelle, poun u que les hommes 
la jugent aussi utile pour eux qu’elle est rare en elle- 
même.
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Voici enfin un autre exemple qu’on a coutume de citer 

comme servant à caractériser le phénomène dont nous 
cherchons à rendre com[)te, et qu’on a même le tort de 
citer exclusivement, comme s’il était seul de son espèce, 
comme si l’instrument de travail qu'il désigne était le 
seul qui donnât lieu à ce surplus lequel ne rémunère aucun 
travail, aucune épargne. Deux hommes également labo­
rieux, également intelligents, appliquent une quantité égale 
de capital à deux fonds de terre. Ces deux terres que nous 
supposons n’avoir encore surpporté d’autres frais que ceux 
qu’ont pu nécessiter la découverte, l’occupation e lle  
défrichement, ces terres donneront-elles nécessairement 
au bout de l’année un produit de la même valeur? Ne se 
pourra-t-il pas faire que l’une paye strictement les peines 
du cultivateur et rembourse ses avances, tandis que l’au­
tre laissera un excédant, tout comme les industries que 
nous avons nommées? Assurément,dans la supposition que 
ces deux terres soient plus propres l’une et l’autre à la 
culture du blé qu’à toute autre culture, il ne s’ensuivra pas 
quelles produisent pour cela une égale quantité de blé au 
bout de l’année ou du blé d’une égale valeur. L’une se 
trouvera dans une situation plus favorable, l’autre dans 
une situation moins heureuse; il suffira d’un degré de 
sécheresse ou d’humidité de plus pour amener de notables 
diflérences quant au produit et quant à la valeur du 
produit. Nous verrons tout à l’heure si on ne s’est pas 
exagéré beaucoup les différences et les effets de la fertdité 
nalurelle des terres ; mais que cette différence de fertilité 
naturelle soit radicalement niée, c’est ce qui ne paraît 
ni plus ni moins raisonnable que de nier les différences 
et les degrés d’aptitude dans les facultés humaines.

Eh bien! cet excédant, ce surplus, que nous venons de 
voir se produire dans des cas si divers, c’est ce qu’en lan­
gage économique on appelle la rente.

La rente, telle que nous venons de la définir ou plutêt 
de la montrer, est donc un phénomène réel. Elle est, en
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outre, un phénomène beaucoup plus général qu’on ne l’a 
prétendu. Est-elle de même un fait légitime, si tant est 
que la légitimité d’un fait nécessaire et général puisse faire 
question ?

Pour prouver l’illégitimité de la rente, voici l’argument 
qu’on a mis en avant : la rente n’est point la rémunération 
du travail et de l’épargne ; de quel droit donc un individu 
qui n’a rien fait pour cela, la percevrait-il de préférence à 
tout autre? N’envisageant à tort, nous le répétons, la ques­
tion de la rente qu’au point de vue de la propriété fon­
cière, on a conclu, par suite, que cette propriété donnant 
lieu à un revenu, fruit d’un don purement gratuit de la 
nature, était illégitime. Un logicien emporté, partant de 
ce principe et s’a[)piiyant, en outre, sur les déplorables 
concessions d’économistes qui reconnaissaient dans la pro­
priété un fait qui ne s’était justifié que par ses résultats, 
une 'usurpation peut-être, mais une usurpation nécessaire 
et bienfaisante, M. Proudhon a signifié au propriétaire son 
congé dans les termes énergiques qui sont dans toutes les 
mémoires.

Sans qu’il soit nécessaire de nier la rente pour établir 
le droit du propriétaire, on peut réf>ondre à ceux qui sou­
tiennent qu’elle entraîne l’illégitimité de la propriété :
 ̂ 1® La rente n’a rien d’illégitime, puisqu’elle ne choque 

aucun droit. Les mots de privilège et d'iniquité ne sont 
point synonymes. Il n’y a de privilège inique que celui qui 
nuit à autrui en empêchant le développement de ses facul­
tés. Si une chance heureuse constitue par elle seule une 
injustice, la beauté, la vigueur, la santé, l’esprit sont de 
grandes injustices; car elles ne sont pas également répar­
ties entre les hommes. Mais en quoi donc les hommes pri­
vilégiés qui jouissent de ces avant âges, auxquels s’attache si 
souvent une rémunération économique, dépouillent-ils ceux 
qui en ont été privés ou qui ne les ont qu’à un degré moin­
dre? Au contraire ; si tout le monde était faible de corps et 
d esprit, la richesse générale dont profitent les impotents
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et les intelligences débiles serait moindre. De inênie,nion 
voisin, en appliquant à sa terre une dose d’elTorts et de 
capital qui ne dépasse pas celle que j’applique à la mienne, 
produit un quart en sus; on quoi cela me fait-il tort? Si je 
retire de la mienne le profit ordinaire, de quoi me plain­
drais-je? La production en plus de mon voisin est un gain 
non-seulement pour lui, mais pour la société, comme l’est 
toute augmentation de produit, obtenue par le concours 
des agents naturels, à l’aide d’une machine plus parfaite, 
c’est-à dire plus économique. S’efforcer de ramener à l’éga­
lité absolue les conditions dans lesquelles se développent 
les hommes est une gageure impossible. Cette inégale ré­
partition des destinées, qui fait que l’un naît dans l’état 
barbare et l’autre dans une civilisation avancée; tel dans 
un climat meilleur et sur une terre plus libre et plus 
heureuse; celui-ci au sein d’une famille où il ne reçoit que 
d’honorables exemples et qui lui transmet l’aisance, celui- 
là dans une famille héréditairement misérable et vi­
cieuse, celte inégale répartition qui comble les uns d’un 
bonheur presque continu, tandis que la vie des uns n’est 
qu’un tissu de chagrins et d’amertumes, est le secret de Dieu. 
Il faut chercher à atténuer celle inégalité en ce qu’elle a de 
désastreux; il est inutile de la nier. En toutes choses, il y 
a deux parts à faire : la part de la liberté et de la responsa­
bilité humaine, la part de la nature, de l’instinct, du bon­
heur, de ce t}ue les théologiens, exprimant un fait natu­
rel dans un langage mystique, ont appelé la grâce. On 
peut admettre cela sans sacrifier la notion du droit le 
moins du monde. Encore une fois, l’injustice n’est pas à 
ce que certains hommes jouissent de quelques avantages 
sans les avoir gagnés par un surcroît de travail; elle 
serait à ce qu’ils eussent acquis ces avantages aux dépens 
du travail d’autrui ; c’est en cela, en cela seulement, que 
la spoliation consiste.

2° On concevrait les réclamations de ceux qui condam­
nent la propriété foncière au nom de la rente, si celle
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propriété restait, en eifet, à l’état de monopole en quel­
ques mains exclusives. Mais il n’en est pas ainsi. Les capi­
taux de l’industriel et du commerçant à chaque instant 
achètent la terre. Le privilège de ces terrains exception­
nels, et que l’on cite sans cesse, comme le Clos-Vougeot, a 
été cent fois vendu et revendu. Le dernier vendeur ne 
manque pas de mettre cette valeur exceptionnelle dans le 
prix de sa vente, comme elle était déjà pour lui comprise 
dans le prix d’achat. Si la terre est douée de si exorbitants 
privilèges, en vertu de ce monopole qui excite votre indi­
gnation, pourquoi donc les capitaux ne la recherchent-ils 
pas de préférence à toute autre forme de propriété ? Pour­
quoi y a-t-il des moments où les placements agricoles sont 
les moins recherches? Ne sait-on pas que la terre, dans 
l’état actuel de l’industrie rurale, du moins en France, 
donne, en général, un revenu moindre que les autres ern- 
plois du capital, et que si elle est recherchée néanmoins, 
c’est en vue de la sécurité, des jouissances spéciales et de 
l’espèce de considération qui s’attachent à cette espèce de 
possession ?

3® La condamnation de la propriété foncière, au nom 
de la rente, celle-ci même étant réputée illégitime, ne 
serait théoriquement acceptable que si la rente équiva­
lait à la totalité ou à la plus grande partie du revenu 
toncier. Mais il s’en faut de beaucoup qu’il en soit 
ainsi. Combien de terres ne rendent point de rentes! 
Combien de terres ne rendent que le profit du capital en­
gagé! Que de terres ne rendent pas beaucoup au delà du 
salaire de celui qui les cultive! Quand la rente figure 
comme élément, combien de fois n’est-ce pas dans des pro­
portions extrêmement minimes! Comme on l’a fort bien 
dit', « s’il était |K)ssibIe de décomposer la rente et d’en 
séparer les éléments constitutifs dans un pays riche et flo-

' D a n s  1 u r l i c l o  : H e u te  d u  ^ o l  l ii i D ic iio H n a ir e  d e  l ’É c o n o m i e  f o t i d q u e  
pa r  M. H .  Pa=p>.
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rissanl, on serait étonné du peu pour lequel compterait 
dans l’ensemble la part venue du sol, alors qu’il était in­
culte ; à peine demeurerait-elle perceptible à côté de ce 
qu’y ont ajouté les ca[)itaux dépensés dans l’intérêt de la 
production, et les épargnes de travail dues aux progrès de 
la science rurale. » Mais cette décomposition de ce qui 
appartient à la rente et de ce qui revient au profit n’est 
pas possible. Comment donc s’y prendrait-on jx)ur exhé- 
réder le propriétaire de la part du revenu que représente 
la renie, la seule qu’en pariant de la prétendue injustice 
qu’on y découvre on pourrait se dire Îondé à lui retirer? 
A chaque instant, on risquerait d’empiéter sur le profit 
dû aux avances faites, soit par le propriétaire actuel, soit 
par les propriétaires antérieurs, sous forme d’engrais, de 
clôtures, de nivellements, etc. Ainsi, non-seulement, le 
revenu foncier en totalité échappe aux anathèmes de 
M. Proudhon et de ses disciples, mais la portion équiva­
lente à la rente échappe à leurs prises.

Celte manière d’envisager la rente implique-t-elle 
l’adoption de la théorie célèbre à laquelle Kicai do a atta­
ché son nom et des conséquences que cette théorie en­
traîne? Pour répondre à celte question, il faut exposer 
celte théorie elle-même.

11

Exposition et critique de la théorie de la rente foncière d’après 
Rijardo.

Nous rappellerons, en peu de mots, quelle est la théo­
rie de la rente d’après Ricardo. Nous donnons d’ailleurs, 
en note au bas de la page, le morceau célèbre dans lequel 
l’économiste anglais expose son système, et à cause de sou 
importance, et parce que beaucoup de lecteurs de ce traité 
élémentaire, la plupart sans doute, ne recourront pas à 
l’original lui-même’. Aux yeux de Ricardo, la mise eu

* • La rente est cette portion du produit de la terre que l’on pajf«
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culture des terrains se fait successivement d’après leur 
ordre de fertilité. Plus la population s’accroît, plus on est

iu propriétaire pour avoir le droit d’exploiter les facultés productives 
et impérissables du sol. Cependant on confond souvent la renie avec 
I intérêt et le profil du capital, et dans le langage vulgaire on donne le 
nom de rente à tout ce que le fermier paye annuellement au pro­
priétaire.

• Supposons deux fermes contiguës, ayant une même étendue, et un 
sol d’une égale fertilité, mais dont l’une, pourvue de tous les bâtiments

instruments utiles à l'agriculture, est de plus bien eniretenue, bien 
fumée et convenablement entourée de haies, de clôtures et de murs, 
tandis que tout cela manque à l’autre. Il est clair que l’une s’affermera 
plus cher que l’autre ; mais dans les deux cas on appellera renie la rému­
nération payée au propriétaire. 11 est cependant évident qu’une portion 
seulement de l’argent serait payée pour exploiter les propriétés natu­
relles et indestructibles du sol, le reste représenterait l’intérêt du capi­
tal consacré à amender le terrain et à ériger les constructions néces­
saires pour assurer et conserver le produit. Adam Smith donne parfois 
au mot rente le sens rigoureux dans lequel je cherche à le restreindre, 
•nais le plus souvent il l'emploie dans le sens vulgairement usité... 
Quand je parlerai de la rente, je ne désignerai sous ce mol que ce que 
le fermier paye au propriétaire pour le droit d’exploiter les facultés 
primitives et indestructibles du sol.

« Lorsque des hommes fout un premier établissement dans une con­
trée riche et fertile, dont il sufllt de cultiver une très-petite étendue 
pour nourrir la po|iulation, ou dont la culture n’exige pas plus de capital 
que n en possèdent les colons, il n’y a point de rente ; car qui songe­
rait à acheter le droit de cultiver un terrain, alors que tant de terres 
restent sans mailre et sont par conséquent à la disposition de quiconque 
voudrait les cultiver ?

* Par les principes ordinaires de l’offre et de la demande, il ne pour­
rait être payé de rente pour la terre, par la même raison qu’on n’achète 
point le droit de jouir de l’air, de l'eau, ou de tous les autres biens qui 
existent dans la nature en quantités illimitées. Moyennant quelques 
matériaux, et à l’aide.de la pression de l’atmosphère et de l’élasticité de 
a vapeur, on peut mettre en mouvement des machines qui abrègent 

considérablement le travail de l’homme; mais personne n’achète le droit
c jouir de ces agents naturels, qui sont inépuisables et que tout le 

monde peut employer. De même, le brasseur, le distillateur, le leinlu- 
>mr, emploient cunlinuellement l’air et l’eau dans la fabrication de
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obligé d’altaquer des terrains d’une qualité inférieure. 
Voici ce qui s’ensuit. Ricardo remarque qu’à une même

leurs produits ; mais comme la source de ces agonis est inépuisable, ils 
n'ont point de prix. Si la terre jouissait partout des mêmes propriétés, 
si son étendue était sans bornes, et sa qualité uniforme, on ne pourrait 
rien exiger pour le droit de la cultiver, à moins que ce ne fût là où elle 
devrait à sa situation quelques avantages particuliers. C’est donc uni­
quement parce que la terre varie dans sa force productive, et parce que, 
dans le progrès de la population, les terrains d’une qualilé Inférieure, 
ou moins bien situés, sont défrichés, qu’on en vient à payer une renie 
pour avoir la faculté de les exploiter. Dès que par suite des progrès de 
la société on se livre à la culture des terrains de fertilité secondaire, la 
rente commence par ceux des premiers, et le taux de cette rente dépend 
de la différence dans la qualilé respective des deux espèces de terre.

« Dès que l’on commence à cultiver des terrains de troisième qualité, 
la rente s’établit aussilôt pour ceux de la seconde, et est réglée de même 
par la différence dans leurs facultés productives. La rente des terrains 
de première qualilé hausse en même temps, car elle doit se maintenir 
toujours au-dessus de celle de la seconde qualité, et cela en raison de 
la différence de produits que rendent ces terrains avec une quantité 
donnée de travail et de capital. A chaque accroissement de population 
qui force un peuple à cultiver des terrains d’une qualité inférieure pour 
en tirer des subsistances, le loyer des terrains supérieurs haussera.

« Supposons que les terrains n“ I, 2, 3, rendent, moyennant l’emploi 
d’un même capital, un produit net de cent, quatre-vingt-dix et quatre- 
vingts quarters de blé. Dans un pays neuf où il y a quantité de terrains 
fertiles, par rapport à la population, et où par conséquent il suflil de 
cultiver le n° 1, tout le produit net restera au cultivateur, et sera le 
profil du capital qu’il a avancé. Aussitôt que l’augmcnlalion de popula­
tion sera devenue telle qu’on soit obligé de cultiver le n° 2, qui ne rend 
que quatre-vingt-dix quarters, les salaires des laboureurs déduits, la 
rente commencera pour les terres n° t ; car il faut, ou qu’il y ait deux 
taux de profils du capital agricole, ou que l’on enlève dix quarters de 
blé ou leur équivalent, du produit n" 1 pour les consacrer à un autre 
emploi. Que ce soit le propriétaire ou une autre personne qui cultive le 
terrain n“ 1, ces dix quarters en constitueront toujours la rente, puis­
que le cultivateur du n°2 obtiendrait le même résultat avec son capital, 
soit qu’il cultivât le n" I, en payant dix quarters de blé de rente, soit 
qu’il continuât à cultiver le n° 2 sans payer de loyer. De même, il est 
clair que lorsqu’on aura commencé à défricher les terrains n" 3, la rente
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époque et dans le même marché il n’y a qu’un seul prix 
pour le blé de même qualité ; la même règle s’applique à

(lu n“ 5 devra être de dix quarters de blé ou de leur valeur, tandis que 
la rente du n“ ) devra atteindre vingt quarters le cultivateur du n° 3 
ajant le même profit, soit qu’il cullive le terrain n“ 1 en payant vingt 
quarters de rente, soit qu’il cullive le n“ 2 en en payant dix, soit enfin 
qu il cultive le n“ 3 sans payer de rente.

« Il arrive assez souvent qu'avant de défricher les n°* 2, 3, 4, ou les 
terrains de qualité inférieure, on peut employer tes capitaux d’une ma­
nière plus productive dans les terres déjà cultivées, i l  peut arriver 
qu en doublant le capital primitif employé dans le n° 1, le produit, quoi- 
qu il ne soit pas doublé ou augmenté de cent quarters, augmente ce­
pendant de quatre-vingt-cinq quarters, quantité qui surpasse ce que 
pourrait rendre ce capital additionnel, si ou le consacrait à la culture du 
terrain n“ 3.

« Dans ce cas, le capital sera employé de préférence sur le vieux 
terrain, et constiiuera également uns rente : la rente étant toujours la 
différence entre les produits obtenus par l’emploi de deux quantités 
«sales de capital et de travail. Si avec un capital de mille livres sterling 
un fermier relirait de sa terre cent qnarlers de blé, et que par l'emploi 
d un second capital de mille livres sterling, il eût un surcroît de pro­
duits de quatre-vingt-cinq quarters, son propriétaire serait en droit, à 
1 expiration du bail, d’exiger de lui quinze quarters ou une valeur équi­
valente, à titre d’augmentation de rente; car il ne peut y avoir deux 
taux différents pour les profits. Si le fermier consent à payer quinze 
quarters de blé en raison de l’augmentation de produits obtenue par 
1 addition de mille livies.slerling de capital, c’est parce qu’il ne saurait 
en faire un emploi plus profitable. Ce serait là le taux courant propor­
tionnel des profits ; et si l’ancien fermier n’acceptait pas la condition, 
un autre se présenterait bientôt, prêt à payer au propriétaire un excé­
dant de rente proportionné au profit additionnel qu’il pourrait retirer 
de sa terre.

« Dans ce cas, comme dans le précédent, le dernier capital employé 
ue donne pas de rente. Le fermier paye, à la vérité, quinze quarters de 
rente, eu égard à l’augmentation du pouvoir productif des premières 
niille livres sterling; mais pour l’emploi des seconde mille livres ster­
ling. il ne paye pas de rente. S’il venait à employer sur la même terre 
un troisième capital de mille livres sterling, produisant en retour 
>oixante-quinze quarters de plus, il payerait alors pour le second capi­
tal de mille livres sterling une rente qui serait égale à la différence
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toutes les autres productions agricoles, à celles des mines, 
des pêcheries, etc. Un autre fait également certain pour

entre le produit des deux capitaux, c’est-à-dire à dix quarters ; la rente 
des premières mille livres sterling hausserait de quinze à vingt-cinq 
quarters; et les dernières mille livres sterling ne payeraient point de 
rente.

« S’il y avait donc beaucoup plus de terres fertiles qu’il n’en faut 
pour fournir les subsistances nécessaires à une population croissante, ou 
s’il était possible d’augmenter le capital employé à la culture des vieux 
terrains sans qu’il y eût aucune diminution de produits, la hausse des 
rentes deviendrait impossible, la rente étant l’effet constant de l’emploi 
d’une plus grande quantité de travail donnant moins de produits.

« Les terres les plus fertiles et les mieux situées seraient les premières 
cultivées, et la valeur échangeable de leurs produits serait régtée, comme 
celle des autres denrées, par la somme de travail nécessaire à leur pro­
duction et à leur Iran-port jusqu’au lieu de la vente.

« La valeur échangeable d’une denrée quelconque, qu’elle soit le pro­
duit d’une manufacture, d’une usine, ou de la terre, n’est Jamais ré­
glée par la plus petite somme de travail nécessaire pour sa production 
dans des circonstances extrêmement favorables, et qui constituent une 
sorte de privilège. Cette valeur dépend au contraire de la plus grande 
quantité de travail industriel que sont forcés d’employer ceux qui n’ont 
point de pareilles facilités, et ceux qui, pour produire, ont à lutter 
contre les circonstances les plus défavorables, celles sous l’influence des­
quelles il est plus diflicile d’ol)lenir la quantité nécessaire de produits.

• C’est ainsi que dans iin établissement de bienfaisance où l’on fait 
travailler les [lauvres au moyen de dotations, le prix des objets qui y 
sont fabriqués sera, en général. réglé, non d’après les avantages parti­
culiers accordés à cette sorte d’ouvriers, mais d'après les difflciillés ordi­
naires et naturelles que tout autre ouvrier aura à surmonter. Le fabri­
cant qui ne jouirait d’aucun de ces avantages pourrait, à la vérité, n’êlre 
plus en étal de soutenir la concurrence, si ces ouvriers favorisés pou­
vaient suppléer à tous les besoins de la société; mais s’il se décidait à 
continuer son indu^trie, ce ne serait qu’aulant qu’il retirerait toujours 
de son capital les prolits ordinaires, ce qui ne pourrait arriver s’il ne 
vendait ses articles à un prix proportionné à ta quantité de tiavail in­
dustriel consacré à leur production.

« . . .  Ce qui fait donc hausser la valeur comparative des produits 
naturels, c’est l’excédant de travail consacré aux dernières cultures, et 
non la rente qu’on paye au propriétaire. La valeur du blé se règle d’a-
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Ricardo, c’est que les diliérents propriétaires qui envoient 
leur blé (ou autres denrées agricoles) sur le marché n’ont 
pas eu les mêmes frais à supporter. Les uns ont eu à faire 
de fortes avances à la terre; les autres, mieux secondés 
par les circonstances naturelles, obtiennent autant ou 
même plus à moins de frais. Or, quel sera le régulateur 
général du prix du blé sur le marché? Sera-ce le blé qui a 
été obtenu le moins coûteusement? Évidemment non ; car, 
s’il en était ainsi, les producteurs qui ont eu à supporter 
des frais plus considérables ne recouvreraient pas leurs 
avances, et ils abandonneraient la culture. Ce sera donc 
le prix du blé le plus chèrement obtenu qui déterminera 
le prix général. On voit par là qu’entre les frais de proüuc-

près la quantité de travail employée à le produire sur les dernières 
qualités de terrains ou d'après cette portion de capital qui ne paye pas 
de rente. Le blé ne renchérit pas, parce qu’on paye une rente; et l’on a 
remarqué, avec raison, que le blé ne baissi rait pas lurs même que les 
propriétaires fcrai(;nt l’entier abandon de leurs rentes. Cela n'aurait 
d’autre effet que de mettre quelques ft-rmiers dans le cas de vivre en 
seigneurs, mais ne diminuerait nullement la quantité de travail néces­
saire pour faire venir des produits bruts sur les terrains cultivés les 
moins productifs.

« Rien n’est plus commun que d’entendre parler des avantages que 
possède la terre sur toute autre source de production utile, et cela, en 
raison du surplus qu’on en retire sous la forme de rente. Ht cependant, 
à l’époque où les terrains sont le plus fertiles, le plus abondants, le plus 
productifs, ils ne donnent point de rente ; et ce n’est qu’au moment où 
ils s'appauvrissent, — le travail donnant moins de profit,— qu'on dé­
tache une partie du produit primitif des terrains de premier ordre 
pour le payement de la rente. Il est assez singulier que cette qualité 
de la terre, qui aurait dû être regardée comme un désavantage, si on la 
compare aux agents naturels qui secondent le muniifaclurier, ait été 
considérée au contraire comme ce qui iui donnait une prééminence 
marquée. Si l’air, l’eau, l’élasticité de la vapeur et la pression de l’at­
mosphère pouvaient avoir des qualités variables et limitées ; si l'on 
pouvait, de plus, se les approprier, tous ces agents donneraient une 
rente, qui se développerait à mesure que l’on utiliserait leurs différente» 
qualités. Plus on descendrait dans l’échelle des qualités, et plus hausse-
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lion des propriétaires les plus favorisés et le prix courant 
du blé sur le marché, il y a une différence, un écart, une 
marge ouverte à leur profit. C’est celte différence qui con­
stitue la rente. Tandis que les uns, en vendant audit prix 
courant, ne font que couvrir leurs frais et recueillir le 
prix de leurs avances et de leurs peines, établi au taux 
moyen des profits sur le marché général, les autres re­
cueillent, par le simple résultat de la demande qui s’est 
accrue, un certain surplus; ce surplus, cette rente, ajoute 
Ricardo, est un effet du prix établi sur le marché; elle 
n en est nullement la cause. Ce qui fait hausser la valeur 
comparative des produits naturels, c/esl l’excédant de 
travail consacré aux dernières cultures, et non la rente

rail la valeur des produits fabriqués avec ces agents, parce que des 
quantités égales de travail industriel donneraient moins de produits. 
L'homme travaillerait plus de son corps la nature ferait moins, et la 
terre ne jouirait plus d’une prééminence fondée sur la limitation de ses 
forces.

« Si l’excédant de produit qui forme la rente des terres est réelle­
ment un avantage, il est à désirer alors que, tous les ans, les machines 
récemment construites deviennent moins produclives que les anciennes. 
Cela donnerait, en effet, plus de valeur aux marchandises fabriquées, 
non-seulement avec ces machines, mais avec toutes celies du p.iys ; et 
l'on payerait alors une rente à ceux qui posséderaient les machines les 
plus productives.

« La hausse des rentes est toujours l’effet de l’accroissement de la 
lichesse nationale et de la difficulté de se procurer des subsistances pour 
le surcroît de population ; c'est un signe, mais ce n’est jamais une cause 
de la richesse ; car la richesse s’accroît souvent très-rapidement pen­
dant que la rente reste stationnaire, ou même pendant qu'elle baisse. La 
rente hausse d autant plus rapidement que les terrains disponibles dimi­
nuent de facultés produclives. Là où la richesse augmente avec plus de 
vitesse, c’est dans les ¡mys où les terres disponibles sont le plus fertiles, 
où il y a le moins de restrictions à l'imporlalion, où, par des améliora­
tions dans 1 agriculture, on peut multiplier les produits, sans aucune 
augmentation proportionnelle dans la quantité de travail, et où, par 
conséquent, l’accroissement des rentes est lent. » (Ricardo, Principes de 
Viconomiepolitique. Chap. 11. De la rente de la terre.)
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qu’on paye au propriétaire. La valeur du blé se règle d’après 
la quantité de travail employée à le produire sur les der­
nières qualités de terrains. L’économiste anglais ajoute, et 
d’ailleurs toute son argumentation repose sur celte proposi­
tion, que s’il s’agissait de biens donnés en quantité illimitée, 
ce fait de la rente ne saurait se produire. Mais il n’en est pas 
ainsi de la terre. Elle est limitée en quantité, en même temps 
que sa qualité n’est pas uniforme. En admettant même 
qu’on n’attaquât pas un terrain de seconde ou de troisième 
qualité, on serait dans la nécessité d’appliquer plus de 
capital aux terres fertiles ; or, il s’en faut qu’en appliquant 
deux ou trois fois de plus de capital à la terre, on obtienne 
nécessairement deux ou trois fois plus de produits. La 
rente se manifesterait donc dans celte dernière supposi­
tion, comme dans celle de la mise en culture des sols do 
qualité inférieure; et, dans le fait, les deux suppositions 
se réalisant concurremment, la rente doit se produire à ce 
double titre.

Celte tbéorie est-elle vraie? Quelle est, s’il y a lieu do 
distinguer, la part de vérité et d’erreur qu’elle contient? 
Les vives critiques dont elle a été l’objet dans ces derniers 
temps, particulièrement de la part de F. Bastiat, en France, 
et de M. Carey, aux États-Unis, auront-elles |)assé comme 
non avenues et sans laisser de traces dans la science?

Sur quel fondement d’abord repose la théorie de Ki- 
cardo? Sur celle supposition que, les terres étant naturel­
lement inégales en fertilité, ce sont les plus fertiles qui 
ont été cultivées les premières. Nous avons admis avec 
Ricardo comme un fait celle inégalité naturelle ; nous 
verrons dans un instant qu’il est infiniment loin d’avoir 
l’importance qpe Ricardo lui accorde. Nous essayerons de 
montrer, en outre, combien il s’en faut que celle inégalité 
de sitpalions respectives et d’avantages soit un fait spé­
cial à la terre, et surtout inhérent à V inégalité de la fer ti­
lité naturelle. Attachons-nous maintenant à la proposition 
de Ricardo ; la mise en culliire selon le degré décroissant

• i l .
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de fertilité. Celte proposition, disons-nous, est le fonde­
ment même de la théorie; en effet, de quoi s’agit-il ? D’ex­
pliquer la forman'on de la rente par la hausse croissante 
du prix des subsistances. Comment donc, si celte hausse 
vient elle-même éminemment de la mise en culture des 
terrains de qualité inférieure, aurait-on le droit de sou­
tenir, comme on l’a fait, que l’ordre de la mise en culture 
n est qu’un des accessoires de la théorie?

Or, il faut le dire avec le célèbre économiste américain, 
M. Carey, et surtout avec l’expérience et la vraisemblance, 
la mise en culture par ordre de fertilité est une hypothèse 
chimérique. Ce n’est qu’à la longue que le caractère plus 
ou moins fertile des terres se découvre. Comment voulez- 
vous que l’habitant des forêts primitives ou même des ter­
rains récemment défrichés, ail deviné, dans des temps où 

agriculture commençait à peine, que tel terroir sera fa- 
voiable au développement d’une graine appelée froment, 
graine originaire on ne sait d’où, et qu’on n’a vue nulle 
part à l étal natit; tel excellent pour cet arbrisseau 
nommé 1 olivier, qui doit venir. Dieu sait quand, de la 
Phocee, tel pour le maïs de l’Asie Mineure, tel autre 
pour la pomme de terre de l’Amérique, etc.? Ces pri­
mitifs agriculteurs, qu’on nous montre décidant avec une 
sûreté presque infaillible de la fertilité respective des ter­
ritoires, ne rappellent-ils pas ces sauvages dont nous entre­
tiennent les philosophes du dix-huitième siècle, lesquels 
agitent la question de savoir s’ils se mettront en société et 
quelles seront les conditions du contrat, tranchant ainsi 
du premier coup des problèmes qu’il fallait de longs siècles 
d expérience et de tâtonnement pour que riiuinanilé pos­
sédât les piemiers éléments de leur solution et songeât 
seulement à les agiter méthodiquement?

M. Carey s est eiforcé de démontrer que partout l’homme 
commence et ne peut commencer le défrichement que par 
es terrains maigres et faciles. Sans entrer dans la discus­

sion détaillée de cette assertion à laquelle son auteur a
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consacré les développements les plus étendus, et qui, prise 
absolument, ne serait qu’une exagération opposée à l’hy­
pothèse de Ricardo, il est certain qu’elle est beaucoup plus 
satisfaisante pour le sens commun. Les faits l’attestent : 
ce n’est qu'à une époque très-avancée qu’on a attaqué les 
forêts vierges, endigué les rivières pour en cultiver les 
bords, desséché les marais, assaini les plaines humides, 
enfin, mis en culture ces terrains qui, présentant une cou­
che de terre vegetable profonde, formée par les débris de 
la vie végétale et animale, sont destinés à olirir une fer­
tilité sans égale. La puissance qui a entrepris cette œuvre 
immense, c’est le capital, c’est l’intelligence humaine munie 
de la science et de l’industrie. Œuvre difficile, toujours 
coûteuse à maintenir, qui ne peut se relâcher un seul in­
stant sans que la nature, avec ses ronces, ses inondations, 
ses marais empestés, ses animaux malfaisants, ne se hâte 
de reprendre le terrain conquis par l’homme.

Mais ici l’on insiste : — Qu’importe, ont dit quelques 
économistes, qu’importe l’ordre de culture? Du moment 
que l’on reconnaît une inégalité de production dans les 
diflérentes parties du sol, il y a inégalité de revenu : il y a 
une rente. — Nous ne nions pas, on l’a vu plus haut, le fait 
de la rente. Nous disons seulement qu’en supposant la 
mise en culture des terres de moins en moins fertiles, Ri­
cardo s’est condamné à soutenir implicitement que le travail 
grossier, peu intelligent des premières époques, est le mieux 
rémunéré; qu’il s’est condamné à attribuer à la rente une 
im[)ortance disproportionnée, à appeler de ce nom ce qui 
est un véritable profit, le profit de longues avances, faites 
pour le défrichement, l’appropriation, la mise en culture 
des terres actuellement les plus fertiles; terres dont la 
fertilité na été-ni découverte, ni exploitée sans frais, 
alors môme qu’elle n’a pas été absolument créée de main 
d homme. Il s’est condamné par suite aux plus tristes con­
séquences contre lesquelles on est heureux de voir s’élever 
1 observation et l’analyse. Si la culture va des terres les
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plus productives aux moins productives, la conséquence 
fatale qui en résulte, c’est qu’une tendance énergique 
pousse au renchérissement continu. Vainement l’au­
teur de la théorie de la rente foncière a-t-il admis lui- 
même que diverses causes, comme l’amélioration des cul­
tures et la liberté du commerce, peuvent atténuer cet effet. 
La tendance à la cherté n’en subsiste pas moins avec la 
cause qui lui est assignée; et nous avons vu, en citant 
l’opinion de Ricardo à propos des salaires, qu’il avoue 
pleinement cet effet, non pas comme une simple tendance, 
mais comme une réalité. L’humanité, placée en face de 
terres qu’il assimile à une série de machines de forces dé­
croissantes, doit obtenir et obtient en fait, selon lui, de 
plus en plus péniblement, la subsistance qui lui est néces­
saire ; subsistance à laquelle il a joint, en vertu de la même 
loi, les matières premières de l’industrie. Admettez, au 
contraire, que l’ordre indiqué par Ricardo n’a rien de né­
cessaire et qu’il est à beaucoup d’égards l'inverse de l’ordre 
vrai; admettez que l’on aille le plus souvent des terrains 
maigres et faciles à ceux qui, grâce à l’application du ca­
pital, acquièrent ou développent une fertilité nouvelle, ce 
sera, d’une part, le travail intelligent, le travail scienti­
fique des dernières époques qui sera le mieux rémunéré, 
et l’humanité tendra vers l’abondance des subsistances et 
des matières premières. Que le prix nominal de ces denrées 
agricoles reste élevé, il importe peu, si leur abondance 
augmente relativement à la population, si moins de travail 
est en mesure d’acheter plus de produits. Dès lors l’antago­
nisme qu’on prétend établir scientifiquement entre les 
effets qui se produisent dans Vinclustrie et ceux qui se pro­
duisent dans \'agriculture aura cessé de subsister; la fer­
tilité de Vindustrie agricole et non celle de la terre consi­
dérée à part du travail et du capital, sera reconnue comme 
le fait dominant par la science économique, ouvrant an 
progrès, de ce coté, comme de tous les autres, une car­
rière sans limites assignables.
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On ne saurait donc admettre comme une chose indiffé­

rente que l’ordre indiqué par Ricardo soit exact ou non. 
Mais, au sujet de ses conclusions relatives à la cherté, 
on s’est demandé si le fait n’était pas d’accord avec sa 
théorie, si réellement le monde, à mesure qu’il se civi­
lise, ne présente pas le contraste affligeant de la diminu­
tion dans le prix des objets manufacturés, et de l’augmen­
tation de valeur des produits agricoles. La question vaut 
la peine d’être examinée pour elle-même; l’intérêt écono­
mique qu’elle présente est immense; et, au point de vue 
du problème soumis à l’examen, il est d'une extrême im­
portance de savoir si l’observation donne, en effet, raison 
à Ricardo et à son école.

11 serait peu digne d’esprits sérieux de céder sans exa­
men à la plainte qui se fait à celte heure même entendre 
de tous côtés, en France, surtout, sur le renchérissement 
des vivres; c’est un fait qui s’explique trop suffisamment 
par plusieurs années de mauvaises récoltes, par l’abon­
dance de l’or, qui cause une cherté purement nominale, par 
les suites de nos commotions politiques, par l’entassement 
soudain dans quelques grands centres de nombreuses po­
pulations que les travaux publics ont appelées à s’y grou­
per. On doit se demander, pour faire une réponse aussi 
sérieuse que l’est la question elle-même, si, depuis un 
espace de temps considérable, le prix des subsistances a 
suivi ce mouvement progressif. Or, voici des faits (re­
cueillis et cités par M. H. Passy) qui attestent le contraire. 
Si l’on prend la peine de relever dans les actes authen­
tiques, échappés à la destruction, les chiffres relatifs au prix 
des journées de travail, ainsi qu’à celui des denrées,telsqu’ils 
se sont rencontrés dans les mêmes lieux, aux mêmes mo­
ments, on reconnaîtra que la valeur échangeable du blé était 
au moins égale à ce qu’elle est à présent. Ainsi, dans la Nor­
mandie, les salaires agricoles n’équivalaient, à la fin du 
douzième siècle, qu’à moins de six litres de froment; à 
partir de cette époque, on les voit monter peu à peu jusqu’à
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la valeur de sept, et c’est depuis trente ans seulement 
qu’ils ont excédé celle de huit. Force est bien de conclure 
de ces faits que le prix réel du blé, sa valeur échangeable 
n’a pas augmenté dans cette partie de la France. Or, c’est 
là ce qu’attestent les faits depuis qu’il est devenu possible 
de les constater. Voici cinquante ans passés que le cours 
des céréales a commencé à être coté en France. Durant ce 
laps de temps, la population n’a cessé de croître en nombre 
et en aisance, et pourtant le prix du blé est loin d’avoir 
haussé comme ratlestcnt les cinq moyennes décennales, à 
partir de 1800. En Angleterre aussi, les prix, depuis trente 
années, n’ont cessé de fléchir. Des lois imprévoyantes, les 
circonstances monétaires, les elfets de la guerre s’étaient 
combinés pour les rendre exorbitants, et, durant les dix 
années comprises entre 1810 et 1820, la moyenne par hec­
tolitre s’éleva à un peu plus de 38 francs; mais, à partir 
de cette époque, ils descendirent d’abord à 30 francs, en 
moyenne décennale, puis à 25, et enfin, avant la réforme 
des lois céréales qui devait encore accélérer ce mouve­
ment, à un peu moins de 22, c’est-à-dire au-dessous de 
leur chiffre entre 1790 et 1800. C’est un fait à l’abri du 
doute, remarque le même auteur, que plus les populations 
se sont éclairées, et ont crû en nombre et en aisance, plus 
les parts de subsistances à leur disposition sont devenues 
abondantes et de bonne qualité. Les journaliers de l’An­
gleterre, de la France, de la Hollande, de la Suisse ne sont 
pas seulement mieux vêtus et mieux logés qu’ils ne l’é­
taient au quinzième et au seizième siècle, ou, que ne le 
sont encore ceux de la Russie, de la Hongrie et de la Po­
logne, ils sont aussi mieux nourris. C’est en partie de 
froment et non de seigle seulement que maintenant se 
compose leur pain. Ils mangent de la viande et des légu­
mes; ils usent de mets moins grossiers et plus variés. Or, 
comment pourrait-il en être ainsi, s’il était vrai que la néces­
sité d’agrandir le cercle des cultures eût en pour elfct de 
rendre la production de plus en plus difficile et coûteuse?
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Cë qui esl vrai, et nous n’avons aucun intérêt à le con­
tester, c’est que les produits de l’industrie agricole n’ont 
pas baissé de prix proportionnellement à ceux de l’indus­
trie manufacturière; mais est-il nécessaire de recourir à 
l’hypothèse de Ricardo pour expliquer cette disproportion ? 
Pas le moins du monde. Un auteur dont les conclusions 
sont plus radicales que les nôtres, puisqu’elles tendent à 
nier l’existence même de la rente, pour y substituer dam  
tous les cas le ynoiit, mais dont le livre n’est pas moins 
recommandable par la portée des aperçus que par le talent 
de la polémique ', donne de ce contraste une explication par­
faitement suffisante. Si l’industrie agricole ne peut mettre 
ses produits à aussi bas prix que l’industrie manufacturière, 
c’est que, de toutes les industries , elle est celle qui, sans 
comp.naison, emploie le plus de travail bumain et le 
moins de machines. De nos jours on commence à faire de 
grands efforts pour remplacer les bras, dans la culture, 
par les puissants agents de nos usines; mais on est loin 
d’être arrivé au but. On doit comprendre en conséquence 
que la hausse des salaires, qui s’est produite aussi pour les 
ouvriers agricoles, devient une aggravation de frais con­
sidérable pour une industrie qui ne sait pas encore sup­
primer autant de travail humain que les autres.

L explication de cette cherté relative des subsistances se 
trouve donc en dehors des règles posées par Ricardo. Un 
ce qu elle a de réel, cette cherté n’équivaut pas nécessai­
rement à une difficulté plus grande de vivre. D’une part, 
les populations salariées par l’industrie sont devenues 
plus capables de payer le prix des denrées agricoles en se 
présentant sur le marché non-seulement plus nombreuses, 
mais plus aisées. L’augmentation de la demande, causée 
par 1 augmentation de la consommation, rehausse les prix.

autre part, ce qui fait que le renchérissement réel n’est 
pas en rapport avec le renchérissement nominal, la valeur

H. de Fontenay dans son ouvr;u:(t : Du Revenu foncier, ( l vol, 
chei Guillaumin.)
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(le la monnaie s’est abaissée relativement aux subsistances. 
Enfin, ce que nous avons dit de l'imperfection du travail 
agricole s’applique nomseulement à l’agriculture yiropre- 
mentdite, mais à tout travail qui a l’alimentation pour 
objet. Là, en dépit de nos prétentions à l’extrême civili­
sation, les industries, encore à l’état sauvage et barbare, 
détruisent sans reproduire. Ainsi le gibier et le poisson, en 
présence de populations nombreuses, renchérissent; mais 
quand nous voudrons et saurons élever le gibier et le pois- 
.son, leur prix baissera.

En raisonnant ainsi, on ne fait que tirer la plus natu­
relle des inductions. Le passé garantit l’avenir, et cela 
d’autant plus sûrement que nos moyens deviennent 
de plus en plus habiles, énergiques et multipliés. Pen­
dant que le perfectionnement des procédés agricoles a 
accru et continue à accroître la quantité des produits, 
et qu’il permet de réaliser une économie notable sur 
la production des matières premières, celui de l’indus­
trie manufacturière et surtout l’application des machines 
ont fourni les moyens de transformer plus facilement et 
plus économiquement les substances brutes en denrées 
alimentaires qui donnent plus directement satisfaction 
aux besoins de l’homme. Les améliorations introduites 
dans la mouture, améliorations telles que la quantité de 
grain qui, durant le seizième siècle, ne rendait à la 
meule que 100 livres de farine, en rend maintenant au 
delà de 190, les perfectionnements de la brasserie, de la 
distillation des esprits, etc., etc., sont autant d’exemples 
à l’appui de ces indications. La diminution du prix dei 
objets fabriqués, des vêtements, des instruments et de tout 
le mobilier agricole, diminution qu’amènent le perfec­
tionnement de l’industrie et le développement du com­
merce, s’est traduite déjà et se traduira par le même résul­
tat d'économie. Enfin le progrès social et l’augmentation de 
la richesse ont surtout les plus heureux elïets sur les entre­
prises agricoles par le taux de l’intérêt. Quand cclui-i i
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baisse, il devient possible jusqu’à uncei lain point d'atta­
quer des terrains inférieurs et de fournir aux besoins d’une 
population croissante, sans renchérissement des produits.

Ici se place un argument que Ricardo et ses disciples 
font grandement valoir en faveur de leur théorie de la 
rente foncière, à savoir que la terre est limitée en quan­
tité. Cette limitation de la terre paraît un argument d’une 
valeur fort contestable en présence de la masse énorme 
de terres non encore exploitées. D’ailleurs la limitation 
de la terre n’est pas la question; il s’agit beaucoup 
moins de l’étendue de l’instrument que de sa puissance. 
Or, qui pourrait assigner une limite aux produits agri­
coles? Qui pourrait dire que la fertilité du sol s’arrête ici 
et ne doit pas aller jusque-là ? Pour soutenir une pareille 
thèse, il faut fermer les yeux sur le passé de l’humanité, 
sur ce qui a lieu encore tous les jours. Assurément si le mot 
de création a un sens, appliqué à l’œuvre de l’homme, 
c’est, malgré la première apparence, en ce qui concerne la 
terre. « Ce serait peine perdue que de prétendre énumérer 
les modifications radicales que l’action de l’homme a fait 
subir partout au sol. Ici, la nature avait créé des marais 
ou des tourbières, on en a fait des jardins; comme ailleurs 
au contraire on a transformé des vallées en étangs. Là, 
elle avait pétri toute une région de granit, on y a remis la 
chaux qu’elle avait oubliée. Plus loin, c’est un calcaire 
imperméable à l’air qu’on a désagrégé au moyen du sable ; 
ailleurs, c’est la silice et l’alumine, le gypse, la cendre 
de la bouille ou des schistes, la bouc des chemins, l’alcali 
des plantes marines, la potasse de nos foyers ou l’ammo­
niaque de nos égouts qui vont enrichir d’éléments nou­
veaux le sol incomplet. Qui de nous n’a pas vu, dans le 
court intervalle de vingt ou trente années, des plateaux 
arides que l’irrigation a couverts de verdure, des argiles 
jaunes et compactes que la culture a converties en terreau 
noir et Iriable, des plaines humides et froides que le drai­
nage a essuyées et récliaulTées ?

23
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« Dans beaucoup d’endroits, c’est le sol lui-même que 
l’homme a fabriqué tout entier. Ainsi la Hollande a créé 
son territoire sur le fond sableux des mers. Aux abords 
de nos villes, dans les jardins de nos villages, dans chaque 
ovche de nos campagnes, le terrain primitif a disparu sous 
des couches épaisses de débris organiques. Ailleurs ce sont 
des roches nues qu’on a couvertes de terres rapportées à 
grands frais comme sur les pentes de l’IIermitage et de la 
Côte-Rôtie. La plupart des vignes de montagne ont exigé 
à peu près les mêmes travaux de création. Ceux qui parlent 
de la richesse naturelle des vignobles bourguignons n’ont 
sans doute jamais eu l’occasion de parcourir les versants 
supérieurs de la Côte-d’Or ; voici ce qu’ils y auraient vu : 
chaque vigne est entourée de murs à sec, et présente à 
l’un de ses angles généralement un énorme amas de pierres 
appelé le murjet. Quand on calcule ce que cubent en certains 
endroits les murs et les murjets, quand on y ajoute ce que 
depuis des siècles leur ont enlevé la bâtisse et l’entretien 
des chemins, on arrive à se convaincre que la couche 
végétale actuelle à dû être déterrée et triée, par un travail 
effrayant, dans une masse double ou triple souvent de 
rochers etde pierrailles. Ce n’est pas tout, cette terre extraite 
comme un minerai précieux de sa gangue, il a fallu la 
conserver. Le défonçage à la pioche, qui se répète au moins 
trois fois par an, faisant descendre continuellement la 
terre, on est obligé assez fréquemment de creuser une 
tranchée profonde dans le bas de la vigne et de rapporter 
cette terre tout en haut, au moyen de hottes ou de paniers 
ronds spécialement destinés à cet usage. Quand la bande 
est étroite, il peut arriver qu’un vieux vigneron ait ainsi 
porté toute la terre de sa vigne sur ses épaules; il a bien 
quelque droit de dire : Ma terre. ' »

En présence de ces faits peu contestables, on est éga­
lement embarrassé de deux choses, de dire quelle est

• Du B e r e n i i  f o n c i e r ,  par M. R. Fontenay, p. J65et l.'iG.
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la limite à la puissance fécondante du travail et du ca­
pital s’appliquant au so l, et de parler désormais avec un 
peu de précision de la fertilité naturelle. A mesure que 
son importance se resserre devant la fertilité acquise, 
elle devient de plus en plus obscure et indiscernable. 
Quel moyen de bâtir une théorie tout entière sur la 
fertilité naturelle, depuis des milliers d’années que le 
génie et la main de l’homme passent et re[>assenl ainsi 
sur la terre, broyant, pétrissant et transformant chaque 
molécule !

On dit encore: qu’importe que cette fertilité soit natu­
relle ou acquise? Le fait signalé par Ricardo, c’est à savoir 
la prime gagnée par la denrée la moins chèrement pro­
duite, ce fait n’en est pas moins exact. Il y a des proprié­
taires qui, à égalité de capital engagé, perçoivent une rent(; 
en sus. Nous répondrons ; si la fertilité est acquise, il y a 
des chances immenses pour que ce surplus ne soit que la 
rémunération de capitaux enfouis, perdus peut-être par des 
générations entières dans l’amélioration du sol, le prix de 
mille essais, de mille tâtonnements coûteux. Mais nous ad­
mettons le fait, quoique dans des limites restreintes, 
nous admettons cette prime gagnée par certains pro­
priétaires, est-ce donc là une chose spéciale à 1 industrie 
agricole, et fallait-il imaginer une théorie tout exprès? 
En tant que la rente dépend de l’accroissement de la 
demande, on aurait fort à faire de citer tous les cas, dans 
lesquels une prime analogue à celle dont parle Ricardo 
est obtenue. Ce phénomène se produit pour les terres, 
indépendamment de la fertilité, par le rapprochement des 
grands centres de consommation, et par d’autres circons­
tances encore ; pour les terrains enclos dans l’enceinte 
d’une ville et servant à la construction des maisons, par le 
développement d’une population aisée ; pour les maisons 
elles-mêmes, par les eiTels du même accroissement, ce que 
tout le monde constate quand le quartier où elles sont éta­
blies présente des avantages particuliers; pour la houille.
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lo fer et aulres produits de l’industrie extractive, suivant 
que les divers travaux les réclament davantage; pour 
toutes les industries enfin, selon que les produits de telle 
ou telle d’entre elles, à un moment donné, se trouvent 
relativement plus recherchés. Pour tout cela, il n’est 
pas nécessaire de recourir aux expressions de qualités 
naturelles, de fertilité du sol, de service des agents naturels 
appropriés, de service de la terre placé concurremment 
avec les services de l’homme. Nous pensons qu’on eût 
bien mérité de la science économique, qu’elle eût gagné 
en simplicité, en élévation, en vérité, si on eût écarté 
ces expressions. Sont-elles purement allégoriques, elles 
ne doivent pas y prendre place; car la métaphore et 
l’allégorie ne sont pas le langage de la science. Les prend- 
on à la lettre, la pensée et le langage doivent être éga­
lement condamnés; qu’est-ce en eiletque le service rendu 
par un agent non intentionnel? On se sert de la terre, 
comme du vent, de l’air, de la lumière; ils nous servent 
[nobis parent), en ce sens qu’ils sont nos serviteurs, nos 
esclaves, mais sans avoir droit sans doute à aucune recon­
naissance ni à aucun équivalent. Qu’est-ce, en vérité, que 
le droit du carbone, de l’oxygène, de l’hydrogène, etc. ? 
Dites que l’homme se rend service à lui-même à l’aide 
des agents naturels, comme il rend service aux autres 
hommes avec l’aide des mêmes agents et ses propres efforts. 
Mais les services rendus à l’homme par la terre, par la na­
ture , cela ressemble par trop à du fétichisme, à de la my­
thologie! C’est substituer aux services rendus et reçus par 
les hommes exclusivement, la Terre, on serait tenté de dire 
C.yhèle, se présentant sur le marché économique pour 
y toucher son salaire, ou, à son défaut, chargeant le pro­
priétaire foncier de ses pouvoirs? Toute cette phraséologie 
n a pas peu contribué à communiquer à l’économie poli­
tique une mauvaise empreinte de matérialisme, à en faus­
ser l’esprit, à en troubler les déductions. Au point de 
vue social, elle crée des catégories fôcheuses, des antago-
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nismes funestes, en supposant des classes entières qui 
rendent des services personnels, échangés au taux ordi­
naire, en présence d’une classe spéciale de propriétaires 
agricoles, enfants gâtés de la nature et investis sur ses 
fruits d’une sorte de droit divin

‘ Parmi les ouvrages sur la rente foncière, nous citerons, outre ceux 
que nous avons indiqués, les Opuscules sur la renie foncière, par M . Ma­
thieu Wolkoff. Ce volume résume les observations présentées dans la 
Société d’Économie politique de Paris, au sein de laquelle e lle  adonné lieu 
aune longue discussion, et celles qui ont été consignées dans le Journal 
des Économistes, par MM. Joseph Garnier, Ambroise Clément, Boulowski, 
Cherbuliez, Paillotet, etc. L ’auteur y défend Ricardo, mais de manière à 
prouver qu ’il s’ en sépare sur bien des points importants. Dans deux 
nrlichi ôa Journal des Économistes, du 15 janvier et du 15 avril 1850, 
intitulés ; Revue des recueils étrangers, M. Wołowski (numéro d’avril, 
p. 66), analysant l ’opinion de quelques savants allemands, s ’attache à 
prouver que la rente est le résultat à la fois du progrès agricole et du 
progrès économitpie de la société. La donnée de Ricardo y est combattue 
dans les termes suivants : « Si la qualité du sol peut constituer un mobile 
important pour déterminer les établissements primitifs, elle n’exerce point 
une influence absolue et exclusive, La position de la contrée, le voisinage 
de lieux habités, et la sécurité plus grande qu i en résulte, la proximité 
d’une chapelle, d ’un marché, le choix plus ou moins heureux qu i résulte 
d’une première appréciation des circonstances locales, ont souvent fait 
donner la préférence à des terrains médiocres. Combien de fo is le ter­
rain le plus propre à la production du blé n’a-t-il pas été, durant des 
siècles, utilisé comme forêt ou comme herbage, parce que celte desti­
nation lui a été donnée d’une manière permanente par la distribution 
economique du domaine ou par sa constitution légale ! I l a fallu des 
révolutions politiques pour modifier des systèmes de culture perpétués 
ainsi d'àge en âge, et pour livrer à la charrue de riches territoires laissés 
en friche. Fréquemment, la distance du village ou des bâtiments d’ex­
ploitation a fait négliger la culture du sol le  plus riche, tandis que 
• avantage de la proximité faisait comprendre dans l ’exploitation n:i 
terrain moins fertile; le même résultat s’ est produit quand le défanl 
de ressources a mié le propriétaire d’une bonne terre hors d ’état d < n 
tirer parti, tandis qu ’à l ’aide d’ un capital plus considérable, une mau­
vaise terre était mise en culture par un propriétaire p lus riche.

« On rencontre encore aujourd’hui dans les pays les mieux cultivés du 
vastes forêts qui s’élèvent sur le sol le plus riche, à côté de pauviis 
terres à blé, de maigres herbages ou de vignobles peu productifs.
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« L ’économiste américain Carey signale un autre m o ü i { P r i n c ip l e s  o f  

p o l i t ,  e c o n o m y ,  1837, et th e  P a s t  th e  P r e s e n t  a n d  th e  F u tu r e ,  1848), qu i 
a souvent fail entreprendre en premier lieu la culture de terrains moins 
produetifs. Les colons s'élablissent d’abord sur les espaces élevés et sur 
les terres légères, où l’on n’a pas beaucoup de travail à dépenser, ni 
de grandes difficullés à vaincre, alors même que le résultat est moins 
abondant. C ’est plus lard seulement, quand la population et le capital 
ont grandi, que l ’on descend dans les plaines pour les défricher et ies 
dessécher, et pour mettre en culture des terrains plus fertiles, mais 
moins faciles à exploiter.

« Carey arrive ju squ ’à poser en principe la négation absolue du célèbre 
axiome de Ricardo. Il prétend, en invoquant le témoignage de l ’histoire, 
que tant que la population est clair-semée, en présence d ’espaces sura­
bondants, la culture commence toujours par les terrains de qualité 
inférieure, et qu ’elle ne passe au sol plus fertile qu ’alors que l ’augmen­
tation du nombre et des ressources des habitants en imposent la néces­
sité et en fournissent le moyen, car le travail consacré à l ’exploitation 
rurale devient alors de plus en plus intense. — Carey est tombé dans 
l ’exagération en voulant la combattre ; mais si sa doctrine ne saurait 
être acceptée d’une manière générale, e lle  suffît pour mettre en évi­
dence les circonstances nombreuses qu i contredisent la donnée de 
Ricardo. Partout où l ’accroissement de la population n 'oblige point 
à mettre en culture des terrains de qualité in férieure, mais où l ’on 
passe, au contraire, à l ’exploitation de meilleurs terrains, il n ’est pas 
nécessaire que le  prix des produits agricoles s’élève pour que la charrue 
s ’attaque à un sol nouveau, et les domaines le p lus récemment créés 
peuvent rapporter une rente plus élevée ou donner des profits plus con­
sidérables que les champs auparavant cultivés.

« Rodbertus se prononce dans le même sens ( S o c i a l e  B ie f e n ,  Berlin, 
1851, p. 197 et su iv .) que Carey pour faire ressortir l ’impossibilité logique 
qui souvent ne permet point dé cultiver le sol p lus fertile avant celui 
qui l ’est moins. Les eaux des fleuves et des lacs se répandent au loin et 
rendent le sol inabordable à la culture dans un rayon étendu; que le 
liveau de ces grands réservoirs s ’abaisse par suite de quelque change­
ment survenu, par exemple, dans l ’état des forêts, que la hache ou le 
feu auront éclaircies, et des m illiers d ’arpents pourront être utilement 
exploités. Les terrains ainsi desséchés possèdent d’excellentes qualités 
p jur la production des céréales. C ’est ainsi que l ’ E lbe et l ’Oder, en 
rentrant dans leur lit, ont richement doté les populations riveraines, qui 
ont vu succéder à un terrain marécagenx les plus riches plaines du nord 
de l ’Allemagne. Dans toutes ces contrées, c ’est le meilleur terrain qui a 
été mis en culture en dernier lieu .



DE LA IIENTE FONCIÉBE. 403
« Nous le répétons, si ce n’ est pas là un fait qu on puisse élever à la 

hauteur d’ un principe absolu, il sufiitpour ne pas permettre qu ’on géné­
ralise le principe çpposé de Ricardo. —  Tantôt l’on tait succéder 1 exploi­
tation d’un sol meilleur à celle d’un sol de qualité inférieure, et tantôt 
c’est le contraire; aussi ne saurait-on admettre comme une règle tou­
jours applicable que les frais de production des substances alimentaires 
augmentent constamment par suite de l ’accroissement de la demande, 
ni que leur prix doive nécessairement s’é lever, en présence d’une 
population croissante, au proût des propriétaires et au détriment des 
autres membres de la société.

« Si l ’on rencontre ordinairement le terrain le plus fertile dans le voi­
sinage des habitations, des villages et des cités, et si la fertilité dim inue 
à mesure que le champ s’éloigne, cela signifie simplement que le sol plus 
rapproché, sur lequel le travail humain s’exerce depuis des siècles, a 
conquis une qualité supérieure, en vertu de 1 exploitation prolongée ; 
mais on ne doit pas en conclure qu’ il fut m eilleur dès l ’origine que celui 
qui, situé à une plus grande distance, semble promettre un produit 
moins avantageux. 11 est probable que, dans un temps assez court, le 
champ nouvellement défriché deviendra, grâce au concours des mé­
thodes améliorantes, tout aussi fertile que celu i dont la culture est plus 
ancienne. »



CHAPITRE VI.

L A  POPULATION ET LA LOI DE MALTHUS.

 ̂ Tout, dans nos études précédentes, suppose le fait qu’il
s agitmaintenantde soumettre àranalyse.Cen’estqu’en vue 
delapopulationetparellequelesproduits existent.C’estelle
qui se livre à ce vaste échange de services. La population 
est, en un mot, la matière vivante de l’économie politique. 
Depuis longtemps, les politiques répètent qu’elle est la force 
et a richesse des États. C’est précisément à l’examen de 
cette assertion que nous allons nous livrer. A quelles con­
ditions ce développement est-il un bien et d’abord suivant 
quelle loi s’opère-t-il, que peut et que doit faire l’espèce 
humaine pour tirer de cette loi, si l’observation par­
vient à la constater, le meilleur parti possible, et pour 
éviter les conséquences funestes qui pourraient en être la 
suite i* Voilà, certes, les plus hautes questions, ajoutons 
es plus redoutables, que l’homme sur cette terre puisse 

agiter. Seuls les problèmes relatifs à l’àme immortelle 
emportent en intérêt et en importance, et, si c’était ici 

e lieu, on aurait peu de peine à démontrer, ce qu’il sera 
d ailleurs facile d entrevoir par les considérations qui vont 
suivre, que la destinée intellectuelle et morale de la masse 
des hommes s y trouve à beaucoup d’égards engagée tout 
autant que leur existence matérielle.

C’est à Maltbus que revient le mérite d’avoir agité le 
picrnier scientifiquement le problème de la population. 
•>ous disons scientifiquement ; beaucoup d’autres, en effet,
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depuis Aristote et Platon, depuis les législateurs de l’anti­
quité jusqu’aux philosophes du dix-huitième siècle l’a­
vaient entrevu et tranché bien ou mal, et plus souvent 
mal que bien. A l’époque où écrivit Malthus, la statistique, 
notamment par l’organe du docteur Price, de W. Petty 
et du célèbre Euler, avait déjà pris possession de la ques­
tion et était arrivée à des résultats qui mettaient sur la 
voie d’une loi plus précise à laquelle obéirait dans scs 
mouvements ce grand phénomène. Au reste, Malthus n’est 
ni un Christophe Colomb ni un Newton, bien que ses 
enthousiastes n’hésitent guère à placer la découverte de 
la loi de la population qui régit l’humanité à côté de la 
découverte de la loi d’attraction qui régit les mondes. 
S’il en était ainsi, si réellement l’auteur anglais avait 
réussi à communiquer à ses vues ce degré de précision et 
de certitude mathématique, s’il avait tout donné à la vé­
rité et rien à l’hypothèse, il serait sans conteste le plus 
grand économiste qui ait paru dans le monde, on doit 
même ajouter, si l’on songe à l’importance de la loi qu’il 
a cherché à établir et aux effets immenses qu’aurait l’em­
ploi des remèdes qu’il a conseillés, le premier comme le 
plus utile des grands hommes. Nous croyons, quanta 
nous, qu’il y a à faire la part du vrai et du faux dans son 
système.

Ce système ne consiste pas dans l’idée parfaitement évi­
dente que la population a pour limite la quantité de nour­
riture disponible. Ce fait, que le simple bon sens affirme, 
avait déjà été énoncé par Quesnay, Montesquieu, Franklin 
et plusieurs autres écrivains moins connus. Le système de 
Malthus est contenu tout entier dans les deux propos! •

‘ Dans noire livre : /. Bodin et son temps, tableau des théories poli­
tiques et des idées économiques au seizième siècle, nous montrons que 
la question de la population n ’est pas restée étrangère aux préoccu­
pations de quelques publicistes de cette dernière époque, dans laquelle se 
trouve le germe souvent bien développé déjà de toutes les idées fécondes.

23.
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lions suivantes extraites de son Essai sur le ‘principe de
population

1« « Nous pouvons tenir pour certain que, lorsque la 
population n’est arrêtée par aucun obstacle, elle va dou­
blant tous les vingt-cinq ans, et croît de période en période 
selon une progression géométrique.

2° a Nous sommes en état de prononcer, en parlant de 
l’état actuel de la terre habitée, que les moyens de subsis­
tance, dans les circonstances les plus favorables à l’indus- 
li ie, ne peuvent jamais augmenter plus rapidement que 
selon une progression arithmétique. »

Ce que Malthus traduit par les chiffres suivants : « La 
race humaine croîtrait comme les nombres 1, 2, 4, 8, 16, 
3 2 ,6 4 , 128, 256; tandis que les subsistances croîtraient 
comme ceux-ci '.1 ,2 , 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9. Au bout de deux 
siècles, la population serait aux moyens de subsistance 
comme 256 est à 9.

Voilà quelle est la loi de la population selon Mal- 
Ihus. Tout ce qu’il y a joint n’est qu’accessoire ou con­
clusion pratique, art pour ainsi dire et non plus science. 
Tout son titre scientifique YO\iO'&e. sur la valeur de la loi 
qu’il exprime, loi qui peut être formulée de la manière 
suivante, ce qu’elle présente de trop rigoureusement ma­
thématique étant écarté ’. « Il y a dans la population 
une tendance à dépasser pour ainsi dire indéfiniment les 
moyens de subsistance. »

Qu’on n’objecte pas à Malthus que cette loi ne se réalise 
]»as en fait. Une partie de son volumineux ouvrage est 
consacrée à développer pour {)lusieurs grands pays les obs­
tacles qui l’empêchent de se réaliser. Ces obstacles sont 
de deux natures ; les uns sont ceux qu’il appelle préventifs, 
les autres, ceux qu’il appcdle positifs, et que ses comrncn-

> Ce vaste ouvrage a vu pour la première fois le jour eu 1803. H 
sert de complément et de démonstration à un traité beaucoup plus court 
que Malthus avait publié sur ce sujet en 1708, en réponse à des propo­
sitions de Godwin, qu i devait, vingt ans après, chercher à le réfuter.
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tateurs ont nommés répressifs avec plus de justesse et de 
clarté. Les premiers préviennent les naissances. Les se­
conds amènent la mort des hommes'par les épidémies, les 
famines, etc. Les obstacles préventifs appartiennent à 
deux catégories opposées ; les uns procédant du vice, les 
autres de la raison. Ceux qui procèdent du vice sont : la 
débauche, la promiscuité des sexes, la prostitution, la po­
lygamie, qui détruisent la fécondité, l’esclavage enfin qui a 
le même effet. Les obstacles préventifs dérivant de la raison, 
consistent dans toutes les mesures de prévoyance qui pous­
sent les hommes à retarder les mariages ou à proportionner 
le nombre de leurs enfants auxfacultésqu’ilsont de lesnour- 
rir et de les élever. Selon Mallhus, les obstacles répressifs 
et les obstacles préventifs de mauvaise nature ont joué et 
jouent un rôle beaucoup plus considérable dans la limitation 
de la population que les obstacles prévenlifsrésullant de la 
raison etde la vei’tu, qu’il ap[)elle contrainte morale. La fata­
lité a exercé par conséquent sur les destinées du genre hu­
main une influence beaucoup ¡»lus étendue que le libre ar­
bitre. L homme doit faire effort pour qu’il en soit désor­
mais autrement, c’est-à-dire pour substituer autant que 
possible l’action de la responsabilité à celle des causes 
fatales qui limitent la loi de la population ; c’est en prati­
quant la contrainte morale qu’il diminuera la foule de ses 
maux, et que la masse verra s’accroître ses salaires 
qu’une déplorable concurrence entre ouvriers soumet à 
des rabais meurtriers; tous les autres nioyens, de quelque 
mobile qu’ils s’inspirent et de quelque nom qu’ils sc 
parent, ne sont que des palliatifs, sinon même des aggra­
vations. Mais cette masse humaine s’élèvera-t-elle jamais 
à cette pratique difficile que l’économiste anglais recom­
mande sous les peines les plus terribles? Il faut reconnaître 
que siles vœux de Malthus sont ardents, sesdoutesles domi­
nent encore. Après avoir dépeint le bonheur d’un état social 
où la contrainte morale serait généralement observée, il 
ajoute ; « Je ne crois pas que parmi nos lecteurs il s’eri
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trouve beaucoup qui se livrent moins que moi à l’espoir 
de voir les hommes changer généralement de conduite à 
cet égard. »

Ce qu’il y a de vrai dans la théorie de Mallhus.

Il serait difficile de contredire VEssni sur le principe 
de population, quand l’auteur se borne à affirmer le 
doublement de l’espèce dans une période de vingt-cinq 
ans, du moment que l’espace et Valiment ne lui font pas 
défaut. L’exemple de l’Amérique du Nord prouve la réalité 
de ce doublement, et démontre même par le recensement 
de quelques parties qu’il peut s’opérer dans un temps moins 
considérable'. Depuis 1790, la population américaine n’a 
cessé d’obéir à la loi signalée par les recensements qui 
ont servi de point de départ à Mallhus. On lit dans les 
Eléments de statistique de M. Moreau de Jonnès un ta­
bleau indiquant l’accroissement annuel et la période de 
doublement du nombre des habitants dans les divers États 
de l’Europe, calculés sur la moyenne de plusieurs années 
récentes. Il résulte de ce tableau que la population a dou­
blé : dans le duché de Bade, en 34 ans; en Hongrie, 38 
ans; en Belgique, 42 ans; en Toscane, 43 ans; en Galli-

' Lorsqu on examine séparément les recensements des divers Étals 
de 1 Union, on en trouve plusieurs où la progression d’accroissement 
a été bien plus rapide que celle de l’accroissement total. La population 
de l'État de New-York est devenue sept fois plus considérable de 1790 
à 1840, en cinquante ans, et neuf fois plus considérable de 1790 à i860. 
La population de l'Ohio a récemment triplé en vingt ans, de 1820 à 
1840, et quadruplé en trente ans, de 1820 à 1850. Parmi les autres 
Étals les plus peuplés, on voit que la Virginie n’a pas doublé en cin­
quante ans, que la Pensylvanie a juste quailruplé. (Joseph Garnier, Du 
principe de population, 1 vol. Chez Garnier frères et chez Guillaumin.) Le 
même auteur établit que l’immigration ne figure que faiblement dans 
cct accroissement.
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cie; 43 ans; dans les États sardes, 44 ans; en Irlande, 
50 ans; en Grèce, 51 ans; en Pologne, 52 ans; en Autri­
che, 52 ans. — Ainsi, dans des pays qui n’ont pas, tant 
s’en faut, les facilités que rencontrent les Américains du 
Nord pour l’espace et pour l’aliment, la période de dou­
blement est encore d’une étonnante rapidité, et, si aucun 
obstacle soit préventif, soit répressif ne s’y opposait, on 
a bien vite fait d’arriver au bout d’un petit nombre de siè­
cles à des chiffres exorbitants.

Au reste, ce doublement, dans une période fort courte, 
lorsque rien ne s’oppose à la multiplication des hommes, 
pourrait être aisément établi a priori. J.-B. Say a fait le 
raisonnement suivant : « Si nous écartons, dit-il, toutes 
les causes qui bornent l’accroissement de notre espèce, 
nous trouvons qu’un homme et une femme, mariés 
aussitôt qu’ils sont nubiles, peuvent donner naissance à
douze enfants au moins...... L’expérience, à la vérité,
nous apprend que la moitié environ des êtres humains
périssent avant l’àge de 26 ans...... On voit par là que
si chaque couple ne peut pas élever douze enfants sans 
se reproduire, il en peut élever six qui sont capables 
de peupler autant que le premier couple l’a fait lui- 
même; d’où l’on peut conclure que, s’il n’y avait au­
cun obstacle à cette multiplication, la population d'un 
pays quelconque triplerait au bout de vingt-six ans. » 

Rossi accepte la progression de Malthus et ajoute : « La 
démonstration est facile. Toutes les fois que vous aurez 
plusieurs produits ayant chacun une force reproductive 
égale à celle du producteur, vous arriverez nécessaire­
ment à une progression géométrique plus ou moins rapide. 
Si un produit donne deux et que les nouveaux produits 
aient chacun la même force productive qu’avait la pre­
mière unité, deux produiront quatre, quatre produiront 
huit, et ainsi de suite. Abstractivement parlant, Malthus 
énonçait donc un principe incontestable et aussi vrai pour 
l’homme qu’il l’est pour les animaux et les plantes. Si
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l’on ne tient pas compte des obstacles, il est évident qu’au 
bout de quelques années la terre seraitcouverte d’hommes, 
comme il est certain que tout le sol serait bientôt couvert 
de blé et l’Océan rempli de poussons, si rien ne contra­
riait la force reproductive de chaque grain de blé et de 
chaque poisson. »

Voici quelques chilfres qui peuvent donner une idée 
de la puissance virtuelle de cet accroissement. Un seul 
pied de mais fournit 2,000 graines, un soleil 4,000, un 
pavot 32,000, un orme 100,000. Une carpe pond 340,000 
œufs. On a calculé qu’une jusquiame peuplerait de plantes 
le globe en quatre ans, et que deux harengs rempliraient 
la mer en dix ans, l'Océan couvrît-il toute la terre, etc. 
Quand il affirme le développement prodigieusement ra­
pide de la population abandonnée à son essor naturel, 
Malthus est donc irréfutable. Dieu a jeté les germes 
avec une profusion en quelque sorte infinie. On doit dire, 
en outre, non-seulement à la justification, mais à la gloire 
de l’auteur anglais, qu’en mettant cette vérité en lu­
mière, il ne donnait pas uniquement satisfaction à la 
théorie. Toufe les politiques, depuis Colbert jusqu’à Pitt 
et Napoléon, étaient convaincus que la multiplication 
des hommes, signe et moyen infaillible de richesse comme 
de puissance, avait besoin d’être encouragée par des ré­
compenses ou des immunités, par de véritables primes, et 
la pratique répondait au principe. Malthus combattit cette 
déplorable application du système protecteur à la multi­
plication des individus ; application funeste à un double 
titre; car elle assimilait honteusement à une sorte de bétail 
l’humanité poussée dans le sens de ses grossiers appétits par 
des motifs de cupidité; car, en second lieu, ces encourage­
ments étaient impuissants à fournir les moyens de soutenir 
l’existence de ceux qu’avait appelés à la vie une im­
prudente législation. On oubliait que faire naître des en­
fants, ce n’est pas nécessairement préparer dfes hommes, 
et qu’une multitude d’indigents dépourvus à la fois du
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pain (lu corps et de celui de l’esprit, forme un bien triste 
élément de richesse et de force pour les nations. L’in­
fluence de Malthus a beaucoup contribué à changer à 
cet égard les dispositions des gouvernements. Quelques- 
uns, comprenant mal sa pensée, allèrent même jusqu’à 
décourager les mariages par des moyens analogues à 
ceux qui avaient été employés pour en augmenter le 
nombre et la fécondité'. Partisan du self government, 
Malthus n’avait jamais entendu faire appel à l’action 
coercitive de l’autorité, et toute sa doctrine économique 
proteste contre ces atteintes à la liberté humaine. Quoi 
qu’il en soit de ces écarts exceptionnels, l’économiste an-

' Il est à remarquer d’ailleurs que plusieurs gouvernements étaient 
déjà dans cette voie; car le monde n’a pas attendu la venue de Malthus 
pour savoir que, dans certains cas, l'excès de la population est à redou­
ter. Dans un grand nombre de pays, les municipalités ou les gouverne­
ments ont établi des règlements destinés à limiter la reproduction des 
classes inférieures. En Korwége, par exemple, on ne peut se marier à 
moins de prouver au [irèlre que l’on est en état d’entretenir une famille. 
Dans le Mekleinbourg, les mariages sont différés jusqu’à l’àge de vingt- 
deux ans par les exigences de la loi du recrutement et par le service mi­
litaire pendant six années. Comme en Norwége, les parties contractantes 
doivent j)rouver qu’elles ont un domicile et des moyens d’existence. 
Dans le Wurtemberg, aucun homme ne peut se marier avant d avoir 
accompli sa vingt-cinquième année et satisfait aux obligations du service 
militaire, à moins d'en avoir spécialement obtenu la permission. On lui 
impose, en outre, l’obligation de prouver qu’il est en état d’élever une 
famille; dans les grandes villes, il faut justifier d’un revenu de 800 à 
1,000 floi'ins : dans les petites, de 400 à 500 florins; dans les villages, 
de 200 florins. En Bavière, comme dans le Wurtemberg, on ne peut se 
marier si l’on ne possède des moyens d’existence suffisants. Dans quel­
ques villes de la_^axe , notamment à Dresde , les artisans ne peuvent se 
marier avant d’être devenus maîtres dans leur métier. A Lubeck, les 
mariages entre les pauvres sont retai'dés,'en premier lieu, par l’obliga­
tion de se faire incorporer dans la garde bourgeoise et de se pourvoir 
d’un équipement qui coûte 100 francs environ. A Francfort, aucune 
limite d’âge n’esl prescrite pour le mariage, mais l’obligation des moyens 
d’existence est rigoureusement exigée.
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glais, en répétant que la population n’a pas besoin d’être 
encouragée et réglementée législativement, a rendu un 
service immense à son pays et au monde entier.

Mallhus est-il moins dans le vrai, est-il dans une direc­
tion moins utile au genre humain, lorsqu’il recommande 
ce qu’il appelle la contrainte morale? Pour le soutenir 
et rester d’accord avec soi-même, il faudrait dire à tout 
jeune homme de dix-huit ou vingt ans, animé du désir 
de se marier, mais n’ayant ni moyens actuels de nour­
rir une famille, ni chances suffisantes de l’élever conve­
nablement : « Contentez votre envie, mariez-vous. C’est 
un attentat à la nature que de se priver des joies de l’a­
mour et de la paternité; c’est un crime que de mettre obs­
tacle à la propagation de l’espèce. » Voilà ce que devrait 
dire un conseiller véritablement anti-malthusien. Or, quel 
est l’homme sensé, quel est l’honnête homme qui consen­
tirait à tenir un pareil langage? Quel est celui qui, au ris­
que d’exciter les murmures d’un jeune homme passionné 
et impatient, ne lui conseillât la privation, le sacrifice, la 
contrainte, en un mot, pour lui épargner les dures leçons 
de l’expérience. De même, le mariage dégage-t-il de toute 
prudence? Le père de famille n’a-t-il plus à compter avec 
la misère pour lui-même, pour sa compagne, pour ses 
enfants déjà nés, pour les infortunés qu’il jetterait à la vie, 
comme la proie certaine de la souffrance et des privations, 
et qu’il destinerait probablement à une mort prématurée? 
Fermera-t-il les yeux sur la mortalité inouïe qui frappe 
sur les enfants dans les centres populeux? De quel côté 
sont ici la dureté, la brutalité, l’égoïsme, du côté de Mal- 
thus ou du côté de ses adversaires, du moment que l’on 
écarte les hideux commentaires que quelques disciples 
fanatiques ont donnés de la pensée de leur maître, et les 
moyens souvent ridicules que plusieurs d’entre eux ont 
imaginés ', du moment que l’on ne fait pas dire à l’hon-

' Voir, sur ces moyens el en général sur le sujet, le livre de M. Joseph
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néte et scrupuleux pasteur anglican ce qui n’est ni dans 
ses écrits ni dans ses intentions, du moment qu’il est 
convenu qu’il fait appel à la raison, à la prévoyance, sans 
déshonorer le motif et le but par l’ignominie ou par le 
crime des moyens.

« Il y a place pour tous sur la terre, » s’écrie dans 
un de ses ouvrages populaires M. Lamennais, adoptant 
une formule cent fois répétée contre Malthus, « et Dieu 
l’a rendue assez féconde pour pourvoir abondamment 
aux besoins de tous. — « L’auteur de l’univers n’a pas 
fait l’homme de pire condition que les animaux; tous 
ne sont-ils pas conviés au riche banquet de la nature? 
Un seul d’entre eux en est-il exclu? » — Et encore: 
« Les plantes des champs étendent l’une près de l’au­
tre leurs racines dans le sol qui les nourrit toutes, et 
toutes y croissent en paix; aucune d’elles n’absorbe la sève 
d’une autre, y Où donc faut-il demander aux hommes 
qui font de l’oubli des faits les plus patents le point de 
départ de leurs malédictions contre Malthus, où donc est 
ce monde ou plutôt cet Éden harmonieux et pacifique 
dont on nous parle? Certes, il n’est pas vrai qu’au­
cune plante ne dérobe la sève d’une autre, et que toutes 
étendent leurs racines sans se nuire dans le sol. Des 
milliards de germes végétaux tombent chaque année sur 
la terre, y puisent un commencement de vie, et suc­
combent étoufles par des plantes plus fortes et plus vi­
vaces. Il n’est pas vrai que tous les animaux qui nais­
sent soient conviés au banquet de la nature et qu’au­
cun d’eux n’en soit exclu. Parmi les espèces sauvages, 
ils se détruisent les uns les autres, et dans les espèces do-

arnieiP; Du principe de population. Cet ouvrage, outre rexposilion 
développée de la doctrine de Malthus, aboutissant à des conclusions pure­
ment malthusiennes, contient un historique intéressant de ce qui se 
rattache à la population. Voir de même, dans le Journal des Économistes, 
les Etudes sur la population et la charité, de M. G. du Piiynode.



414 MANUEL D ECONOMIE POLITIQUE.

mestiques l’homme en retranche un nombre incalculable. 
Ainsi, pour les végétaux comme pour les animaux, la force 
limitative se montre et agit sans cesse sous la forme de la 
destruction. Niera-t-on que cette force ne sévisse sans 
cesse aussi contre l’espèce humaine? Est-ce Malthus qui a 
déchaîné sur la pauvre humanité le typhus et la faim, la 
misère et le vice? Lui reprochera-t-on de tenir à l’homme 
le langage suivant: «Au lieu de laisser se développer les 
causes de destruction, en agissant au hasard et sans ré­
flexion comme les végétaux et les brutes, agis en créature 
raisonnable, use de ton libre arbitre. » Par le précepte : 
Croissez et multipliez, la religion n’a pas ordonné à 
l’homme décroître sans discernement et sans mesure. Elle 
a fait de la virginité, de la chasteté, de la continence, 
des vertus et non des vices. Le mal ne consiste pas à 
ne pas mettre des enfants au monde en aussi grand 
nombre que cela serait physiologiquement possible, mais 
à donner le jour à plus d’enfants qu’on n’en peut nourrir 
et élever.

C’est une remarque économique qui domine tout ce sujet, 
qu’eneequi concerne la population, l’intérêt des capitalistes 
est directement opposé à celui des ouvriers. L’entassement 
des ouvriers se faisant concurrence autour des manufactures 
accélère la fortune des entrepreneurs, jusqu’à ce que cette 
misèreelcette pxxWnVàiionàwprolétariat devienne unecause 
perpétuelle de malaise, une surchargepour la société, et un 
foyer de révolution. Il faut mettre sous les yeux des popu­
lations ces graves paroles de Rossi dans son introduction 
à y Essai sur la population de Malthus : « Les habiles 
savent que plus il y a de travailleurs, plus les salaires 
sont bas et les profits élevés... Vous voudriez que le 
père de famille, au lieu de cinq ou six enfants, ne vous 
en présentât que deux ou trois? Mais il vous faudrait 
alors hausser le salaire des jeunes travailleurs et plus 
tard celui des adultes; et, si nous ne voulons pas voir 
diminuer le nombre de nos acheteurs, où trouverons-nous
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cet accroissement de salaires, si ce n’est dans une baisse 
relative de nos profits? Nous pouvons aujourd’hui gagner 
un million en dix ans; il nous faudrait, dans notre sys­
tème, la vie d’un homme pour atteindre au même résul­
tat. Laissez, laissez les travailleurs se multiplier; c’est le 
seul moyen de rendre les capitalistes maîtres du marché. » 
Rossi ajoute : a Quant à nous, nous voudrions pouvoir per­
suader aux travailleurs, aux jeunes gens qui ne possèdent 
encore d’autre richesse que leur intelligence et leurs bras, 
qu’ils doivent se tenir en garde contre les conseils que 
leur prodiguent, d’un côté, les égoïstes, et, de l’autre, les 
esprits chimériques. Nous voudrions pouvoir leur dire : 
la question de la population, c’est vous qu’elle intéresse 
avant tout, et presque exclusivement. Nos discussions, les 
riches n’̂ n ont que faire. D’un côté, le principe aristocra­
tique, tout-puissant chez eux, les contient et leur inspire 
une prudence peut-être excessive; de l’autre, qu'importe 
que leurs familles soient nombreuses? Voyons-nous sou­
vent leurs enfants tomber dans la misère et manquer 
de pain? Même les imprudents trouvent des ressources 
dans la parenté, dans les alliances, dans les professions 
libérales, dans les carrières publiques.

« ... Mais vous, dont les familles n’ont pas encore gravi 
les hauteurs de la société, au lieu d’élever vers le sommet 
des regards d’envie et de former des vœux impuissants, 
regardez autour de vous, et prêtez-nous l’oreille. Nous ne 
voulons pas vous rapporter ici des théories, des générali­
tés, des calculs statistiques qui sont, pour le moins, fort 
inutiles pour vous. Nous ne vous demandons qu’un regard 
attentif et un peu de bon sens appliqué, non au monde 
entier, mais à chacun de vous. Que la prudence pénètre 
dans tous les mariages et préside à l’établissement de 
chaque famille, et on n’aura plus à s’inquiéter du sort de 
1 humanité. Or que voyez-vous autour de vous? Un pays 
vaste, inculte, peu peuplé; mais sain, fertile, où rien ne 
s oppose à l’exploitation, où la terre n’attend pour pro-
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cliiirc que quelques capitaux et des bras. Mariez-vous à 
votre fantaisie, nous n’avons rien à vous dire, si d’ailleurs 
les heureuses conditions du sol et du climat ne sont pas 
rendues vaines par les institutions et les lois. — S’il en 
était ainsi, soyez prudents. Ne vous flattez pas légèrement 
de réformes qui peut-être n’arriveront pas dans un siècle, 
tandis que vos enfants vous demanderaient du pain dans 
quatre ou cinq ans. »

L’emploi des enfants dans les manufactures est un des 
excitants les plus énergiques à l’excès de population. La 
certitude d’exploiter ces petits malheureux à l’âge où ils 
auraient besoin au contraire d’une tendresse attentive est 
bien faite en effet pour déterminer une affligeante fécon­
dité. Malthus a remarqué que dans les villes manufactu­
rières de l’Écosse les ouvriers se mariaient fort jeunes, et 
que chaque ménage comptait en moyenne six enfants. C’est 
la pullulation de la plus basse classe industrielle qui grossit 
constamment leschiffresdansles tableaux derecensement'. 
On distingue en France 33 départements voués particuliè­
rement à l’industrie, et 53 qui s’enrichissent par la culture 
des céréales et de la vigne : la moyenne d’accroissement 
qui, de 1801 à 1836, a été d’environ 22 pour cent, est 
dépassée par les départements industriels moins 3; les 
départements agricoles, à l’exception de 8, sont restés 
au-dessous de la moyenne. En Angleterre, l’accroissement 
a lieu, depuis le commencement du siècle jusqu’en 1831, 
dans la proportion de 26 pour 100 dans les comtés voués 
à la culture, et de près de 50 pour 100 dans les districts 
manufacturiers. Sans doute, il faut faire la part des causes 
favorables qui tendent à augmenter la population dans 
dos pays plus riches, causes que Malthus reconnaît bien 
volontiers, car il ne soutient nulle part cette absurdité, 
qu’en tout étal de cause l’augmentation de population soit

' Voir là-dessus l'aiTide de M. André Coeliul sur Malthus, inséré dans 
la Revue des Deux-Mondes da avril 18iC.
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un mal, pas plus qn’il n’a soutenu cette autre absurdité 
qu’on lui a prêtée bien gratuitement que dans tous les cas 
il faille conseiller les mariages tardifs et d’une fécondité 
limitée; mais si dans cet accroissement relatif la part des 
causes bienfaisantes est à faire, il faut compter aussi lavcc 
les causes funestes suffisamment attestées par la misère et 
par l’émigration. La Belgique est aux expédients pour 
nourrir les ouvriers que la surexcitation industrielle a 
enfantés, et on sait quelles proportions l’émigration y 
a prises. L'Allemagne déverse chaque année des milliers 
démigrants en Amérique et en Russie, sans compter les 
mercenaires qui s’insinuent dans tous les ateliers des 
grandes villes européennes.

Jusqu’à Malthus, il semblait à ceux qui s’occupaient 
des questions de population, politiques et statisticiens, 
que la quantité des naissances fût le véritable critérium 
du développement de la population et de la prospérité des 
peuples. C’est depuis Malthus surtout que le surcroît dé­
sordonné du nombre des naissances est regardé comme un 
signe fréquent de décadence et d’aiTaiblissement, quand un 
abaissement du chiffre ordinaire des décès ii’y correspond 
pas'. On comprendra qu’il se soit ému en voyant com-

' Les slalisUciens ont deux manières d’apprécier par des chiffres la 
prolongation de la vie. Leurs évaluations ont pour base, tantôt la vie 
probable, tantôt la vie moyenne. La probabilité de vie est indiquée par 
l’âge auquel la moitié des individus nés pendant le cours d’une même 
année a cessé de vivre. Supposez, par exemple, que, sur 1,000 nais­
sances annuelles, il ne reste plus que 500 personnes vivantes quinze an­
nées après, le chiffre 15 sera celui de la vie probable. Le terme de la 
vie moyenne s’obtient en additionnant toutes les années vécues par le 
groupe d’individus sur lequel on opère, et en divisant ce total collectif 
par le nombre des.décès : ainsi, que les 1,000 personnes décédées à des 
âges divers aient vécu collectivement 2,500 ans, le chiffre de la vie 
rooyenne sera 25. La vie probable est un indice de l’état des basses 
classes ; quand elle s’élève ; on peut conjecturer que dans les familles 
aborieuses 1 aisance est assez répandue pour que l’enfance y soit entou- 

r e de soins. 11 sufllt, au contraire, pour élever la moyenne de-la vie,
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bien, dans les classes pauvres, la multiplication des nais­
sances est loin d’être en rapport avec la vie probable 
des individus; et, au lieu de déclamer contre son 
impitoyable cruauté, on reconnaîtra qu’une réelle solli­
citude pour ces classes l’ait poussé à les avertir énergi­
quement.

Des calculs établis avec plus de précision ont depuis lors 
confirmé ce contraste énorme entre le sort du riche et 
celui du pauvre dont il s’affligeait en s’en effrayant. Un 
observateur des plus judicieux, M. Villermé, a fait ce 
travail avec un soin consciencieux pour la ville de Mul­
house. Nous citerons ses chiffres, quoique depuis lors ils 
se soient heureusement modifiés. A Mulhouse, la vie pro­
bable, pour la ville, prise dans son ensemble, est de sept 
ans et six mois; mais les probabilités varient beaucoup 
suivant les conditions. Un enfant naît dans la classe la 
plus misérable, dans celle des fileurs : quelle est pour cet 
enfant la chance de vie? Un an et trois mois! Pour le fils 
du simple tisserand, dont le salaire est un peu plus élevé, 
la chance est de deux mois de plus. Les contre-maîtres 
peuvent espérer de conserver leurs enfants deux ans et six 
mois. Pour ceux qui naissent dans le groupe des graveurs 
et des dessinateurs, une existence de trois ans et un mois 
est probable. Avec les journaliers, les manœuvres travail­
lant le plus souvent au grand air, la probabilité atteint déjà 
neuf ans et cinq mois. Dans la catégorie des tailleurs, on 
peut prédire au nouveau-né une vie de douze ans. Pour 
les fabricants et marchands, ils peuvent compter sur vingt- 
huit ans et deux mois. Les boutiquiers ont des chances 
plus favorables. Elles sont moyennement de trente-huit à 
quarante ans. Abordons enfin les classes favorisées, les 
propriétaires, les rentiers. Dans ces familles, l’âge pro­
bable de la mort sera soixante-sept ans et demi I On dit, il 
est vrai, que les individus désignés comme rentiers ou pro-

qu une classe riche et privilégiée ait les moyens de reculer les bornes 
ordinaires de l’existence.
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priétaires ne sont pas Ions nés avec celle qualité, que ce 
sont le plus souvent des négociants ou des industriels re­
tirés des affaires, après avoir passé par toutes les crises de 
l’existence. Soit, mais le l'ail subsiste, et ce qu’il y aurait 
à déduire de la vie probable des rentiers, il faudrait le 
rapporter à celle des négociants. A présent, que l’on rap­
proche les chiffres trouvés aux deux extrémités de l’échelle. 
Vie probable pour les pauvres habitants de Mulhouse : 
quinze mois ; vie probable pour les plus riches, huit cent 
dix mois, c’est-à-dire une durée cinquante-quatre fois plus 
longue !

Dans la France prise en masse, on a observé que les 
hommes de quarante à quarante-cinq ans meurent, s’ils 
sont riches ou aisés, dans la proportion de 0,85 sur 100; 
s’ils sont pauvres et nécessiteux, dans la proportion de 
1,87 sur 100; c’est-à-dire qu’il meurt le double et un quart 
de pauvres. En 1847, sous l’influence des privations im­
posées par la disette, le chiffre des décès s’éleva en France 
à près de 25,000 de plus que l’année précédente, pour re­
tomber en 1848 au chiffre ordinaire.

Enfin est-ce à tort que Mallhus a réservé plus particu­
lièrement ses conseils aux classes pauvres, en se plaçant 
non plus au point de vue de la vie probable, mais à celui 
du nombre des naissances? Il est certain que c’est dans les 
classes qui sont le moins en état de les élever que nais­
sent le plus d'enfants. Celle fécondité exubérante des 
classes misérables est un des faits les mieux établis, et qui 
paraît dépendre d’une loi plus générale, laquelle propor­
tionne la puissance prolifique à l’infériorité des classes 
d’êtres animés. C’est ainsi que les plantes ont plus de fécon­
dité virtuelle que les poissons; les poissons plus que les ani­
maux vertébré». En réunissant à Paris les quatre arron­
dissements qui renferment le plus de familles opulentes, 
un économiste dont nous avons plus d’une fois invoqué 
1 autorité, M. H. Passy, n’a trouvé que 1,97 naissances par 
mariage. Les quatre arrondissements où réside la partie
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la plus pauvre de la population, en ont 2,8G; et entre les 
deux arrondissements placés aux extrémités de l’échelle, 
le deuxième et le douzième, la différence est de 1,87 à 
3,24, ou plus de 73 pour 100.

Ainsi, Malthus ne s’est point trompé en reconnaissant 
que l’espèce humaine est douée d’une tendance à un 
accroissement d’une rapidité prodigieuse ; tendance com­
battue sans cesse par des causes diverses, dont les unes 
sont funestes et destructives, dont les autres ne prévien­
nent les naissances que par le vice et par le crime, et dont 
les autres enfin relèvent de l’enipire de soi. Il a eu raison 
de faire appel à la prévoyance et d’enseigner au genre 
humain que le fait de la population, non plus qu’aucun 
des faits dans lesquels l’homme intervient comme agent 
responsable, n’échappe aux prises du libre arbitre’ et aux

' Dans l’intéressanle leçon sur la Population, qui forme la quinzième 
(lu Cours que nous avons cité, M. de Molinari dit : « Quand on étudie 
riiisloire de l'humanilé, on ne tarde pas à s'apercevoir que Mallhus n'a 
rien innové; qu’il s’est borné à mettre en relief une pratique usitée de 
tout temps et qui se trouve sanctionnée par la plupart des législations 
civiles et religieuses. C’est, en effet, une erreur de croire que les hommes 
aient jamais abandonné « à la garde de Dieu » le soin de leur multipli­
cation ; c'est une erreur de croire qu’à aucune époque les impulsions 
aveugles d’un penchant physique d’une part, les forces répressives de la 
nature d’une autre part, aient été seules chargées de régler une affaire 
si importante. Non! A toutes les pliases du développement social, les 
calculs de l’intérêt bien entendu ont exercé une influence considérable 
sur la solution du problème de la population. Les maîtres règlent la 
multiplication de leurs esclaves absolument comme celle de leur bétail, 
et, de même que dans nos contrées certains fermiers préfèrent acheter 
les bêles dé somme dont ils ont besoin plutôt que de les élever, il arrive 
aussi dans les pays à esclaves que ceux qui emploient ces bêtes de somme 
à face humaine, trouvent plus d’avantage à les acheter qu’à subvenir à 
leur entretien jusqu’à ce qu’elles soient propres au travail. C’est ainsi 
que, dans le sud de l’IInion américaine, par exemple, la reproduction et 
l’élève des esclaves sont l’objet d’une industrie spéciale qui a la plus 
grande analogie avec celle de l’élève du bétail. » Suivent des détails sur 
celte industrie : « Franchissons la période de l’esclavage ; arrivons a
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proscriptions de la morale. Certes, c’en est assez pour re­
connaître que sa place dans la science est considérable, et 
pour changer en reconnaissance les iinathèmes dont il a 
été l’objet. Mais est-ce assez pour qu’on voie dans son sys­
tème l’expression exacte de la vérité. Nous ne le pen­
sons pas, et nous devons ajouter dans cet ouvrage élé­
mentaire, destiné à constater l’état de la science sur 
les grandes questions économiques, qu’une remarquable 
réaction s’est produite contre ses exagérations et ses 
erreurs. Tandis qu’en Angleterre la plus illustre des au­
torités économiques, M. John Stuart Mill, exagère Mal- 
Ihus lui-même, et va jusqu’à prêcher la nécessité de 
prohiber les mariages des indigents, sauf à atténuer cette 
énormité par d’autres, comme celle d’un minimum de 
salaire, c’est-à-dire par la reconnaissance formelle du droit 
à l’assistance, la plupart des hommes qui représentent la 
science.économique dans le Royaume-Uni ne suivent Mal- 
thus qu’avec réserve. En Amérique, M. Carey répudie sa 
tradition, avec excès même, selon nous. En France, des 
autorités respectables s’eii_sont séparées sur des points im­
portants'.

celle du servage. Les serfs ne possédaient pas beaucoup plus de liberté, 
en matière de reproduction, que les esclaves eux-mêmes. Au moyen âge, 
par exemple, le serf ne pouvait se marier sans la permission de son sei­
gneur. Cette permission, le seigneur l’accordait ou la refusait, selon 
qu’il jugeait qu’une augmentation de la population de son domaine 
pouvait lui être utile ou nuisible. 11 ne manquait pas non plus de se la 
faire payer soit en argent, soit en nature. Tout le monde connaît la signi­
fication des droits de markette, de jambage, de cuissage, de prélibation, 
qui étaient en vigueur dans ce « bon vieux temps. »

' Nous citerons notamment F. Bastiat au chapitre PopaZaiion des i/ar- 
^ionies économiques ; Léon Faucher; M. H. Passy qui, au sein de l’Institut 
cl dans divers écrits, a exprimé d’importantes réserves; M. L. Reybaud 
qui, récemment encore {Revue des Deux-Mondes du l*r avril 1855), a 
combattu M. John Stuart Mill sur la population.

2i
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Ce qu’il y a d’incomplet et d’erroné dans la théorie de Mallhus.

Malthus a paru avouer lui-même « qu’ayant trouvé l’arc 
trop tendu d’un côté, il se pouvait faire qu’il l’eût à l’excès 
tendu de l’autre. » Son livre n’offre, en effet, qu’une face 
du sujet qu’il traite, la face sombre et menaçante. Devant 
cette cause de souffrance pour les classes populaires, l’ex­
cès de population, toute autre s’anéantit presque à ses 
yeux. Ce n’est plus aux vices des gouvernements et aux 
défauts de l’organisation sociale, accusés, jusque-là, d’une 
manière injustement exclusive, des maux de la classe la 
plus nombreuse, que celle-ci doit s’en prendre de ses souf­
frances, c’est à elle-même. 11 écrit que les maux que peut 
faire un mauvais gouvernement sont comparativement à 
ceux que peuvent faire les passions des hommes, et on sait 
quel sens il donne à ce mol de i)assion, « aussi légers 
que des plumes flottantes sur la surface d’un goufl're.» 
Or, en prenant comme exemple l’époque même où Mallhus 
a écril son livre, si avidemenl adoplé par le parti lory, si 
prôné par les ennemis de toute réforme économique, autre 
que celle de la taxe des pauvres, on est en droit de se de­
mander si la cause la plus puissante des souffrances qui lui 
arrachaient un tel cri d’alarme n’était pas beaucoup moins 
dans l’imprévoyance des classes nécessiteuses relativement 
à leur reproduction que dans les mauvaises lois qui s’op­
posaient à leur bien-être; on est en droit de se demander 
si le mal n’était pas surtout dans les lois prohibitives qui 
enrichissaient quelques classes aux dépens de la classe la 
plus nombreuse. Ce qui a suivi en semble être une preuve 
sans réplique. La prévoyance recommandée par Malthus 
n’a pas fait des progrès fort notables en Angleterre, s’il 
faut en croire son ardent disciple M. Stuart Mill « Je ne
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crois pas, dit-iF, qii’on doive compter qu’une classe entière- 
meTit ou principalement composée de salariés, et qui ne 
songe pas s’élever pins liant, ait eu la prudence d’employer 
l’obstacle préventif. En Angleterre, par exemple, je doute 
fort que la plupart des labonrenrs pratiquent aucune res­
triction do prudence. Ils se marient, en général, aussi 
jeunes, et ont autant d’enfants par mariage que s’ils étaient 
colons aux États-Unis. » Eh bien ! en dépit de cette impré­
voyance, quelque fâcheuse qu’elle soit, il n’est pas moins cer­
tain que les salaires ont suivi un mouvement de hausse ex­
trêmement remarquable, et que la facilité de vivre pour 
les paysans et les ouvriers anglais a presque doublé, grâce à 
l’abondance accrue et à la diminution du prix des objets 
de première nécessité. Sans doute l’émigration y a contri­
bué pour sa part. Sans doute aussi les causes répressives 
ont agi, beaucoup moins cependant qu’auparavant, puis­
que les classes rurales et manufacturières ont participé à 
l’augmentation de la vie moyenne. Mais la cause du mieux- 
être est ailleurs, elle est dans le rappel des mauvaises lois. 
L’Angleterre a présenté le double phénomène d’une popula­
tion se développant avec une rapidité exceptionnelle et d’un 
bien-être qui a marché plus vite encore que cette popula­
tion. Un tel fait ne donne-t-il pas lieu de conclure qu’il y 
avait bien de l’exagération dans l’importance exclusive 
donnée par le systématique observateur à la contrainte 
morale, eu égard aux autres éléments d’amélioration du 
sort populaire?

Cet excès de population, auquel Malthus revient sans 
cesse comme à la cause-mère du mal, avait lui-même 
son origine, du moins en partie, dans ces mauvaises lois 
dont nous parlons. La taxe des pauvres, ainsi qu’il l’a 
répété si souvent, agissait à cet égard comme stimulant 
avec une force incroyable. Le régime prohibitif avait

' Principes d'Êconomie politique, l. 1 , p. 401 de la traduction fran- 
çaÎBe de MM. H. Dussard et Courcelles-Seneuil.
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le même effet, en surexcitant le travail industriel et en 
agglomérant les populations sur certains points. Cause 
de misère, il était à son tour cause d’imprévoyance. Un 
événement à jamais digne de nos bénédictions par ses 
conséquences ultérieures et par celles qu’il doit avoir en­
core, l’application de la vapeur à la mécanique, a agi enfin 
avec une énergie extrême dans le même sens. C’est les 
yeux fixés sur l’état critique de quelques grandes villes de 
manufactures que Malthus a écrit.

Mallhus a montré les dangers d’une population surabon­
dante; du moment où il prenait pour sujet le principe de 
population, envisagé dans son ensemble, ne devait-il pas 
aussi montrer les avantages d’une population qui se déve­
loppe? Il ne suffit pas de répondre, comme on le fait, 
que Maltbus n’était pas un ennemi de la population, que 
son but n’était pas d’empêcher de naître des hommes 
ayant les moyens de soutenir leur existence dans toutes 
les conditions désirables d’hygiène et de dignité, mais 
seulement de mettre obstacle à la procréation de malheu­
reux destinés à la mort ou à la souffrance et à l’abrutis­
sement. Malthus tient constamment un abîme ouvert sous 
nos yeux ; il nous répète qu’il faut une haute vertu pour 
ne pas y tomber, une vertu particulièrement difficile aux 
classes nécessiteuses, c’est-à-dire tout simplement à 
l’immense majorité, à cette partie même du genre hu­
main à laquelle elle importe le plus, une vertu rare à 
ce point qu’il ne compte pas, même après ses conseils et 
ses menaces, qu’elle soit encore beaucoup pratiquée; 
il commente en un mot de la façon la plus terrible le 
dogme du petit nombre des élus sur cette terre, et on 
prétendrait que son système n’est pas de nature à pla­
cer les esprits et la science sociale sur la pente du déses­
poir ! On prétendrait y voir l’expression satisfaisante et 
complète de la vérité! Si Malthus eût formulé une théorie 
véritablement complète de la population, il eût mis eu 
lumière deux vérités qui, sans détruire ce qu’il y a do
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profondément vrai dans ses vues, auraient servi de contre­
poids et de correctif à ce que celles-ci présentent d’excessif. 
Il aurait montré premièrement le bien que produit le 
principe de population ; il aurait montré tout ce que la 
densité de la population présente de facilité pour la pro­
duction, pour la division du travail, pour l’échange, pour 
l’économie des frais de tout genre'. Il aurait reconnu que, 
dans le fait, à peu d’exceptions près, le phénomène de 
l’accroissement de la population ne se produit que dans 
les États où la civilisation poursuit une marche ascen­
dante, tandis que celui de la décroissance de population 
s’attache surtout aux États dont la civilisation est sur le 
déclin. En second lieu, il se serait attaché à établir qu’en 
fait encore la tendance rationnelle qui pousse l’homme à 
modérer la fécondité de l’espèce, va croissant, à ce point 
qu’elle acquiert même parfois dans les régions supérieures 
un degré funeste d’énergie, témoin la stérilité des races 
aristocratiques. Il eût reconnu que la société prise en masse 
est à cet égard en progrès et que ce progrès a des causes 
trop profondes pour s’évanouir; il eût montré en un mot 
que la contrainte morale devient plus facile à mesure que 
l’homme s’élève dans l’échelle sociale, c’est-à-dire à mesure 
qu’il est soutenu dans le conseil que lui donne la pru­
dence par plus de lumières, par l’habitude d’un plus grand 
empire sur soi-même, enfin par la crainte de déchoir, 
crainte plus énergique, l’expérience le prouve {témoin le 
terme plus éloigné du mariage et la fécondité relative­
ment moindre des unions dans la bourgeoisie), que ne 
l’est la crainte de faire naître leurs enfants dans la misère 
pour des hommes qui n’ont jamais connu que ledénûment 
et qui ne conçoivent guère d’autre état. Ici encore il ne sert 
de rien d’objecter que Malthus n’a pas nié le progrès. Il ne 
suffit pas sur une question aussi capitale de ne pas nier; il 
faut prendre parti. Un penseur de la valeur de Malthus n’avait

’ C’esl ce que Uévclojipenl Curcy et Busliut.
24.
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])as le droit de se désintéresser sur celte question sociale 
et Inimaine par excellence, pas plus qu’il n’avait le droit de 
laisser douter, après qu’on a lu son livre, s’il croit à la bonté 
ou à la méchanceté de la cause suprême. Aussi, à vrai dire, 
si Mallhus ne se prononce pas contre le progrès, le caractère 
général de son livre, empreint de pessimisme, y répugne, 
et l’impression que l’on en recueille est toute d’effroi et 
d’abattement.

Comment en serait-il autrement, le principe de Mal- 
tbus étant que la population tend à dépasser la limite 
des subsistances. Au lieu de considérer les individus 
humains comme un capital perfectible, il paraît ne voir 
en eux que des unités purement numériques*, préocupé 
delà question ùe quantité jusqu’à presque oublier la ques­
tion de qualité en matière de population. Nous croyons 
que toute tentative faite pour établir une relation offrant 
quelque fixité entre le nombre des hommes et la quan­
tité des moyens d’existence est purement chimérique.

' Dans l’édition des Principes économiques de Malthus, publiée dans 
la Collection des principaux économistes, l’auteur de l’excellente Intro­
duction, M. Maurice Monjean, s’exprime ainsi

« L’essentiel, pour déterminer si le développement de la population 
est favorable ou non à l’accroissement de la richesse, est de savoir de 
quels éléments se compose cette population. Si elle n’offre que des 
hommes qui, voués à l'impuissance par l’inertie de leur volonté, l’in­
fluence du climat, la dégénération de l'espèce ou la faute des institu­
tions, ne rendent pas hommage, par des efforts soutenus et intelligents, 
à la grande loi sociale du travail, sa multiplication est funeste à la pros­
périté et à la morale publiques. Une telle population grossit les rangs de 
la nation et les désorganise, sans en augmenter les revenus. Son exis­
tence est un mal social.

« Mais si, au lieu de ces légions d'êtres improductifs et nécessairement 
déshérités, une nation présente le spectacle d’une race de travailleurs 
énergique et éclairée, prévoyante et assidue, pourvue à la fois de celle 
dignité personnelle, qui est l’inspiration du travail, et de ce génie indus­
triel, qui en est le couronnement, alors il n’y aura pas à craindre les 
nouvelles recrues qui viendront prendre place à côté de ces travail-
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Tanl vaut l’homme, tant vaut l’industrie. Où le capital 
humain est médiocre, c’est-à-dire dans ces pays où 
l’homme physique, intellectuel et moral est pour ainsi 
dire atrophié, ou bien encore où les facultés humaines 
s’égarent dans des directions improductives, l’assertion 
de Malthus reprend ses droits. Où ce capital est en pleine 
vigueur et suit une direction féconde, elle les perd. 
Supposez ce capital de force, de savoir, de moyens acquis 
de tout genre, où sont les limites des forces productives 
de la terre? Loin de se borner à les affirmer, qu’on essaye de 
les montrer. Infinie, la production agricole ne l’est pas, 
cela est évident; mais qu’on montre qu’elle n’est pas 
indéfinie ! Combien de contrées dont la fertilité est à créer, 
et quelle est la contrée dont la fertilité ne puisse être 
augmentée? Ah! sans admettre que l’homme n’ait à se 
préoccuper aucunement de multiplier plus ou moins dans 
un état donné de civilisation qui n’est pas assez riche pour 
assurer sur l’heure à tous ceux qui naissent de suffisants 
moyens d’existence, nous pouvons bien répéter ces belles 
considérations que M. ïhiers soumet aux esprits alarmés

leurs, qui ne les auraient pas appelés à la lumière et aux exigences de 
cette vie, s’ils n’avaient pas eu les moyens de leur en préparer les voies. 
Chacun de ces nouveaux venus devient une force productive et un capital 
accumulé. 11 en combine les profits avec le salaire de son travail ; et ces 
deux rémunérations s’identifient tellement dans sa personne, qu’il ne 
sait plus distinguer la force que Dieu lui a donnée, de celle qu’il s’est 
donnée à lui-même. 11 consomme, mais il crée et épargne. D'ouvrier il 
est capable de monter au rang d’entrepreneur ; les classes supérieures 
n’ont pas de bornes qu’il ne puisse prétendre à franchir. 11 se développe 
dans la jilénitude de sa puissance et de sa liberté. La vie moyenne 
s’étend, et il reste longtemps à son poste, utile à lui-même et à son 
pays. La pondération entre le fonds des avances et la quantité des tra­
vailleurs ne jieul'être que soigneusement maintenue ; garantie néces- 
saite au bien-être des ¡»euiiles, dont les infaillibles effets sont de jiayer 
le travail du jour et d'assurer celui du lendemain. Telle est la seule 

- populaiion qui contribue au dévelo|ipemenl progressif de la richesse, la 
seule dont la science et la philanthropie puissent approuver l’accrois- 
tement. »
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qui s’inquiètent de voir un jour un globe trop habité 
encore si loin de nous

< Voici, dit l’auteur du livre delà Propriété,\\m  raison 
de vous rassurer, c’est qu’après tout, l’espace n’est rien. 
Souvent sur la plus vaste étendue de terre les hommes 
trouvent de la difficulté à vivre, et souvent au contraire ils 
vivent dans l’abondance sur la plus étroite portion de 
terrain. Un arpent de terre, en Angleterre ou en Flandre, 
nourrit cent fois plus d’habitants qu’un arpent dans 
les sables de la Pologne ou de la Russie. L’homme porte 
avec lui la fertilité; partout où il paraît l’herbe pousse, 
le grain germe. Allez dans les sables des Landes ou de 
la Prusse, et dès que vous apercevrez des clairières 
dans une forêt de sapins, dans ces clairières de céréales, 
vous êtes assuré de découvrir bientôt de la fumée, des toits, 
un village. Ce village est-il considérable, est-ce un gros 
bourg? le champ environnant est mieux cultivé, plus fertile, 
produit un meilleur grain. Forcez l’homme à se renfermer 
dans ce même espace, ce qu’il fait spontanément par le 
désir de ne pas s’éloigner du lieu qu’il habite, et il trouve 
à vivre sur la même étendue de terre, quelque nombreux 
qu’il devienne, uniquement parce qu’en la fécondant par 
sa présence, il parvient à en tirer des produits plus abon­
dants.

« Si donc on pouvait imaginer un jour où toutes les par­
ties du globe seraient habitées, l’homme obtiendrait de la 
même surface dix fois, cent fois, mille fois plus qu’il n’en 
recueille aujourd’hui. De quoi en effet peut-on désespérer 
quand on le voit créer de la terre végétable sur les sables 
de la Hollande, et s’il en était réduit au défaut d’espace, 
les sables du Sahara, du désert d’Arabie, du désert de Cobeh, 
se couvriraient de la fécondité qui le suit partout. Il dispose­
rait en terrain les ilancs de l’Atlas, de l’Himalaya, des 
Cordillièrcs, et vous verriez la culture s’élever jusqu’aux

Delà propriété, liv. 1. Du droit de itropriélé.
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cimes les plus écartées du globe, et ne s’arrêter qu’à ces 
hauteurs où toute végétation cesse. Et fallùt-il enfin ne 
plus s’étendre, il vivrait sur le même terrain en augmen­
tant toujours sa fécondité.»

En attendant de telles merveilles, les nations ne peuvent- 
elles compter, soit sur des ressources croissantes, soit sur 
l’excédant des peu pies plus spécialement agricoles? En aucun 
temps ni en aucun pays l’homme n’a été condamné à tirer lui- 
même et directement du sol la subsistance qui lui est néces­
saire. Pour l’obtenir, il a d’autres moyens que la culture; il 
a l’industrie, il a le commerce, il a les échanges. Telle co­
lonie de l’antiquité, comme Tyr et Sidon, telle république 
du moyen âge, comme Venise et Gênes, n’ont possédé 
qu’un territoire insignifiant et n’en ont pas moins défrayé 
les besoins de leurs populations. Aujourd’hui les moyens 
de transport sont multipliés à l’infini par les chemins de 
fer et la navigation à vapeur. Quant aux ressources des 
marchés étrangers, elles augmenteraient extrêmement, si 
le principe de la liberté du commerce était généralement 
admis. Alors seulement, les pays à blé, pouvant compter 
sur des demandes considérables et régulières, élargiraient 
assez leurs cultures pour les proportionner à tous les 
besoins.

Résumons-nous et concluons. Malthus a eu raison d’in­
sister sur la tendance de la population à se développer d’une 
manière prodigieusement rapide, et sur le devoir de substi­
tuer autant que possible l’obstacle préventif aux obstacles ré­
pressifs; en ce sens, scs conseils conservent et garderont une 
grande valeur pratique. Mais la loi qu’il a prétendu établir, 
en disant que la population tend à dépasser les moyens de 
subsistance, devient pour ainsi dire plus manifestement 
fausse en ce qui regarde les limites qu’il assigne à ce se­
cond terme, à mesure que la civilisation se développe. La 
qualité de la population y compense alors ce que la quan­
tité pourrait avoir d’excessif, et ce dernier excès trouve 
lui-même une limite dans les progrès de la prévoyance,
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devenue plus facile, plus impérieusement commandée par 
l’habitude du bien-être, et commune à une plus grande 
masse d hommes. La science doit donc tenir un compte 
sérieux de son système; mais, en l’adoptant à la lettre, elle 
ne ferait que s’enrichir d’une hypothèse de plus; hypothèse 
qui la jetterait sur la pente d’un pessimisme propre à 
compromettre les bons résultats que peut avoir la théorie 
de la population en ce qu’elle offre de judicieux. C’est à fuir 
ces extrémités que nous nous sommes attaché dans ce 
chapitre; heureux si nous avions pu contribuer à réunir 
sur le terrain de l’observation, du sens commun et d’une 
légitime espérance, les esprits libres de prévention.



CINQUIÈME PAIITIE

DE LA CONSOMMATION DES RICHESSES

CHAPITRE PREMIER

DE LA CONSOMMATION.— CONSOMMATIONS PRIVÉES ET PUBLIQUES.

Au commencement de ce livre, nous avons indiqué com­
ment plusieurs économistes ont fait rentrer la consom­
mation dans la production ou dans la distribution de la 
richesse; sans y insister davantage, nous pensons avec 
J.-B. Say, qui a introduit cette classification dans la 
science et avec la plupart des auteurs de traités élémen­
taires qui l’ont adoptée, quelle est d’un usage commode, 
et que les faits sur lesquels elle se fonde sont assez distincts 
pour y donner lieu. Le mot de consommation a été critiqué 
en lui-même comme entaché de matérialité; on a dit qu’il 
rappelait l’idée de la consommation physiologique. 11 sufüt 
de prévenir le lecteur contre toute confusion de ce genre. 
En économie politique, ce n’esl pas la matière, c’est l’utilité 
qui est en jeu et qui compte seule. Si consommer c’est dé­
truire, cette destruction est une destruction de valeur et 
non pas une destruction de malière, mot d’ailleurs qui ne 
présente aucun sens philosoi>hique satisfaisant, l’homme 
n’ayant pas plus la faculté de détruire que de créer. Mais 
cette consommation elle même est-elle une destruction 
nécessaire de valeur? N’y a-t-il [»us une consommation qui
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est destinée à réintégrer la valeur détrnile sous une autre 
forme? Oui, sans doute. S’il est vrai qu’en faisant usage 
d une chaussure, nous nous proposons la satisfaction d’un 
besoin, et non la création d’une richesse nouvelle; s’il est 
vrai que nous détruisons définitivement l’espèce de ri­
chesse dont nous nous servons, il n’en est pas ainsi du 
cordonnier qui achète du cuir, qui le taille en souliers, et 
qui vend ses souliers. La portion de capital qu’il a con­
sommée, il la rétablit. 11 en est de même de l’indigo dont 
la valeur reparaît dans l’étoffe qui en est teinte. Il en est 
enfin de même de toutes les consommations industrielles, 
lorsque les efforts de l’industrie sont dirigés avec une ha­
bile sagesse; car, comme le dit très-bien M. Droz, « fabri­
quer n’est pas toujours produire, et même, en fabriquant, 
on peut détruire. Par exemple, on imprime un livre; le 
papier est beau, le caractère net, le tirage soigné; mais les 
ouvrages d’esprit vivent par des qualités que l’industrie 
ne peut suppléer. Si le livre est dépourvu de ces qualités, 
vainement l’imprimeur a-t-il bien fabriqué : il a détruit de 
la valeur. La rame de papier qui valait 15 francs, étant 
blanche, n’en vaut plus que six. Le travail de l’entrepre­
neur et de ses ouvriers, l'emploi d’un capital sont perdus; 
il en résulte une destruction réelle, qu’on peut évaluer 
par ce qu’auraient produit ce travail et ce capital utile­
ment employés. » C’est une des raisons pour lesquelles un 
économiste, Diitens, a proposé de distinguer une consom­
mation destructive. Cependant, il convient de considérer 
que la destruction n’est dans l’industrie qu’un accident. 
Le mieux est donc de s’en tenir ici encore à la classifi­
cation de J.-B. Say, qui reconnaît une consommation f/w- 
jiroductive (par essence), celle qui consiste dans l’emploi 
d’une partie de notre revenu en objets utiles ou agréables, 
appliqués à nos besoins et à nos désirs, et qui détruit la 
valeur sans remplacement^ et une consommation repro­
ductive^ qui détruit une valeur pour la remplacer par une 
autre.
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L’économie politique recommande les consommations 
reproductives par toutes les raisons dont nous avons parlé 
en traitant du capital. Mais il est trop évident que les consom­
mations dites improductives tiennent une place nécessaire 
dans une société. Avant d’épargner, il faut vivre ; avant 
de songer aux moyens de satisfaire les besoins futurs, il 
fautdonnersatisfaction aux impérieux besoins du moment. 
Tout est donc dans une question de limites. Proscrire 
les consommations improductives d’une manière abso­
lue serait insensé. Proclamer, d’autre part, qu’il est in­
différent de dépenser tout son revenu en consommations 
improductives ou d’en réserver une partie pour les con­
sommations reproductives est une très-grave erreur, erreur 
malheureusement trop répandue. L’opinion se montre, 
en général, favorable à cette idée que les consomma­
tions improductives ne sauraient être trop nombreuses 
et trop rapides, parce qu’elles commandent du travail, 
parce que plus l’homme détruit, plus l’industrie reçoit 
encouragement. Ëeaucoup d’auteuis réputés, se faisant 
les complices et les propagateurs du préjugé populaire, 
ont vu de même dans la multiplicité des consomma­
tions immédiates une cause de prospérité pour un pays. 
L’économie politique proteste contre cette manière de 
voir, et c’est un des côtés par lesquels elle va se rejoindre 
à la morale. Elle réhabilite l’épargne au point de vue de 
l’intérêt bien entendu de la production elle-même contre 
les préventions qui favorisent la prodigalité, en faisant 
voir que l’épargne dépense aussi et qu’elle dépense mieux 
que la profusion dissipatrice. La démonstration en a été 
faite bien des fois. Soit, par exemple, a-t-on dit, un 
riche père de famille qui épargne une somme sur ses dé­
penses personnelles place ou fait valoir lui-même ses 
fonds dans l’agriculture ou dans toute autre nature d’in­
dustrie. La somme qu’il y emploie continue, sous forme de 
numéraire, à circuler dans le pays. En outre, cette somme 
a donné lieu, en mettant en jeu le travail qu’elle a rému-

25
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néré, à des améliorations ou à des créations qui repré­
sentent la contre-valeur de l’argent dépensé et qui conti­
nuent à subsister. Enfin ces améliorations contribueront 
à fournir un revenu annuel, c’est-à-dire des profits et des 
salaires pour les entrepreneurs et les ouvriers. Soit, au 
contraire, un riche dissipateur qui dépense sa fortune en 
fêtes. Sans doute, lui aussi, fait circuler l’argent; mais les 
produits que cet argent a achetés, que deviennent-ils ? C’est 
demander ce que deviennent ces f̂ usées, ces bonbons, ces 
riches toilettes si vite flétries. Il y a dans ce dernier cas 
destruction d’un capital et non régénération; il y a ap­
pauvrissement de l’individu dissipateur et du pays pris en 
masse, au lieu de cet enrichissement effectué au profit 
de l’individu et de la masse sociale tout entière, qui est 
la suite de l’autre genre de dépenses.

Ce serait ici le lieu de parler de la question si controversée 
du luxe. Nous nous contenterons de dire que les écrivains 
qui veulent encourager l’industrie, en prêchant la consom­
mation sans règle et sans mesure, quelle que soit la droi­
ture de leurs intentions, parlent en corrupteurs delà mo­
rale et montrent une insigne ignorance des principes de la 
science économique. L’auteur d’un ouvrage d’économie 
politique qui a joui d’une certaine célébrité, M. de Saint- 
Chamans, s’est laissé entraîner dans cette voie aux idées les 
plus étranges et les plus dangereuses, en soutenant que 
ce qui est moralement condamnable peut être et est fré­
quemment excellent au point de vue économique. Relati­
vement au luxe, nous nous bornerons à dire que l’économie 
politique le blâme lorsqu’il signifie le goût exagéré du 
faste, ou lorsque d’une manière ou d’une autre il se résout 
en dépenses improductives prenant un développement 
ruineux. C’est en ce dernier sens qu’on peut dire que le 
luxe est purement relatif. Un ouvrier se faisant servir a 
son déjeuner du vin d’une qualité exquise et des huîtres, 
fait une consommation de luxe qui ne saurait porter un 
tel nom pour l’homme riche. L’habitude du tabac est un
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luxe beaucoup plus grand chez le pauvre manœuvre réduit 
au strict nécessaire que ne l’est le goût de coûteux objets 
d’art chez le millionnaire. 11 appartient à chacun de clas­
ser ses dépenses suivant leur ordre de nécessité. Le bon 
sens et la conscience même fournissent là-dessus, suivant 
les cas individuels, plus de lumières'que la science n’est 
en état de produire de règles précises.

Say recommande comme les consommations les mieux 
entendues ; 1° celles qui satisfont des besoins réels ; 2° les 
consommations lentes plutôt que les consommations ra­
pides, et celles qui s’adressent de préférence aux produits 
de meilleure qualité. Les jouissances de la table, celles 
du jeu, sont au nombre des plus passagères.

« 11 y a des villages qui manquent d’eau, dit à ce pro­
pos l’auteur du Traité d'Économie politique, et qui 
consomment dans un seul jour de fête ce qu’il faudrait 
d’argent pour amener de l’eau et pour élever une fontaine 
sur leur place publique. Leurs habitants aiment mieux 
s’enivrer en l’honneur de leur patron pendant un jour, et 
aller péniblement, tous les autres jours de l’année, puiser 
de 1’ eau bourbeuse au sommet d’un coteau du voisinage. 
C’est en partie à la misère, en partie à des consommations 
mal entendues, qu’il faut attribuer la malpropreté qui en­
vironne la plupart des habitations des gens de la cam­
pagne. En général, un pays où l’on dépenserait, soit dans 
les villes, soit dans les campagnes, en jolies maisons, en 
vêtements propres, en ameublements bien tenus, en ins­
truction , une partie de ce qu’on dépense en jouissances 
frivoles et dangereuses ; un tel pays, dis-je, changerait 
totalement d’aspect, prendrait un air d’aisance, serait plus 
civilisé, et semblerait incomparablement plus attrayant à 
ses propres habitants et aux étrangers. » C’est au nom 
d’arguments analogues que les économistes jugent les iêtes 
publiques. Ces fêtes peuvent trouver dans des raisons mo­
rales et politiques leur justification, à .la condition qu’un 
élément propre à relever les âmes s’y trouve mêlé, et sous
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la réserve qu’elles ne soient pas trop nombreuses. Mais on 
les défend ordinairement par de mauvais arguments éco­
nomiques. On dit qu’elles font aller le travail et le com­
merce. Il serait plus exact de reconnaître qu’elles déran­
gent une multitude de travailleurs poussés à une oisiveté 
momentanée et excités à des dépenses qui ne sont pas non 
plus toujours irréprochables au point de vue moral. Elles 
font aller, il est vrai, une certaine espèce de commerce, 
dont le développement, relativement à l’ensemble de l’in- 

, dustrie commerciale, n’a aucunement besoin d’être sure.x- 
cité. L’intérêt général de la production ne saurait être 
confondu, en effet, avec celui de quelques marchands qui 
trouvent qu’on ne peutjamais consommer trop degants, trop 
de parfums, trop de glaces, etc., etc., ce qui sera plus que 
contestable tant qu’un pays n’aura en quantité suffisante 
ni le pain, ni les étoifes, ni tout ce qui est destiné à subve­
nir aux besoins les plus impérieux et les plus généraux, si 
mal satisfaits encore chez la plupart des individus dont 
une nation se compose.

11 est à noter que l’économie politique a aussi dès long­
temps recommandé, dans les cas où la chose est possible, 
les consommations faites en commun, dont les socialistes 
de certaines écoles ont fait tant de bruit il y a quelques 
années. Il y a, remarquait J.-B. Say, différents services 
dont les frais ne s’augmentent pas en proportion de la 
consommation qu’on en fait. Un seul cuisinier peut 
préparer également bien le repas d’une seule personne 
et celui de dix, un même foyer peut faire rôtir plusieurs 
pièces de viande aussi bien qu’une seule : de là l’éco­
nomie qu’on trouve dans l’entretien en commun des 
communautés religieuses et civiles, des soldats, des ate­
liers nombreux ; de là celle qui résulte de la préparation, 
dans des marmites communes, de la nourriture de personnes 
dispersées : c’est le principal avantage des établissements 
où l’on prépare des soupes économiques.

On peut séparer la consommation totale d’un peuple en
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consommations publiques et en consommations privées. 
Les premières sont celles qui sont faites par le public ou 
pour son service ; les secondes sont celles qui sont faites 
par les particuliers ou par les familles. On a vu, par les 
considérations précédentes, que les unes et les autres peu­
vent être reproductives ou improductives; nous le mar­
querons davantage pour ce qui concerne les consomma­
tions publiques dans les chapitres suivants.

Dans une société quelconque, tout le monde est consom­
mateur, puisqu’il n’est personne qui puisse subsister 
sans satisfaire des besoins, quelque bornés qu’on les 
suppose; et comme, d’un autre côté, tousles membres de 
la société, lorsqu’ils ne reçoivent pas gratuitement ce qui 
les fait vivre, concourent à la production, on peut dire 
qu’en tout pays les consommateurs sont les producteurs 
eux-mêmes ; les classes où s’opèrent les plus grandes con­
sommations sont les classes moyennes et indigentes, où la 
multitude des individus fait plus que balancer la modicité 
de leurs consommations. Les peuples civilisés, riches et 
industrieux, consomment beaucoup plus que les autres, 
parce qu’ils produisent incomparablement davantage. Ils 
recommencent tous les ans, et, dans bien des cas, plus 
d’une fois par an, la consommation de leurs capitaux pro­
ductifs qui renaissent perpétuellement; el ils consomment 
improductivement la majeure partie de leurs revenus. 
Quelques publicistes ont beaucoup vanté les Lacédémo­
niens, parce qu’ils savaient se priver de tout, ne sachant 
rien produire. Say dit avec raison que c’est une perfection 
qui est partagée par les peuples les plus grossiers et les 
plus sauvages; ils sont peu nombreux et mal pourvus. En 
poussant ce système, ajoute-t-il, jusqu’à ses dernières con­
sequences, on arriverait à trouver que le comble de la per­
fection serait de ne rien produire et de n’avoir aucun be­
soin, c’est-à-dire de ne pas exister du tout. L’économie 
politique recommande la modération dans les besoins ; ce 
U est point affaire à elle de prêcher l’ascétisme.
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Nous nous bornerons à indiquer seulement ici quelques 

règles générales imposées aux dépenses publiques comme 
aux dépenses privées. Personne n’a tracé ces règles avec 
plus de force et de précision que J.-B. Say. On lui a objecté, 
il est vrai, d’avoir sur plusieurs points amoindri à l’excès 
le rôle de l’État, et nous croyons que ce reproche est 
fondé. Nous aurons l’occasion de montrer dans un instant 
comment, en traitant du principe de l’impôt, il lui est ar­
rivé de ne pas tenir assez de compte de cet élément de 
sociabilité et de solidarité, auquel la science économique 
doit faire sa part sous peine de se donner une base trop 
étroite. Mais ses réflexions sur les dépenses publiques, que 
nous ne ferions qu’affaiblir en les analysant et que nous 
nous contenterons d’abréger, n’en sont pas moins le chef- 
d’œuvre même du bon sens et de l’honnêteté :

« Si les dépenses publiques affectent la somme des ri­
chesses précisément de la même manière que les dépenses 
privées, les mêmes principes d’économie doivent présider 
aux unes et aux autres. 11 n’y a pas plus deux sortes d’éco­
nomie qu’il n’y a deux sortes de probité, deux sortes de 
morale. Si un gouvernement comme un particulier font 
des consommations desquelles il doive résulter une pro­
duction de valeur supérieure à la valeur consommée, ils 
exercent une industrie productive; si la valeur consom­
mée n’a laissé aucun produit, c’est une valeur perdue pour 
l’un comme pour l’autre, mais qui, en se dissipant, a fort 
bien pu rendre le service qu’on en attendait. Les munitions 
de guerre et de bouche, le temps et les travaux des fonc­
tionnaires civils et militaires qui ont servi à la dépense de 
l’État, n’existent plus, quoique ayant été [>arfaitement bien 
employés ; il en est de ces choses comme des denrées et 
des services qu’une famille a consommés pour son usage. 
Cet emploi n’a présenté aucun avantage autre que la satis­
faction d’un besoin ; mais si le besoin était réel, s’il a été 
satisfait aux meilleures conditions possibles, cette com­
pensation suffit pour balancer, souvent même avec beau-



DE LA CONSOMMATION. 439
coup d’avantage, le sacrifice qu’elle a coûté. Si le besoin 
n’existait pas, la consommation, la dépense n’ont plus été 
qu’un mal sans compensation. 11 en est de même des con­
sommations de l’État; consommer pour consommer, dé­
penser par système, réclamer un service pour l’avantage 
de lui accorder un salaire, anéantir une chose pour avoir 
occasion de la payer, est une extravagance de la part d’un 
gouvernement, comme d’un particulier, et n’est pas plus 
excusable chez celui qui gouverne l’État que chez le chef 
de toute autre entreprise. Un gouvernement dissipateur 
est même bien plus coupable qu’un particulier ’. celui-ci 
consomme les produits qui lui appartiennent, tandis qu’un 
gouvernement n’est pas propriétaire, il n’est qu’adminis- 
trateur de la fortune publique^. »

« Les saines idées d’économie politique étaient encore 
tellement étrangères aux meilleures têtes, même dans le 
dix-huitième siècle, que le roi de Prusse, Frédéric II, écri­
vait à d’Alembert pour justifier ses guerres : « Mes nom­
breuses armées font circuler les espèces, et^répandent dans 
les provinces les subsides que les peuples fournissent au 
gouvernement. » Non, encore une fois, les subsides four­
nis au gouvernement par les provinces n’y retournent pas.

’ T ra ité  d 'E c o n o m ie  p o l i t iq u e ,  \ i v .  111, ch. vi.
Le même auteur dit qu’il ne faut pas croire non plus que I esprit 

d’économie et de règle dans les consommations publiques soit incom­
patible avec le génie qui fait entreprendre et achever de grandes choses. 
Charlemagne est un des princes qui ont le plus occupé la renommée : il 
fit la conquête de l’Italie, de la Hongrie et de l’Autriche, repoussa les 
Sarrasins et dispersa les Saxons; il obtint le titre superbe d empereur, 
et néanmoins il a mérité que Montesquieu fît de lui cet éloge ; « Un père 
de famille pourrait apprendre dans les lois de Charlemagne à gouverner 
sa maison. Il mit-une règle admirable dans sa dépense, et fit valoir ses 
domaines avec sagesse, avec attention, avec économie. On voit dans ses 
Capitulaires la source pure et sacrée d’où il lira ses richesses. Je ne dirai 
qu’un mot : il ordonnait qu’on vendît les œufs des basses-cours de ses 
domaines et les herbes inutiles de ses jardins. » [Esprit des Lois, liv. XXXI, 
ch. xviii.)
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Soit que les subsides soient payés en argent ou en nature, 
ils sont changés en munitions de guerre ou de bouche, et, 
sous celte forme, consommes, détruits par des gens qui ne 
les remplacent {)as, parce qu’ils ne produisent aucune 
valeur'. »

Il y a deux manières de subvenir aux charges publiques, 
l’emprunt et l’impôt. Les réflexions qui précèdent nous 
indiquent en partie déjà suivant quels principes ces ques­
tions doivent être résolues; mais elles-mêmes donnent 
lieu aux problèmes les plus importants. Il faut donc en 
traiter à part.

' J’appellG aussi l’attention sur cette note de Say, qui répond à tant 
d’illusions encore aujourd’hui communes : « Pour l’approvisionnement 
d une armée, deux valeurs entrent dans les mains du gouvernement ou 
de ses agents ; f i a  valeur des subsides payés par les sujets ; 2» la valeur 
des approvisionnements procurés par les fournisseurs. Ceux qui four­
nissent la première de ces valeurs, les contribuables, ne reçoivent point 
de compensation; ceux qui fournissent la seconde, les fournisseurs, 
reçoivent une contre-valeur qui est leur payement; mais cette contre- 
valeur ne suffît pas pour que les écrivains soient autorisés à dire que le 
gouvernement rend d’une main ce qu’il reçoit de l’autre, qu’il n’y a 
dans tout cela qu’une circulation et que la nation n’a rien perdu. Ce 
que le gouvernement a reçu est égal à deux ; ce qu’il a restitué est égal 
seulement à un. La perte de la seconde unité tombe sur le contri­
buable ; et comme les fortunes réunies de tous les contribuables forment 
la fortune de la nation, la fortune nationale est diminuée de tout le 
montant des consommations faites par le gouvernement. »



CHAPITRE II.

DE LA DETTE PUBLIQUE.

Des emprunts. — Comparaison de l’impôt et de l’emprunt.

Un État pour scs dépenses recourt tantôt à l'impôt, tan­
tôt à l’emprunt. Ce dernier mode a eu tour à tour des pa­
négyristes passionnés et des détracteurs extrêmes. De nos 
jours encore, il est rare qu’on ne tombe pas à cet égard 
dans quelque exagération. Faisons connaître d’abord, pour 
les combattre, les arguments des partisans à outrance du 
système des emprunts. C’est surtout durant le dernier siècle 
que le crédit public sembla causer une sorte d’ivresse aux 
publicistes, frappés pour la première fois de sa merveil­
leuse puissance, dont le financier Law donnait la me­
sure et montrait l’abus poussé aux dernières limites. On ne 
se borna pas à reconnaître dans le crédit public une des 
choses qui distinguent le plus les nations modernes des 
peuples anciens, et un des leviers les plus puissants dont 
les États puissent disposer. On répéta comme un axiome, 
avec Melon, qu’un État ne peut jamais être ailaibli par 
ses dettes, parce que les intérêts sont payés de la main 
droite à la main gauche. Voltaire lui-même, malgré 
son bon sens, avança « qu’un État qui ne doit qu’à 
lui-même ne s’appauvrit pas, et que ses dettes mêmes 
sont un nouvel encouragement pour l’industrie. » Les 
économistes ont fait justice de ces idées fausses et dange-

2ô.
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reuses. Il ne peut être indifférent, ont-ils dit, que des 
sommes soient enlevées à la main qui travaille pour être 
données à la main qui dissipe. Avec la phrase de Melon, il 
n’y a pas d’extorsion, de vol, qu’on ne pût justifler. L’ar­
gent n’est jamais anéanti; s’il n’est plus dans une main, 
il est dans une autre, ce qui est médiocrement consolant 
pour ceux qu’on dépouille. Quant à l’encouragement donné 
à l’industrie, il faudrait, pour justifier l’assertion de Vol­
taire, que l’argent emprunté reçût toujours, en effet, un 
emploi industriel reproductif. Or, il arrive fréquemment 
que cet emploi, même utile, n’est [)as reproductif, comme 
dans le cas d’une juste guerre; il est arrivé bien des fois 
qu’il n’a'pas même eu ce caractère d’utilité et qu’il s’est 
dissipé en folles dépenses. Dans le cas enfin où l’argent 
emprunté est employé en travaux, en construction de ponts, 
de monuments, croit-on qu’entre les mains des particuliers, 
il n’cùt commandé aucun travail utile et (lu’il n’eût pas réussi 
à encourager l’industrie? On a dit encore que les emprunts 
favorisent la circulation. La réponse à cette assertion nous 
est devenue facile. De quelle circulation s’agit-il? Est-ce 
d’un pur déplacement de capitaux utilement employés? 
Alors la circulation est insignifiante et peut être funeste. 
On ne crée pas de la richesse uniquement parce qu’on fait 
du mouvement. Condorcet a présenté un argument qu’il 
n’est pas rare non plus d’entendre mettre en avant. Il voit 
un avantage dans les emprunts, en ce qu’ils empêchent 
nos capitaux de s’en aller à l’étranger. Mais on peut ré­
pondre d’abord que si tous les peuples pratiquent cette 
maxime, il nous faudra nous passer, npus aussi, des capi­
taux étrangers, et ensuite que ces placements à l’étranger, 
qui rapportent un revenu , ne sont pas sans utilité. On a 
mieux raisonné, selon nous, lorsqu’on a soutenu que les 
emprunts offrent un encouragement et un placement facile 
aux petites épargnes. Les petits capitaux n’ont pas mal­
heureusement la même facilité que les gros à se placer, 
car ils ne i^cuvent {)as se faire cu.\-mèmcs entrepreneurs.
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Les banques ne leur offrent, dans l’état actuel de ces insti­
tutions au sein de la plupart des pays, que d’insuffisantes 
ressources. Les fonds publics sont une espèce d’associa­
tion, une société de capitaux qui prêtent à l’État au lieu 
de prêter à l’entrepreneur d’un ouvrage particulier. Ce 
dernier placement a ceci de bon qu’il n’exige pas des frais 
considérables, qu’il est solide, qu’il permet de rentrer 
sans peine dans son argent et donne la facilité d’attendre 
des occasions favorables. Nous accordons, en consé­
quence, plus de valeur à cette raison qu’aux autres mo­
tifs qu’on allègue en faveur des emprunts au point de 
vue de l’avantage des particuliers ; mais nous ajouterons 
qu’elle-inêmc ne possède qu’une portée restreinte. Elle 
a son correctif dans l’encouragement donné à se faire 
rentier, encouragement qui pourrait être considéré 
comme une sorte de prime à l’oisiveté. Quant à 1 ar­
gument politique, par lequel on a glorifié les emprunts, 
à savoir qu’ils étaient une manière de rattacher beau­
coup de personnes à l’ordre de choses existant, et de 
les engager à défendre le gouvernement qui leur garan­
tissait le payement de leurs créances, il n’a pas une 
grande valeur. Ce n’est pas en s’endettant que les États 
se mettent à l’abri des changements de systèmes, et 1 éco­
nomie, une bonne administration forment une garantie 
tout autrement solide de durée pour les gouvernements 
que l’affection vacillante de quelques milliers de rentiers, 
moins empressés à défendre un gouvernement qui chan­
celle que prompts à s’inquiéter et à semer 1 alarme.

Une foule d’autorités, parmi lesquelles Colbert, \  auban, 
Montesquieu, D.Hume, Quesnay,Turgot, J.-B, Say, Ricar- 
do, J. Stuart Mill, Mac Culloch, peuvent être citées comme 
contraires aux emprunts. Parmi les arguments que ces 
écrivains font valoir, les uns sont excellents, ceux-là sur­
tout qui repoussent les illusions dont le crédit public a 
été l’objet, les autres nous paraissent plus contestables et 
ne pas tenir surtout assez de compte du grand argument
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de la nécessité. On reproche à l’emprunt d’ofirir aux gou­
vernements une facilité dangereuse à laquelle bien peu ont 
su résister. Rien n’est plus vrai, et l’on sait les paroles de 
Colbert à Lamoignon, lorsque, dans le conseil de LonisXI V, 
on eut résolu un emprunt ; « Vous venez d’ouvrir une 
plaie que vos petits-fils ne verront pas fermer ; vous en 
répondrez à la nation et à la postérité. » Quand il suffit 
d’une loi pour faire arriver dans le Trésor des sommes 
énormes en ne chargeant la génération vivante que de 
quelques millions d’intérêt de plus, certes la tentation est 
puissante. Mais ne peut-on dire qu’à différents degrés il en 
est de même de tous les moyens nouveaux de puissance 
créés par l’homme ? A côté de l’usage se place le danger 
de l’abus. L’Angleterre eût-elle pu se sauver elle-même et 
fournir aux frais d’une guerre gigantesque sans l’empruntif 
Pour nous, l’emprunt ne date véritablement que de 1814; 
il a déjà servi à solder l’arriéré de l’Empire et notre ran­
çon à l’étranger. Il a pourvu aux expéditions d’Espagne et 
de Grèce. Il a remboursé les émigrés. Il a supporté les 
charges extraordinaires des événements de 1830 et de 1848. 
Il vient enfin de rendre d’importants services dans notre 
récente guerre d’Orient. Un inconvénient fort reproché 
aux emprunts, c’est l’agiotage dont les fonds publics four­
nissent malheureusement l’occasion. Les économistes, 
comme les moralistes, ont fait entendre leurs plaintes à 
cet égard, et ils ont eu raison les uns et les autres. Le fait 
est déplorable, comme tout jeu de hasard, comme tout jeu 
qui peut compromettre le repos et même l’existence d’un 
grand nombre de familles. Mais il y a bien d’autres choses 
qui sont des moyens d’agiotage; il n’y a pas un effet quel­
conque sur lequel on ne tente le hasard. On joue à la 
Bourse sur l’espril-de-vin, sur les huiles, sur les asphaltes, 
sur les chemins de fer et sur quantité d’autres valeurs. 
Ce n’est pas une raison cependant pour ne pas s’abstenir, 
autant que possible, devenir en aide à une disposition trop 
répandue. Un autre inconvénient a été signalé par la plu-
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part des économistes qui ont critiqué l’emprunt : c’est de 
faire élever l’intérêt en créant une demande de capitaux. 
Dans ces limites, l’assertion est peu contestable ; mais Say 
est allé jusqu’à voir dans l’élévation du taux auquel un 
État peut contracter l’intérêt une raison nouvelle de hausse 
des intérêts des capitaux. Il ne semble pas pourtant que 
cette circonstance puisse exercer aucune influence sur le 
taux moyen de l’intérêt. Si une maison de banque dont le 
crédit est chancelant veut émettre des billets, elle ne 
trouve pas à le faire au taux moyen, et est forcée de subir 
un escompte beaucoup plus considérable. Nous avons ex­
pliqué pourquoi : c’est que dans le taux de l’intérêt il y a 
une prime pour le risque ; mais le taux moyen demeure le 
même, lorsque telle ou telle entreprise, qu’elle porte un 
nom ou un autre, placée dans une situation financière dé­
favorable, se livre à l’acte d’emprunter.

Éviter de s’endetter est un axiome de finances tout aussi 
convenable pour les États que pour les individus, quoi­
qu’il paraisse être d’une application encore plus difficile. 
L’économie politique a rempli son devoir lorsqu’elle combat 
les folles illusions qui voudraient montrer dans la dette 
même une richesse, et lorsqu’elle signale la pente entraî­
nante qui mène de la facilité d’emprunter à la facilité de 
dépenser. Elleva trop loin lorsqu’elle se refuse à reconnaître 
que tel emprunt opéré en vue d’une entreprise utile, du 
nombre de celles dont l’État est légitimement chargé, 
peut être une bonne affaire pour le pays, et nous croyons 
qu’elle fait fausse route lorsqu’elle recommande, dans le 
cas d’une pressante nécessité, de préférer l’impôt à l’em­
prunt. Traitons ce point avec un peu de détails.

M. J. Stuart Mill écrit dans ses Principes : « Le capital 
qu’absorbent les emprunts de l’État est enlevé à des fonds 
engagés jusque-là dans la production, ou qui allaient re­
cevoir cet emploi. En les détournant de leur destination, 
l’on agit comme si l’on en prenait le montant sur les sa­
laires des fiasses laborieurcs. » Le chancelier de l’échi-
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quier, M. Gladstone expliquant devant le parlement, tà 
l’époque de la dernière guerre d’Orient, pourquoi il pré­
férait recourir à V income-tax, plutôt qu’à l’emprunt, 
ce qui pouvait avoir en effet les meilleures raisons d’être en 
Angleterre, ajoutait de même: « Tout le monde conviendra 
que lorsqu’on demande des subsides à l’impôt, la somme 
nécessaire est fournie par les épargnes qui constituent pour 
chaque contribuable l’excédant du revenu sur la dépense, 
tandis que, si l’on a recours à l’emprunt, l’on agit directe­
ment, et jusqu’à l’épuiser, sur cette partie du capital de la 
nation qui se trouve immédiatement disponible pour les 
besoins de l’industrie et du commerce. Dans le premier 
cas, nous prenons principalement sur le superlïu ; dans le 
second, nous allons droit à la source même du capital qui 
alimente l’activité du travail, et d’oùd’écoule le bon marché 
de la production. » Enfln, Mac Culloch dit de son côté, 
dans son ouvrage sur l’impôt {on taxation) : « L’industrie 
et l’économie des individus peuvent seuls compenser avec 
quelque efficacité les profusions et les ravages delà guerre... 
Le défaut capital du système des emprunts consiste en ce 
qu’il .trompe le public en ne troublant pas soudainement 
le bien-être de chacun. Ses empiétements sont graduels et 
passent inaperçus. Il n’exige sur le moment que de légers 
sacrifices; mais il ne revient jamais sur ses pas ; vestigia 
nulla retrorsum. C’est un système d’illusion et de décep­
tion. 11 ajoute les taxes aux taxes, sans que l’on puisse 
jamais abolir aucune de celles qui ont été ainsi établies, 
en sorte qu’avant que le public s’éveille au sentiment du 
danger, la propriété et le travail se trouvent grevés, à titre 
permanent, d'un tribut annuel beaucoup plus considérable^

’ Cité par Léon Faucher, t. II, Mélanges d'Èconomie politique et de 
Finances ; Les Finances de la guerre. L’auteur de ce remarquable mor­
ceau compare les avantages et Inconvénients réciproques de l’impôt et 
de l’emprunt et se montre en général plus favorable à l’emprunt, au 
nom des mômes arguments dont nous nous servons nous-môme. _
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four servir l’intérêt de la dette, que celui auquel il aurait 
dû se soumettre pour défrayer les charges de la guerre 
à mesure que la nécessité s'en présentait. » Tout en avouant 
ce qu’il y a d’exact dans l’assertion de M. Mae Cullocli, rela­
tivement à l’espèce d’illusion que produit l’emprunt, on 
reconnaitra qu’il y a beaucoup d’exagération dans la se­
conde partie de sa proposition. Quant à M. J. Stuart Mill, 
son assertion paraît bien hasardée lorsqu’il soutient que 
l’impôt puise dans l’excédant du revenu, taudis que l’em­
prunt entame le capital môme de la nation. 11 est peu pro­
bable, en eflet, que les entrepreneurs retirent leurs capitaux 
déjà engagés dans l’industrie, comme l’avance l’économiste 
anglais, et, quant aux capitaux disponibles, s’il est vrai que 
l’Etat, en les empruntant, évince d’autres emprunteurs in­
dividuels par sa concurrence, il n’est pas admissible qu’il 
prélève ces capitaux sur les salaires. En temps de guerre, 
l’industrie, quand elle est sage, au lieu de courir après les 
entreprises, se modère et se restreint. L’argent que l’État 
n’emprunterait pas risquerait donc, dans ces graves circon­
stances, de rester oisif ; la consommation des produits se res­
serrant, ou tout au moins n’augmentant pas, la production 
ne choisirait pas ce moment pour prendre l’essor et pour 
se répandre en créations de matériel ainsi qu’en salaires. 
11 est tout aussi gratuit de su{>poser que les subsides de 
guerre, quand on les lève par l’impôt, sont pris sur le su­
perflu de la nation, sur l’excédant disponible de son revenu. 
L’impôt est pris tantôt sur le superflu, tantôt sur le néces­
saire, selon les cas individuels. On risque, en exagérant les 
taxes, de demander de l’argent principalement à ceux qui 
en manquent. L’emprunt au contraire étant facultatif pour 
les souscripteurs, ne tente que ceux qui ont de l’argent en 
réserve, ceux dont le revenu excède les dépenses, ceux qui 
ont fait des épargnes.

L’emprunt, dans les circonstances difficiles et pressantes 
qu’engendrent les révolutions et les guerres, peut seul sub- 
'cnir largement et sans rolai'd aux besoins linuiiciers de
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l’État. Quand les contribuables épuisés acquittent pénible­
ment les charges ordinaires de l’impôt, on ne peut pas son­
ger à les surcharger d’un supplément de taxes. Quant 
à cet argument que le présent seul doit supporter les 

 ̂ charges que les circonstances lui imposent, si ce n’est 
plus la négation de 1a solidarité dans l’espace, c’est, selon 
nous, la négation de la solidarité dans le temps; car c’est 
méconnaître le lien qui unit les générations entre elles. 
Sans doute, il est parfaitement inique de rejeter un far­
deau énorme sur les générations futures. Mais il ne serait 
pas juste que l’avenir n’eût aucune part à des dépenses 
qui ont pour but de sauvegarder ses intérêts. On n’a pas 
assez remarqué peut-être dans cette question combien de 
fois le rôle du sacrifice appartient au présent relativement 
àl avenir. C est le présent qui se livre à toutesles expériences 
dont l’avenir profilera, qui expose ses capitaux et la vie des 
hommes dans les chemins de fer, qui subit les crises cau­
sées pari invasion des machines, qui, au prix du travail le 
plus énergique et des sacrifices les plus lourds crée une 
foule de biens destinés avec le temps à devenir communs 
à tous, et dont par conséquent les générations futures joui­
ront gratuitement. 11 faut ménager sans aucun doute les 
générations à naître; mais ce serait un dévouement sans 
équité et plein de périls que celui qui irait jusqu’à im­
poser toute la charge à ceux qui ne recueilleront qu’une 
partie des fruits et qui courent les principaux risques.

11

De la dette consolidée. — De la dette flottante. — Du remboursement de 
la dette. — De l’amortissement. — De la conversion des rentes.

Lorsque le gouvernement contracte un emprunt, les 
titres en sont écrits sur ce qu’on appelle le grand-livre, 
cest-à-dire sur les registres de l'État. Le public connaît 
ainsi a un franc près le montant de la dette publique ; il
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sait qu’il n’est au pouvoir d’aucune administration de 
l’augmenter, et que si une nouvelle émission devait avoir 
lieu, elle ne pourrait se faire qu’en vertu d’une loi. La 
dette publique est ainsi un fait connu, constaté. Les créan­
ciers de l’État savent quel en en est le montant, quels 
sont les termes de la convention, quelles sont les conditions 
promises aux porteurs. On appelle cela la dette conso­
lidée^.

Outre la dette consolidée ou constituée, il y a aussi la

' Cette forme de la dette est toute moderne. A l'origine, les emprunts 
ne se contractaient que sur la garantie personneile des États ; aucun 
fonds spécial n’était affecté à leur payement. Lorsqu’eurent lieu plus 
tard de pareilles assignations, les gouvernements donnèrent ordinaire­
ment en gage quelque branche de revenus publics, soit pour un temps 
limité, si le prêt était à terme, soit à perpétuité, lorsque, le prêt étant 
indéfini, il n’y avait de garanti que i’intérêt. Seulement, dans ce cas, 
l’État se réservait toujours la faculté de se libérer en remboursant le 
principal emprunté. C’était, dans le premier cas, l'emprunt par anticipa­
tion, et, dans le second, l'emprunt avec fonds (d’où l ’expression de dette 
fondée) à perpétuité. Outre les emprunts momentanés et perpétuels, il 
en a encore été pratiqué autrefois de deux sortes, nommés les uns em­
prunts sur annuités à terme, les autres sur annuités viagères. Dans ces 
deux cas, le service des intérêts comprenait chaque année le rembour­
sement d’une partie du capital ; mais, selon que cette part était plus ou 
moins forte, la durée des engagements restant plus ou moins longue, ou 
elle ne dépassait pas une limite assez restreinte, ou elle s’étendait sur 
plusieurs existences. Les annuités viagères ont aussi été créées, soit sur 
des vies séparées, de façon que la mort de chaque rentier dégrevât le 
Trésor de ce qui lui revenait, soit sur des lots de plusieurs vies réunies, 
cas auquel les survivants profitaient des rentes des prédécédés. Ce der­
nier système est celui des tontines, dont Necker fit un si large usage. On 
a généralement renoncé à ce mode d’emprunt, le regardant comme trop 
onéreux et trop aléatoire. C’est pour un État le comble de l’imprudence 
d’aliéner sa liberté. Lorsqu’un terme est marqué au remboursement 
de sa dette, il peut être dans une situation qui exigerait elle-même un 
emprunt. Avec une dette perpétuelle, au contraire, il reste toujours 
maître de se libérer en choisissant seul son heure, en cédant unique­
ment à sa volonté. (G. du Puynode, De la Monnaie, du Crédit et de 
l'Impôt.)
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dette flottante. Voici quel en est l’objet. Il est bien difficile 
que le Trésor ait toujours dans ses coffres la quantité de 
fonds nécessaire pour le service de chaque jour dans cha­
que localité. Expliquons ceci. Il se peut très-bien que le 
gouvernement ayant à dépenser 2 millions à Bayonne, ces 
2 millions se trouvent, par exemple, dans les caisses de la 
douane au Havre ou à Marseille. De même, il y a des dé­
penses qu’on ne peut calculer à l’avance, ce qui fait qu’il 
y a dans le budget ce qu’on appelle des crédits extraordi­
naires et des crédits supplémentaires. Enfin il peut arri­
ver que les rentrées ne soient pas aussi abondantes ou 
aussi promptes qu’à l’ordinaire. Pour toutes ces causes, il 
peut être nécessaire au Trésor public d’avoir recours à un 
crédit temporaire S  il peut avoir besoin de trouver 4, 5, 
10, 20 millions momentanément. Il ne fait pas pour cela 
un véritable emprunt, une addition à la dette inscrite sur 
le grand-livre, il ne crée pas pour cela une rente nouvelle. 
Il demande aux capitalistes de lui avancer momentané­
ment certaines sommes. Il se fait emprunteur au mois, en 
émettant des billets, comme une maison de banque qui 
opère ce qu’on appelle une circulation. Ces bons du Trésor, 
ces promesses, ces billets portant intérêt, qui ne sont pas 
inscrits au grand-livre, qui sont vendus sur la place à des 
détenteurs d’argent qui les payent, en retenant comme 
escompte l’intérêt de leur argent, forment ce qu’on appelle 
la dette flottante., ainsi nommée parce que le montant en 
est tantôt plus, tantôt moins élevé, et à laquelle la loi as­
signe un maximum, sans en fixer le montant. Ces dettes

‘ Notre dette flottante en France se compose de tous les engagements 
souscrits à terme par le Trésor ou par toute autre administration géné­
rale. Ainsi, les bons du Trésor et de la Marine ; les fonds déposés à la 
Caisse des dépôts et consignations, de quelque source qu’ils proviennent; 
les avances des receveurs généraux, à compte sur les rentrées qu’ils 
doivent opérer, etc., en font partie. Mais les bons du Trésor seuls con­
stituent vraiment des titres de crédit et rentrent dans l’élude du crédit 
public.
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flottantes, dont l’origine remonte, en Angleterre, aux pre­
miers büls de l’Échiquier qui parurent en 1696, et s’éle­
vèrent à 2 milliards 700 mille livres sterling, et, en France, 
aux billets de la caisse des emprunts émis en 1707, pré­
sentent de grandes facilités au public. La portion du capi­
tal circulant, qui attend un emploi, y trouve un débouché 
avantageux. Grâce à l’escompte toujours ofl'ert aux titres 
qui les composent et à l’intérêt qu’ils produisent, le haut 
commerce, la banque, les prennent môme de préférence à 
tous les autres eflels, comme placement de leurs réserves. 
Maintenant, cette dette flottante, que devient-elle? Si les 
rentrées augmentent, ou si les dépenses diminuent, elle 
s’éteint plus ou moins rapidement. Si au contraire il n’en 
est rien, ou bien si l’augmentation du revenu ou la dimi­
nution des dépenses n’est point assez considérable pour 
éteindre la dette flottante, alors on est obligé d’avoir re­
cours à une loi qui ordonne un emprunt ou crée de nou­
velles rentes inscrites au grand-livre. On transforme alors 
la dette flottante en dette inscrite, et c’est ce qu’on aj)- 
pelle consolider la dette; c’est de là qu’est venu le nom 
de dette consolidée.

Une question également importante en théorie et en 
pratique se présente ici. Peut-il être raisonnable qu’un 
gouvernement contracte une dette véritablement perpé­
tuelle? La négative ne saurait être douteuse. Il est élémen­
taire que celui qui emprunte reste libre de rembourser, 
et l’idée même de dette suppose l’intention de s’acquitter 
dans un délai plus ou moins prolongé. En outre, la science 
peut-elle regarder comme raisonnable qu’un État dise à 
des capitalistes : « Je vous offre aujourd’hui, pour quatre- 
vingts francs, cinq francs de rente, et, tant que j’existerai, 
vous les aurez ?» Il est véritablement de toute évidence 
qu’une telle convention n’est pas compatible avec la nature 
des choses. Ou bien tout ce que nous avons dit précédem­
ment sur les causes qui modifient le taux des profits, et 
sur la tendance générale qu’ils ont à baisser, est faux, ou
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bien il faut savoir reconnaître que l’immobilité des intérêts’ 
est en opposition avec le, développement nécessaire des 
faits économiques dans les sociétés humaines.

Ainsi cela ne saurait faire l’objet d’un doute sérieux, 
les dettes doivent être rachetables. Mais comment? Il y a 
bien des manières de racheter une rente. Qu’on se sou­
vienne de ce que nous avons dit sur les différents modes d!3 
constitution de la dette publique. Le plus usité consiste à 
vendre une rente de tant, pour un capital nominal de tant, 
et pour un capital réellement versé de tant; à vendre, par 
exemple, une rente de 5 francs pour un capital nominal 
de 100 francs, et réel de 85 francs. Dès lors, il existe dans 
le commerce, ce qu’on appelle des effets publics. La rente 
se vend, se négocie tous les jours, et ces négociations ont 
leurs oscillations ; le prix de la rente varie comme celui 
de toute marchandise quelconque. Dans le même local, 
on achète de la rente, on achète des créances de particu­
liers, des lettres de change, des marchandises, des liqueurs, 
du blé. Tous ces contrats suivent les ondulations journa­
lières du marché. Mais si les rentes sont ainsi tous les jours 
l’objet d’offres et de demandes, ne pourrait-il pas y avoir 
parmi les divers acheteurs, le débiteur lui-même? Ce der­
nier, s’il avait de l’argent, s’il avait des économies, ne 
pourrait-il pas racheter sa propre rente? Le gouvernement 
ne pourrait-il pas dire aux agents de change ; « Voilà un 
million, deux millions, dix millions, achetez-moi de la 
rente au taux du jour? » C’est, en effet, ce qui arrive. Le 
gouvernement est à la Bourse sous le nom de caisse d’a­
mortissement.

Nous devons expliquer en quoi consiste cette opération 
financière de l’amortissement qui a causé à l’origine un 
engouement porté presque jusqu’au délire. Les premiers 
essais d’amortissement ont été faits par les Hollandais, vers 
la moitié de dix-septième siècle, et, sur une moindre 
échelle, par le pape Innocent IV. Mais, c’est l’Angleterre 
qui la première a fondé un grand système sur ses don-
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nées. L’Angleterre qui avait commencé avec une dette fort 
exiguë, en était arrivée à une dette de 6 milliards et demi 
de francs, lors de l’époque de la Révolution française. 
Cela devenait inquiétant, et, en même temps, elle avait 
besoin de recourir chaque année à de nouveaux em­
prunts, et à des emprunts importants. Il fallait donc attirer 
des capitaux, et pour cela il fallait surtout rassurer les 
imaginations. Le docteur Price alors inventa la théorie 
de l’amortissement. Il établit qu’en mettant chaque année 
1 pour 100 du capital emprunté dans une caisse destinée 
au rachat de la dette, et, en appliquant rigoureusement et 
sévèrement le princif,edes intérêts composés', toute dette 
était éteinte au bout de trente-cinq ans; qu’en consé­
quence, c’était un enfantillage de s’en eflrayer; que, si 
l’on emprunte 1 milliard, 6 milliards, 10 milliards, peu 
importe, on n’a jamais qu’une question à se faire ; — 
Avons-nous ou n’avons-nous pas de quoi payer les intérêts, 
plus 1 pour 100 de capital? Dans le premier cas, on peut 
emprunter sans crainte aucune : au bout de trente-cinq 
ans, on ne devra plus rien ; dans le second, il ne faut pas le 
faire. C’est en partie à l’influence de celte théorie que le 
gouvernement anglais a dû de ne rencontrer aucune diffi­
culté, lorsqu’il a porté sa dette de 6 milliards et demi où 
elle se trouvait quand la doctrine de Price fut popularisée, 
à la somme énorme de 15 et de 19 milliards, et de pouvoir 
toujours contracter des emprunts à un taux fort raison­
nable. On constitua donc la fameuse Caisse d’amortisse­
ment, qui au bout de trente-cinq ans devait avoir payé 
toute la dette de l’Angleterre; nous n’avons pas besoin 
d’ajouter que cette dette n’a pas été payée et qu’elle sub­
siste toujours. Comment donc se fait-il qu’elle ne soit pas 
éteinte? Serait-il vrai que la doctrine de Price fût fausse

' Price trouvait qu’un gros sou placé à intérêt composé, depuis la 
naissance de Jésus-Christ jusqu’en 1791, se serait élevé à une valeur de 
30 millions de globes d’or aussi vastes que noire planète.
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en elle-mêmey Non, comme opération arithmétique, il n’est 
personne qui ne puisse en constater la vérité. Il n’est pas 
moins vrai que ni en Angleterre, ni en France, l’amortisse­
ment n’a éteint la dette. D’où vient cela? L’explication est 
malheureusement plus simple encore que le secret de l’a­
mortissement lui-même et ne fait que confirmer cet axiome 
trop oublié qu’on ne peut payer ses dettes qu’avec ses éco­
nomies. Il ne peut y avoir amortissement qu’autant que le 
revenu est suffisant pour subvenir aux dépenses néces­
saires, pour payer l’intérêt et pour fournir une parcelle 
du capital : sans cela, il n’y a rien de réel dans l’opéra­
tion. Si, pour amortir, il faut emprunter, il est impossible 
que la situation change ; à quoi bon éteindre le centième 
d’une ancienne dette, si l’on en crée une dix fois plus con­
sidérable? Seulement, il y a de plus alors les frais d’ad­
ministration et les frais d’emprunt.

Le système entier de l’amortissement, vivement com­
battu par Ricardo et décrédité dans l’opinion du public 
britannique, a été abandonné par l’Angleterre, en 1829, 
après plusieurs modifications successives, par l’acte de 
Georges IV, établissant que la dette] serait rachetée avec 
l’excédant des revenus sur les dépenses. On a remarqué 
que les États-Unis n’ont jamais eu d’amortissement, et 
c’est le seul pays jusqu’ici qui se soit libéré. L’accrois­
sement de la richesse publique, ajoute-t-on, voilà le meil­
leur des amortissements. Aussi, la plupart des économistes 
se montrent-ils favorables à la suppression de l’amortisse­
ment comme à celle d’un jeu décevant et cruel par les 
illusions qu’il produit. D’autres, sans se laisser abuser par 
le charlatanisme de ses antiques promesses, jugent que 
l’amortissement se soutient encore par deux considéra­
tions. La première, c’est que son action régulière et con­
tinue fait à la bourse, en quelque sorte, fonction d’écluse, 
c’est-à-dire qu’il contribue à régulariser, sauf les crises 
trop fortes, la moyenne des fonds publics; à empêcher 
leurs trop brusques dépréciations; à relever leur taux,
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lorsque des craintes exagérées ou des opérations de banque 
adroitement combinées produisent une baisse trop consi­
dérable, au détriment de tous les petits capitalistes qui, 
ne comprenant pas tous ces jeux, s’effrayent facilement et 
courent se dessaisir de leurs rentes, avec de grandes pertes 
dont profitent exclusivement quelques spéculateurs. La 
seconde considération, c’est que, de deux gouvernements, 
dont l’un a uniquement pour règle de destiner à l’amor­
tissement de la dette un surplus du revenu, s’il y en a, et 
dont l’autre possède une caisse d’amortissement administrée 
à part, mise sous la garantie des pouvoirs publics, ce der­
nier est celui qui offre plus de garantie aux créanciers; 
car on ne peut porter atteinte à l’amortissement que par 
une loi, tandis que si l’on se contente de dire : « S’il y a 
un surplus dans les revenus, nous payerons une partie de 
notre dette, » il est fort à craindre que ce surplus, quand 
il y en aura, ne soit consacré à toute autre chose.

Quelque opinion qu’on ait sur la valeur pratique de 
ces considérations, on peut dire que l’amortissement est 
une combinaison jugée comme instrument d’extinction 
de la dette. 11 existe un moyen d’alléger les dettes pu­
bliques, sinon absolument de les éteindre, bien préférable 
à tout système d’amortissement, c’est la conversion des 
rentes. Ne plus payer effectivement que trois ou quatre 
d’intérêt au lieu de cinq, c’est un bénéfice évident, 
considérable, et qu’aucun inconvénient n’amoindrit. En 
droit, nous avons établi qu’aucune objection sérieuse ne 
s’élève contre les conversions de rente. Montesquieu a 
fort bien dit : « Lorsque l’État «nprunte, ce sont les par­
ticuliers qui fixent le taux de l’intérêt ; lorsque l’État veut 
payer, c’est à lui à le fixer. » Mais la conversion des rentes 
échappe-t-elle à toute règle de morale et d’économie poli­
tique? Non assurément; l’option entre la réduction de 
l’intérêt et le remboursément doit être toujours réservée 
aux créanciers; autrement la conversion ne serait qu’une 
spoliation détournée. L’ancienne monarchie n’a eu cjiez
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nous que trop souvent recours à ces conversions fraudu­
leuses et violentes qui équivalaient à de véritables ban­
queroutes. Économiquement et politiquement, il importe 
de bien choisir le moment où ces conversions doivent 
être opérées. Il est clair que ce doit être à une époque où 
réellement l’intérêt a baissé, et dans un temps de prospé­
rité, alors que la richesse publique cherche des débouchés 
et va d’elle-même à l’Ëlat.



CHAPITRE III.

DE L IMPOT.

L^gilimité et nécessité de l’impôt. — De l’impôt unique sur le revenu. 
— De l’impôt proportionnel et de l’impôt progressif. — Principales 
régies de l’impôt.

Il y a dans tout pays des besoins collectifs auxquels 
l’industrie ne peut satisfaire ou auxquels elle ne satisfe­
rait que d’une manière fort imparfaite. La société charge 
alors de ce soin soit l’État, dont les fonctionnaires publics 
sont les agents, soit les autorités qui représentent telle 
circonscription moins étendue, comme le département et 
la commune, et elle subvient aux dépenses que la satis­
faction de ces besoins exige moyennant une quote-part 
prélevée sur les différents membres de ces associations. 
Cette quote-part prend le nom (ïimpôt, parce que nul ne 
peut s’y soustraire, une fois qu’elle a été consentie et dé­
terminée suivant certaines règles inhérentes à la consti­
tution politique et administrative du pays, du moins dans 
tout pays qui n’est pas livré à l’action sans contrôle du 
despotisme et de l’arbitraire.

C’est au maintien de la sécurité que plusieurs écono­
mistes bornent le rôle de l’État et dès lors l’objet unique 
de l’impôt; n\ais en général, c’est plutôt en termes géné­
raux qu’ils s’expriment ainsi, que lorsqu’il s’agit d’en 
venir à la détermination pratique de ses attributions. La 
plupart y ajoutent alors un certain nombre de services et 
d’attributions. «

2G
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Les économistes français du dix-huitième siècle mettent 

à la charge de l’État l’instruction publique et les cultes. 
Adam Smith, si radical pourtant sur ce sujet, fait excep­
tion à sa règle de non-intervention en faveur de l’éducation 
du peuple. Say reconnaît que les primes d’encouragement 
conviennent à des États peu avancés dans l’industrie; il 
approuve, en particulier, l’encouragement donné à la com­
position des ouvrages élémentaires utiles et aussi aux livres 
qui s’occupent de choses trop relevées pour avoir beau­
coup d’acheteurs; il avoue l’utilité de certains travaux 
publics. Nous avons, au sujet du travail, eu l’occasion déjà 
de noter quelques-unes de ces différences qui séparent 
entre eux les économistes. John Mill allonge beaucoup 
cette liste des attributions naturelles de l’État, et quel­
ques autres écrivains, sans croire sortir de l’orthodoxie 
économique, ajoutent encore à celle de l’auteur anglais. 
Sans prétendre résoudre cette question si controversée, 
si difficile, dont l’examen excéderait de beaucoup notre 
cadre, quelle est la part de l’industrie privée? quelle est 
la part de l’État? nous devons au moins poser sur ce sujet 
quelques principes.

Quand on parle des dépenses publiques, quand on parle 
de l’action gouvernementale, ce n’est pas, selon nous, en­
visager les choses dans toute leur étendue que de se placer 
seulement au point de vue exclusif de la sécurité. L’État 
n’a pas rempli toute sa tâche quand il a empêché la lutte 
sanglante des intérêts individuels, quand il a protégé 
contre la violence et la fraude chaque individualité. Nous 
croyons qu’il a une autre mission en outre, et nous cite­
rons les raisons de cette opinion en opposant à d’autres 
autorités économiques distinguées celle d’un des écono­
mistes qui nous paraissent avoir le mieux vu dans cet 
ordre d’idées. Voici les paroles de Rossi, toutes conformes 
à ce que nous avons dit plus haut sur la nécessité de faire 
la part plus grande qu’on ne la fait d’ordinaire dans les 
traités d’économie politique à l’idée de sociabilité, de
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solidarité nationale, dans les cas où la liberté, soit faute 
de lumières, soit faute de stimulants nécessaires, soit faute 
encore des moyens indispensables pour arriver à l’entente 
et à l’organisation, manquerait à quelqu’une des tâches que 
réclament le maintien et l’avancement matériel et moral 
des sociétés : a L’État, dit Rossi, parlant de l’impôt, est 
l’association générale; s’il protège les individualités, il 
doit en même temps songer au développement et au pro­
grès de l’association générale. 11 est pour ainsi dire le 
conseil d’administration de la société civile, et c’est pour 
cela qu’il ne s’en tient pas à la production indirecte et 
qu’il se livre à la production directe.

« Où en serions-nous, continue le même auteur, si l’État 
s’en était remis complètement à l’action des intérêts indi­
viduels et à l’influence de l’association uniquement vo­
lontaire? Pour le saisir, voyez ce qu’était la société dans 
son enfance, avant que les esprits se fussent développés, 
avant que les intelligences se fussent ouvertes, avant que 
cette grande vérité, la puissance de l’association, eût été 
sentie. La puissance de l’association est, en effet, une de 
ces vérités que les peuples ne comprennent que lorsqu’ils 
sont déjà fort avant dans la carrière de la civilisation. Que 
serait devenue la société civile, si les gouvernements 
s’étaient renfermés dans un rôle négatif, s’ils s’étaient 
bornés à empêcher les luttes entre les intérêts individuels? 
Nous serions encore dans les misères du moyen âge.

« Sans doute on a dilapidé d’énormes richesses, sans 
doute on a souvent malmené la fortune publique : l’iiis- 
toire ne nous offre que trop d’exemples de ce mépris des 
intérêts de tous. Mais quoiqu’on n’ait pas réalisé tout le 
bien possible, et que .l’humanité n’ait pas marché aussi 
vite qu’on aurait pu à priori le désirer et l’espérer, tou­
jours est-il que si elle a fait les progrès dont nous sommes 
témoins aujourd’hui, cela est dû en grande partie à l’ac­
tion que les gouvernements ont exercée, en ne se conten­
tant pas de pourvoir à la sûreté des individus, mais en
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travaillant d’iinc manière plus directe au progrès maté­
riel et moral de la société, au moyen des dépenses pid)li- 
ques, au moyen de l’impôt, en faisant dans l’intérêt de 
l’association entière ce que les capitaux particuliers et 
l’association individuelle n’auraient pas fait en ce temps, 
ce qu’ils n’auraient pas même imaginé pouvoir faire. »

«. . .  Les dépenses publiques, ajoute plus loin Rossi, 
sont souvent un bienfait pour des gens qui, sans elles, ne 
profiteraient en rien de la richesse générale. Quand l’État 
travaille pour assurer à tout le monde une certaine in­
struction, que fait-il, sinon une grande œuvre d’associa­
tion? Ce que je dis de l’instruction publique, on peut le 
dire de bien d’autres choses. Lorsque l’État assainit des 
quartiers, perce des rues nouvelles, fait circuler l’air et la 
lumière là où auparavant on ne voyait que ténèbres, mi­
sère et saleté, ces dépenses ont-elles lieu au profit du riche, 
qui peut aller trouver la lumière et la salubrité où il veut? 
Non, c’est au profit de ceux qui, sans cela, ne jouiraient 
jamais de ces avantages.

« Ainsi, lorsque l’État produit, c’est à l’avantage non- 
seulement de ceux qui payent, mais de tout le monde, 
tandis que les associations particulières ne sont souvent 
d’aucune utilité pour ceux qui n’ont pas de quoi y parti­
ciper.

« L’association générale n’est donc autre chose que la 
société civile elle-même. Les dépenses publiques sont le 
moyen de la rendre utile, productive, profitable non cà 
quelques-uns, mais à tous. C’est là le point capital, c’est 
là le mètre avec lequel il faut mesurer l’utilité des im­
pôts. Il faut se demander si leur emploi est réellement 
dirigé dans le sens de l’utilité générale; il faut se deman­
der si cet emploi fait faire chaque année, à la société ci­
vile tout entière, un pas en avant dans la carrière du dé­
veloppement et de la prospérité »

Coun d'Écohomie politique, f. 111. De l'impôt.
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Tels sont, selon nous, les véritables principes en ma­

tière d’action gouvernementale et d’impôt. Nous croyons 
qu’ils se concilient avec la modération dans le chiffre des 
charges publiques, le progrès véritable de la civilisation 
ayant pour caractère l’accroissement des attributions 
individuelles et le ressort plus grand donné aux associa­
tions privées, à mesure que la liberté s’éclaire et que 
les individus deviennent mieux capables de s’entendre 
et de se concerter ; condition sans laquelle les plus 
belles déclarations de droits économiques, de môme que 
les plus excellentes déclarations de droit politique, sont 
de nul effet. Ajoutons qu’à flétrir par la dénomination 
injurieuse de communisme l’action gouvernementale 
ainsi définie et exercée, il y a plus .d’aveugle parti 
pris que de raison. En ce sens aussi la production de 
la sécurité par le gouvernement serait une sorte de 
communisme, ainsi que toute action exercée en commun 
au profit de l’impôt. Un paysan des Basses-Pyrénées paye 
l’impôt pour que la justice soit rendue dans les tribunaux 
de tout le territoire français, et non pas seulement dans 
les tribunaux auxquels il peut avoir à faire. Tel départe­
ment, dans lequel se commet un nombre, relativement 
peu considérable, d’attentats contre les propriétés et ’ 
contre les personnes paye, pour que la justice soit rendue, 
un impôt égal à celui dont s’acquitte tel autre départe­
ment où il s’en commet un très-grand nombre, etc., etc. 
C’est cela que nous appelons de la solidarité; cette soli­
darité profite à tous, quoique ce puisse ôtre inégalement 
suivant les cas.

C’est, il faut le reconnaître, d’une disposition hostile à 
l’action des gouvernements en général, qu’est partie l’er­
reur de J.-B. Say, affirmant que rien de ce que le gou­
vernement dépense ne se retrouve; erreur qu’il a mitigée 
dans plusieurs passages, mais qu’il n’a pas moins com­
mise en se laissant aller à écrire : « Du moment que 
cette valeur est payée [)ar le contribuable, elle est perdue
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qu’une partie du corps seule prospère au détriment du 
corps tout entier, la chose est indifférente. Ainsi, les 
nations qui se plaignent des lourdes taxes ne savent 
absolument ce qu’elles disent. Nous avons vu quel fonds 
il y a à faire sur de tels arguments conduisant à cette 
conclusion, en vérité des plus singulières, que l’on peut 
indéfiniment remplir le trésor aux dépens des contribua­
bles, sans porter atteinte à la fortune du pays.

Écartons ces folies, bornons-nous à reconnaître la légi­
timité de l’impôt pris en lui-même. 11 suffit^pour l’établir 
de remarquer qu’il n’existe pas dans la société un seul 
genre de travail, celui qui consiste à cultiver la terre, à 
tisser des fils, à faire de ces fils des étoffes propres aux 
vêtements, à construire des habitations, en un mot à 
nourrir, à vêtir, à loger l’homme ; il y en a un second non 
moins indispensable, c’est celui qui consiste à protéger le 
premier. De même que le laboureur produit des grains 
pour celui qui tisse, et que celui qui confectionne des 
tissus travaille pour le laboureur, l’un et l’autre doivent 
labourer et tisser pour celui qui monte la garde, applique 
les lois ou administre. Ils lui doivent une partie de leur 
travail en échange du travail qu’il exécute pour eux.

Est-ce à l’impôt qu’il est nécessaire de recourir pour 
subvenir aux besoins de l’Étal? La question ne saurait 
faire l’objet d’un doute pour les peuples modernes. Non 
que, selon la remarque d’A. Smilh\on ne connaisse pour 
les nations la possibilité de s’adresser à d’autres moyens de 
revenu et qu’en fait les gouvernements modernes n’en pos­
sèdent pas d’autres. Si l’on remonte à des formes de société 
primitives, le revenu d’un chef arabe ou tarlare provient 
principalement du lait et du croit de son bétail et de ses 
troupeaux, dont il surveille lui-même la direction, comme 
premier pasteur de sa horde ou de sa tribu. On cite 
de petites républiques qui ont quelquefois tiré un revenu

‘ Adam Smith, Uv. V, ch, u, De la lücim se des nationst
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considérable d’affaires de commerce. Dans notre système 
ilnancier, plusieurs parties du revenu ont le caractère de 
revenu territorial.Tel est le produit des mines; tel est celui 
des forêts de l’Étal. Le profit d’une banque publique a été 
une source de revenu pour quelques gouvernements, comme 
Hambourg, Venise et Amsterdam. Chez nous, les postes 
sont pour l’État une véritable entreprise de commerce, et 
il en est de même,à plus forte raison, des tabacs. Nous avons 
vu aussi quelles ressources le gouvernement trouve dans 
l’emprunt. La terre enfin estun fonds d’une nature plus stable 
et plus permanente, et qui semblerait plus propre à donner 
un revenu suffisant à un grand État. En fait, elle a formé 
souvent la principale source du revenu public, chez des 
nations qui avaient déjà dépassé de fort loin l’âge des peu­
ples pasteurs. C’est ainsi que les républiques anciennes de 
la Grèce et de l’Italie ont pendant longtemps tiré du pro­
duit ou de la rente des terres publiques la majeure partie 
du revenu qui fournissait aux dépenses nécessaires de 
l’État. C’est ainsi que les renies de la terre de la couronne 
ont constitué pendant longtemps la plus grande part du 
revenu des anciens souverains de l’Europe. Mais, dans les 
républiques de f  antiquité, tout citoyen était soldat, s’équi­
pait et servait à ses frais. Dans les anciennes monarchies, 
quand les sujets entraient en campagne, d’après la nature 
des services féodaux auxquels ils étaient obligés, ils de­
vaient s’entretenir à leurs frais, ou être entretenus aux 
frais de leurs seigneurs immédiats, sans occasionner au 
.souverain aucune nouvelle charge. Dans les États actuels, 
on comprend qu’en outre des armées permanentes, les 
charges des gouvernements s’étant extrêmement accrues, 
un tel revenu ne suffirait plus. H n’y aurait plus d’autre 
moyen pour un É at de faire face à ses besoins que de 
s emparer du commerce ou de se constituer propriétaire 
unique des terres : régime, nous l’avons vu, profondé­
ment contraire à toute liberté et à toute justice, et qui 
mènerait a l’appauvrissefuent général. Tous ces moyens
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étanl aussi insufiisanls qu’impropres pour couvrir les dé­
penses ordinaires d’un grand Etat civilisé, elles doivent 
être nécessairement défrayées par des impôts d’une espèce 
ou d’une autre, au moyen desquels la nation, avec une 
partie de ses revenus particuliers, contribue à composer 
à l’État ce qu’on nomme un revenu public.

Sur quoi doit porter cet impôt? Évidemment sur toutes 
les branches du revenu, sur tous les produits du travail. 
Partant de l’idée fausse que toute valeur dérive de la terre, 
les pbysiocrates se montraient partisans de l’impôt unique 
sur la terre. Avec leur théorie erronée de la valeur tombe 
l’idée de l’impôt unique territorial. Tout travail est produc­
tif et donne lieu à un revenu. Rejeter l’impôt sur une 
seule classe de personnes, sur celle des propriétaires fon­
ciers, serait donc une évidente injustice, une injustice 
d’autant plus préjudiciable que la société n’aurait pas à 
leur offrir les privilèges dont les physiocrales se plaisaient 
à les doter sur le papier, en compensation des éharges 
qu’ils leur imposaient. Assurément, la terre peut payer 
beaucoup sans qu’il en résulte d’autre mal que la dimi­
nution des rentes ou fermages qu’elle produit en faveur de 
ses détenteurs, mais il serait impossible de lui arracher la 
totalité des subsides dont l’État ne peut se passer; si on 
l’essayait, l’agriculture ne tarderait pas à être frappée 
d’une langueur nuisible à la prospérité nationale. C’est 
donc, encore une fois, au nom de la nécessité comme de 
l’équité, sur toutes les sources de la production, sur toutes 
les branches du travail, sur tous les genres de propriété qui 
en naissent, que l’impôt doit être établi. Mais ici plusieurs 
questions se présentent. Et d’abord, cet impôt sera-t-il 
unique, c’est-à-dire assis directement sur le revenu que 
chacun tire de son travail et de ses capitaux, tant mobiliers 
qu’immobiliers? Cette forme d’impôt aurait assuiément de 
grands avantages. Elle éviterait une masse d’actes arbi­
traires et de frais. Elle demanderait à chacun |)roportion- 
nellement non-seulement aux besoins de l’État, mais à ses
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propres ressources, problème infiniment difficile à résoudre 
avec tous les autres impôts, et que résolvent mal plu­
sieurs d entre eux. On sait qu’une taxe de ce genre avait 
séduit l'esprit élevé et éclairé d’un de nos plus grands ci­
toyens, de l’illustre Vauban, et qu’il en proposait l’appli­
cation sous le nom de dime royale. Il est à remarquer 
pourtant que Vauban laissait subsister les aides, ou droits 
sur les consommations, et certains revenus établis sur des 
services publics, comme les postes. 11 fixait entre le dixième 
et le vingtième les termes extrêmes de cet impôt sur les 
revenus. Plusieurs pays ont donné et donnent l’exemple 
partiel de ces impôts généraux assis directement sur le 
revenu'. L’Angleterre a son income-tax qui en est une 
application limitée à un certain nombre de revenus au- 
dessus d’un chiflre déterminé et qui est fort loin d’y figu­
rer à titre d impôt unique. Or, l’impôt sur le revenu, tel 
qu’on le conçoit idéalement, devrait être sinon unique, 
du moins ne pas faire double emploi avec d’autres im­
pôts; autrement, il n’est qu’un emprunt déguisé, une 
surtaxe mise sur ceux qui peuvent la payer en vue de faire 
face à des nécessités exceptionnelles. L'income-taxe n’est 
gueie autre chose. Malheureusement l’im|)ôt sur le re­
venu, soit unique ou prédominant, soit tenant lieu d’une 
foule d’autres impôts qui coûtent trop cher à obtenir ou 
qui ont le tort de manquer de proportionnalité, offre en 
pratique des difficultés très-graves, quoiqu’elles n’aient pas 
été partout et toujours insurmontables. Il expose les con­
tribuables, de la part de 1 État, à des perquisitions vexa- 
toires, et l’Étal, de la part des contribuables, à des dissi­
mulations et à des fraudes. Cette forme d’impôt, vivement 
critiquée par M. Léon Paucher^ et qui rencontre peu de

' Ces expériences, extrêmement carieuses, sont retracées et discutées 
avec la supériorité et l’érudition la plus \ariée dans l’ouvrage de M E de 
Parteu ; Ilim ire  des Impôts yénéraux sur la propriété et le revenu. 
(1 vol. Chez Guillaumin.)

Mélanges d Économie poliiUpie et de l' inauces.
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faveur en général chez les économistes^, a trouvé parmi 
nous deux défenseurs habiles et modérés dans M. Hippo- 
lyte Passy et dans M. Esquiroii de Parieii. Quant à l’unité 
absolue de l’impôt, elle a peu de partisans, et elle demeu­
rera, selon toute apparence, iin idéal dont on pourra se 
rapprocher, mais sans qu’on puisse jamais le réaliser 
complètement.

Force est donc de recourir à des impôts multipliés et 
prenant les formes les plus diverses. Avant d’en venir à 
décrire les principales, il faut savoir quelles règles s’ap­
pliquent à l’impôt général, quelle qu’en soit la nature.

f.a première question est de savoir où est la justice en 
matière d’impôt ; car la justice est le but, en cette matière, 
autant et plus peut-être qu’en aucune autre, vers lequel 
les peuples veulent qu’on ait toujours les yeux fixés, l’im­
pôt étant d’abord une charge, souvent très-pénible à sup­
porter, avant de se résoudre en avantages, avantages 
douteux parfois et d’une difficile appréciation dans un 
grand nombre de cas. Or, la justice est-elle ici dans la 
fixité, dans la proportionnalité ou dans la progression? 
Expliquons le sens de ces mots. L’impôt fixe serait celui 
qui serait le môme pour tous les membres d’un même État 
indistinctement. Nous ne nous arrêterons pas sur ce qu’un 
pareil impôt aurait de peu équitable, outre cet inconvé­
nient qu’il faudrait en mettre le chiffre beaucoup plus bas 
que ne le comportent les besoins de l’État le plus éco­
nome, afin que tous pussent s’en acquitter. Si l’État, 
dans une même journée, protège le travail et la pro­
priété de tous, ce travail et cette propriété sont loin 
d’avoir la même valeur. L’État n’épargne donc pas à tous

’ Voir le livre de M. G. du Piiynode ; De la Monnaie, du Crédit et de 
I Impôt. L’auleur combat l’impôt sur le revenu et se montre partisan de 
1 impôt assis sur le capital. Voir, au sujet de l’impôt sur le revenu , la 
discussion engagée récemment au sein de l’Académie des Sciences mo­
rales et politiques, à propos de l’ouvrage de M. de Parieu (au compte 
rendu de ses séances).
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la même perte. A l’un il épargne une perte égale à 2; à 
celui-ci une perte égale à 20 ; à cet autre une porte égale 
à 100. Faire payer autant à l’un'qu’à l’autre, ce serait une 
absurdité. Il faut que la rémunération soit proportionnée 
au service reçu. Tout ce qui est placé sous la protection 
sociale, tout ce qui ne s’accomplit comme le travail, qu’à 
l’abri de cette protection, lui doit une rétribution propor­
tionnée. Voilà le vrai principe. On a eu raison de com­
parer l’impôt à l’assurance^. Le principe, comme dans une 
compagnie d’assurance contre l’incendie, le principe naturel 
et juste est de payer le risque en proportion de la valeur 
garantie, et quelle que soit la nature de cette valeur. Tel est 
le principe qu’a adopté la Révolution française. Avant 1789, 
le fait le plus saillant du système des impôts c’était l’iné­
galité. Il y avait des classes entières qui étaient exemptes 
de contributions. Ainsi en France la noblesse ne payait 
pas d’impôt. Elle croyait acquitter sa dette par le service 
militaire, bien qu’elle exclût la roture de tous les grades et 
qu’elle ne la dispensât pas de servir dans les rangs infé­
rieurs. De même on payait l’impôt au clergé qui, lui, n’en 
payait pas à l’État. Cependant quelques personnes préten­
dent que si la proportionnalité satisfait mieux à la justice que 
l’inégalité qui régnait autrefois, elle n’y satisfait pas sufli- 
samment. Plusieurs publicistes et même des économistes 
réputés ont pris parti pour l’impôt progressif. Dans ce sys­
tème on demanderait par exemple zéro à un revenu de cent 
francs ; un pour cent à un revenu de deux cents francs; deux 
pour cent à un revenu de trois cents francs ; trois pour cent 
à un revenu de quatre cents francs, et ainsi de suite pro­
gressivement. Les partisans de cette opinion se fondent sur 
ce que les uns ayant beaucoup peuvent supporter beaucoup 
plus que ne le peuvent faire ceux qui ont peu, et sur ce 
qu’en prenant plus au riche on pourra prendre moins au 
pauvre pour qui le payement de l’impôt est une lourde

M. Tliieiv, De l'Impôt, liv. IV du livre De la Propriété.
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gêne. C’est ainsi que Montesquieu lui-même a écrit avant 
J.-J. Rousseau, partisan déclaré de l’impôt progressif; 
« La proportion injuste serait celle qui suivrait exactement 
la proportion des biens ; » et qu’il ajoute en parlant d’une 
taxe établie à Athènes : « l.a taxe était juste, quoiqu’elle 
ne fût point proportionnelle. Si elle ne suivait pas la pro­
portion des biens, elle suivait la proportion des besoins. 
On jugea que chacun avait un nécessaire physique égal; 
que ce nécessaire physique ne devait point être taxé ; que 
l’utile venait ensuite et qu’il devait être taxé, mais moins 
que le superflu; que la grandeur de la taxe sur le superflu 
empêchait le superflu '. » Say lui-même, enfin, peu consé­
quent en cela avec l’ensemble de sa doctrine, place aussi 
l’impôt progressif sous la garantie de l’équité. Selon lui, 
l’homme qui ne produit que la quantité de pain nécessaire 
pour nourrir sa famille ne doit pas contribuer exactement 
dans la même proportion que celui qui, grâce à ses talents 
distingués, à ses immenses biens-fonds, à ses capitaux con­
sidérables, non-seulement goûte et procure aux siens 
toutes les jouissances du luxe le plus somptueux, mais de 
plus accroît chaque année son trésorL On le voit ; les 
écrivains qui soutiennent l ’impôt progressif établissent 
législativement des catégories de riches et de pauvres ; ils 
font l’État juge du superflu et du nécessaire; ils se placent 
non plus seulement sur le terrain de la justice, mais sur 
celui de la charité légale, et rétablissent, sous forme d’im­
munités pour les uns et de surcharge pour les autres, une 
véritable taxe des pauvres. Il vaudrait mieux laisser à 
celle-ci son véritable nom. L’impôt progressif fait de l’é­
quité à la manière dont les communistes l’entendent et non 
à celle dont les économistes ont coutume de la comprendre 
généralement; pour mieux dire, ce n’est pas de l’équité 
qu’il fait, mais du nivellement. L’éqnité véritable, nous le

' Esprit des Lais, liv. XIII, eli. Vil,
“ J.-IL S;iy, Cours d'Economie poUiiipic, Vlii'“ partîp,cli. iv.

’■Il
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répétons, c’est le payement proportionnel au risque couru, 
à la quantité de biens garantis. En soumettant l’impôt 
progressif à l’épreuve de l’utilité économique, on en dé­
couvre mieux encore les vices fondamentaux. C’est une 

f )  taxe dont on n’aperçoit pas les bornes et qui met la fortune 
 ̂ publique à la discrétion du législateur. Rien n’empêche 

qu’elle ne devienne entre les mains d’un État révolution­
naire un instrument tout forgé de confiscation ; même 
établie avec une modération relative, elle présente le grave 
danger de décourager l’épargne en sévissant contre le ca- 

c\ pital. En outre, toujours en supposant qu’elle n’amène pas 
par une progression croissante la ruine générale, elle peut 
au moins, pour peu qu’elle soit élevée, déterminer l’ex­
portation à l’étranger des capitaux du pays qu’il suffit 
souvent d’une prime assez légère pour attirei; au dehors. 
Elle se résout eniîn en une véritable capitation, c’est-à-dire 
en cette forme d’impôt dont les hommes se sont toujours 
plus éloignés à mesure qu’ils s’avançaient davantage vers 
la civilisation.

L’impôt doit donc être proportionnel ; tel est, en matière 
de taxation, le véritable idéal. Mais il ne faut pas s’y trom per ; 
il n’est pas aisé d’y atteindre. Nous allons voir que la plupart 
des impôts sont impuissants à le réaliser d’une manière com­
plètement satisfaisante. Une raison générale s’y oppose d’ail­
leurs et s’y opposera toujours, c’est l’inégalité de la valeur 
de l’argent dans les différents lieux d’un même territoire.

Les règles de l’impôt ont été tracées par A. Smith avec 
une remarquable justesse. L’impôt doit d’abord, selon lui, 
être réparti de façon à n’exiger de chaque contribuable 
qu’une quote-part ptoportionnée au chiffre total de son 
revenu particulier. Règle de beaucoup la plus importante 
au double point de vue de la justice et de la répartition 
bien équilibrée des forces productives. Toute infraction à 
cette règle ne saurait causer qu’un trouble dans la situation 
respective des différentes classes et porte gravement pré­
judice à l’ensemble et à la régularité des services.—Seconde
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règle. La quote-part d’impôt demandée à chacun, ainsi 
que l’époque et la forme dû payement, doit être suffisam­
ment connue de tous pour exclure toute contestation et 
toute décision arbitraires. 11 ne reste aujourd’hui dans les 
contrées où l’administration s’est éclairée, que bien peu 
d’impôts qui laissent quelque place aux abus de cette sorte 
fort communs au temps où écrivait l’illustre économiste. 
— Troisième règle. L’impôt doit être perçu aux époques et 
sous les formes les moins incommodes pour les redevables. 
C’est ce que les gouvernements paraissent de nos jours 
fort bien comprendre. Le payement de notre impôt direct 
par douzième, qui n’oblige ni à de longues économies ni à 
de fortes avances, en est la preuve. — Quatrième règle. 
L’impôt, selon Smith, doit être conçu de manière à ce qu’il 
fasse sortir des mains du peuple le moins d’argent possible 
au delà de ce qui entre dans le trésor de l’État, et à la 
fois à ce que cet argent soit tenu le moins longtemps 
possible hors des mains du peuple avant d’entrer dans le 
trésor. C’est dire qu’il ne faut pas de trop nombreux 
agents employés au recouvrement de l’impôt, ni trop de 
formalités et de délais, avant que l’État en puisse disposer. 
Les contributions indirectes présentent le premier de ces 
inconvénients. — A ces règles Smith en ajoute une autre 
qu’il mentionne seulement, c’est que l’impôt ne doit pas 
offrir à ceux qu’il atteint la possibilité d’échapper à l’ac­
complissement des obligations qu’il prescrit; prescription 
fort importante en effet pour éviter entre les populations 
et les agents de l’État des luttes de ruse, de mensonge et 
de violence éminemment corruptrices pour les pays où 
elles sont en jeu.

Faut-il répéter, en outre, avec la plupart des écono­
mistes, .et après tout ce que nous avons dit, que l’im­
pôt doit être modéré, et qu’avant tout il doit être pré­
levé exclusivement sur le revenu? N’est-il pas évident 
que des impôts qui renchérissent les objets peuvent en 
arrêter la vente au détriment des producteurs et des
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consommateurs? N’est-il pas évident que si l’impôt, an 
lien d’être prélevé sur le revenu, est prélevé sur le capi­
tal, il atteint la richesse publique dans sa source et jusque 
dans les mobiles qui servent à la régénérer et à l’augmen­
ter? Maltbus est tombé dans une erreur à peine concevable 
de la part d’un économiste, en disant que les producteurs 
ont un tel penchant à épargner et à accroître leurs capitaux, 
qu’ils produiraient trop, si l’on n’y mettait obstacle'. Ri­
cardo, qui a répandu de si vives lumières sur plusieurs 
parties de ce sujet, raisonne également d’une façon fort 
étrange, quand il semble croire avec les apologistes de 
l’impôt, quel qu’en soit le montant, que l’impôt n’a pas 
d’action sur la somme totale de la richesse. Outre le mal 
fait aux particuliers, les impôts exorbitants ont quelque 
chose de démoralisateur en poussant à la fraude. Au sur­
plus, la plus grande modération possible de l’impôt, aussi 
bien que l’économie dans les dépenses publiques, est passée 
à l’état d’axiome, excepté pour les esprits épris de paradoxe. 
(( Il faut épargner cinq sous aux choses non nécessaires, » di­
sait Colbert. — « Il n’est pas permis d’établir un impôt, 
écrit Necker, avant d’avoir épuisé les ressources que peu­
vent produire l’ordre et l’économie. » Say conclut de la 
même manière : « Le meilleur de tous les plans de finance 
est de dépenser peu; et le meilleur de tous les impôts est 
le plus petit. » Sans croire à la possibilité d’arriver à des 
budgets aussi légers que le voudraient les économistes, 
avec les charges dont resteront grevés les grands États 
modernes, diminuàt-on notablement leurs attributions, il 
faut recommander avant tout cette modération comme la 
seule sauvegarde de la fortune publique, comme la seule 
garantie contre les envahissements successifs de l’autorité 
centrale*.

' Principes d*Économie politique, ch. vu.
* On peut consulter très-utilement, sur la théorie et l’histoire dé 

l’impôt et des diverses sortes d’impôt, l’ouvrage de M. G, du Puynode 
que nous avons cité plus haut. Au point de vue de la connaissance pro-
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On a mis enfin au nombre des règles de l’impôt, qu’il 

ne devrait jamais être immoral; une telle vérité devrait 
n’avoir pas même besoin d’être rappelée; les taxes sur la 
loterie et d’autres de ce genre, et de pires encore, ont fait 
pourtant de cette prescription une nécessité. Il faut donc 
le dire, à l’usage de tout gouvernement qui serait tenté 
d’établir de pareilles taxes, l’immoralité dans la nature de 
l’impôt, c’est l’État lui-même se rendant complice du 
mal et tenant école de corruption.

Des impôts directs et des impôts indirects.

Ce n’est pas ici le lieu d’exposer en détail le système 
de l’impôt, tel qu’il est établi par la loi. Nous nous bor­
nerons à exposer la théorie des principales contribu­
tions directes et indirectes, en appelant l’allenlion sur ces 
impôts seulement qui intéressent plus immédiatement, et 
à un plus haut degré, les principes mêmes de l’économie 
politique.

Les contributions directes sont celles que le législateur 
demande nominativement à tels et tels contribuables, celles 
qui sont perçues d’après un rôle et qui sont réclamées di­
rectement à la personne du débiteur que l’État s’est donné.

On appelle contributions indirectes celles dont certains 
contribuables ne font que l’avance, et dont ils obtiennent 
le remboursement d’autres personnes, celles qui ne sont 
pas demandées directement à la personne, mais à la chose, 
et perçues à l’occasion d’un fait, sans s’embarrasser de sa­
voir de qui ce fait provient. Ainsi, je me présente à la 
barrière de Paris, porteur d’un objet qui doit l’octroi ; il 
n’est pas question de savoir qui je suis; il n’est pas ques­
tion de savoir si c’est pour moi ou pour un autre que je

fonde des faits, en ce qui concerne notre pays, l’ouvrage de M. d’Au- 
diCfret : Sysieme financier de la France, jouit d’une juste célébrité.
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veux introduire cet objet dans l’enceinte de la ville. Tout 
cela est parfaitement égal. C’est à l’occasion de ce fait, 
l’entrée à Paris d’un objet déterminé, qu’il faut payer 
l’octroi. C’est donc à 1a chose qu’on demande l’impôt.

Maintenant sur qui retombe-t-il en définitive? Retombe- 
t-il sur celui qui le paye matériellement, ou sur celui qui 
a produit l’objet à l’occasion duquel on paye, ou sur celui 
qui consomme cet objet? ou bien est-ce qu’il se répartit 
dans une certaine proportion entre ces diverses personnes? 
Là est la question économique. 11 est à remarquer, au reste, 
que si elle se pose plus particulièrement à l’occasion des 
impôts indirects, elle se pose aussi relativement à certains 
impôts directs, par exemple, à l’impôt foncier, à l’impôt sur 
les maisons. On a remarqué avec raison que toutes ces 
classifications d’impôts laissent au fond excessivement à 
désirer, et que c’est l'incidence définitive qui devrait assi­
gner à chacun sa place. Quoi qu’il en soit, cette classifica­
tion générale offre des facilités à l’analyse, et bien qu’im­
parfaite, elle répond dans une mesure notable à la vraie 
nature des choses.

Les principaux impôts directs sont la contribution per­
sonnelle et mobilière, l’impôt foncier dans lequel on peut 
comprendre la redevance des mines, les impôts sur les 
maisons et constructions, l’impôt sur l’exercice des profes­
sions, l’impôt du timbre, les impôts sur les transmissions 
par voie de succession et de donation; les impôts sur les 
transmissions à titre onéreux. Sur ces dernières sortes d’im­
pôts nous présenterons quelques remarques seulement. 
Tout ce qu’il faut demander à l’impôt du timbre, c’est 
d’etre assez modéré pour ne pas peser sur les transactions, 
surtout en ce qui touche ceux des actes de la vie civile que 
la loi exige également de tous. Les impôts sur les trans­
missions sont les plus directs des impôts. Il est impossible, 
en effet, d’en rejeter la moindre partie sur des tiers. Envi­
sagés dans leurs conséquences économiques, ils n’ont rien 
de particulièrement regrettable, et ne font qu’atténuer
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l’avantage alta#lié à l’entrée en possession d’un snrcroit do 
richesse. La seule chose à désirer en ce qui les concerne, 
c’est que l’État laisse aux redevables assez de délai pour 
que cet impôt puisse être versé tout entier, au moyen des 
revenus fournis par les propriétés données ou transmises, 
sans les obliger à recourir à des emprunts onéreux. Il 
serait à souhaiter aussi que l’on tînt compte dans la fixa­
tion des charges qui atténuent le produit et le prix réel. 
Malheureusement, l’usage du dégrèvement offre des diffi­
cultés pratiques devant lesquelles l’État, en F rance, a reculé, 
ües impôts sur les transmissions à titre onéreux, sur les 
mutations, impôts consistant dans un prélèvement opéré, 
au profit du fisc, sur la valeur des propriétés foncières 
vendues ou échangées, ainsi que Sur les valeurs immobi­
lières mentionnées dans les actes souscrits entre particuliers, 
et portant à divers titres obligation de payement, ne sont 
directs qu’en apparence. Tout acheteur calcule ce que lui 
rapportera le capital qu’il place en maisons ou en terres; 
il met en ligne de compte le chitîre des droits à payer en 
cas d’acquisition, et réduit proportionnellement le prix 
qu’il consent au profit du vendeur. Les intérêts de la pro­
priété font de la modération de cet impôt une obligation 
impérieuse i ils ont pour eflet de mettre obstacle a la faci~ 
lité de la circulation, si importante à l’abondance de la 
production, et notamment aux progrès de la richesse agri­
cole. En outre, on l’a vu, c’est le caractère des droits exa­
gérés d’enfanter des fraudes également préjudiciables aux 
finances de l’État et à la morale publique. Quant à l’impôt 
sur l’exercice des professions, portant le nom des licences 
et des patentes, il est acquitté sur les profits. Créé en 
France, en 1791, pour remplacer les droits de maîtrises et 
dejurandes, abolis alors avec toute l’organisation manufac­
turière de la féodalité, il se divise aujourd’hui en un droit 
fixe et un droit proportionnel. Le premier frappe sur sept 
classes de redevables, déterminées par la nature des pro­
fessions, et la population des communes où elles s’exercent.
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Le second représente le dixième de la valeur locative des 
bâtiments consacres à l’habitation et à l’exploitation com­
merciale des différentes industries. Cependant le droit pro­
portionnel n’atteint que les cinq premières classes de 
patentés, le législateur ayant voulu favoriser les petits 
fabricants et les petits marchands. On a choisi ces bases à 
l’impôt des patentes principalement pour éviter un inven­
taire difficile du capital engagé et une recherche minu­
tieuse des profits obtenus. L’impôt des patentes, lui aussi, 
n’est direct que dans la forme et nominativement. C’est à 
la charge des consommateurs qu’il est mis par le com­
merce , autant que la loi de l’offre et de la demande le per­
met à celui-ci. Devenu une partie additionnelle des frais 
de production, il est inévitable, en règle générale, que 
les fabricants et les marchands cherchent à s’en indem­
niser comme d’une avance qu’ils font entrer dans le prix 
de vente.

Les impôts sur les maisons et constructions sont distincts 
de l’impôt foncier, dont nous allons parler tout à l’heure. 
Du moins n’y a-t-il que la portion d’impôt portant sur le 
terrain bâti qui soit réellement foncière, celle qui est 
assise sur le bâtiment lient une place à part et plus im­
portante ; au point de vue économique, ce n’est pas le sol, 
en effet, qui est le principal, c’est la maison, La question 
est de savoir sur qui retombe cet impôt. En France il y

' Nous disons en Fiance, car en Angleterre on trouve des gens qui 
font des maisons comme d’autres des draps ou des souliers, et ces mai­
sons sont généralement estimées à environ trente ans de durée. Les ar­
rangements de cette nature, en Angleterre, ont été faits souvent à la 
seule condition que l’entrepreneur exploiterait la maison, en jouirait 
comme propriétaire pendant tout le temps de cette espèce d’empliytéose, 
sans payer aucune redevance, et que, l’écliéance du terme arrivée, le 
propriétaire reprendrait son terrain avec tout ce qui se trouverait dessus. 
Il est telle famille en Angleterre qui, de nos jours, a alteint un degré 
fabuleux de richesse, parce que le terme des concessions qu’elle avait 
faites est ai rivé, et qu elle s’est trouvée en possession d’un quartier tout 
entier de la ville de Londres.
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a deux classes d’intéressés ; les propriétaires et les loca­
taires de la maison.

Lorsqu’un imi)ôt est établi sur les propriétés bâties, à 
la charge de qui retombe-t-il, à celle du propriétaire ou du 
locataire ; c'est comme si l’on disait du producteur ou du 
consommateur? La question ainsi posée n’est pas sus­
ceptible d’une solution générale. Tout ce qu’on peut dire, 
c’est qu’en temps de prospérité et dans le pays où règne 
l’activité industrielle, l’impôt sur les maisons retombe 
sur les locataires; et que lorsque, au contraire, la richesse 
et la population diminuent, il pèse sur les propriétaires. Si 
le capital est ébranlé, inquiet, à la suite des secousses ré­
volutionnaires ou de tout autre événement, le locataire 
en effet ne passera pas, du moins aussi nécessairement, 
par les exigences du propriétaire. Ce sera le contraire, 
du moins jusqu’à la limite marquée par la concurrence, 
aux époques de prospérité. Voyez les villes autrefois si 
florissantes de l’Italie maintenant dépeuplées. De vastes 
appartements s’y louent à des prix qui ne suffiraient [)as à 
la location du plus modeste logement à Paris ou à Londres. 
Même dans les centres les plus prospères, le même phéno­
mène s’est produit. 11 suffit, pour qu’il se manifeste, d’un 
simple déplacement dans la population, abandonnant cer­
tains quartiers des grandes villes autrefois animés et bril­
lants, et qui maintenant ne sont plus guère habités que 
par des gens jouissant d’un revenu médiocre. Dans ce cas, 
comment les propriétaires s’y prendraient-ils pour mettre 
l’impôt dans le prix de la location ? Les locataires ne pro­
fiteront-ils pas de cette circonstance que les propriétaires 
de maisons ne peuvent faire de leur capital fixé, immo­
bilisé sur le sol, tel emploi qu’il leur plait, ne peuvent le 
transporter dans telle ou telle industrie ? Si le propriétaire 
vend son immeuble, la question ne sera pas changée, en 
effet, puisque l’acheteur prendra sa place purement et 
simplement. Tout dépend donc ici du jeu réciproque de 
l’offre et de la demande ; s’il y a sur un point donné assez

27.
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de maisons pour que les locataires puissent aisément 
choisir, l’impôt sera remboursé par le propriétaire ; dans 
ces villes ou dans ces quartiers où se déploient la pompe 
du luxe et l’activité des affaires, en un mot où s’est réfugié 
tout le mouvement de la vie sociale, c’est l’inverse qui 
doit se produire ; les circonstances favorables au proprié­
taire y reprennent le dessus. Le locataire est dominé par un 
besoin de première nécessité, et se trouve en outre très-sou­
vent sous l’empire d'un monopole, parce que sur un point 
donné les maisons ne peuvent pas être multipliées d’une 
façon indéfinie. Quand on est obligé, par des considéra­
tions quelconques, d’habiter dans une circonscription dé­
terminée, on est évidemment sous l’empire d’un mono­
pole; il n’est pas un seul propriétaire qui ne le sache et 
qui n’en profite, il n’est pas un seul propriétaire, dans le 
quartier de la Banque et de la Bourse, par exemple, dans 
le quartier du haut commerce, qui ne pousse ses exigences 
jusqu’au point où celui qui loue ses logements trouverait 
plus avantageux d’aller ailleurs, au risque de s’imposer les 
dommages et les désagréments de l’éloignement en s’écar­
tant du centre. Donc l’impôt sur les maisons tombera 
tantôt sur le locataire, tantôt sur le propriétaire; mais il 
faut se bâter d’ajouter cette observation; par le fait même 
du progrès de la richesse, c’est sur le locataire qu’il tombe 
et doit tomber le plus souvent. Bien que chacun en souffre 
personnellement comme locataire, c’est un fait dont il faut 
plutôt s’ap[)laudir, puist(u’il peut être généralement con­
sidéré comme le signe de la hausse générale des profits. 
Lue autre circonstance, au sur|)lus, combat heureusement 
ce qu’il finirait par y avoir de trop onéreux dans cette 
supériorité de position de la propriété : c’est la facilité 
croissante des moyens do communication qui, dans une 
certaine mesure, atténue ses exigences, en élargissant le 
rayon des circonscriptions habitables sans trop de perte 
de-temps et sans trop d’inconvénient. L’invention pojai- 
lairc des omnibus a fait refluer une quantité d’employés, de
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rentieis et inêiiie d’ouvriers vers les banlieues des grandes 
villes. Les chemins de fer ont donné à ce mouvement une 
nouvelle impulsion qui est destinée à s’accroitre encore. 
Ainsi, à mesure que l’aisance et la densité de la population 
deviennent une cause d’enchérissement pour les loyers, 
d’autres raisons tendent à contre-balancer en partie les 
effets excessifs qu’elle pourrait avoir, en développant le 
cercle où s’exerce la concurrence entre les proprié­
taires.

L’impôt foncier est le plus important des im[)ôts directs, 
il ne donne lieu à aucune objection de principe, bien que 
les économistes anglais, tels que Mac Culloch, aient géné­
ralement adopté, en ce qui le regarde, une doctrine tout 
opposée à celle des pbysiocrates et qui n’est pas moins 
sy stématique. C’est un impôt qui, sauf le cas d’une 
assiette défectueuse et d’un chiffre exorbitant, est es­
sentiellement prélevé sur le revenu territorial, et mis à 
la charge seule du propriétaire. Une autre circonstance 
que l’on fait valoir en faveur de l’impôt foncier, c’est 
que son poids originaire tend toujours à s’affaiblir par suite 
de l’accroissement naturel des fermages à mesure que les 
populations étendent leurs demandes et que l’art rural se 
perfectionne. Ce n’est pas à dire que de grands ménage­
ments ne doivent être gardés envers la propriété foncière, 
non-seulement dans l’intérêt des propriétaires, mais en vue 
de l'intérêt social. On a pu constater que nous nous faisions 
peu d’illusion sur les avantages que présente la terre, relati­
vement à toute autre source de revenu. La conclusion à en 
tirer, c’est que la propriété foncière ne doit pas être grevée à 
l’excès, si l’on ne veut voir le cai>ital s’affaiblir jusqu’à 
épuisement entre les mains des propriétaires, la diminu­
tion des profits décourager l’entrein ise agricole, ou encore 
la surtaxe retomber à la charge des consommateurs, tous 
effets qui peuvent, dans une proportion plus ou moins 
inégale, se produire concurrement. En vain on a dit; 
« Le marchand qui fait l’avance d’un impôt doit, eu
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général, s’en faire rembourser avec un proiit. » Fort sou­
vent Ü ne peut en être ainsi. L’homme industrieux verrait 
I»iciilôt diminuer la consommation s’il élevait trop le prix 
des marchandises. Loin de pouvoir les charger de l’intérêt 
des sommes qu’il a données au fisc, il supporte presque 
toujours une partie de l’impôt; et dans des cas assez rares 
sans doute, il se résigne à diminuer ses profits de tout le 
montant de la taxe.

a Une remarque essentielle, ditM. llippolyte Passy', en 
ce qui concerne l’impôt territorial, c’est qu’il finit par ne 
plus être constitué à titre véritablement onéreux pour ceux 
qui l’acquittent. Cet elfet résulte des transmissions dont la 
terre est l’objet. Sur chaque fraction du sol pèse, par l’efiét 
de l’impôt, une rente réservée à l’État; acheteurs et ven­
deurs le savent; ils tiennent compte du fait dans leurs 
transactions, et les prix auxquels ils traitent entre eux se 
règlent uniquement en vue de la portion de revenu qui, 
l’impôt payé, demeure nette, c’est-à-dire affranchie de 
toute charge; aussi le temps arrive-t-il où nul n’a plus de 
droit de se plaindre d’une redevance antérieure à son en­
trée en possession, et dont l’existence connue de lui a atté­
nué proportionnellement le montant des sacrifices qu’il a 
eu à faire pour acquérir. Cet effet de la durée commande 
de ne loucher à l’impôt territorial qu’avec infiniment de 
réserve. On ne peut en élever le taux, sans ravir aux pro­
priétaires non-seulement une portion des revenus dont ils 
jouissent, mais encore du capital même mis à leur charge; 
on ne peut au contraire abaisser ce taux sans leur faire don 
d’une rente appartenant à l Étal et en même temps du ca­
pital de celle même rente. De tels changements ne s’opè­
rent pas sans entraîner de graves conséquences. Dans un 
cas, ils occasionnent à la classe en possession du sol des 
pertes qui l’appauvrissent; dans l’autre, ils l’enrichissent 
en quelque sorte gratuitement; dans tous deux, ils dépla-

Art. Impàl du IHclioyimire de l’Économie pQliiique.
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cenl les situalions existantes et altèrent les rapports de 
puissance et de fortune établis entre les diverses classes de 
la population. »

La contribution foncière ne peut être établie que de 
quatre manières. Ou elle consiste dans une part propor­
tionnelle des fruits, et c’est alors une dîme. Un reproche 
fondamental a été adressé à cette forme d’impôt ; c’est, 
outre les vexations et les dilapidations qu’elle entraîne, de 
porter sur le produit net, et de risquer en certains cas, sui­
vant l’expression de Turgot, de faucher plus que l'herbe : 
ce qui arrive quand les frais de culture ne sont pas cou­
verts. Ou c’est une partie proportionnelle du revenu net du 
sol, comme autrefois les vingtièmes en France, au moins 
en principe, la land tax en Angleterre, lorsqu’elle y fut 
créée, et la contribution foncière que perçut sur son terri­
toire 1a république de Venise. Ou c’est une somme fixe ré­
partie chaque année entre les contribuables, d’après le bon 
plaisir de l’administration, ainsi qu’il en était parmi nous 
pour la taille arbitraire. Ou enfin, de même qu’on se l’était 
proposé pour notre ancienne taille réelle, de même qu’on 
l’a fait pour notre contribution foncière actuelle, à l’aide 
de l’opération, imparfaite aussi, mais bien supérieure du 
cadastre, l’impôt immobilier peut être assis sur chaque 
pièce de terre, suivant une appréciation préalable de sa na­
ture, de sa valeur, de son produit. C’est incontestablement 
de cette façon qu’il est le mieux réparti.

Quant aux impôts connus sous le nom de capitation et 
de contribution personnelle, ils ont le tort de frapper les 
personnes au lieu de s’adresser aux choses; leur défaut, 
voilé par leur modicité, se révèle surtout quand il s’acquitte 
sous la forme impopulaire de la prestation en nature, cette 
image bien affaiblie, mais cette image enfin et ce reste de 
la corvée.

Adam Smith pense que de quelque nature que soit une 
taxe mobilière, elle retombe sur les consommateurs. Fran­
klin partage cette opinion. « N’espérez pas, dit-il, faire payer
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une taxe à un marchand, il la met inévitablement dans sa 
facture. »Tel est aussi l’avis deRicardo.« Si l’impôt, écrit- 
il, ne frappe que quelques objets ou quelques industries, 
certainement il fera hausser le prix de la marchandise sur 
laquelle il porte. Par exemple, un impôt sur les profits du 
chapelier augmentera le prix des chapeaux ; car si le cha­
pelier n’augmentait pas le prix de ses chapeaux, ses profits 
seraient au-dessous de tous les autres, et il se verrait forcé 
de quitter son métier pour un autre '. » Dans le cas, au con­
traire, où l’impôt atteint les profits de tous les industriels, 
tous pouvant élever leur prix aussi bien qu’un petit nombre 
d’entre eux peut le faire, ils les élèveront, en effet, et les 
consommateurs auront encore à solder l'impôt. Ces propo­
sitions sont vraies; mais, encore une fois, faut-il tenir 
compte de la difficulté où se trouvent, dans certains cas, 
les fabricants et commerçants de trop surélever le prix de 
leurs marchandises, de peur d’en voir diminuer la vente, 
en même temps que de l’impossibilité de quitter sa profes­
sion avec cette facilité à laquelle Ricardo ne voit pas d’obs­
tacle ; il y a, dans cette considération, une raison de plus 
de se montrer ménager de ces taxes, puisqu’elles peuvent, 
portées au delà d’un certain taux, décourager l’industrie 
en même temps qu’elles enchérissent les produits, et faire 
sentir leurs effets d’une manière fâcheuse à la fois et aux 
producteurs et aux consommateurs.

Arrivons aux impôts indirects. La comparaison de 
l’impôt direct et de l’impôt indirect, au point de vue des 
avantages, ou plutôt des moindres inconvénients réci­
proques, est depuis longtemps en possession de défrayer 
les traités d’économie politique. Un des reproches le plus 
fréquemment adressés à l’impôt direct est d’ajouter à l’in­
commodité naturelle de l’impôt, quel qu’il soit, celle d’une 
exigence se produisant à un jour déterminé. Un autre 
grief, c’est de n’être souvent direct que de nom, de ma-

' Ricardo, Principes de l'Économie polili(\ue el de l’Impôt, ch, xv.
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nière à aller frapper ceux qu’il ne devait pas atteindre en 
ménageant ceux pour lesquels il devait être établi. C’est 
ce que nous avons constaté pour l’impôt des maisons, pour 
celui des patentes, pour celui des différentes taxes mobi­
lières se reportant dans la majorité des cas, entièrement 
ou à peu près à la charge des consommateurs. Une troi­
sième critique faite à l’impôt direct, c’est, en s’adressant 
plus aux personnes qu’aux choses, de rappeler les sociétés 
les moins avancées. Tant par famille et par troupeau dans 
l’état nomade, voilà la première manière dont on s’y est 
pris. Cette critique adressée à l’impôt territorial nous paraît 
peu fondée. En outre, on soutient, ce qui est vrai, que 
l’impôt direct, en raison même de ce qu’il met plus vive­
ment en jeu la sensibilité du contribuable, ne saurait offrir 
aux besoins des budgets modernes que des ressources trop 
limitées. Enfin, ce qui revient au reproche fait aux impôts 
directs de s’adresser surtout à la personne, on l’accuse 
d’être moins libre que l’impôt indirect, qui fait partie du 
prix des marchandises, qu’on paye quand on les achète, 
au moment où on le peut et où on le veut, et qu’on pro­
portionne à ses moyens en consommant plus ou moins. 
Un gouvernement qui voudrait augmenter sans mesure 
l’impôt indirect pour des besoins urgents, le verrait dimi­
nuer tout à coup ; il se retirerait, a-t-on dit, comme un être 
libre qu’on prétend violenter, tandis que l’impôt direct est 
un esclave à qui on peut prendre tout ce qu’il a. On peut, 
en effet, exiger de la terre et des personnes tout ce qu’on 
veut, sauf à être réduit à l’impossibilité de percevoir, et à 
l’obligation de vendre ou la terre ou les meubles. C’est 
ce qui fait dire aux défenseurs de l’impôt indirect : « Pays 
pauvre, pays esclave, et impôt direct, avec le doublement, 
le triplement de l’impôt pour ressource extraordinaire, 
sont des faits toujours unis. Pays riche, pays libre, et im­
pôt indirect, avec le crédit pour ressource, sont encore des 
faits tout aussi constamment unis que les précédents. » 

L’avantage à donner à l’impôt indirect, quand on so
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place au point de vue purement politique, n’est pas dou­
teux : seul il est en mesure d’alimenter les gros budgets, 
seul il fait assez d’illusion au contribuable sur l’étendue 
des sommes qui lui sont demandées au fur et à mesure de 
ses achats, pour que le gouvernement puisse pousser ses 
exigences jusqu’à la limite de ses dépenses ordinaires. 
Mais cette illusion elle-même, dans la mesure où elle 
existe (et le peu de popularité de l’impôt direct prouve 
que cette illusion même à des bornes), est elle-même un 
péril qui place bien près de l’usage d’un instrument aussi 
commode, aussi flexible, la tentation d’en abuser. Il est 
vrai que les hommes aiment à être pipés, selon l’expres­
sion de Montaigne; mais au lieu d’exploiter cette dispo­
sition, ne vaudrait-il pas mieux la combattre en s’adres­
sant à leurs lumières, à leur jugement? Est-ce beaucoup 
flatter l’impôt indirect que de dire de lui qu’il se prête 
mieux à l’imprévoyance du contribuable? Amener une 
diminution notable du prix des objets de consommation, 
et demander aux hommes de profiter de l’économie per­
mise par celte diminution pour mettre de côté une somme 
fort inférieure à celle qui est obtenue d’eux par le moyen 
des taxes indirectes, ne serait-ce pas, au point de vue 
moral et sous le rapport économique, infiniment préfé­
rable? Pour rester dans le vrai, il faut reconnaître que 
l’impôt direct ou indirect ne se justifie que par sa néces­
sité ; il n’est pas sans danger de s’évertuer à loi décou­
vrir,des beautés; on s’expose trop à montrer le défaut 
caché dans l’éloge même, et à laisser voir le mauvais re­
vers de la médaille. L’auteur du livre De la Propriété, en 
prenant avec une grande vivacité la défense de l’impôt 
indirect, l’a lui-même reconnu. Il a trois inconvénients: 
le premier d’être difficile à percevoir, le second de nuire 
quelquefois à la production, le troisième de céder sous la 
charge si on veut l’augmenter outre mesure. Omettons ce 
dernier inconvénient, qui est jusqu’à un certain point une 
garantie pour le contribuable. 11 est difficile à percevoir,
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parce que, portant sur tous les objets de consommation, il 
est obligé de se diversifier cotnme eux, de les suivre dans 
leurs mouvements, dans leurs transformations, de les 
attendre à l’entrée des villes, au passage des frontières^, 
d’aller chez les contribuables en contrôler l’existence dans 
leur propre demeure (ce qu’on appelle du nom odieux 

exercice), quelquefois même de prendre la forme du 
monopole et de débiter les choses après les avoir fabri­
quées, pour être plus sûr de trouver sa place dans leur 
prix, comme c’est le cas du tabac, de la poudre, etc. ; il 
devient ainsi dispendieux, vexatoire, contraire à la liberté 

_du commerce. Il nuit aussi à la production, lorsque, por­
tant sur certaines matières premières, il élève le prix des 
produits nationaux qu’on a intérêt à fabriquer au meilleur 
marché possible pour les faire accepter à l’étranger. On 
est alors obligé de recourir à des procédés compliqués, de 
restituer au moment de la sortie des produits fabriqués 
les droits antérieurement perçus, ce qui donne lieu à 
mille fraudes. Voilà des inconvénients reconnus par les 
défenseurs eux-mêmes de l’impôt indirect. Sans doute on 
éviterait en partie les fraudes en taxant les produits à 
l’origine. Lorsqu’il en est ainsi, les choses sujettes aux 
droits n’entrent dans la circulation qu’après avoir acquitté 
leur dette fiscale; il n’est pas nécessaire d’en suivre les 
déplacements, d’en surveiller le débit : il y a moins de 
frais à la charge de l’État, moins de gêne et de pertes 
pour le contribuable, et aussi moins de facilités et d’oc­
casions de contrebande. Toutefois, ce n’est là qu’un pal­
liatif et qui ne peut être toujours employé. Mais voyons 
un peu quelle est la valeur des deux justifications que 
1 on fait de l’impôt indirect, impôt que nous n’attaquons 
pas, encore une fois, en tant qu’il trouve sa légitimité dans 
sa nécessité, mais que nous ne pouvons souffrir de voir

Pour plus de détails, voir, dans le Dictionnaire de l’Économie poli­
tique, 1 inléi essaiil arlide Douanes de M. Horace Say.
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gratitier, au nom des principes de l’économie [)oliti(pie, 
de mérites qu’il n’à pas.

On dit, en ce qui concerne la classe la plus nombreuse 
et la plus pauvre, que l’impôt indirect, qu’il s’agisse d’ail­
leurs de celui qui se perçoit à la frontière sur les produits 
étrangers sous forme de douane, ou de celui qui se per­
çoit à l’intérieur sous forme d’cxcise et qui prend àM’entréc 
des villes le nom d’octroi, n’est pas une charge pour elle 
parce qu’elle sait se la faire rembourser. 11 faut, dit-on, 
que l’ouvrier retrouve forcément dans son salaire le prix 
des impôts qu’il a payés, car autrement il changerait de 
profession, ou bien il y mourrait de misère; si ce n’était 
lui, ce seraient ses successeurs qui abandonneraient une 
profession devenue impossible pour eux. Mais n’est-ce pas 
là une supi)osition en partie gratuite? I.es salaires se rè­
glent, nous l’avons vu, sur le rapport existant entre le 
capital disponible et le nombre de la population ouvrière. 
Si l’impôt entame une portion considérable des profits, 
croyez-vous par hasard que les entrepreneurs se montrent 
fort soucieux d’en faire le sacrifice pour rembourser aux 
ouvriers les frais qu’ils ont à supporter. Non, assurément; 
s’ils le peuvent, ils les mettront entièrement à leur charge; 
si la concurrence entre patrons se disputant des ouvriers 
les y oblige, ils en partageront le fardeau avec eux. Dans 
le cas seulement où les ouvriers seront en état de faire la 
loi aux conditions de leur travail, le salaire remboursera 
l’impôt d’une manière intégrale. Tout dépend ici, comme 
ailleurs, de la loi de l’offre et de la demande, c’est-à-dire et 
de la position réciproque de ces deux termes entre le travail 
et le capital. On cite, il est vrai, des exemples. On dit que 
l’ouvrier qui travaille dans l’intérieur de Paris reçoit un sa­
laire très-supérieur à celui qui travaille au dehors, par la 
seule raison que le premier aura à payer les octrois dont sera 
dispensé le second. On dit que celui qui travaille à Paris 
est plus payé que celui qui travaille à Rouen ou à Never?, 
la profession étant semblable et le rang dans la profession
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l’étanl aussi. Nous ne nions pas le fait. Nous ne nions pas 
la tendance naturelle qui porte l’ouvrier à vouloir être rem­
boursé de l’impôt dont l’effet est de renchérir les produits, 
c’est-à-dire tout simplement qui le pousse à vouloir vivre; 
nous ne nions {¡as que cette tendance n’atteigne générale­
ment son but ; mais, quoi qu’en aient dit Adam Srnitli et 
Mac Culloch, et plus récemment M. Thiers, nous sou­
tenons qu’elle ne l’atteint pas nécessairement, qu’elle 
ne l’atteint que rarement tout de suite, qu’elle ne l’at­
teint pas toujours absolument. L’histoire des salaires, 
en tant qu’elle a pu être recueillie, atteste que c’est 
de toutes les branches du revenu la plus lente à suivre 
la hausse des valeurs, et la raison économique en est 
simple; c’est que, en dépit de l’accord essentiel du capi­
tal et du travail, celui-là comme celui-ci use de ses 
droits jusqu’à la dernière extrémité et ne cède que de­
vant l’impérieuse nécessité. Tant que l’entrepreneur peut 
se dispenser de faire entrer l’imjwt ou au moins la totalité 
de l’impôt dans le salaire, il le fait. Nulle règle donc à éta­
blir là-dessus qui dis{)ense le gouvernement de mettre 
toute la modération possible dans l’impôt indirect.

On ajoute, il est vrai encore, que l’ouvrier changera de 
{profession. Mais ne rencontrera-t-il {pas la même difficulté 
dans les autres carrières? Et puiè, encore une fois, qu’est- 
ce donc que cette faculté à changer d’état dont l’école de 
Ricardo surtout trouve si commode d’user sans cesse sur le 
papier? Toute industrie n’exige-t-elle donc pas une certaine 
aptitude, une certaine position, un certain apprentissage. 
« Les cultivateurs, écrit à ce sujet M. de Sismondi se feront- 
ils avocats ou médecins, ou bien horlogers ou mécaniciens, 
parce que leurs salaires ne leur suffiront {¡lus pour vivre? 
Quel que soit le déclin d’une branche d’industrie, jamais 
on ne voit se fermer l’atelier sans que le propriétaire soit 
ruiné. Jamais on ne voit l’ouvrier quitter sa {¡nrfession, jus-

* Nouveaux Principes dÉconomie politique, t. It, liv. Vt, ch. vi.
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qu’à ce que, réduit aux angoisses de la faim, il essaye alors 
de tout, pour échapper à la mort, comme un naufragé 
s’attache cà une planche, lorsqu’il voit sombrer son na­
vire. »

Un autre éloge immérité que l’on donne à l’impôt indi­
rect, c est d etre naturellement proportionnel, puisque les 
consommations sont volontaires. Celui auquel il plaît de 
beaucoup consommer, dit-on, paye beaucoup ; celui qui 
se voit dans la nécessité de peu consommer paye peu. C’est 
donc un impôt qui ménage essentiellement le pauvre. Rien 
n’est plus spécieux. Malheureusement les faits ne répon­
dent pas à l’apparence. A cette apologie, les économistes 
français du dernier siècle, et J.-B. Say lui-même, quoique 
favorable à l’impôt indirect, pour lequel il rompt des lances 
dans sa discussion avec Dupont de Nemours, dernier 
représentant de l’école physiocratique, ont répondu par des 
arguments qui ne souffrent pas de réplique. M. H. Passy 
ne craint pas d’opposer à ce prétendu axiome cette 
règle toute contraire que « plus les produits dont l’impôt 
accroît le prix sont indispensables à la satisfaction des be­
soins de l’homme, moins l’impôt qui les frappe se propor­
tionne aux facultés de ceux qui les payent, plus il prend aux 
familles pauvres des revenus dont elles jouissent. » L’im­
pôt du sel en paraît au même auteur la preuve la plus évi­
dente. Le sel est de ces choses dont personne ne peut se 
passer et dont chacun use en quantité à peu près pareille.
Il en résulte que chacun paye la même somme à l’État, à 
l’occasion du sel dont il a besoin. Il y a plus. Ce sont les 
pauvres, que la nature même de leur alimentation force à 
acheter le plus de sel, et, parmi les pauvres, ce sont les 
nécessiteux, ceux qui ont à leur charge le plus grand 
nombre d’enfants qui en consomment davantage. 11 en est 
ainsi de l’impôt indirect qui, sous le nom de droit de mou­
ture, élève dans quelques pays le prix des farines ; il prend 
plus aux pauvres qu’aux riches, et souvent exerce une in­
fluence fâcheuse sur le choix de leurs moyens de nutrition.



DE L IMPOT. 489
On éviterait, a-t-on dit, un pareil inconvénient en élevant 

l’impôt à mesure que les choses, moins nécessaires aux 
besoins de l’existence, deviennent l’objet de consommations 
plus exclusivement réservées aux riches. C’est en partie, 
quoiqu’à un degré bien faible, ce que fait notre législa­
tion ; c’est ce qu’elle fait, par exemple, lorsqu’elle frappe 
les voitures de maître. Mais deux raisons puissantes nous 
paraissent s’opposer à la généralisation des impôts somp­
tuaires. L’une est dans la difficulté extrême de classer les 
consommations de luxe et dans l’arbitraire dont un pareil 
droit investit l’autorité; l’autre est dans le peu de rapport 
de ce genre d’impôt. Les impôts de luxe rapportent 30 mil­
lions en tout en Angleterre. On se demande s’ils rapporte­
raient 10 millions en France, et si le préjudice porté aux 
industries que l’impôt atteindrait ne ferait pas plus que 
les compenser. Il y aurait à courir le risque, comme on l’a 
dit, qu’après avoir donné satisfaction à l’aisance contre la 
richesse, la pauvreté réclamât contre l’aisance, et la misère 
contre la pauvreté, réclamations qui, vu l’insuffisance des 
ressources fiscales des impôts somptuaires, quand ils veu­
lent en ne frappant que le luxe ménager le bien-être, au­
raient chance d’être écoutées. Pitt, après avoir imposé les 
gants, les cartes et les dés, dut frapper les boutiques et les 
prêts sur gages. En 1797, le gouvernement anglais en 
était arrivé à taxer, parmi les objets de luxe, la poudre à 
cheveux, et, pour qu’elle rendit davantage, il l’avait telle­
ment grevée qu’elle ne rapportait absolument rien.

La meilleure ou plutôt la seule justification des taxes, c’est 
la nécessité. Au reste, l’intérêt bien entendu des gouverne­
ments, non moins que celui des peuples, leur prescrit de 
ne point trop élever les taxes indirectes. En France, lors­
que Turgot réduisit de moitié les droits d’entrée et de halle 
sur la marée à Paris, la consommation en doubla, et le 
produit en fut augmenté. Napoléon , après avoir porté la 
taxe du sej, en 1813, de 20 à 40 francs par quintal mé­
trique, fut bientôt obligé de la réduire à 28 francs 50 cen-
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times, pour continuer à en retirer un profit de quelque im* 
portance. En dépit, ou plutôt par suite de l’abaissement 
des droits, réduits sinon annulés en Angleterre sur envi­
ron 650 articles, les recettes de la douane anglaise se sont 
élevées de plus de 100 millions. En Hollande et en Pié- 
mont, les produits de la douane sont aussi beaucoup plus 
abondants depuis les modifications qui ont diminué les 
tarifs. La reforme douanière a donné les plus beaux résul­
tats financiers que signale l’histoire.

FIN.
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